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DE V E S P R I T
DES

L O I X.

LIVRE XXII.
Des loix _, dans le rapport qu elles

ont avec lufage de la monnoie .

CHAPITRE PREMIER.
Raifon de l’ufage de la monnoie

.

Des peuples qui ontfpeu de marchan-
difes pour le commerce , comme les

fauvages , & les peuples policés qui

n’en ont que de deux ou trois efpeces,

négocient par échÉige. Ainfi les çarar

vannes de Maures qui vont àTombouc-
tou , dans le fond de l’Afrique

, troquer

tlu fel contre de l’or, n’ont pas befoin

TomeUL A



a De l’esprit des loix ,

de monnoie. Le Maure met fon fel dans

un monceau ; le Negre, fa poudre dans

un autre : s’il n’y a pas affez d’or , le

Maure retranche de fon fel , ou le Ne-
gre ajoute de fon or, jufqu’à ce que les

parties conviennent.

Mais lorfqu’un peuple trafique fur un

très-grand nombre de marchandées , il

faut néceflairement une monnoie
,
parce

qu’un métal facile à tranfporter épar-

gne bien des frais, que l’on feroit obligé

de faire fi l’on procédoit toujours par

échange.

Toutes les nations ayant des befoins

réciproques, il arrive iouvent que l’une

veut avoir un très-grand nombre de

marchandées de l’autre , & celle-ci

très-peu des fiennes ; tandis qu’à l’é-

gard d’une autre nation , elfe eft dans

un cas contraire. Mais lorfque les na-

tions ont une monnoie , & qu’elles pro-

cèdent par vente & par achat , celles qui

prennent plus de marchandées fe fol-

dent ou paient l’excédent avec déchar-

gent : & il y a cette différence
,
que

dans le cas de l’acH t , le commerce fe

fait à proportion des befoins de la na-

tion qui demande le plus ; & que dans

l’échange, le commerce fe fait^feule-
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ment dans l’étendue des befoins de la

nation qui demande le moins , fans quoi

cette derniere feroit dans l’impofTibilité

de folder fon compte.

CHAPITRE IL

De nature de la monnoie.

ti A monnoie eft un ligne qui repréfentè

la valeur de toutes les marchandiies.

On prend quelque métal pour que le

ligne foit durable (a)
;
qu’il fe confona-

ine peu par l’ufage ; &c que , fans fe dé-

truire, il foit capable de beaucoup de

divifions. On choifit un métal précieux y

pour que le figne puilfe aifément fe tranf-

porter. Un métal eft très-propre à être

une mefure commune
,
parce qu’on peut

aifément le réduire au même titre. Cha-

que état y met fon empreinte , afin que

la forme réponde du titre & du poids

,

& que l’on connoiffe l’un & l’autre par

la feule infpeéiion.

Les Athéniens n’ayant point l’ufage

des métaux, fe J^virent de bœufs (b);

(a) Le fel , dont on fe fer't en Abyffinie , a ce dé-
faut, qu’il fe confomme continuellement.

(b) Hérodote , in Clio , nous dit que les Lydiens
prouvèrent l’art de battre la monnoie ; les Grecs te

Aij
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de les Romains de brebis ; mais un bœuf
n’eft pas la même chofe qu’un autre

bœuf, comme une pièce de métal peut

être la même qu’une autre.

Comme l’argent eft le figne des va-

leurs des marchandifes , le papier eft un

figne de la valeur de l’argent ; & lors-

qu’il eft bon , il le repréfente tellement

,

que, quant à l’effet , il n’y a point de dif-

férence.

De même que l’argent eft un figne

d’une chofe, & la repréfente ; chaque

chofe eft un figne de l’argent , & le re^

préfente : & l’état eft dans laprofpéri-

té félon que d’un côté l’argent repré-

fente bien toutes chofes ; Sc que d’un

autre, toutes chofes repréfentent bien

Targent , & qu’ils font lignes les uns

des autres, c’efl-à-dire, que , dans leur

valeur relative , on peut avoir l’un fitôt

que l’on a l’autre. Cela n’arrive jamais

que dans un gouvernement modéré,
mais n’arnye pas toujours dans un gou-
vernement modéré

: par exemple , fi les

loix favorifent un débiteur injufte, les

chofes qui lui appartiennent ne repré-

prîrent d’eux : les monnoies d’Athènes eurent po.nr
empreinte leur ancien bœuf. J’ai vu une de ces mon-
çoiçs dans le cabinet du Comte de PenibrocKe.
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fement point l’argent , 8c n’en font point

un figne. A l’égard du gouvernement
defpotique , ce feroit un prodige fi les

chofes y repréfentoient leur figne : la

tyrannie 8c la méfiance font que tout le

monde y enterre {a) fon argent: les

chofes n’y repréfentent donc point l’ar-

gent.

Quelquefois les légiflateurs ont em-
ployé un tel art

j
que non-feulement les

chofes repréfentoient l’argent par leur

nature , mais qu’elles devenoient mon-
noie comme l’argent même.Céfar ( b )

dictateur 3 permit aux débiteurs de don-

ner en payement à leurs créanciers des

fonds de terre au prix qu’ils valoient

avant la guerre civile. Tibere (c) ordon-

na que ceux qui voudroient de l’argent >

en auroient du tréfor public , en obli-

geant des fonds pour le double. Sous

Céfar

,

les fonds de terre furent la mon-
noie qui paya toutes les dettes ; fous

Tibere , dix mille fefterces en fonds de-

vinrent une monnoie commune comme
cinq mille fefterc^ en argent.

(a) C’eft un ancien ufage à Alger
,
que chaque

j>ere de famille ait un tréfor enterré, Logier de Taf;

fis , hiftoire du royaume d’Alger.

(b) Voyez Céftr , de la guerre civUe , liv. 111.

(-) Tacite

,

liv. VI.

Aiij
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La grande chartre d’Angleterre dé-

fend de faifir les terres ou les revenus

d’un débiteur , lorfque fes biens mobi-

liers ou perfonnels fufhfent pour le paye-

ment , & qu’il offre de les donner :
pour

lors tous les biens d’un Anglois repré-

fentoient de l’argent.

Les loix des Germains apprécièrent

en argent les fatisfaétions pour les torts

que l’on avoit faits , & pour les peines

des crimes. Mais comme il y avoit très-

peu d’argent dans le pays , elles réap-

précierent l’argent en denrées ou en bé-

tail. Ceci fe trouve fixé dans la loi des

Saxons , avec de certaines différences

fuivant l’aifance & la commodité des

divers peuples. D’abord (a)
la loi dé-

clare la valeur du fou en bétail : le fou

de deux trémiffes fe rapportoit à un

bœuf de douze mois ou à une brebis

avec fon agneau ; celui de trois trémif-

fes valoir un bœuf de feize mois. Chez
ces peuples lamonnoie devenoit bétail

,

marchandée > ou denrée ; ôc ces chofes

devenoient monnoie,.

Non-feulement l’argent efh un ligne

des chofes ; il efl encore un figne de l’ar-

fO Loi des Saxoîis , ch. XYW,
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gent &: repréfente l’argent , comme
nous le verrons au chapitre du change.

CHAPITRE III.

Des .monnoies idéales .

Il y a des monnoies réelles & des

monnoies idéales, ^.es peuples policés

,

qui fe fervent prefque tous de mon-
noies idéales , ne le font que parce qu’ils

ont converti leurs monnoies réelles en

idéales. D’abord leurs monnoies réelles

font un certain poids & un certain titre

de quelque métal : mais bientôt la mau-
vaife foi ou le befoin font qu’on retran-

che une partie du métal de chaque pièce

de monnoie , à laquelle on laide le mê-
me nom

:
par exemple d’une piece*du

poids d’une livre d’argent , on retran-

che la moitié de l’argent, & on conti-

nue de l’appeller livre; la piece qui étoit

une vingtième partie de la livre d’ar-

gent on continue de l’appeller fou
,
quoi-

qu’elle ne foit plus la vingtième partie

de cette livre, iftur lors, la livre ed

une livre idéale , & le fou un fou idéal ;

ainli des autres fubdivifions : & cela

peut aller au point que_cc qu’on appel-
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lcra livre ne fera plus qu’une très-pe-

tite portion de la livre , ce qui la ren-

dra encore plus idéale. Il peut même
arriver que Von ne fera plus de piece de

monnoie qui vâille précifement une li-

vre, Sc qu’on ne fera pas non plus de

piece qui vaille un fou : pour lors la li-

vre & le fou feront des monnoies pure-

ment idéales. On donnera à chaque piece

de monnoie la dénomination d’autant

de livres & d’autant de fous que l’on

voudra 5 la variation pourra être conti-

nuelle
, parce qu’il eft aufîi aifé de don-

ner un autre nom à une chofe, qu’il effc

difficile de changer la chofe même.
Pour ôter la fource des abus , ce fera

une très-bonne loi dans tous- les pays

où Ton voudra faire fleurir le commer-
ce , que celle qui ordonnera qu’on em-
ploiera des monnoies réelles

; & que l’on

ne fera point d’opération qui puifle les

rendre idéales.

Rien ne doit être fl exempt de varia-

tion
, que ce qui eft la mefure commune

de tout.

Le négoce par luiffnême eft très-in-

certain ; & c’eft un grand mal d’ajouter

une nouvelle incertitude à celle qui eft

fondée fur la nature de la chofe.
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CHAPITRE IV.

De la quantité de l’or de l’argent*

Lorsque les nations policées font

les maîtrelfes du monde, Por & l’ar-

gent augmentent tous les jours, foit

qu’elles le tirent de chez elles, foit

Qu’elles Paillent chercher là où il efl. Il

diminue au contraire lorfque les nations

jbarbares prennent le delfus. On fçait

quelle fut la rareté de ces métaux ,

lorfque les Goths & les Vandales d’un

«ôté , les Sarrafins & les Tartares de

l’autre , eurent tout envahi.

CHAPITRE V.

Continuation du mime fujeu

ÏPargent tiré des mines de l’Amé-
rique , tranfporté en Europe , de - là

encore envoyé en orient , a favorifé la

navigation ae l’Europe ; c’eft une mar-

chandée de pli# que l’Europe reçoit

en troc de l’Amérique & qu’elle envoie

en troc aux Indes. Une plus grande

quantité d’or & d’argent eft donc favo^
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rable , lorfqu’on regarde ces métaux^

commme marchandife ÿ elle ne l’efl

point lorfqu’on les regarde comme li-

gne ,
parce que leur abondance choque

leur qualité de figne qui eft beaucoup

fondée fur la rareté.

Avant la première guerre Punique,;

le cuivre étoit à l’argent comme (æ)

960 efh à 1 ; il eft aujourd’hui à peu près

comme 73 7 eft à 1 ( b ). Quand la

proportion feroit comme elle étoit au-

trefois , l’argent n’en feroit que mieux
fa fonétion de figne.

(a) Voyet. ci-deflous le chap. xn.
(ib) En fuppofant l’argent à 49 livres le marc >

le cuivre à vingt fols la livre.

CHAPITRE VI.

Par quelle raifon le prix de Vufure dirai~

ma de la moitié * lors de la découverte

des Indes .

L’y n c a GarcïlaJJo (a) dit qu*en Es-
pagne, après la conquête des Indes , les

rentes qui étoient au denier dix tombè-
rent au denier vingtAoela devoit être

aînfu Une grande quantité d’argent fut

(a) HHloirç des guerres civiles des Ef^agagls daag
ks. isdes*
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tout-à-coup portée en Europe : bientôt

moins de perfonnes eurent befoin d’ar-

gent; le prix de toutes chofes augmen-
ta > & celui de l’argent diminua : la pro-

portion fut donc rompue , toutes les

anciennes dettes furent éteintes. On
peut fe rappeller le temps du fyftême (a)

où toutes les chofes avoient une grande

valeur , excepté l’argent. Après la con-

quête des Indes , ceux qui avoient de

l’argent furent obligés de diminuer le

prix ou le louage de leur marchandife >
c’eft-à-dire l’intérêt.

Depuis ce temps , le prêt n’a pu re-,

venir à l’ancien taux
,
parce que la quan-

tité de l’argent a augmenté toutes les

années en Europe. D’ailleurs , les fonds

publics de quelques états , fondés fur

les richelfes que le commerce leur a pro-

curées , donnant un intérêt très-modi-

que y il a fallu que les contrats des par-

ticuliers fe réglalfent là-defius. Enfin le

change ayant donné aux hommes une

facilité fingulîere de trafifporter l’argent

d’un pays à un autre , l’argent n’a pu
être rare dans urnieu

,
qu’il n’en vînt de

tous côtés de ceux où il étoît commun»

(a) On appelloic «pinfî le projet de M» Lsm g£t>

‘fîmes*
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CHAPITRE VIL

Comment le prix des chofes fe fixe dans

la variation des richèjjes defigne.

L’a kgent eft le prix des marchan-

’dife's ou denrées. Mais , comment fa

fixera ce prixf c’eft-à-dire ,par quelle

portion d’argent chaque chofe/era-t’elle

repréfentée ?

Si l’on compare la malle de l’or & de

l’argent qui eft: dans le monde , avec la

fomme des marchandées qui y font , il

eft certain que chaque denrée ou mar-

chandée en particulier pourra être com-
parée à une certaine portion de la malle

entière de l’or & de l’argent. Comme le

total de l’une eft; au total de l’autre , la

partie de l’une fera à la partie de l’autre.

Suppofons qu’il n’y ait qu’une feule den-

rée ou marchandée dans le monde , ou
qu’il n’y en ait qu’une feule qui s’achet-

te 5 & qu’elle fe divife comme l’argent;

cette partL de cette marchandife ré-

pondra a une partie df/la malle de l’ar-

gent ; la moitié du total de l’une à la

moitié du total de l’autre ; la dixiéme

,

la centième > la millième de J’ime ?
à la
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dixiéme , à la centième , à la millième

de l’autre : Mais comme ce qui forme
la propriété parmi les hommes , n’eft pas

tout à la fois dans le commerce ; Sc que
les métaux ou les monnoies, qui en font

les fignes , n’y font pas aufli dans le mê-
me temps

; les prix fe fixeront en raifon

compofée du total des chofes avec le

total des fignes 3 & de celle du total

des chofes qui font dans le commer-
ce avec le total des fignes qui y font

aufîi : 6c comme les chofes qui ne font

pas dans le commerce aujourd’hui

peuvent y être demain , 6c que les fi-

gnes qui n’y font point aujourd’hui

peuvent y rentrer tout de même , l’éta-

blilfement du prix des chofes dépend
toujours fondamentalement de la raifon

du total des chofes au total des fignes.

Ainfi le prince ou le magiftrat ne peu-

vent pas plus taxer la valeur des mar-
chandifes

,
qu’établir par une ordonnan-

ce que le rapport d’un à dix eft égal à

celui d’un à vmgt. Julien (a) ayant baillé

les denrées à Antioche
, y caufa une

afFreufe famine. ^
(4) Hiftoirç dç l’cglifç

?
par Socrate

l
Uy. Iï*
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CHAPITRE VIII.

Continuation du meme fujet.

Les noirs de la côte d’Afrique ont

un ligne des valeurs fans monnoie ; c’effc

un figne purement idéal , fondé fur le

le dégré d’eflime qu’ils mettent dans

leur efprit à chaque marchandife , à pro-

portion du befoin qu’ils en ont. Une
certaine denrée ou marchandife vaut

trois macutes ; une autre , fix macutes ;

une. autre , dix macutes : c’eé comme
s’ils difoient fimplement trois , fix, dix.

Le prix fe forme par la comparaifon

qu’ils font de toutes les marchandées

entr’elles
; pour lors il n’y a point de

monnoie particulière, mais chaque por-

tion de marchandife eû monnoie de

l’autre.

Tranfportons pour un moment par-

mi nous cette maniéré d’évaluer les cho-

fes , & joignons-la avec la nôtre : Tou-
tes les marchandées & denrées du mon-
de, ou bien toutes let'marchandées ou
denrées d’un état en particulier confî-

déré comme féparé de tous les autres 5

yaudront un certain nombre de macutes;
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fk divifant l’argent de cet état en autant

de parties qu’il y a de macutes , une par-

tie divifée de cet argent féra le ligne

d’une macute.

Si l’onfuppofe que la quantité de l’ar-

gent d’un état double , il faudra pour

une macute le double de l’argent : mais

fi en doublant l’argent , vous doublez

aufîi les macutes , la proportion reliera

telle qu’elle étoit avant l’un & l’autre

doublement.

Si depuis la découverte des Indes ,

l’or & l’argent ont augmenté en Euro-

pe en raifon d’un à vingt, le prix des den-

rées & marchandées auroit dû mon-
ter en raifon d’un à vingt : mais fi d’un

autre côté , le nombre des marchandi-

fes a augmenté comme un à deux > il

faudra que le prix de ces marchandées

fk denrées ait haulfé d’un côté en rai-

fon d’un à vingt , & qu’il ait baillé en

raifon d’un à deux , & qu’il ne foit par

conlequent qu’en raifon d’un à dix.

La quantité de marchandifes Sc den-

rées croît par une augmentation de com-;

merce ; l’augmèStation de commerce ,

,par une augmentation d’argent qui ar-

rive fuccelîivement , & par de nouvelles

communications avec de nouvelles ter-
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res & de nouvelles mers
,
qui nous don*

nent de nouvelles denrées & de nou-

velles marchandées.

CHAPITRE IX.

De la rareté relative de Vor de

de l’argent .

Outre l’abondance 8c la rareté po-

fitive de l’or &; de l’argent, il y a en-

core une abondance & une rareté rela-

tive d’un de ces métaux à l’autre.

L’avarice garde l’or 6c l’argent
,
parce

que , comme elle ne veut pas confom-

mer , elle aime des lignes qui ne fe dé-

truilént point. Elle aime mieux garder

l’or que l’argent
,

parce qu’elle craint

toujours de perdre , 6c qu’elle peut

mieux cacher ce qui eft en plus petit vo-

lume. L’or difparoît donc quand l’ar-

gent eft commun
,
parce que chacun en

a pour le cacher; ihreparoît quand l’ar-

gent eft rare, parce qu’on eft obligé de
le retirer de fes retraites.

C’eft donc une regt- •' l’or eft com-
mun quand l’argent eft rare , 6c l’or eft

rare quand l’argent eft commun. Cela

fait fentir la différence de l’abondance
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& de la rareté relative, d’avec l’abon-

dance de la rareté réelle 5 chofç dont je

vais beaucoup parler.

CHAPITRE X*

Du change .

C’e s t l’abondance & la rareté rela-

tive des monnoies des divers pays
,
qui

forment ce qu’on appelle le change.

Le change eft une fixation de la va-

leur actuelle 6c momentanée des mon-
noies.

L’argent , comme métal , a une va-

leur comme toutes les autres marchan-

dées ; & il a encore une valeur qui vient

de ce qu’il efl: capable de devenir le li-

gne des autres marchandées : 6c s’il n’é-

toit qu’une fimple marchandife , il ne

faut pas douter qu’il ne perdît beaucoup

de fon prix.

L’argent , comme monnoie , a une

valeur que le prince peut fixer dans

quelques rapport , 6c qu’il ne fçauroit fi-

xer dans d’autres^

Le prince établit une proportion en-

tre une quantité d’argent comme mé-

tal, 6c la même quantité comme mom
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noie. 2°. Il fixe celle qui efl entre divers

métaux employés à la monnoie. 3
0

. Il

établit le poids & le titre de chaque

piece de monnoie. Enfin il donne à cha-

que piece cette valeur idéale dont j’aî

parlé. J’appellerai la valeur de la mon-

noie dans ces quatre rapports valeurpo-

Jitive J parce qu’elle peut être fixée par

une loi.

Les monnoies de chaque état ont de

plus une valeur relative , dans le fens

qu’on les compare avec les monnoies

des autres pays : c’eft cette valeur re-

lative que le change établit. Elle dépend

beaucoup de la valeur pofitive. Elle efl

fixée par l’eflime la plus générale des né-

gocians , & ne peut l’être par l’ordon-

nance du prince , parce qu’elle varie

fans ceffe & dépend de mille circons-

tances.

Pour fixer la valeur relative , les di-

verfes nations fe régleront beaucoup fur

celle qui a le plus d’argent. Si elle a au-

tant d’argent que toutes les autres en-

femble , il faudra bien que chacune aille

fe mefurer avec elle 1 ce qui fera qu’elles

fe régleront à peu près entr’elles comme
elles fe font mefurées avec la nation prin-

cipale.
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Dans l’état aétuel de l’univers , c’eft

la Hollande (a) qui eft cette nation dont

nous parlons. Examinons le change pat

rapport à elle.

Il y a en Hollande une monnoie qu’on

appelle un florin : le florin vaut vingt

fous, ou quarante demi fous, ou gros.

Pour Amplifier les idées , imaginons

qu’il n’y a point de florins en Hollande,
qu’il n’y ait que des gros : un homme
qui aura mille florins , aura quarante

mille gros , ainfi du refte. Or le change

avec la Hollande, confifle à fçavoir

combien vaudra de gros chaque piece

de monnoie des autres pays ; & comme
l’on compte ordinairement en France

par écu de trois livres , le change de-

mandera combien un écu de trois livres

vaudra de gros. Si le change eft à cin-

quante-quatre, l’écu de trois livres vau-

dra cinquante-quatre gros ; s’il eft à foi-

xante , il vaudra foixante gros j A l’argent

eft rare en France , l’écu de trois livres

vaudra plus de gros ; s’il eft en abon-

dance , il vaudra moins de gros.

Cette rareté o^cette abondance d’ou

(a.) Les Hollandois règlent le change 3e prefque

toute l’Europe par une efpece de délibération, entra

eux j félon qu’il convient a leurs intérêts.
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réfulte la mutation du change , n’eft pas

la rareté ou l’abondance réelle ; c’eft

une rareté ou une abondance relative :

par exemple
,
quand la France a plus be-

îoin d’avoir des fonds en Hollande
,
que

les Hollandois n’ont befoin d’en avoir

en France , l’argent eft appellé commun
en France , Ôc rare en Hollande, ôcvice

versâ.

Suppofons que le change avec la Hol-

lande foit à cinquante- quatre. Si la Fran-

ce & la Hollande ne compofoient qu’u-

ne ville , on feroit comme l’on/ait quand

on donne la monnoie d’un écu : le Fran-

çois tireroit de fa poche trois livres , &
le Hollandois tireroit de la Tienne cin-

quante-quatre gros. Mais comme il y a

de la diflance entre Paris & Amfter-

dam, il faut que celui qui me donne
pour mon écu de trois livres cinquante-

quatre gros qu’il a en Hollande, me
donne une lettre de change de cinquante-

quatre gros fur la Hollande. Il n’efl: plus

ici queftion de cinquante-quatre gros ,

mais d’une lettre de cinquante-quatre

gros. Ainfi pour jugej (a) de la rareté

(a) Il y a beaucoup d’argent dans une place , lorf-
^u’il y a plus d’argent que de papier ; il y en a peu r
forfqu’ily 3 plus de papier que d’argent.

'

OU
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ou de l’abondance de l’argent , il faut

fçavoir s’il y a en France plus de lettres

de cinquante-quatre gros deftinées pour
la France

,
qu’il n’y a d’écus deftinés

pour la Hollande. S’il y a beaucoup de
lettres offertes par les Hollandois 8c

peu d’écus offerts par les François , l’ar-

gent eft rare en France 8c commun en
Hollande; 8c il faut que le change haulfe,

8c que pour mon écu on me donne plus

de cinquante-quatre gros ; autrement je

ne le donnerais pas , 8c vice versa.

On voit que les diverfes opérations

du change forment un compte de recet-

te 8c de dépenfe qu’il faut toujours fol-

der ; 8c qu’un état qui doit , ne s’acquit-

te pas plus avec les autres par le change ,

qu’un particulier ne paye une dette en
changeant de l’argent.

Je fuppofe qu’il n’y ait que trois états

dans le monde , la France , l’Efpagne 8c

la Hollande
; que divers particuliers

d’Efpagne dulfent en France la valeur

de cent mille marcs d’argent , 8c que
divers particuliers de France dulfent en
Efpagne cent dix^nille marcs ; 8c que
quelque circonftance fît que chacun , en
Efpagne 8c en France, voulût tout-à-

çoup retirer fon argent: que feroient les

Tome 1IL jB
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opérations du change ? Elles acquitfe-

roient réciproquement ces deux nations

de la fomme de cent mille marcs : mais la

France devroit toujours dix mille marcs

en Efpagne, & les Efpagnols auroient

toujours des lettres fur la France pour

dix mille marcs ; & la France n’en au-

roit point du tout fur l’Efpagne.

Que fi la Hollande étoit dans un cas

contraire avec la France , & qu® pour

folde elle lui dût ioooo marcs , la Fran-

ce pourroit payer l’Efpagne de deux

maniérés , ou en donnant à fes créanciers

en Efpagne des lettres fur fes débiteurs

de Hollande pour ioooo marcs, ou

bien en envoyant ioooo marcs d’ar-

gent en efpeces en Efpagne.

Il fuit de-là
,
que quand un état a be*

foin de remettre une fomme d’argent

dans un autre pays, il eft indifférent, par

la nature de la chofe
,
que l’on y voitu-

re de l’argent , ou que l’on prenne des

lettres de change. L’avantage de ces

deux maniérés de payer , dépend uni-

quement des circonflances a&uelles ; il

faudra voir ce quiÇ dans ce moment,
donnera plus de gros en Hollande , ou
l’argent porté en efpeces ( a ) , ou une

(a.) Le$ irais de U voiEare & de Padurance déduits*
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lettre fur ia Hollande de pareille fora-

ine»

Lorfque même titre & même poids

d’argent en France me rendent même
poids $c même titre d’argent en Hollan-

de , on dit que le change ed au pair.

Dans l’état acduel des monnoies (a) , le

pair ed à peu près à cinquante-quatre

gros par ëcus : lorique le change fera

au-delfus de cinquante-quatre gros, on
dira qu’il ed haut ; lorfqu’il fera au-def*

fous^ on dira qu’il ed bas.

Pour fçavoir fi, dans une certaine fitua-

tion du change , l’état gagne ou perd ;

il faut le confidérer comme débiteur,

comme créancier , comme vendeur,

comme acheteur. Lorfque le change ed

plus bas que le pair, il perd comme dé-

biteur, il gagne comme créancier; il

perd comme acheteur , il gagne comme
vendeur. On fent bien qu’il perd com-
me débiteur : par exemple , la France

devant à la Hollande un certain nombre

de gros , moins fon écu vaudra de gros ,

plus il lui faudra d’écus pour payer : au

contraire , fi la élance ed créancière

d’un certain nombre de gros , moins

chaque écu vaudra de gros
,
plus elle re-

°

‘M En 1744*
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cevra d’écus. L’état perd encore com-

me acheteur ; car il faut toujours le mê-

me nombre de gros pour acheter la mê-

me quantité de marchandée^ & lorf-

que le change baifife, chaque écu de

France donne moins de gros. Par la

même raifon, l’état gagne comme ven-

deur : je vends ma marchandée en Hol-

lande le même nombre de gros que je

la vendois ;
j’aurai donc plus d’écus en

France, lorfqu’avec cinquante gros je

me procurerai un écu
,

que lorfqu’ii

m’en faudra cinquante-quatre pour avoir

ce même écu : le contraire de tout ceci

arrivera à l’autre état. Si la Hollande

doit un certain nombre d’écus , elle ga-

gnera ; & fi on les lui doit, elle perdra ;

F elle vend , elle perdra ; fi elle acheté

,

elle gagnera.

Il faut pourtant fuivre ceci : lorfque

le change eft au - deffous du pair
>
par

exemple , s’il eft à cinquante au lieu

d’être à cinquante-quatre , il devroit ar-

river que la France envoyant par le

change cinquante-quatre mille écus en

Hollande , n-’acheteitit de marchandi-

fes que pour cinquante mille ; & que
0

d’un autre coté la Hollande envoyant

Ja valeur de cinquante n^üe écus en
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France , en achèterait pour cinquante-

quatre mille ; ce qui feroit une différen-

ce de huit cinquante-quatrièmes , c’efl-

à-dire, déplus d’un feptiéme de perte

pour la France; de forte qu’il faudrait en-

voyer en Hollande un feptiéme de plus

en argent ou en marchandées
,
qu’on

ne faifoit lorfque le change étoit au pair :

6c le mal augmentant toujours
, parce

qu’une pareille dette feroit encore dimi-

nuer le change , la France feroit à la fin

ruinée. Il femble, dis-je» que cela de-

vrait être ; & cela n’efl pas » à caufe du
principe que j’ai déjà établi ailleurs (<2) ,

qui eft que les états tendent toujours à

fe mettre dans la balance » & à le pro-

curer leur libération
;
ainü ils n’emprun-

tent qu’à proportion de ce qu’ils peuvent

payer, & n’achetent qu’à mefure qu’ils

vendent. Et en prenant l’exemple ci-

delfus , fi le change tombe en France de

cinquante- quatre à cinquante, le Hol-
landois qui achetoit des marchandifes

de France pour mille écus , 6c qui les

payoit cinquante-auatre mille gros , ne

les payerait plus epie cinquante mille, Il

le François y vouloit confentir : mais la

marchandée de France hauéera infené-

&) Voyexleliv.XX, ch* xxi.

B iij
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blement , le profit fe partagera entre îê

François & le Hollandois; car, lors-

qu’un négociant peut gagner , il partage

aifément fon profit : il fe fera donc une

communication de profit entre le Fran-

çois & le Hollandois. De la même ma-

niéré , le François qui achetoit des mar-

chandées de Hollande pour cinquante-

quatre mille gros , & qui les payoit avec

mille écus lorfque le change étoit à

cinquante-quatre , ieroit obligé d’ajou=*

ter quatre cinquante-quatrièmes de plus

en écus de France
,
pour acheter les mê-

mes marchandifes : mais le marchand

François qui Sentira la perte qu’il feroit

,

voudra donner moins de la marchandée

de Hollande ; il fe fera donc une com-
munication de perte entre le marchand
François 8c le marchand Hollandois»

Tétât fe mettra infenfiblement dans la

balance , & l’abaiéement du change
n’aura pas tous les inconvéniens qu’on

devoit craindre.

Lorfque le change efl: plus bas que le

pair, un négociant meut, fans diminuer

la fortune , remettre iês fonds dans les

pays étrangers; parce qu’en les faifant

revenir , il regagne ce qu’il a perdu : mais

un prince qui n’envoie dans les pays
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étrangers qu’un argent qui ne doit ja-

mais revenir, perd toujours*

Lorfque les négocians font beaucoup
d’affaires dans un pays , le change y
hauffe infailliblement. Cela vient de ce

qu’o-n y prend beaucoup d’engagemens,

&: qu’on y acheté beaucoup de marchan-

dées ; & l’on tire fur le pays étranger

pour les payer.

Si un prince fait de grands amas d’ar-

gent dans fon état, Targent y pourra

être rare réellement , & commun relati-

vement
;
par exemple , fi dans le même

temps cet état avoir à payer beaucoup

de marchandées dans le pays étranger,

le change baifferoit, quoique l’argent

fût rare.

Le change de toutes les places tend

toujours à fe mettre à une certaine pro-

portion , & cela eft dans la nature de la

chofe même. Si le change de l’Irlande

à l’Angleterre efl plus bas que le pair, 6c

que celui de l’Angleterre à la Hollande

foit auffi plus bas que le pair , celui de

l’Irlande à la Hollande fera encore plus

bas , c’eft-à-diiï, en raifon compofée

de celui d’Irlande à l’Angleterre, 6c

de celui de l’Angleterre à la Hollande;

car un Hpllandois qui peut faire venir

B iv
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,

fes fonds indirectement d’Irlande pa£

l’Angleterre, ne voudra pas payer plus

cher pour les faire venir directement.Je
dis que cela devroitêtre ainfi: mais cela

n’eft pourtant pas exactement ainli ; il y
a toujours des circonftances qui font va-

rier ces chofes°; & la différence du pro-

fit qu’il y a à tirer par une place , ou à

tirer par une autre , fait l’art & l’habi-

leté particulière des banquiers, dont il

n’eft point queftion ici.

Lorfqu’un état hautfe fa monnaie ;

par exemple ,, lorfqu’il appelle fix livres

ou deux écus , ce qu'il n’appelloit que

trois livres ou un écu, cette dénomina-

tion nouvelle
,
qui n’ajoute rien de réel à

l’écu , ne doit pas procurer un feul gros

de plus par le change. On ne devroit

avoir pour les deux écus nouveaux
,
que

la même quantité de gros que l’on rece-

voit pour l’ancien; & fi cela n’eft pas ,

ce n’eft point l’effet de la fixation en elle-

même , mais de celui qu’elle produit

comme nouvelle * & de celui qu’elle a

comme fubite. Le change tient à des af-

faires commencées , &ine fe met en ré-

gie qu’après un certain temps.

Lorfquun état , au lieu de hauffer

fiimplement fa monnoie par une loi* fais
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âne nouvelle refonte afin de faire d’une

monnoie forte une monnoie plus foible ,

il arrive que, pendant le temps dej’opé-

ration , il y a deux fortes de monnoie >

la forte qui efl la vieille , & la foible qui

efl la nouvelle ; & comme la forte eft

décriée & ne fe reçoit qu’à la monnoie

,

& que par conféquent les lettres de

change doivent fe payer en efpeces nou-

velles, il femble que le change devroit

fe régler fur Pefpece nouvelle. Si
,
par

exemple , PafFoibliifement en France

étoit de moitié , & que l’ancien écu de

trois livres donnât foixante gros en Hol-
lande , le nouvel écu ne devroit donner

que trente gros ; d’un autre coté; il feftÿ-

ble que le change devroit fe régler fur

la valeur de Pefpece vieille , parce que

le banquier qui a de. l’argent & qui

prend des lettres , efl obligé d’aller por-

ter à la monnoie des efpeces vieilles

pour en avoir de nouvelles fur lefquelles

il perd : le change fe mettra donc en-

tre la valeur de l’efpece nouvelle& cel-

le de l’efpece vieille ; la valeur de l’efpe-

ce vieille tombe 3£>our ainfr dire , & par-

ce qu’il y a déjà dans le commerce de

Pefpece: nouvelle , & parce que le ban-

quier ne. peut, pas tenir rigueur,., ayant
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intérêt de faire fortir promptement l'ar-

gent vieux de fa caiffe pour le faire tra-

vailler , & y étant même forcé pour faire

fes payemens : d’un autre côté , la valeur

de l’efpece nouvelle s’élève ,
pour ain&

dire
,
parce que le banquier avec de i’ef-

pece nouvelle fe trouve dans une cir-

confiance où nous allons faire voir qu’il

peut avec, un grand avantage s’en pro^

curer de la vieille : le change fe mettra

donc, comme j’ai dit , entre l’efpece

nouvelle & l’efpece vieille, Pour lors les

banquiers ont du profit à faire fortir l’ef-

pece vieille de l’état, parce qu’ils fe pro-

curent par-là le même avantage que

donneroit un change réglé fur l’efpece

vieille, c’efl- à- dire beaucoup de gros

en Hollande, 8c qu’ils ont un retour en

change réglé entre Fefpece nouvelle.&
î’efpece vieille , c’efl-à-dire plus' bas ;

ce qui procure beaucoup d’écus en
France,

Je fuppofe que trois livres d’efpece

vieille rendent par le change aéluel qua-
rante-cinq gros, & qu’en tranfportant

ce même écu en HCiande ^ on en ait

foixante : mais avec une lettre de qua-
rante-cinq gros , on fe procurera un ectü

de trois livres en France * lequel tranft-
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perte en efpeces vieilles en Hollande *

donnera encore foixante gros : toute

Pefpece vieille fortira donc de l’état qui

fait la refonte , &c le profit en fera pour

les banquiers.

Pour remédier à cela , on fera forcé

de faire une opération nouvelle. L’état

qui fait la refonte, enverra lui-même une

grande quantité d’efpece vieille chez la

nation qui réglé le change ; & s’y pro-

curant un crédit , il fera monter le chan-

ge au point
,
qu’on aura , à peu de chofe

près , autant de gros par le change d’un

écu de trois livres, qu’on en auroit en

faifant fortir un écu de trois livres en ef-

peces vieilles hors du pays. Je dis à peu

de chofe près
,
parce que, lorfque le pro-

fit fera modique, on ne fera point tenté

de faire fortir Pefpece, à caufe des frais

de la voiture , & des rifques de la con-

fifcation.

Il eff bon de donner une idée bien

claire de ceci. Le fieur Bernard * ou

tout autre banquier que l’état voudra

employer ,
propofe fes lettres fur la

Hollande, &leçponne.àun, deux, trois

gros plus haut que le change aétuel ; il

a fait une provifion dans les pays étran-

,
gers 5: par. le moyen des efpeces vieilles'
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qu’il a fait continuellement voiturer ; il

a donc fait hauffer le change au point

que nous venons d'e dire : cependant, à

force de donner de fes lettres , il fe faifit

de toutes les efpeces nouvelles , & force

les autres banquiers qui ont des paye-

mens à faire , à porter leurs efpeces vieil-

les à la monnoie ; & de plus , comme il

a eu infenfiblement tout l’argent , il con-

traint à leur tour les autres banquiers à

lui donner des lettres à un change très-

haut : le profit de la fin l’indemnife en

grande partie de la perte du commence-
ment.

On lent que
,
pendant toute cette opé-

ration , l’état doit fouffrir une violente

crife. L’argent y deviendra très-rare,

1°. parce qu’il faut en décrier la plu»

grande partie.; 2°. parce qu’il en faudra

tranfporter une partie dans les pays
étrangers ; 3 °. parce que tout le monde
le refierrera

,
perfonne ne voulant lailfer

au prince un profit qu’on efpere avoir

foi-même. Il efi: dangereux de la faire

avec lenteur : il efi: dangereux de la faire

avec promptitude. Si CD gain qu’on fup-

pofe eft immodéré , les inconvéniens
augmentent à mefure.

,Orna vu ci-defïus que, quandle châtia
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ge étoit plus bas que l’efpece , il y avok
du profit à faire lortir l’argent

: par la

même raifon , lorfqu’il efi plus haut que
l’efpece , il y a du profit à le faire re-

venir.

Mais il y a un cas où on trouve du
profit à faire for.tir l’efpece

,
quoique le

change foit au pair : c’eft lorfqu’on l’en-

voie dans les pays étrangers
,
pour la fai-

re remarquer ou refondre. Quand elle

ell revenue , on fait, foit qu’on l’em-

ploie dans le pays , foit qu’on prenne

des lettres pour l’étranger 3 le profit de
la monnaie.

S’il arrivoit que dans un état on fit

une compagnie qui eût un nombre très-

confidérable d’adions & quon eût fait

dans quelques mois de temps haufler ces

adions vingt ou vingt- cinq fois au-delà

de la valeur du premier achat , & que

ce même état eût établi une banque dont

les billets dufient faire la fonction de

monnoie , & que la valeur numéraire de

ces billets fût prodigieufe pour répondre

à la prodigieufe valeur numéraire des

actions ( c’eftde ^ftême de M. Law ) ^

il fuivroit de la nature de la chofe que

ces adions & billets s’anéantiroient de

la: même maniéré qu’ils fe feroient éia~



54 De l’esprit des-loix,

blis. On n’auroit pu faire monter tout-

à-coup les avions vingt ou vingt-cinq

fois plus haut que leur première valeur

,

fans donner à beaucoup de gens le

moyen de fe procurer d’immenfes ri-

chelfes eh papier : chacun chercheroit à

alïurer fa fortune ; de comme le change

donne la voie la plus facile pour la dé-

naturer , ou pour la tranfporter où l’on

veut , on remettroit fans ceffe une partie

de fes effets chez la nation qui réglé le

change. Un projet continuel de remet-

tre dans les pays étrangers , feroit baif-

fer le change. Suppofons que , du temps

du fyflême , dans le rapport du titre St

du poids de la monnoie d’argent, le

taux du change fut de quarante gros par;

écu ; lorfqu’un papier innombrable fut

devenu monnoie , on n’aura plus voulu

donner que. trente ~ neuf gros par écu 5

enfuite que trente - huit , trente - fept,

&c* Cela alla fi loin
,
que l’on ne don-

na plus que huit gros , Si qu’enfîn il n’y

eut plus de change.

C’étoit le change qui devoit en ce cas

régler en France la j^oportion de l’ar-

gent. avec le. papier. Je fuppofe. que v
parle poids & lehitre. de l’argent, l’écu

de trois livres d’argent valût quarante
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gras , & que le change fe faifant en pa-
pier , l’écu de trois livres en papier ne:

valût que huit gros, la différence étoit.

de quatre, cinquièmes. L’écu de trois;

livres en papier valoit donc quatre cin-

quièmes de moins que l’étu de trois li-

vres en argent..

CHAPITRE XL
Des opérations que les Romains firentfun

les monnoies •.

Quelques coups d’autorité que

Pon ait faits de nos jours en France fur

les monnoies dans d«ux minifteres con-

fécutifs , les Romains en tirent de plus

grands , non pas dans le temps de cette

république corrompue , ni dans celui de

cette république qui n’étoit qu’une

anarchie ;
mais lorfque, dans la force de

fon inftitution, par fa fageffe comme,

par fon courage, après avoir vaincu

les villes d’Italie , elle diiputoit l’empire

aux Carthaginois

Et je fuis bien aife d
?
àpprofondir un*

peu cette.raatiere,. afin qu’on nefaffe.paâ

ed exemple.de ce qui n’en eil point un.
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Dans la première guerre Punique (WJ

Pas
,
qui devoit être de douze onces de

cuivre , n’en pefa plus que deux ; & dans

la fécondé , il ne fut plus que d’une. Ce
retranchement répond à ce que nous

appelions aujourd’hui augmentation des

monnoies : ôter d’un écu de fix livres la

moitié de l’argent pour en faire deux ,

ou le faire valoir douze livres , c’eft pré-

cifément la même chofe-

Il ne nous relie point de monument

de la maniéré dont les Romains firent

leur opération dans la première guerre

Punique : mais ce. qu’ils firent dans, la

fécondé , nous marque une fagefl'e admi-

rable. La république ne fe trouvoit point

en état d’acquiter fes dettes ;
l’as pe-

foit deux onces de cuivre ; & le denier

valant dix as valoit vingt onces de

cuivre. La république fit des as (b) d’une

once de cuivre , elle gagna la moitié

fur fes créanciers, elle paya un denier,

avec ces dix onces de cuivre. Cette opé-

ration donna une grande fecculfe à l’é-

tat , il falloit la donner la moindre qu’il

ctoit polfible ; elle cfntenoit une injus-

tice, il falloit qu’elle fût la moindre.

(a) Pline y hift. nat. liv# XXXIII, arî. ij*.

Ibid
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qtrïl étoit poflible; elle avoit pour objet
la libération de la république envers fes

citoyens , il ne falloit donc pas qu’elle

eût celui de la libération des citoyens*

entr^ux : cela fit faire une fécondé opé-
ration ; & l’on ordonna que le denier

qui n’avoitété jufques-là que de dix as,

en contiendroitfeize; il réfulta de cette

double opération, que, pendant que les

créanciers de la république perdoient la

moitié (a) , ceux des particuliers ne per-

doient qu’un cinquième (b) , les mar-
chandifes n’augmentoient que d’un cin-

quième , le changement réel dans la

monnoie n’étoit que d’un cinquième : on
yoit les autres conféquences.

Les Romains fe conduifirent donc
mieux que nous

,
qui, dans nos opéra-

tions , avons enveloppé & les fortunes

publiques & les fortunes particulières.

Ce n’efi: pas tout : on va voir qu’ils les

firent dans des circonftances plus favo-

rables que nous.

(a) ils recevoient dix onces de cuivre pour vingt*

(b) ils recevoient feize onces de cuivre pour Yingc^

9
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CHAPITRE XII.

Çirconflunces dans kfquellesles Romains

firent Leurs opérationsfur la monn^e*

I L y avoit anciennement très-peu d’or

& d’argent en Italie ; ce pays a peu ou
point de mines d’or <k d’argent : lorfque

Rome fut prife par les Gaulois , il ne s’y

trouva que mille (a) livres d’or. Cepen-
dant les Romains avoient faccagé plu-

fieurs villes puilïantes, & ils en avoient

tranfporté les richelfes chez eux. Ils ne
fe fervirent long-temps que de monnoie
de cuivre ; ce ne fut qu’après la paix

de Pyrrhus ^ qu’ils eurent allez d’ar-

gent pour en faire de la monnoie (b) : ils

firent des deniers de ce métal 3 qui va-
loient dix as (c)

,

ou dix livres de cui-

vre : pour lors la proportion de l’argent

au cuivre étoit comme 1 à 960 ; car le

denier Romain valant dix as ou dix li-

vres de cuivre 3 il valoir cent vingt on-

ces de cuivre ; & le même denier valant

ta) Pline , lîv. XXXIII, Çrt. j.
(b) Freins);emius 3 liv. V de la fécondé de'cade.

(c) Ibid, loco citato : Us frappèrent aufîi , d ; t le mê-
me auteur, des demi appelles quinaires 5 Si des
quarts appelles fefterces.
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lin huitième (a) d’once d’argent , cela

faifoit la proportion que nous venons de
dire.

Rome devenue maîtrefîe de cette par-,

tie de l’Italie la plusvoifine de. la Grèce
& de la Sicile , fe trouva peu à peu en-

tre deux peuples riches , les Grecs & les

Carthaginois ; l’argent augmenta chez

elle ; ôc la proportion de là p 6o en-

tre l’argent Ôc le cuivre ne pouvant

plus fe foutenir , elle fit diverses opé-
rations fur les monnoies

,
que nous ne

connoilfons pas. Nous fçavons feule-

ment qu’au commencement de la fécon-

dé guerre Punique, le denier (b) Ro-
main ne valoit plus que vingt onces de

cuivre ; Ôc qu’ainfi la proportion entre

l’argent ôc le cuivre n’étoit plus que

comme i eft à 160; laréduélion étoît

bien confidérable
,
puifque la républi-

que gagna cinq fixiémesfur toute la mon-
noie de cuivre ; mais on ne fit que ce

que demandoit la nature des chofes, &
rétablir la proportion entre les métaux
qui fervoient de mon noie.

La paix qui téinina la première guer-

(a) U a huitième félon Buiée > un fepciéinfi felo®
d’autres auteurs.

(I) Pline
} hüi. mu liv» XXXIII , art. 13*
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;

re Punique, avoit laiffé les Romains maî-

tres de la Sicile, Bientôt ils entrèrent

en Sardaigne , ils commencèrent à con-

noître l’Efpagne : la malle de l’argent

augmenta encore à Rome ; on y fit Po-

pération qui réduifit (a) le denier d’ar-

gent de vingt onces à feize ; & elle eut

cet effet
,

qu’elle remit en proportion

l’argent & le cuivre ; cette proportion

étoit comme i eff à 160, elle fut com-
me i eff à 128.

Examinez les Romains ; vous ne les

trouverez jamais fi fupérieurs
,
que dans

le choix des circonffances dans lefquel-.

les ils firent les biens & les maux.

(a) Pline , hift. nat. liv. XXXIII, arc. 13#

CHAPITRE XIII.

Opérationsfur les monnoies * du temps des

empereurs»

D ans les opérations que l’on fit fut

les monnoies du temps de la républi-

que , on procéda par voie de retranche-

ment : l’état confionsiu peuple fes be-

foins, Sc ne prétendoit pas le féduire.

Sous les empereurs, on procéda par voie

d’amage « ces princes réduits au défeA
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poir par leurs libéralités, mêmes , fe vi-

rent obligés d’altérer les monnoies; voie

indireéle
,
qui diminuoit le mal , & fem-

bloit ne le pas toucher : on retiroit une
partie du don , & on cachoit la main ;

6c fans parler de diminution de la paye

ou des largelfes , elles fe trouvoient di-

minuées.

On voit encore dans les cabinets (a)

des médailles qu’on appelle fourrées

,

qui n’ont qu’une lame d’argent qui cou-

vre le cuivre. Il eft parlé de cette mon-
noie dans un fragment du livre 77 de

Dion (b).

Didius Julien commença l’afFoibliffe-

ment. On trouve que la monnoie (c) de
Caracalla avoit plus de la moitié d’allia*

ge , celle à’Alexandre Sévere (d) les

deux tiers : l’afFoiblilfement continua
£

6c fous Galien (e), on ne voyoit plu§

que du cuivre argenté.

Qn fent que ces opérations violentes

ne fçauroient avoir lieu dans ces temps-

fa) Voyez la fciénce des médailles du P. Joubert »

édit, de Paris, 1739, p. J 9 .

(b) Extrait des vertuf^& des vices.

(c) Voyez. Savotte , p*rt. 2 , ch. xil
; & le jour^

pal desfçavans du 28 juillet 1681 , fur unç découvert^

jie ;oqoô médailles.

(

d

) Voyez Savotce, ijbid,

0. W» ibii»
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ci ;
un prince le tromperoit lui-même $

& ne tromperoit perfonre. Le change

a appris au banquier à comparer toutes

les monnoies du monde, &; à les mettre

à leur jufte valeur ; le titre des monnoies

ne peut plus être un fecret. Si un prince

commence le billon , tout le monde con-

tinue , Sc le fait pour lui ; les efpeces

fortes fortent d’abord , de on les lui ren-

voie foibles. Si , comme les empereurs

Romains , il aftoibliiloit l’argent l'ans af-

foiblir l’or , il verroit tout-à-coup dif-

paroître l’or, & il feroit réduit à fon

mauvais argent. Le change, comme j’aï

dit au liyre précédent.
( a)

,

a ôté les

grands coups d’autorité , ou du moins

le luccès des grands coups d’autorité,

(a) Chap. XVI.

mmw w iiii 'tum i

CHAPITRE XIV.
Comment le change gêne les états

dejpotiques.

!L a Mofcovie voudroit defeendre de
fon defpotifme , de ne le peut. L’éta-

blilfement du commerce demande celui

du change ; de les opérations du change^

eontredifent toutes fes loîx.
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En 1745"? la czarine fit une ordon-

nance pour chaffer les Juifs
,
parce qu’ils

avoient remis dans les pays étrangers

l’argent de ceux qui étoient relégués en

Sibérie, & celui des étrangers qui étoient

au fervice. Tous les fujets de l’empire®

comme des efclaves,n’en peuvent fortir,

ni faire fortir leurs biens fans permiiïion.

Le change ,
qui donne le moyen de

tranfporter l’argent d’un pays à un autre»

efl donc contradictoire aux loix de Moft
covie.

Le commerce même contredit fes loix^

Le peuple n’eft compofé que d’efclaves

attachés aux terres , & d’efclaves qu’on

appelle eccléfiafliques ou gentilshom-

mes
,
parce qu’ils font les feigneurs de

ces efclaves : il ne refie donc guere per-

fonne pour le tiers- état*?qui doit for-

cer les ouvriers ôt les marchands.

Sa
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CHAPITRE XV.

Ufage de quelques pays d’Italie.

D ans quelques pays d’Italie on a fait

des loix pour empêcher les fujets de

vendre les fonds de terre pour tranf-

porter leur argent dans les pays étran-

gers. Ces loix pouvoient être bonnes ,

lorfque les richeffes de chaque état

étoient tellement à lui
,

qu’il y avoit

beaucoup de difficulté à les faire paffier à

un autre. Mais depuis que ,
par l’ufage

du change , les richelfes ne font en quel-

que façon à aucun état en particulier,'

éc qu’il y a tant de facilité à les tranf-

porter d’un pays à un autre , c’eft une

mauvaife loi que celle qui ne permet p,as

de difpofer pour fes affaires de fes fonds

de terre , lorfqu’on peut difpofer de fon

argent. Cette loi efl mauvaife
,
parce

qu’elle donne de l’avantage aux effets

mobiliers fur les fonds de terre
,
parce

qu’elle dégoûte les étrangers de venir

s’établir dans le pays, & enfin parce

qu’on peut l’éluder.

CHAPITRE
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CHAPITRE XVI.

Du fecours que Vétat peut tirer des

banquiers.

îi E s banquiers font faits pour changer

de l’argent, & non pas pour en prêter*

Si le prince ne s’en fert que pour chan-

ger fon argent , comme il ne fait que de

groffes affaires , le moindre profit qu’il

leur donne pour leurs remifes devient

un objet confidérable ; & fi on lui de-

mande de gros profits , il peut être fur

que c’eff un défaut de l’adminiftration;

Quand au contraire ils font employés à

faire des avances , leur art conlifte à fe

procurer de gros profits de leur argent „

fans qu’on puiffe les accufer d’ufure.

CHAPITRE XVII.

Des dettes publiques

•

Quelques gens ont cru qu’il étoic

bon qu’un état dfii à lui-même : ils ont

penfé que cela multiplioit les richelfes

,

en augmentant la circulation.

Je crois qu’on a confondu un papier

Tome IIL ^ C



46 De l’esprit des loix,

circulant qui repréfente la monnoie , oil

un papier circulant qui eft le figne des

profits qu’une compagnie a faits ou fera

lur le commerce , avec un papier qui re-

préfente une dette. Les deux premiers

font très-avantageux à l’état : le dernier

ne peut l’être ; & tout ce qu’on peut en

attendre , c’eft qu’il foit un bon gage

pour les particuliers de la dette de la

nation , c’eft-à-dire ,
qu’il en procure le

paiement. Mais voici les inconvénient

qui en réfultent.

Si les étrangers poffedent beaucoup

de papiers qui repréféntent une dette ,

ils tirent tous les ans de la nation une

ibmme confidérable pour les intérêts.

2°. Dans une nation ainfi perpétuel-

lement débitrice , le change doit être

très-bas.

3
0

. L’impôt levé pour le paiement

des intérêts de la dette , fait tort aux

manufaétures , en rendant la main de

l’ouvrier plus chere.

4°. On ôte les revenus véritables de
l’état à ceux qui ont de l’aélivité & de

l’induftrie
,
pour les tfènfporter aux gens

oififs; c’eft-à-dire, qu’on donne des com-
modités pour travailler à ceux qui ne

krayaiilent point * de des difficultés pour
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travail1er à ceux qui travaillent.

Voilà les inconvéniens
; je n’en con-

nois point les avantages. Dix perfonnes

ont chacune mille écus de revenu en

fonds de terre ou en induftrie
3 cela fait

pour la nation , à cinq pour cent , un ca-

pital de deux cent mille écus. Si ces dix:

perfonnes emploient la moitié de leur

revenu , c’eft-à-dire cinq mille écus

,

pour payer les intérêts de cent mille écus

qu’elles ont empruntés à d’autres , cela

ne fait encore pour l’état que deux cent

mille écus : c’eft , dans le langage des al-

gébriftes , 200000 écus — 1 00000
écus -+• 100000 écus = 200000
écus.

Ce qui peut jetter dans l’erreur , c’efl

qu’un papier qui repréfente la dette

d’une nation , eft un figne de richelfe ÿ

car il n’y a qu’un état riche qui puilfe

foutenir^un tel papier fans tomber dans

la décadence : que s’il n’y tombe pas, il

faut que l’état ait de grandes richelfes

d’ailleurs. On dit qu’il n’y a point de

mal
,
parce qu’il y a des reüources con-

tre ce mal 3 & o?q^dit que le mal eft un

bien
,
parce que les reifources furpaifent

le mal.
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CHAPITRE XVIII.

Du paiement des dettes publiques•

I L faut qu’il y ait une proportion entré

Pétat créancier & l’état débiteur. L’état

peut être créancier à l’infini , mais il ne

peut être débiteur qu’à un certain dé-

gré ; & quand on eft parvenu à palier ce

dégré, le titre de créancier s’évanouit.

Si cet état a encore un crédit qui n’ait

point reçu d’atteinte , il pourra faire cç

qu’on a pratiqué fi heureufement dans

un état (a) d’Europe ; c’efl de fe procu-

rer une grande quantité d’efpeces , 5c

d’offrir à tous les particuliers leur rem-
bourfement , à moins qu’ils ne veuillent

réduire Pintérêt. En effet, comme, lorf-

que l’état emprunte , ce font les parti-

culiers qui fixent le taux de l’intérêt ;

ïorfque l’état veut payer , c’eff à lui à le

fixer.

Il ne fuffit pas de réduire l’intérêt : il

faut que le bénéfice de la réduélion fora-

ine un fonds d’amortjjfement pour payer

chaque année une partie des capitaux 5

ppération d’autant plus heureufe
,
que le

|
a) yAngleterre.
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Fuccès en augmente toü£ les jours*

Lorfque le crédit de l’état n’eft pas

entier, c’eft une nouvelle raifon pour

chercher à former un fonds d’amortilfe-

ment
;
parce que ce fonds une fois éta-

bli , rend bientôt la confiance.

Si l’état eft une république , dont le

gouvernement comporte par fa nature

que l’on y faife des projets pour long-

temps , le capital du fonds d’amortifle-

ment peut être peu confidérable : il faut,

dans une monarchie
,
que ce capital foit

plus grand.

2°. Les réglemens doivent être tels

,

que tous les citoyens de l’état portent

le poids de l’établiffement de ce fonds

,

parce qu’ils ont tous le poids de l’éta-

blifîement de la dette ; le créancier de

l’état
,
par les fommes qu’il contribue ,

payant lui-même à lui-même.

3°. Il y a quatre clafl'es de gens qui

payent les dettes de l’état : les proprié-

taires des fonds de terre, ceux qui exer-

cent leur indullrie par le négoce , les

laboureurs & arti^ns , enfin les rentiers

de l’état ou des particuliers. De ces

quatre clalfes, la aerniere, dans un cas

denéceflité, fembleroit devoir être la

moins ménagée; parce que c’eflune clafi'e

C iij
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entièrement pafTive dans l’état , tandis

que ce même état eft foutenu par la force

aétive des trois autres. Mais , comme on

ne peut la charger plus , fans détruire la

confiance publique, dont l’état en gé-

néral & ces trois claffes en particulier

ont un fouverain befoin ; comme la foi

publique ne peut manquer à un certain

nombre de citoyens , fans paroître man-

quer à tous ; comme la claffe des créan-

ciers eft toujours la plus expofée aux

projets des miniflres, 8c qu’elle eft tou-

jours fous les yeux 8c fous la main ; il

faut que l’état lui accorde une finguliere

protection, 8c que la partie débitrice

n’ait jamais le moindre avantage fur cel-

le qui eft créancière.

CHAPITRE XIX,
Des prêts à intérêt.

L’argent eft le figne des valeurs. II

eft clair que celui qui a befoin de ce fi-

gne , doit le louer , comme il fait toutes

les chofes dont il peirt avoir befoin. Tou-
te la différence eft

,
que les autres chofes

peuvent, ou fe louer, ou s’acheter; au

lieu que l’argent, qui eft le prix des cho-
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îes , fe lôue & ne s’achete pas (a).

C’eft bien une aéfion très-bonne de prê-

. ter à un autre fon argent fans intérêtrmais

on fent que ce ne peut être qu’un confeil

de religion , & non une loi civile.

Pour que le commerce puilfe fe bien

faire , il Faut que l’argent ait un prix ,

mais que ce prix foit peu confidérable.

S’il eft trop haut, le négociant, qui voit

qu’il lui en coûteroit plus en intérêts

qu’il ne pourroit gagner dans fon com-
merce , n’entreprend rien ; fi l’argent n’a

point de prix
,
perfonne n’en prête , Ôc le

négociant n’entreprend rien non plus.

Je me trompe, quand je dis que per-

fonne n’en prête. Il faut toujours que les

affaires de la fociété aillent ; i’üfare s’é-

tablit , mais avec les défordres que l’on

a éprouvés dans tous les temps*

La loi de Mahomet confond l’ufure

avec le prêt à intérêt. L’ufure augmente

dans les pays Mahométans à proportion

de la févérité de la défenfe : le prêteur

s’indemnife du péril de la contravention.

Dans ces pays d’orient , la plupart

des hommes n’q'^t rien d’afluré ; il n’y

a prefque point de rapport entre la poi-

(a) On ne parle point des cas où l’or 2c l’argent

l'ont conlîdérés comme marchandées-

C iv
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ieflîon a&uelle d’une fomme, & l’efpé-

rance de la r’avoir après l’avoir prêtée :

l’ufure y augmente donc à proportion

du péril de l’infolvabilité.

CHAPITRE XX.

Des ufures maritimes.

Tu a grandeur de l’ufure maritime eii

fondée fur deux chofes ; le péril de la

mer
,
qui fait qu’on ne s’expofe à prêter

fon argent que pour en avoir beaucoup

davantage ; 8c la facilité que le com-
merce donne à l’emprunteur , de faire

promptement de grandes affaires , 8c en

grand nombre : au lieu que les ufures

de terre n’étant fondées fur aucune de
ces deux raifons , font ou profcrites par

les légiflateurs , ou , ce qui eft plus fen**

fé , réduites à de juftes bornes» .



Liv. XXII. CiiAP.XXt si

CHAPITRE XXI.

*Du prêt par contrat , & de Vufure che%

les Romains

•

O u T R E le prêt fait pour le commern
ce , il y a encore une efpece de prêt fait

par un contrat civil , d’où réfulte un in-3

térêt ou ufure.

Le peuple , chez les Romains , aug-;

mentant tous les jours fa puifiance , les

magistrats cherchèrent à le flatter , & à]

lui faire faire les loix qui lui étoient les

plus agréables. Il retrancha les capitaux;

il diminua les intérêts ; il défendit d’en

prendre ; il ôta les contraintes par corps:

enfin l’abolition des dettes fut mife en

queftion toutes les fois qu’un tribun

voulut fe rendre populaire.

Ces continuels changemens , foit par

des loix, foit par des plébifcites, natu-

raliferent à Rome Fufure ; car les créan-

ciers voyant le peuple leur débiteur ,

leur législateur & leur juge , n’eurent

.

plus de confiance lans les contrats. La
peuple , comme un débiteur décrédité 5

ne tentoit à lui prêter que par de gros

profits
; d’autant plus que , fi les loix na
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venoient que de temps en temps , les

plaintes du peuple étoient continuelles

8c intimidoient toujours les créanciers*

Cela fît que tous les moyens honnêtes de

prêter & d’emprunter furent abolis à

Rome, & qu’une ufure affreufe , tou-

jours foudroyée (a) 8c toujours renaif-

fante , s’y établit. Le mal venoit de

ce que les chofes n’avoient pas été

ménagées. Les loix extrêmes dans le

bien font naître le mal extrême : il fal-

lut payer pour le prêt de l’argent , ôc

pour le danger des peines de la loi.

(æ) Tacite , annal, liv. VI.

CHAPITRE XXII.

Continuation du mimefujet.

[Les premiers Romains n’eurent point

de loix pour régler le taux de (a), l’ufu-

re. Dans les démêlés qui fe formèrent

là- deifus entre les plébéiens 8c les pa-

triciens, dans la fédition (b) même du

mont Sacré , on n’allégua d’un côté que

la foi, 8c de l’autr^que la dureté des

contrats.

(a) Ufure & intérêt fignifîoientla même chofe chez -

les Romains.

(Jbj Voyez Denys dTIalic. <jui l’a fi bien décrite.
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On fuivoit donc les conventions parti-

culières ; & je crois que les plus ordinai-

res étoient de douze pour cent par an.’

Ma raifon efï que dans le langage (<z)

ancien chez les Romains ? l’intérêt à fix:

pour cent étoit appelle la moitié de
l’ufure, l’intérêt à trois pour cent le

quart de l’ufure : l’ufure totale étoit

donc l’intérêt à douze pour cent.

Que il l’on demande comment de ft

groffes ufures avoient pu s’établir chez

un peuple qui étoit prefque fans com-
merce

,
je dirai que ce peuple , très-fou-

vent obligé d’aller fans folde à la guer-

re , avoit très-fouvent befoin d’emprun-

rer; & que faifant fans cefife des expé-

ditions heureufes, il avoit très-fouvent

la facilité de payer. Et cela fe fent bien

dans le récit des démêlés qui s’élève-;

rent à cet égard : on n’y difconvîent

point de l’avarice de ceux qui prêtoient;

mais on dit que ceux qui fe plaignoient

,

auroient pu payer s’ils avoient eu une

conduite réglée ( b),

(a) U[urœ femijjes , tnentes , cuadrantes. Voyez. 11-

defius les divers traitélWu digefte & du code de ujii-

r's ; & furtout la loi XVII , avec fa note, au ff. de ufu•*

ris.

(b) Voyez: les difeours d’dppius là-defïus., dans

nys d'halicarnajfe,

C vj
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On faifoit donc des loix qui n*îir-

fluoient que fur la fituation aéluelle : on

ordonnoit
,
par exemple

,
que ceux qui

s’enrbleroient pour la guerre que l’on

avoit à foutenir , ne feroient point pour-

fuivis par leurs créanciers
;
que ceux qui

étoient dans les fers feroient délivrés

que les plus indigens feroient menés dans

les colonies : quelquefois on ouvroit le

tréfor public. Le peuple s’appaifoit par

le foulagement des maux préfens; 8c

comme il ne demandoit rien pour la fui-

te, le fénat n’avoit garde de le préve-

nir.

Dans le temps que le fénat défendoît

avec tant de confiance la caufe des ufu-

res , l’amour de la pauvreté , de la fru-

galité , de la médiocrité, étoit extrême

chez les Romains : mais telle étoit la

conllitution, que les principaux citoyens

portoient toutes les charges de l’état, 8c

que le bas peuple ne payoit rien. Quel
moyen de priver ceux-là du droit de

pourfuivre leurs débiteurs ^ 8c de leur

demander d’acquitter leurs charges , 8c

de fubvenir aux befqps preffans de h
république ?

Tacite (a) dit que la loi des douze ta-

p) Aruuk$
?
liv, VI,
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blés fixa l’intérêt à un pour cent par an.

Il efl: vifible qu’il s’eft trompé , & qu’il

a pris pour la loi des douze tables une
autre loi dont je vais parler. Si la loi

des douze tables avoit réglé cela, com-
ment , dans les difputes qui s’élevèrent

depuis entre- les créanciers 6c les débi-

teurs , ne fe feroit-on pas fervi de fan

autorité ? On ne trouve aucun veflige

de cette loi fur le prêt à intérêt : 6c

pour peu qu’on foit verfé dans l’hiftoire

de Rome , on verra qu’une loi pareille

ne devoir point être l’ouvrage des dé-

cemvirs.

La loi Licinîenne (a) faite quatre-

vingt-cinq ans après la loi des douze

tables , fut une de ces loix palfageres*

dont nous avons parlé. Elle ordonna

qu’on retrancheroit du capital ce qui

avoit été payé pour les intérêts , 6c que

le refte feroit acquité en trois paiemens

égaux.

L’an 398 de Rome, les tribuns Duel*

îius 6c Menenius firent pafter une loi qui

réduifoit les intérêts à un (b) pour cent

par an. C’eft ceÿe loi que Tacite (c):

(q) L’an de Rome 388. Tite-Live, liv. VI.

( b Un.ciaria.ufura. Tite-Live, liv. VII. Voyez la

défenfe de Tefprit des loix
,
art. ufure.

(cj Annal, liv, VI*
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confond avec la loi des douze tables , 6c

c’efi: la première qui ait été faite chez

les Romains pour fixer le taux de l'in-

térêt. Dix ans après (a)

,

cette ufure fut

réduite à la moitié (b) ; dans la fuite on

Pô ta tout - à - fait ( c
)

: 6c fi nous en

croyons quelques auteurs qu’avoit vus

Tite-Live

,

ce fut fous le confulat (d) de

C, Manias Rutilius 6c de Q. Servilius ^
Pan 413 de Rome.

Il en fut de cette loi comme de tou-

tes celles ou le légifiateur a porté les

chofes à l’excès : on trouva un moyen
de l’éluder. Il en fallut faire beaucoup

d’autres pour la confirmer , corriger ,

tempérer. Tantôt on quitta les loix

pour fuivre les ufages ( e ) , tantôt on

quitta les ufages pour fuivre les loix :

mais dans ce cas l’ufage devoit aifément

prévaloir. Quand un homme emprunte

,

il trouve un obftacie dans la loi même
qui efi: faite en fa faveur : cette loi a

(a) Sous le confulat de L. Manlius Torquatus } &
âe C. Plautius, félon Tite-Live

,

liv. VII
5 & c’eft la

loi dont parle Tacite , annal, liv. VI.
(b) Semiunciaria ufura .

(c Comme le dit Tacite

,

‘nal. liv. VI.
{d) La loi en fut faite à la pourfuite de M. Genu*

dus , tribun du peuple : Tite-Live > liv. VII , à la fin,
(e) Veteri jim more f'tenus receptum erat, Appien,

<ôe la guerre civile, liv, i«
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fcontr’elle , & celui qu’elle fecourt , &
celui qu’elle condamne. Le préteur Stm-

promus Afellus ayant permis (a) aux dé-

biteurs d’agir en conféquence des loix,

fut tué par les créanciers (b), pour avoir

voulu rappeller la mémoire d’une rigi-

dité qu’on ne pouvoir plus foutenir.

Je quitte la ville, pour jetter un peu
les yeux fur les provinces.

J’ai dit ailleurs (c)
,
que les provinces

Romaines étoient défolées par un gou-

vernement defpotique 6c dur. Ce n’ed:

pas tout : elles l’étoient encore par des

ufures afïreufes.

Cicéron dit (d) que ceux de Salamî-

ne vouloient emprunter de l’argent à

Rome, & qu’ils ne le pouvoient pas à

caufe de la loi Gabinienne. Il faut que

je cherche ce que c’étoit que cette loi.

Lorfque les prêts à intérêt eurent été

défendus à Rome, on imagina (e) tou-

tes fortes de moyens pour éluder la loi :

6c comme les alliés ( f) 6c ceux de la na-

{a) Permijît eos legilus ctgere. Appien , de la guer-

re civile j liv. 1 5 6c l’épicome de Tite-Lire, livre:

1X1V.
(b) L’an de Rome&îj.-
(c) Liv. XI, ch. XIX.
(o) Lettres àAmeus j liv. Y ? lett*. 2 i*

(e) Tite-lirç

if) Ibid,
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tion Latine n’étoient point afïujettis au#

loix civiles des Romains , on fe fervit

d’un Latin , ou d’un allié
,
qui prétoit

fon nom, & paroilToit être le créancier.

La loi n’avoit donc fait que foumettre

les créanciers à une formalité , & le peur

pie n’étoit pas foulage.

Le peuple fe plaignit de cette fraude £

& Marcus Scmpronius 4 tribun du peu-

ple, par l’autorité du fénat, fit faire un
plébifcite (a) qui portoit

,
qu’en fait de

prêts, les loix, qui défendoient les prêts

à ufure entre un citoyen Romain & un

autre citoyen Romain , auroient égaler

ment lieu entre un citoyen <3c un allié >

ou un Latin.

Dans ces temps-là , on appelloit al-

liés les peuples de l’Italie proprement

dite
,
qui s’étendoit jufqu’à l’Arno Ôc le

Rubicon , & qui n’étoit point gouver-r

née en provinces Romaines.

Tache (b) dit qu’on faifoit toujours

de nouvelles fraudes aux loix faites pour
arrêter les ufures. Quand on ne put plus

prêter ni emprunter fous le nom d’un

allié , il fut aifé de frjjre paroître un
homme des provinces, qui prêtoit fon

nom.
(a) L’an 5 Si de Rome, VoyeiTïfe-LîV
(b) Ann 1, liv . VI*
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Il falloit une nouvelle loi contre ces

abus : & Gabinius (a) faifant la loi fa-

meufe qui avoit pour objet d’arrêter la

corruption dans les fufïrages , dut natu-

rellement penfer que le meilleur moyen

Î

iour y parvenir , étoit de décourager

es emprunts : ces deux chofes étoient

naturellement liées ; car les ufures aug-

mentent ( b )
toujours au temps des

éleétions, parce qu’on avoit befoin d’ar-

gent pour gagner des voix. On voit bien

que la loi Gabinienne avoit étendu le fé-

natus-confulte Sempronien aux provin-

ciaux
5
puifque les Salaminiens ne pou-

voient emprunter de l’argent à Rome à

caufe de cette loi. Brutus J fous des noms
empruntés, leur en prêta ( c) à quatre

pour cent par mois (d) , & obtint pour

cela deux fénatus-confultes ; dans le

premier defqueîs il étoit dit que ce prêt

ne feroit pas regardé comme une' frau-

de (e) faite à la loi , &. que le gouver-

(a) L’an 6 ij de Rome.
{b

)

Voyez les lestres de Cicéron à Atticus , liv. 1V^

lett. ij &i<S.

(c) Cicéron à Atticus, liv. VI , lett. i.

(d) Pompée, qui a prêté au rot Ariobarfarne

fixcen»' talens, fe faifoit payer trente-trois talens

Attiques tous les trente jours. Cicéron à Atticus , liv.

III , lett. a i : üv. VI , lett. r.

(e) Ut neque Sahminisj neque cui eis ded’lfet'j frauii

tfeu
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;

neur de Silicie jugeroit en conformité

des conventions portées par le billet des

Salaminiens.

Le prêt à intérêt étant interdit par la

loi Gabinienne entre les gens des pro-

vinces & les citoyens Romains , de

ceux-ci ayant pour lors tout l’argent de

l’univers entre leurs mains , il fallut les

tenter par de groflfes ufures
,
qui fiffent

difparoître aux yeux de l’avarice le dan-

ger de perdre la dette. Et comme il y
avoit à Rome des gens puilfans

,
qui in-

timidoient les magiifrats , de faifoient

taire les loix , ils furent plus hardis à

prêter de plus hardis à exiger de grolfes

ufures. Cela ht que les provinces furent

tour à tour ravagées par tous ceux qui

avoient du crédit à Rpme : de comme
chaque gouverneur faifoit fon édit (æ)

en entrant dans fa province , dans le-

quel %i\ mettoit à l’ufure le taux qu’il

lui plaifoit , l’avarice prêtoit la main à

la légillation , de la légiflation à l’ava-

nce.

(a) L’édit de Cicéron l.^fxoit à un pour cent par

mois , avec l’ufure de l’ufure au bout de l’an. Quant
aux fermiers de la république, il les engageoit à don-

Ber un dé 1 ai à leurs débiteurs : Si ceux-ci ne pay oient

pas au 'temps fixé, il adjugeolt l’ufure portée pari®

billet. Cicéron à Àtticus, liv. VI, lett. x.
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Il faut que les affaires ailler^ ; & un

état eft perdu , fi tout y efl dans Fina-c-

tion. Il y avoit des occafions où il fal-

loit que les villes , les corps , les fociétés

des villes , les particuliers empruntaf-

fent : & on n’avoit que trop befoin

d’emprunter, ne fut-ce que pour fubve-

nir aux ravages des armées , aux rapH

nés des magiftrats, aux concuffions des

gens d’affaires , & aux mauvais ufages

qui s’établilfoient tous les jours ; car on

ne fut jamais fi riche , ni fi pauvre. Le
fénat

,
qui avoit la puilfance exécutrice

,

donnoit
,
par néceffité , fouvent par fa-

veur , la permiifion d’emprunter des

citoyens Romains , &c faifoit là-defius

des fénatus-confultes. Mais ces fénatus-

confultes mêmes étoient décrédités par

la loi : ces fénatus-confultes (a
)
pou-

voient donner occafion au peuple de de-

mander de nouvelles tables ; ce qui

,

augmentant le danger de la perte du ca-

pital, augmentoit encore l’ufure. Je le

dirai toujours ; c’eft la modération qui

gouverne les hommes , Ôc non pas les

excès.

(a) Voyez ce que dit Luccéms , lett. 21 à Atticus,

liv. V. il y eut meme un fénatus-confulte général»

pour fixer Tufure à un pour cent par mois. Yoyez la

meme lettre.



£4 De l’esprit des loix;
Celui-là paie moins, dit Ulpien (a)}

qui paie plus tard. C’ell: ce principe

qui conduifit les légHlateurs après la

deftru&ion de la république Romaine*

{a) Ltg, XII

,

ff. de verlor. fîgnif,

*
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LIVRE XXIII.
Des loix J dans le rapport quelles

ontavec le nombre des habitans,

CHAPITRE PREMIER.
Des hommes des animaux u par rap«

port à la multiplication de leur efpece.

O Vénus ! ô mere de l’Amour!

Dès le premier beau jour que tonaftre ramene.

Les ziphirs font fentir leur amoureufe haleine ;

La terre orne fon fein de brillantes couleurs j

Et l’air eft parfumé du doux efprit des fleurs.

On entend les oifeaux, frappés de tapuiflance*

Par mille fons lafcifs célébrer ta préfence :

Pour la belle génifle , on voit les fiers taureaux

,

Ou bondir dans la plaine , ou traverfer les eaux.

Enfin , les habitans des bois & des montagnes ,,

Des fleuves & des mers , & des vertes campagnes,;

Brûlant à ton afpett d’amour & de defir

,

S’engagent à peupler par l’attrait du plaifir :

Tant on aime à tefuivre , & ce charmant empirô

Que donne la beauté fur tout ce qui refpire. (fl)

Les femelles des animaux ont à peu

près une fécondite^onllante. Mais dans

Pefpece humaine , la maniéré depenfer 3

(fl) Traduétion du commpncem&nt de Lucrèce p«S

$e fleur d’Hefngut.
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le caraélere , les pallions , les fantailies )

les caprices , l’idée de conferver fa beau-

té 5 l’embarras de la groflèffe , celui d’u-

ne famille trop nombreufe , troublehtla

propagation de mille maniérés.

\

CHAPITRE II;

Des mariages.
'

L’o BLiGATioN naturelle qu’a le

pere de nourrir fes enfans , a fait établir

le mariage , qui déclare celui qui doit

remplir cette obligation. Les peuples (a)

dont parle Pomponius Mêla (b) ne le fi-

pcoient que par la relfemblance.

Chez les peuples bien policés , le pe-

Te (c) eft celui que les loix
,

par la cé-

rémonie du mariage , ont déclaré de-

voir être tel
,
parce qu’elles trouvent en

lui la perfonne qu’elles cherchent.

Cette obligation , chez les animaux

efl telle que la mere peut ordinairement

y fuffire. Elle a beaucoup plus d’éten-

due chez les hommes : leurs enfans ont

«de la raifon ; mais eîd ne leur vient que

(a) Les Garamantes.

(b) Liv. I 9 ch. III.

je) Pater eji quem nuptia demonjîrantt
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p. IL 6j
par degrés : il ne fufïït pas de les nour-

rir, il faut encore les conduire : déjà ils

pourroient vivre , & ils ne peuvent pas

fe gouverner.

Les conjonéHons illicites contribuent

peu à la propagation de Fefpece. Le pe-

re, qui a l’obligation naturelle de nour-

rir & d’élever les enfans , n’y éft point

fixé ; & la mere , à qui l’obligation re-

fte , trouve mille obflacles
,
par la honte a

les remords , la gêne de fon fexe, la ri-

gueur des loix : la plupart du tems elle

manque de moyens.

Les femmes qui fe font foumifes à une

proflitution publique , ne peuvent avoir

la commodité d’élever leur enfans. Les
peines de cette éducation font même
incompatibles avec leur condition : 8c

elles font li corrompues, qu’elles ne

fçauroient avoir la confiance de la loi.

Il fuit de tout ceci
,
que la continen-

ce publique efl naturellement jointe à la

propagation de l’efpece.
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CHAPITRE II

L

De la condition des enfans .

C’e s t la raifon qui diéle
,
que

,
quand

il y a un mariage , les enfans fuivent la

condition du pere ; & que, quand il n’y

en a point , ils ne peuvent concerner

«que la mere (a),

(a) C’eft pour eela que chex les nations qui ont des

efclaves, l’enfant fuit prefque toujours la condition

<de la mere.

CHAPITRE IV.

Des familles.

I L efl prefque reçu partout que la fem-

me palïe dans la famille du mari. Le
contraire efl , fans aucun inconvénient

,

établi à Formofe (a) , où le mari va for-

mer celle de la femme.
Cette loi, qui fixe la famille dans une

fuite de perfonnes du même fexe , con-

tribue beaucoup , indépendamment des

premiers motifs , à la propagation de

l’efpece humaine. La famille efl une

(fi) Le P. du Halde , tome I, p. ij 6,

forte
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forte de propriété : un homme qui 2 des
enfans du {'exe qui ne la perpétue pas ,

n’eft jamais content qu’il n’en ait de
celui qui la perpétue.

Les noms qui donnent aux hommetf
l’idée d’une chofe qui femble ne devoir

pas périr , font très-propres à înfpirer à
chaque famille le defir d’étendre fa du-
rée. Il y a des peuples chez lefquels les

noms diftinguent les familles : il y en

a où ils ne diftinguent que les perfonnes ;

ce qui n’eft pas fi bien*

CHAPITRE V.

De divers ordres defemmes légitimes*

Quelquefois les loix & la reli-:

gîon ont établi plufieurs fortes de con*

jonctions civiles ; 6c cela eft ainfi chez

les Mahométans , où il y a divers or-:

dres de femmes , dont les enfans fe re-

connoilfent par la naiflance dans la mai-

fon j ou par des contrats civils , ou mê-

me par l’efclavage de la mere , 6c la re-

connoiifance fubfé |Uente du pere.

Il feroit contre la raifon
,
que la loi

flétrît dans les enfans ce qu’elle a ap-

prouvé dans le pere ; tous ces enfans y
ïomelll ^ P
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doivent donc fuccéder , à moins qué

quelque raifon particulière ne s’y oppo-

fe , comme au Japon , où il n’y a que les

enfans de la femme donnée par l’empe-

reur qui fuccedent. La politique y exi-

ge que les biens que l’empereur don-

ne ne foient pas trop partagés
,
parce

qu’ils font fournis à un fervice, comme
ctoient autrefois nos fiefs.

Il y a des pays où une femme légi-

time jouit dans Ig maifon , à peu près,

des honneurs qu’a dans nos climats une

femme unique : là, les enfans des con-

cubines font cenfés appartenir à la pre-

mière femme. Cela eft ainfi établi à la

Chine. Le réfpeét filial (a) , la cérémo-

nie d’un deuil rigoureux , ne font point

dus à la mere naturelle , mais à cette

mere que donne la loi.

A l’aide d’une telle fîétion(&), il

n’y a plus d’enfans bâtards : & dans les

pays où cette fiélion n’a pas lieu , on voit

bien que la loi qui légitime les enfans

des concubines , eft une loi forcée ; car

(a) Le P. du Halde

,

tome II, p. 124.

(b) On diftingue les feitnjies en grandes & petites ;

c’eft-à-dire , en légitime; ou non ; mais il n’y a
point une pareille diltinftion entre les enfans. G’eft

la grande do&rine de l’empire , eft-il dit dans un ou-
vrage Chinois fut la morale , traduit par le mêmij
•pere

, p. 140 ?
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<se feroit le gros de la nation qui feroit

flétri par la loi. Il n’eft pas queftion non
plus dans ces pays d’enfans adultérants.

Les réparations des femmes , la clôture,,

les eunuques , les verroux , rendent ht

chbfe fi difficile, q^ue la loi la jugeim-

poffible. D’ailleurs , le même glaive ex-ï

lerminerqit la mere & l’enfant.

CHAPITRE VI.
x. .

Des bâtards dans les divers gouverné

mens.

O N ne connoît donc guère les> bâ-

tards dans les pays1 ou la polygamie eft

permife ; on les cannoît dans ceux où la

loi d’une feule femme' eft établie. Il a

fallu, dans ces pays , flétrir le concubi-

nage ; il a donc fallu flétrir les enfans

qui en ëtoient nés.
'

^ Dans les républiques , où il eft nécef-

faire que lès mœùrs foient pures , les bâ-

tards doivent être encore plus odieux

que dans les monarchies.

Qfi fit peut-être 1 Rome des difpofi-

tions trop dures contr’eux. Mais les in£-

titutions anciennes mettant tous les ci-

toyens dans la néceflité de fe marier , les

^ Dij
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mariages étant d’ailleurs adoucis par \%

permifiion de répudier ou de faire divor^

ce , il n’y avoit qu ?une très-grande cor-*

sruption de mœurs qui pût porter au

concubinage.

Il faut remarquer, que la qualité de

citoyen étant confidérable dans les dé-

mocraties , ou elle emportoit avec elle

la fouveraine puilfance , il s’y faifoit fou-

vent des loix fur l’état des bâtards
,
qui

avoient moins de rapport à lachofe mê-^

me & à l’honnêteté du mariage, qu’a**

conftitution particulière de la républi-

que. Ainfi , le peuple a quelquefois reçu'

pour citoyens (a) les bâtards, afin d’aug-;

menter fa puilfance contre les grands#

Ainfi , à Athènes le peuple retrancha les

bâtards du nombre des citoyens
,
pour

avoir une plus grande portion du bled

que lui ayoit envoyé le roi d’Egypte*

Enfin , Ariftote (b) nous apprend que*,

dans plufieurs yilles , lorfqu’il n’y avoit,

pas allez de citoyens , les bâtards fuc-;

cidoient ; & que , quand il y en avoit;

pliez , ils ne fuçcédoient pas.

(A) Voyez Ariftote, politique
> liy. YI ? ç&. iy^

jb} Ibid* liv» 111 1 £h» Ul«
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CHAPITRE VIL
Du confentement des peres du mariage^

Le confentement des peres eû fondé

fur leur puifl'ance , c’eft-à-dire, fur leur

droit de propriété ; il eft encore fondé

fur leur amour , fur leur raifon , 8c fur

l’incertitude de celle de leurs enfans

>

.que l’âge tient dans l’état d’ignorance s

& les pallions dans l’état d’yvrefte.

Dans les petites républiques ou infti-

tutions fingulieres dont nous avons par-

lé s il peut y avoir des loix qui donnent

aux magiftrats une infpeétion fur les ma-

riages des enfans des citoyens
,
que la

nature avoit déjà donnée aux peres*

L’amour du bien public y peut être tel

,

qu’il égale ou furpalfe tout autre amour»

’Ainfi Platon vouloit que les magiftrats

réglalfent les mariages : ainfi les magif-

jtrats Lacédémoniens les dirigeoientrils»

Mais, dans les infirmions ordinaires

,

’c’eft aux peres à parier leurs enfans :

leur prudence à cet égard fera toujours

^udelfus de toute autre prudence. La
nature donne aux peres un defir de pro-

fiter à leurs enfans des fuccelfeurs, qu’il*
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Tentent à peine pour eux-mêmes : daft§

les divers dégrés de progéniture , ils fe

voient avancer irifenüblement vèrs l’a-

venir. Mais que
;
ferait- ce, fila vexation

"& l’avarice allôient au point d’ufurper

l’autorité des peres f Ecoutons Thomas
Gage (a) fur la conduite des -Efpagnoli

dans les Indes.

» Pour augmenter le nombre des gens

» qui paient le tribut , iT faut-que tous

les* .Indiens qui ont quinze ans fe ma^-

» rient; & même on a réglé' le temps du
» mariage des Indiens à quatorze ans pour

» les mâles, & à treize pour les filles. Oh
«3 fe fonde fur un canon qui dit

,
que la

3p malice peut fuppléer à l’âge. « Il vit fai-

re un de ces dénombremens : c’étoit,

dit-il , une chofe honteufe. Ainfi , dans

l’aélion du monde qui doit être la plus

libre , les Indiens font encore efclaves*

(a) Relation de Thomas Gage, p. 1 71.

CHAPITRE Y III.

Continuation Su mêmefujet,

E N Angleterre , les filles abufent fou-

vent de la loi
,
pour fe marier à leur fan-

taifie> fans confulter leurs parens. Je ne
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îçais pas fi cet ufage n’y pourroit pas être

plus toléré qu’ailleurs
,
par la raifon que.

les loix n’y ayant point établi un célibat

monafiique , les filles n’y ont d’état à

prendre que celui du mariage, & ne

peuvent s’y refufer. En France , au
contraire , où le monachifme eft établi

,

les filles ont toujours la reffource du cé-

libat ; & la loi qui leur ordonne d’atten-

dre le confentement des peres
, y pour-

roit être plus convenable. Dans cette

idée, l’ufage d’Italie & d’Efpagne fe-

roit le moins raifonnable : le monachif-

me y efi; établi, & l’on peut s’y marier

fans le confentement des peres.

CHAPITRE IX.

Des filles.

Xi e s filles, que l’on ne conduit que pal*

le mariage aux plaifirs & à la liberté
,
qui

ont un efprit qui n’ofe penfer, un cœur

qui n’ofe fentir , #es yeux qui n’ofent

voir , des oreilles qui n’ofent entendre,

xpii ne fe préfentent que pour fe mon-
trer ftupides, condamnées fans relâche

à des bagatelles 6c à des préceptes; font
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aflez portées au mariage : ce font les gafd

$ons qu’il faut encourager.

CHAPITRE X.

Ce qui détermine au mariage .

P A R T o u T où il fe trouve une placé

où deux perfonnes peuvent vivre com-
modément , il fe fait un mariage. La na*

turey porte allez, lorfqu’ellen’eft point

arrêtée par la difficulté de la fubfiftan-

,ce.

Les peuples nailfans fe multiplient&
croilfent beaucoup. Ce feroit chez eux

une grande incommodité de vivre dans

le célibat : ce n’en ell point une d’avoir

beaucoup d’enfans. Le contraire arrive
j

lorfque la nation eft formée.

CHAPITRE XI.

De la dureté du gouvernement,

ÎL e s gens qui n’oniçabfolument rien *

comme les mendians , ont beaucoup

d’enfans. C’eft qu’ils font dans le cas

des peuples naitTans : il n’en coûte rien

$u pere
>
pour donner fon art à fes e&s
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fans

,
qui même font en nailfant des inl-

trumens de cet art. Ces gens , dans un
pays riche ou fuperftitieux , fe multi*

plient
,
parce qu’ils n’ont pas les chargea

de la fociété , mais font eux-mêmes les

charges de la fociété. Mais les gens qui

ne font pauvres que parce qu’ils vivent

dans un gouvernement dur
,
qui regar-

dent leur champ moins comme le fonde-*

ment de leur fubfiflance que comme un
prétexte à la vexation; ces gens-là, dis-

je, font peu d’enfans : ils n’ont pas même
leur nourriture ; comment pourroient-

ils fonger à la partager ? ils ne peuvent

fe foigner dans leurs maladies ; corn-,

ment pourroient-ils élever des créatu-

res qui font dans une maladie conti-

nuelle , qui eft l’enfance ?

C’eft la facilité de parler , & l’impuifc

fance d’examiner, qui ont fait dire que
plus les fujets étoient pauvres, plus les

familles étoient nombreufes
;
que plus

on étoit chargé d’impôts, plus on femet-

toit en état de les payer : deux fophif-'

mes qui ont toujours perdu , & qui per-

dront à jamais les monarchies.

La dureté du gŒivernement peut al-

ler jufqu’à détruire les fentimens natu-

rels , par les fentimens naturels mêmes*

Pt
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Les femmes de l’Amérique (a) ne fe fa£

foient-elles pas avorter
,
pour que leurs

enfans n’euffent pas des maîtres aufli

Cruels ?

(a) Relation de Thomas Gage , p. s 8

.

CHAPITRE XI

L

T)unombrt des filles 6rdes garçons dam
différens pays .

J ’a 1 déjà dit (a

)

qu’en Europe il naît

un peu plus de garçons que de filles. On
a remarqué qu’au Japon (b), il naififoit

un peu plus de filles que de garçons :

mutes chofes égales , il y aura plus de
femmes fécondes au Japon qu’en Euro-

pe, & par conféquent plus de peuple.

Des relations (c) difent qu’à Bantam
il y a dix filles pour un garçon : une dis-

proportion pareille
, qui feroit que le

nombre des familles
1

y feroit au nombre
de celles dés- autres; climats comme un
eft à çinq & demi , feroit exceflive. Les
familles ÿ pourroient être plus grandes

(a) Auliv. XVI, ch. I\C-"

(&) Voytt. Kempfer
,
qui rapporte un dénombre-

ment de Méaeo.
(c) Recueil des voyages qui ont fervi à PctaMifle-

laent de la compagnie des Indes ? tom.T

,
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a la vérité : mais il y a peu de gens allez

aifés pour pouvoir entretenir une fi

grande famille.

CHAPITRE XIII.

Des ports de mer

.

D ANS les ports de mer , où les hom-
mes s’expofent à mille dangers , & vont

mourir ou vivre dans des climats recu-

lés, il y a moins d’hommes que de fem-

mes ; cependant on y voit plus d’en-

fans qu’ailleurs : cela vient de la facilité

de la fubfidance. Peut-être même que

les parties huileufes du poilfon font plus

propres à fournir cette matière qui fert

à la génération. Ce feroit une des cau-

fes de ce nombre infini de peuple qui effc

au Japon (a) & à la Chine (b) , où l’on

ne vit prefque que de poilfon (c). Si cela

étoit , de certaines régies monadiques ,

qui obligent de vivre de poilfon, feroient

contraires à l’eprit du légiflateur même.

(a) le Japon eft compofé d’ifles; il y a beaucoup
de rivages, & la mer y '.jp: très-poiflonneufe.

(b) La Chine eft pleine de ruifleaux.

(c) Voyez lç P, du Halde
7
tQiïiïII.p. U9» i4a

Suivantes.

Dvj
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CHAPITRE XIV.

JDes productions de la terre qui demart-•

dent plus ou moins d’hommes.

Les pays de pâturages font peu peu-

plés
,
parce que peu de gens y trouvent

de l’occupation ; les terres à bled oc-

cupent plus d’hommes , & les vignobles

infiniment davantage.

En Angleterre ( a )
on s’efl fouvent

plaint que l’augmentation des pâturages

diminuoit leshabitans ; &on obferve en

France
,
que la grande quantité de vi-

gnobles y efi: une des grandes caufes de

la multitude des hommes.
Les pays où des mines de charbon

fourniifent des matières propres à brû-

ler, ont cet avantage fur les autres, qu’il

n’y faut point de forêts , & que toutes

les terres peuvent être cultivées.

Dans les lieux où croît le riz , il faut-

if) La plupart des propriétaires des fonds de terre ,

ïdit Burnzi , trouvant plus de profit en la vente de leur

laine, que de leur bled, enfermèrent leurs pofi'ef-

iîons ; les communes
,
qui mo^roient de faim , fe fou-

leverent : on propofa une lo* agraire
5 le jeune roi

écrivit même là- deflus : on fit des proclamations con-
tre ceux qui avaient renfermé leurs terres. Abrogé çle

ilbijloire de U1 réferm. p. 4*# J3,



L iv. XXIIÎ. Chjp.XÎV. Si
grands travaux pour ménager les

eaux : beaucoup de gens y peuvent donc
être occupés. Il y a plus : il y faut moins

de terre pour fournir à la fubfiftance d’u-

ne famille, que dans ceux qui produifent

d’autres grains : enfin , la terre qui eft

employée ailleurs à la nourriture des ani-

maux
, y fert immédiatement à la fübftT

tance des hommes ; le travail que font

ailleurs les animaux , eft fait là par les

hommes-; & la culture des terres de-

vient pour les hommes une immenfe
manufa&ure.

CHAPITRE XV.
Du nombre des habitans par rapport au#

arts .

liORSQu’iL ya une loi agraire , Si

que les terres font également partagées,

le pays peut être très-peuplé
,
quoiqu’il

y ait peu d’arts
,
parce que chaque ci-

toyen trouve dans le travail de fa terre

jprécifément de quoi fe nourrir , 8c que

tous les citoyensjnfemble confomment

tous les fruits du pays ; cela étoit ainfi

dans quelques anciennes républiques.

Mais dans nos états d’aujourd’hui,
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fonds de terre font inégalement dilîn-

bués ; ils produifent plus de fruits que

ceux qui les cultivent n’en peuvent con-

fommer ; & fi l’on y néglige les arts

,

ôc qu’on ne s’attache qu’à l’agriculture

,

le pays ne peut être peuplé. Ceux qui

cultivent ou font cultiver , ayant des

fruits de relie , rien ne les engage à tra-

vailler l’année d’enfuite : les fruits ne fe-

roient point confommés par les gens oi-

fifs, car les gens oififs n’auroient pas de

quoi les acheter. Il faut donc que les arts

s’établififent
,
pour que les fruits foient

confommés par les laboureurs& les arti-

fans. En un mot , ces états ont befoin

que beaucoup de gens cultivent au-delà

de ce qui leur eft nécefifaire :
pour cela,

il faut leur donner envie d’avoir le fuper-

fiu 5 mais il n’y a que les artifans qui le

donnent.

Ces machines , dont l’objet efl d’abré-

ger l’art , ne font pas toujours utiles. Si

un ouvrage efl à un prix médiocre , &
qui convienne également à celui qui l’a-

çhete & à l’ouvrier qui l’a fait, les ma-
chines qui en nmplifiemientla manufac-

ture, c’eft-à-dire qur 'diminueroient le

nombre des ouvriers, feroient pernicieu?

fes 5 & fi les moulins à eau n’étoient pas
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partout établis , je ne les croirois pas

aufii utiles qu’on le dit
,
parce qu’ils ont

fait repofer une infinité de bras
,

qu’ils

ont privé bien des gens de l’ufage des

eaux , & on fait perdre la fécondité à

beaucoup de terres.

CHAPITRE XVI.

Des vues du législateurjkr la propagation

de Vejpece.

Les réglemens fur le nombre des ci-

toyens dépendent beaucoup des cir-

conllances. Il y a des pays où la nature

atout fait ; le légiilateur n’y a donc rien

à faire. A quoi bon engager par des loix

à la propagation , lorfque la fécondité

du climat donne alfez de peuple f Quel-

quefois le climat eft plus favorable que

le terrein ; le peuple s’y multiplie , &
les famines le détruifent : ç’efi: le cas où

fe trouve la Chine ; aufii un pere y vend-

t’il fes filles , & expofe fes enfans* Les

mêmes caufes opèrent au Tonquin (a)

les mêmes effets ; il ne faut pas , com-

me les voyageurs Arabes dont Ke-

jiaudot nous a donné la relation, aller

{<0 Voyages dçDampiemi tom* II ? p# 4i»
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3

chercher l’opinion (a) de la métempfy-*

cofe pour cela.

Les mêmes raifons font que, dans

l’ille Formofe (b) , la religion ne per-

met pas aux femmes de mettre des enfans

au monde qu’elles n’aient trente-cinq

ans : avant cet âge , la prêtrelTe leur fou-

le ventre , de les fait avorter.

00 Pag. 167,

<fc) Voyelle recueil des voyages qui ont fervi a
l’établiflemcnt delà compagnie des Indes, tom. V*.

part. 1 , p. 182 & 183.

CHAPITRE XVII.

De la Grèce * & du nombre de [es habiï

tans.

Cet effet qui tient à des caufes phy-
fiques dans de certains pays d’orient»

la nature du gouvernement le produifit

dans la Grèce. Les Grecs étoient une
grande nation , compofée de villes qui

avoient chacune leur gouvernement Sc

leurs loix. Elles n’étoient pas plus con-
quérantes que celles de SuilTe , de Hol-
lande & d’AllemagnCie le font aujour-

d’hui: dans chaque république , le lé-

fillateur avoit eu pour objet le bopr
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üeur des citoyens au dedans, & une
puiflance au dehors qui ne fût pas in-

férieure à celle des villes voifines (<2).

Avec un petit territoire & une grande

félicité , il étoit facile que le nombre
ides citoyens augmentât, &leur devînt

à charge : aufli firent-ils fans cefle des (b)

colonies ; ils fe vendirent pour la guerre,

comme les Suilfes font aujourd’hui : rien

ne fut négligé de ce qui pouvoit empê-
cher la trop grande multiplication des

enfans.

Il y avoit chez eux des républiques

dont laconftitution étoit finguliere. Des
peuples fôumis étoient obligés de four-

nir la fubfifkncc aux citoyens : les La-;

cédémoniens étoient nourris par les Ilo-

tes 3 les Crétois
,
par les Périéciens ; les

Theflaliens
,
par les Péneftes. Il ne de-

voit y avoir qu’un certain nombre
d’hommes libres

,
pour que les efclaves

fuifent en état de leur fournir la fubfif-

tance. Nous difons aujourd’hui qu’il

faut borner le nombre des troupes ré-

glées ; or Lacéd<ÿione étoit une armée

entretenue par d?s payfans , il falloit

(æ) Par la valeur, la difcipline , & les exercices

militaires.

(b) Les Gaulois, <jui étQiÇUÇ da»§ le Ujêijjç çaj
t

fir

de même.
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donc borner cette armée; fans cela, le!

hommes libres
,

qui avoient tous les

avantages de la fociété , fe feroient mul-

tipliés fans nombre , 8c les laboureurs au-

iroient été accablés.

Les politiques Grecs s’attachèrent

'donc particuliérement à régler le nom-
bre des citoyens. Platon (a) h fixe à

cinq mille quarante ; 8c il veut que Pon
arrête , ou que Pon encourage la propa-

gation, félon le befoin, par les hon-
neurs

,
par la honte , 8c par les avertif-

femens des vieillards ; il veut même (b)

que Ton régie le nombre des mariages >

de maniéré que le peuple fe répare fans

que la république foit fureli-argée.

Si la loi du pays , dit Arijlote {c)

,

défend d’expofer les enfans , il faudra

borner le nombre de ceux que chacun

doit engendrer. Si Pon a des enfans au-

delà du nombre défini par la loi, il con-

feille (d) de faire avorter la femme avant

que le fœtus ait vie.

Le moyen infâme qu’employoient les

Crétois pour prévenir le trop grand
nombre d’enfans , eft rapporté par Arifi

(a) Dans fes loix, liv. V.
(b) République , liv. V

.

(c) Polit, liv. VII, di. XVI.
{d) Ibid»
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fote ; oc j’ai fenti la pudeur effrayée 5

quand j’ai voulu le rapporter.

Il y a des lieux, dit encore Ariftote (a);

où la loi fait citoyens les étrangers , ùu
les bâtards , ou ceux qui font feulement

nés d’une mere citoyenne : mais dès

qu’ils ont affez de peuple , iis ne le font

plus. Les fauvages de Canada font brû-

ler leurs prifonniers : mais lorfqu’ils ont

des cabanes vuides à leur donner , ils les

reconnoiifent de leur nation.

Le chevalier Petty a fuppofé , dans fes

Calculs
,
qu’un homme en Angleterre

vaut ce qu’on le vendroit à Alger (I).

Cela ne peut être bon que, pour l’An-

gleterre : il y a des pays ou un homme
ne vaut rien , il y en a ou il vaut moins
que rien.

(æ) Polit, liv. III, ch. IIT.

(b) Soixante livres fterlings.'

CHAPITRE XVIII.

De l'état des peuples àvant les Romains'.

L’Italie, Iâ%icile , l’AIîe mineure»

l’Efpagne , la Gaule , la Germanie »

étoient à peu près comme la Grèce
pleines de petits peuples,^ regorgeaient



SS Di L’ESPRÏT DES tOlX*
d’habitans : n’on y avoit pas befoîn a$

lobe pour en augmenter le nombre.

CHAPITRE XIX.

Dépopulation de Vunivers.

Toutes ces petites républiques fu-

rent englouties dans une grande , 8c
Ton vit infenfiblement l’univers fe dé-
peupler : il n’y a qu’à voir ce qu’étoient

l’Italie & la Grèce , avant 8c après les

viéloîres des Romains.

» On me demandera, dit Tite-Live (a%

» ouïes Volfques ont pu trouver allez de
» foldats pour faire la guerre , après avoir

® été fi fouvent vaincus. Il falloit qu’il y
» eût un peuple infini dans ces contrées

,

m qui ne feroient aujourdhui qu’un défert,

9 fans quelques foldats 8c quelques efclar

» ves Romains. «

» Les oracles ont celfé , dit Plutar-

» que (b) ,
parce que les lieux ou ils par-

® loient font détruits j à peine trouve-

v roit-t’on aujourd’hui ('hns la Grèce troi$

t» mille hommes de guerre, a

(a) Liv.VI.

(fy (Euvies morales , des oracles gui OQt ceflTIt
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» Je ne décrirai point, dit Strabon (a), 4

l’ Epire & les lieux circonvoifms
,
parce «

que ces pays font entièrement déférés. «

Cette dépopulation
,
qui a commencé «

depuis long-temps , continue tous les

jours ; de forte que les foldats Romains «

ont leur camp dans les mahons aban- «i

données. « Il trouve la caufe de ceci

dans Polybe

,

qui dit que Paul-Emile *

après fa viéloire, détruifit foixante 6c

dix villes de l’Epire , 6c enemmena cent

^cinquante mille efclaves?

(a) tir. VII, p. 496»

CHAPITRE XX.
Que les Romains furent dans la nécejjîté

défaire des loix pour la propagation de

Vêfpece,

Les Romains , en détruifant tous le»

peuples, fe détruifoient euX’ mêmes?
fans celfe dans l’aélion , l’effort 6c h
violence , ils s’ufoient , tromme une an?

me dont on fe fert toujours.

Je ne parlerai pÿnt ici de l’attentioîi

qu’ils eurent à fe donner des citoyens
(4)

(a) J’ai traité ceci dans Jes Confi<îcratio^j5 fwr jgÿ
d* Ugr^denr^s XjçjBaLas

? fcf

,
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à mefure qu’ils en perdoient , des alfo-

ciations qu’ils firent , des droits de cité

qu’ils donnèrent , & de cette pépinière

immenfe de citoyens qu’ils trouvèrent

dans leurs efclaves. Je dirai ce qu’ils

firent, non pas pour réparer la perte des'

citoyens , mais celle des hommes ; 8c-

comme ce fut le peuple du monde qui

fçut le mieux accorder fes loix avec fes

projets , il n’eft point indifférent d’exa-

miner ce qu’il fit à cet égard.

CHAPITRE XXL
Des loix des Romains fur la propagation

de L’efpece.

Ii E s anciennes loix de Rome cher-3

cherent beaucoup à déterminer les ci-;

toyens au mariage. Le fénat 8c le peu-;,

pie firent fouvent des réglemens là-def-?

fus , comme le dit Augujle dans fa ha-

rangue rapportée par Dion (a).

Denys d
3

HalicarnaJJe (b) ne peut croi-

re, qu’après la mort des trois cent cinq

Fabiens exterminés pf les Véiens , il ne

fût refié de cette race qu’un feul enfant ;

parce, que la loi ancienne
,
qui ordon-

na) Liv. LVI* j$) Liv» II»
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ïioît à chaque citoyen de fe marier &
d’élever tous fes enfans , étoit encore

dans fa vigueuf - (/z).

Indépendamment des loix , les cen-

feurs eurent l’œil fur les mariages; &,
félon les befoins de la république, ils y
engagèrent (b) & par la honte & par les

peines.

Les mœurs , qui commencèrent à fe

corrompre , contribuèrent beaucoup à

dégoûter les citoyens du mariage
,
qui

n’a que des. peines pour ceux qui n’ont

plus de fens pour les plaifirs de l’inno-

cence. G’eft l’efprit de cette (c) haran-

gue que Metellus Numidicus fit au peu-

ple dans fa cenfure. *> S’il étoit pofîible ce

de n’avoir point de femme , nous nous «g

délivrerions de ce mal : mais comme la «

nature a établi que l’on ne peut guere «

vivre heureux avec elles , ni fubfifter ce

fans elles , il faut avoir plus d’égards à ce

notre confervation
,
qu’à des fatisfac- ««

lions paffageres. ce

La corruption des mœurs détruifit la

(<ï) L’an de Rom» 277.

(b) Voyez , fur ce qi®ls firent à cet égard, Titei

lire., liv. XLV ; l’épitôme de Tite-Live , liv. LIX ;

Aulugelle , liv. I , ch. VI; Valere Maxime

,

liv. ]l ?

*h. xix.

(£) Elle efl dans Aulugelle, liv. I# ch, vi*
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cenfure , établie elle-même pour détruit

re la corruption des mœurs : mais lorf-

que cette corruption devient generale 9

la cenfure n’a plus de force (a ).

Les difcordes civiles, les triumvirats/

les profcriptions , affaiblirent plus Rome
qu’aucune guerre qu’elle eût encore fai-

te : il reftoit peu de citoyens (b) , &. la

plupart n’étoient pas mariés. Pour re-i

médier à ce dernier mal , Céfar & Au*

gujle rétablirent la cenfure , & voulu-

rent (c) même être cenfeurs, Iis firent

'divers réglemens : Céfar (
d) donna des

récompenfes à ceux qui avoient beau-

coup d’enfans ; il défendit (e) aux fem-

mes qui avoient moins de quarante-cinq

ans , & qui n’avoient ni maris ni enfans ,

de porter des pierreries , & de fe fervir

de litières : méthode excellente d’atta-

quer le célibat par la vanité. Les loix

uAuguJîe (f) furent plus prenantes :

il impofa (g) des peines nouvelles à ceux

(û) Voyez ce que j’ai dit au liv. V , ch. xix.

(ÎO Céfar, après la guerre civile, ayant fait faire

le cens, il ne s’y trouva que cent cinquante mille

(chefs de famille. Epitôme de Florus fur Tite-Live
douzième décade.

(c) Voyez Dion , liv. XL^'f , & Xiphil. in Auguft.

(d) Dion , liv. XLIII ; Suétone, vie de Céfar , ch»
£X

;
Appien , liv. II de la guerre civile.

(e) Euftbe , dans fa chronique.

if) t>4«n > liv. jyiV. (g) i’an 736 de Rome;
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*jui n’étoient point mariés, & augmenta
les récompenfes de ceux qui l’étoient,

8c de ceux qui avoient des enfans. Ta-
cite appelle ces loix Juliennes (

a

) ; il y a
apparence qu’on y avoit fondu les ann
ciens réglemens faits par le fénat, le

peuple 8c les cenfeurs.

La loi d’Augufle trouva mille obfta-

«cles ; 8c trente - quatre ans ( b) après

qu’elle eut été faite, les chevaliers Ro-
mains lui en demandèrent la révocation»

Il fît mettre d’un côté ceux qui étoient

mariés , 8c de l’autre ceux qui ne l’é-

toientpas: ces derniers parurent en plus

grand nombre ; ce qui étonna les ci-

toyens & les confondit. Augujle , avec
la gravité des anciens cenfeurs , leur

parla ainfî ( c ).

» Pendant que les maladies & les <*

guerres nous enlevent tant de citoyens , <*

que deviendra la ville , fi on ne con- «

traéle plus de mariages ? La cité ne con- «

fille point dans les maifons , les porti-

ques , les places publiques : ce font les *
hommes qui font la cité. Vous ne ver- g

I
(a) Julias rogationes , annal, liv. III.

(b) L’an 762 de Rome, Dion , liv. LVl.
(c) J’ai abrégé cette harangue, qui eft d’une Ion-,

gueur accablante : elle eft rapportée datas DioH*
|iv. LVI.

*

TomellL E
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'

» rez point , comme dans les fables, fof-

tir des hommes de deflfous la terre, pour

M prendre foin de vos affaires,Ce n’eft point

» pour vivre feuls
,
que vous reliez dans

3> le célibat : chacun de vous a des corn-

es pagnes de fa tablé& de fon lit , & vous

» ne cherchez que la paix dans vos déré-

» glemens. Citerez-vous ici l’exemple des

» vierges Veflales? Donc fi vous ne gar^

» diez^pas les loix de la pudicité , il fau-

» droit vous punir comme elles. Vous
» êtes également mauvais citoyens , -fok

» que tout le monde imite votre exemple 5

33 foit que perfonne ne le fuive. Mon uni-

» que objet ell la perpétuité de la répu-:

» blique. J’ai augmenté les peines de ceux

so
qui n’ont point obéi ; & à l’égard des

2f> récompenfes , elles font telles que je ne

=» fçache pas que la vertu en ait encore eu

» de plus grandes : il y en a de moindres 9

» qui portent mille gens à expofer leur

» vie y & celles-ci ne vous engageraient

35 pas à prendre une femme , & à nourrir

p des enfans ? «

Il donna la loi qu’on nomma de fon

nom Julia , & Pappia Poppcea du nom

des confuls (a) d’une partie de cette

U) Marcus Pappius Mutilus Q. Poppccw 9a$i
$us, PiQn j liv» JyY|î



L î v. XXIIi. Ch a p. XXL
snnée-là. La grandeur du mal paroinoit

dans leur éleétion même : Dion (a) nous

dit qu’ils n’étoient point mariés,

qu’ils n’avoient point d’enfans.

Cette loi d’Augufte fut proprement!

un code de loix & un corps fyftéma-;

tique de tous les réglemens qu’on pou-

voit faire fur ce fujet. On y refondit les

loix Juliennes (b)

,

& on leur donna plus

de force : elles ont tant de vues , elles

influent fur tant de chofes
,
qu’elles for-

ment la plus belle partie des loix civiles

des Romains.

On en trouve (c) les morceaux dif-

perfés dans les précieux fragmens d’[/£-

pkn j dans les loix du digefle tirées des

auteurs qui ont écrit fur les loix Pap-,

piennes , dans les hiftoriens ôc les au-

tres auteurs qui les ont citées , dans le

codéThéodoflen qui les a abrogées, dans

lesperes qui les ont cenfurées , fans dou-

te avec un zèle louable pour les chofes

de l’autre vie , mais avec très-peu de
connoiflance des affaires de celle-ci.

Ces loix avoient plufieurs chefs , SC

(a) Dion , liv. LVI^
(b) Le titre 14 des fragmens d'Ulpien difîîngu#

;
jfort bien la loi Julienne de la Pappiehne.

(c) Jacguss Goiefw en a fait une compilation*
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j

l’on çn connoît trente-cinq (#). Mais

pliant à mon fujet le plus directement

qu’il me fera pofîible
, je commencerai

par le chef qu’Aulugelle
( b ) nous dit

être le feptiéme , & qui regarde les hon-

neurs & les récompenfes accordés par

çette loi.

Les Romains , fortis pour la plupart

des villes Latines
,
qui étoient des co-

lonies Lacédémoniennes ( c ) , & qui

avoient même tiré de ces villes (d) une

partie de leurs loix , eurent , comme les

Lacédémoniens, pour la vieilleffe , ce

refpeéf qui donne tous les honneurs

toutes les préféances. Lorfque la répu-

blique manqua de citoyens , on accorda

au mariage Ôc au nombre des enfans les

-prérogatives que Ton avoir données à

l’âge (e); on en attacha quelques-unes

au mariage feul , indépendamment des

enfans qui en pourraient naître : cela

s’appelloit le droit des maris.On en don-

na d’autres à ceux qui avoient des en*j

(a) Le trente-cinquième eft pité dans la loi XIX *

4t. de ritu nuptiarum .

(b) Liv. II , ch. xv, (l
(c) Denys d fîalicarnajje,

(i) Les députes de Rome qui furent envoyés pottl*

chercher des loix Grecques, allèrent à Athènes & d#a|
$cs villes d’Italie.

Q) 4yfogdlei liv* II
?
çlj. xv*
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fans , déplus grandes à ceux quiavoienS

tfoîs enfans. Il ne faut pas confondre ces

trois chofes, Il y avoir de ces privilèges

dont les gens mariés jouilfoienttoujours*

comme, par exemple, une place parti-

culière au théâtre (a ) ; il y en avoit donr

ils ne jouilïoient que lorfque des gens

qui avoient des enfans, ou qui en avoient

plus qu’eux , ne les leur ôtoient pas.

Ces privilèges étoient très-étendus^

Les gens mariés qui avoient le plus

grand nombre d’enfans , étoient tou-

jours préférés (b)

,

foit dans la pourfuite

des honneurs , (bit dans l’exercice de ces

honneurs mêmes. Le conful qui avoir

le plus d’enfans, prenoit le premier les

faifceaux (c) , il avoit le choix des pro-

vinces (d) ;
le fénateur qui avoit le plu$

d’enfans , étoit écrit le premier dans le

catalogue des fénateurs ;
il difoit au fé-

nat fon avis le premier (e). L’on pour-

voit parvenir avant l’âgé aux magiftra-

tures, parce que chaque enfant donnoic

difpenfe d’un an ( f). Si l’on avoit trois

(a) Suctone, inAuguJfa, ch, XL1V.
(b) Tacite, liv. II. kwiiumerus liberorum in Mfig--

Aitazis prœpol'eret , quoi ex jubebat•

(c) Aulugelie, liv. II, ch. xy.

(d) Tacite, annal, liv. xv.

(e) Voyei la loi VI, §. j , de iecurien,

ifl Voyei la. loi II, & ie minorib.

E HJ



£8 De l’eserit des loi*}

enfans à Rome , on étoit exempt de tou-

tes charges perfonnelles (æ). Les fem-

mes ingénues qui avoient trois enfans 3

6c les affranchis qui en avoient quatre ,

fortoient (b) de cette perpétuelle tutel-

le, où les retenoient (c) les anciennes

loix de Rome.
Que s’il y avoit des récompenfes , il y

avoit aufîi des peines (d). Ceux qui n’é-

toient point mariés, ne pouvoient rien

recevoir par le teflament des (e) étran-

gers y 6c ceux qui , étant mariés , n’a-

voient pas d’enfans, n’en recevoient que

la moitié (/). Les Romains, dit Plutar-

que (g) , fe marioient pour être héritiers*

,6c non pour avoir des héritiers.

Les avantages qu’un mari 6c une fem-

me pouvoient fe faire par teflament

,

étoient limités par la loi. Ils pouvoient

fe donner le tout (h) , s’ils avoient des

{a) loi I & II , ff. de vacatiùiie , b exeufat. munei'i
' {h) Fragm. d Ulpien , tic. z 9 3 *

( c ) Plutarque , vie de Numa.
(d)

Voyei les fragm. d’Ulpien, auxtit. 14? 15 5

37 ôc 18, qui font un des beaux morceaux de Fa»-;

tienne jurifprudence Romaine.
(e) Soiom. liv. I, On recevoît de fes pa-

ïens,; frag. d’Ulpien , tit. 16 , r.

(/) Soiom . liv. I j ch. IX, &leg. unie. cod. Theod*
de infi'rm. pénis ccslib. b orbitat.

(g) Œuvres mordes , de Famour des peres envers

leurs erfans.

(h) Voyex un plus long détail de ceci dans Içg

fragmens dVlpieRj tit. ij & i.$*
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fenfans Pun de-l’autre j s’ils n’en avoient

point , ils pouvoient recevoir la dixiéme

partie de la fucceffion , à caufe du ma-
riage 3 & s’ils avoient des enfans d’un

autre mariage, ils pouvoient fe donner

autant de dixiémes qu’ils avoient d’en*

fans.

Si un mari s’abfentoit (a) d’auprès de

fa femme, pour autre caufe que pour les

affaires de la république , il ne pouvoir

en être l’héritier.

La loi donnoit à un mari ou à une

femme qui furvivoit , deux ans (b) pour

fe remarier : & un an & demi dans le

cas du divorce. Les peres qui ne vou-

loient pas marier leurs enfans , ou don-

ner de dot à leurs filles
, y étoient con-

traints par les magiffrats (c).

On ne pouvoit faire de fiançailles

lorfque le mariage devoit être différé

<ü) Fragm. d’Ulpien, tic. iC>, $. t.

( b) Fragm. d’Ulpien , tit. 14. Il paroît que les pre-

arriérés loix Juliennes donnèrent trois ans. Harangue

A’Avgvfle dans Dion , liv. LV I : Suétone , vie d’Au-

>gufte , ch. xxxiv. D’autres -loix Juliennes Raccor-

dèrent qu’un an : enfin la loi Pappienne en donna

deuxi Fragm. i’Ulpieç* tit. *14. Ces loix n’étoient

point agréables au peuple ; & Auguftt les tempéroir,

‘ou les rotdifloitj félon qu’on étoit plus ou moins dif-

poféàles foufFrir.

(c) C’étoitle trente-cinquième chef de laloiPap-;

§?ienne, leg. 19 , ô. dsritu nuptiarum.

E iv,
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de plus de deux ans (a); & comme ort

ne pouvoit époufer une fille qu’à douze

ans , on ne pouvoit la fiancer qu’à dix.

La loi ne vouloit pas que l’on pût jouir

inutilement (b), & fous prétexte de

fiançailles , des privilèges des gens ma-,

ries.

Il étoit défendu à un homme qui avoit

foixante ans (c) d’époufer une femme
qui en avoit cinquante. Comme on avoit

donné de grands privilèges aux gens

mariés , la loi ne vouloit point qu’il y
eût des mariages inutiles. Par la même
raifon , le fénatus-confulte Calvifien dé-

claroit inégal (d) le mariage d’une fem-

me qui avoit plus de cinquante ans, avec

un homme qui en avoit moins de foixan-

te : de forte qu’une femme qui avoit cin-

quante ans ne pouvoit fe marier, fans

encourir les peines de ces loix. Tiberç

ajouta (e) à la rigueur de la loi Pap-

pienne , & défendit à un homme de foi-

xante ans d’époufer une femme qui en

(a) Voyez Dion^lW» LIV, anno 736; Suétone^
în Oftavio , ch. xxxiv.

( b ) Voyez Dion

,

liv. & dans le même Dion.

±

la harangue d’Augufte > liv. xVI.
(c) Frag. A’Ulpien

,

tit. 16; & la loi XXVII, cod|
&e nuptiis,

-

(d) Fragm. d’Ulpien, tit. 16 , §. 3.

[ej Voyç* Suétone* in Çlauii* t çh. XXlitj
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fvoit moins de cinquante; de forte qu’un
homme de foixante ans ne pouvoit fe

marier dans aucun cas , fans encourir la

peine : mais Claude (a) abrogea ce qui
«voit été fait fous Tibere à cet égard.

Toutes ces difpofitions étoient pîusf

conformes au climat d’Italie qu’à celui

du nord , où un homme de foixante ans

a encore de la force , & où les femmes
de cinquante ans ne font pas générale-»

ment flériles.

Pour que l’on ne fût pas inutilement

borné dans le choix que l’on pouvoit fai-

re , Augujte permit à tous les ingénus

qui n’étoient pas fénateurs (b) d’époufec

des affranchies ( c ). La loi (d) Pappien*»

ne interdifoit aux fénateurs le mariage

avec les femmes qui avoient été affran-

chies, ou qui s’étoient produites furie

théâtre ; & du temps d'Ulpien; (?) , iî

étoit défendu aux ingénus d époufer

des femmes qui avoient mené une mau-

vaife vie
,
qui étoient montées fur le

théâtre, ou qui avoient été condam-

(a) Voyez Suétone , vie de Claude, ch. xxilî ; 3g

les fragm. d’Ulpien, tit.j£, §. 3.

(b) Dion , liv. LIV; i»g. d’Ulpien » tlt. 13 .

( ) Harangue à’Augufie , dans L ion , liv. LVÎ.

( i) Frag1

. à’Ulpien? ch. 13 ; & la loi XLIV » au 03

Ht rhu nuptiarum , à la fin.

$e) Voyez lej fngmi d’Ulpitn

,

tît. 1?& 16^
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Tiées par un jugement public. Il falloit

que ce fût quelque fénatus-confulte qui

eût établi cela. Du temps de la répu-

blique , on n’avoit guere fait de ces for-

tes de loix >
parce que les cenfeurs cor-

rigeoient à cet égard les défordres qui

nailfoient , ou les empêchoient de naître*

Confiantin (,

a

) ayant fait une loi
,
par

laquelle il comprenoit dans la délenfe

de la loi Pappienne non feulement les

fénateurs , mais encore ceux qui avoient

un rang confidérable dans l’état , fans

parler de ceux qui étoient d’une condi-

tion inférieure -, cela forma le droit de

ce temps-là : il n’y eut plus que les ingé-

nus , compris dans la loi de Conftantin j.

a qui de tels mariages fuffent défendus.

Juftinun ( b )
abrogea encore la loi de

Conflantin

,

& permit à toutes' fortes de

perfonnes de contraéler ces mariages :

c’eÜ par-là que nous avons acquis une

liberté fi trifte.

Il eft clair que les peines portées con-

tre ceux qui fe marioient contre la dé-

fenfe de la loi , étoient les mêmes que

celles portées contfë ceux qui ne fe ma-
yioient point du tout. Ces mariages ne

(a) Voy. la loi I, au cod. de juf. lib%

\b) Koval. nj*
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leur donnoient aucun avantage ( a ) ci-

vil : la dot (b) étoit caduque (c) après la

mort de la femme.

Augufte ayant adjugé au tréfor (i)

public les fucceflions 8c les legs de ceux

que ces loix en déclaroiènt incapables

,

ces loix parurent plutôt fifcales que po-

litiques 8c civiles. Le dégoût que Ÿon

avoir déjà pour une chofe qui paroiflbit

•accablante , fut augmenté par celui de fe

voir continuellement en proie à l’avidité

du fîfc. Cela fit que, fous Tibere , on

fut oblfgé de modifier (e) ces loix
,
que

/Véron diminua les récompenfes des (/)
délateurs au fifc

,
que Trajan (g) arrêta

leurs brigandages
,
que Sévere

(fy
mo-

difia ces loix , 8c que les jurifconfultes

(æ) Loi xxxvll, fF. de openb.Jikertorum

,

$. 7 :

!fragm. à’Ulpien , tit. 16, §. ?..

(b) Fragm. ibid.

(

c

)
Voy. ci-deffbusle ch. XIII , du liv. XXVI.

(d) Excepté dans de certains cas. Voy. les fragm.'

'à’Ulpien, tir. 18 ;& la loi unique , au cod. de caduc,

tollend.

(e) Relatubi de mo.ieraniâ Pappiâ Poppceâ. T acite >

annal, liv. III
, p. 117.

(/) Illes réduifit a la quatrième partie. Suétone,

in Nerone, ch. x.

(g\' Voyez, le panégyrique de Pline.

(h) Sévere recula jlpqu’à vingt-cinq ans pour les

mâles , & vingt pour les fillrs, le temps des difpofî-

lions de la loi Pappienne , comxne on le voit en con-

férant le fragm, d’Ulpien,- tir. 16*, avec ce que dit

Tertullien, apologét, ch, ÎY*

E vj
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les regardèrent comme odieufes, &cïaf$

leurs décidons en abandonnèrent la ïU
gueur.

D’ailleurs les empereurs énerverent

ces loix (a), par les privilèges qu’ils don-

nèrent des droits de maris , d’enfans , &
de trois enfans. Ils firent plus ; ils dif-

penferent les particuliers (b) des peines

de ces loix. Mais des régies établies

pour l’utilité publique , fembloient ne

devoir point admettre de difpenfe.

Il avoit été raifonnable d’accorder le

droit d’enfans aux Veftales (c), que la

religion retenoit dans une virginité né-

cefîaire : on donna (d) de même le privi-

lège des maris aux foldats
,
parce qu’ils

ne pouvoient pas fe marier. C’étoit la

coutume d’exempter les empereurs de

la gêne de certaines loix civiles. Ainfi

Augujle fut exempté de la gêne de ht

loi
,
qui limitoit la faculté (e) d’affran-*

(a) P. Scipion, cenfeur, dans faharangue au peu-
ple fur les mœurs, fe plaint de l’abus qui déjà s’étoif

introduit, que le fils adoptif donnoit le mêmeprivU
lége que le fils naturel. Aulug. liv. V , ch. XIX.

(b) Voy. la loi XXXI , ff. de ritu nupr.

( c) Àugufle ,
par la loi Pappienne , leur donna l#

même privilège qu’aux meres ; voy. Dion , liv. LV1»
Numa leur avoit donné Pa| ien privilège des fem*
mes qui avoient trois enfans, qui eftde n’avoir poin|
jde curateur ; Plutarque , dans la vie de Numa.

(d) Claude le leur accorda, Dion, liv. LX.

4^ Leg, aguiçum, &df manumi^ionib. §. i*
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*hir, & de celle quibornoit la faculté(a)

de léguer. Tout cela n’étoit que des cas

particuliers : mais dans la fuite les dif-

penfes furent données fans ménagement,
6c la régie ne fut plus qu’une excep-

tion.

Des feéles de philofophie avoient dé-

jà introduit dans l’empire un efprit d’é-

loignement pour les affaires
,
qui n’au-

roit pu gagner à ce point dans le temps

de la république (b) , où tout le monde
étoit occupé des arts de la guerre & de

la paix. De-là une idée de perfeélion at-

tachée à tout ce qui mene à une vie fpé-

culative : de-là l’éloignement pour les

foins & les embarras d’une famille. La
religion chrétienne venant après la phi-

lofophie , fixa ,
pow ainfi dire , des idées

«que celle-ci n’avoit fait que préparer.

Le chriflianifme donna fon caraélefe

a la jurifprudence ; car l’empire a tou-

jours du rapport avec le facerdoce. On
peut voir le code Théodofien

,
qui n’efl

qu’une compilation des ordonnances des

empereurs chrétiens.

Un panégyrifle^(c) de Confiantin dît

(a) Dion , îiv. LV.
(b) Voy. dans les offices de Cicéron, Tes idées fu|

«et efprit de fpéculation.

|c) Naz,»ire
}
inpanegyriço Çonjlamini , annopi
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à cet empereur : » Vos loix n’ont été

faites que pour corriger les vices, & ré-

» gler les mœurs : vous avez ôté l’artifice

» des anciennes loix, qui fembloient n’a-

w voir d’autres vues que de tendre des

» pièges à la fimplicité. «

Il eft certain que les changemens de

Conftantin furent faits , ou fur des idées

qui fe rapportoient à l’établiifement du
chriftianifme , ou fur des idées prifes de

fa perfection. De ce premier objet , vin-

rent ces loix qui donnèrent une telle

autorité aux évêques
,

qu’elles ont été

le fondement de la jurifdiélion eccléfiaf-

tique: de-là ces loix qui affoiblirent l’au-

torité paternelle
(a) , en ôtant att pere la

propriété des biens de fes enfans. Pour

étendre une religion nouvelle , il faut

ôter l’extrême dépendance des enfans 5

qui tiennent toujours moins à ce qui eft

établi.

Les loix faites dans l’objet de la per-

fection chrétienne, furent ftirtout cel-

les par lefquelles il ôta les peines des

loix Pappiennes (£), & en exempta,

(a) Voy. la loi I , II & lirl au cod. Théod. de bonis

materais , matcrnique generis , 8c la loi unique,

^u même code , de bonis quæ filiis fa.mil. acquiruntur,

(b) Leg. unie, cod, Theod. de in.Jirm,pxn, e sel il'*

C? orbit.



£ i v . XXIII . Cnj f. XXL 107
tant ceux qui n’étoient point mariés

,

que ceux qui , étant mariés , n’avoient

pas d’enfans.

» Ces ioix avoient été établies , dit

un hiflorien (a) eccléfiaftique , comme
fi la multiplication de l’efpece humaine
pouvoit être un effet de nos foins ; au

lieu de voir que ce nombre croît & dé-

croît félon l’ordre de la providence. *c

Les principes de la religion ont extrê-

mement influé fur la propagation de

l’efpece humaine : tantôt ils font encou-

ragée , comme chez les Juifs, les Maho-
métans, les Guébres, les Chinois : tan-

tôt ils l’ont choquée , comme ils firent

chez les Romains devenus chrétiens.

On ne cefl'a de prêcher partout la

continence , c’efi- à-dire , cette vertu

qui eft plus parfaite
,
parce que par fa

nature elle doit être pratiquée par très-

peu de gens.

Conftantin n’avoit point ôté les loix

décimaires , qui donnoient une plus

grande extenfion aux dons que le mari

&la femme pouvoientfe faire à propor-

tion du nombre'le leurs enfans : Théo-
dofe le jeune abrogea (è)encore ces loix*

(æ) So\om. p. 27.
\b) Leg. I| & JLII

^
cod, Théod. de jur. lib*
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Juflinien déclara valables (a) tous

mariages que les loix Pappiennes avoient:

défendus. Ces loix vouloient qu’on fe

remariât: Juflinien (b) accorda des avan-

tages à ceux qui ne fe remarieroient pas.

Par les loix anciennes , la faculté na-

turelle que chacun a de fe marier , &
d’avoir des enfans, ne pouvoit être ôtée:

ainfi
,
quand on recevoit un legs (c) à

condition de ne point fe marier, lorf-

qu’un patron faifoit jurer (d) fon affran-

chi qu’il ne fe marieroit point , & qu’il

n’auroit point d’enfans , la loi Pappien-

ne annulloit (e) & cette condition & ce

ferment. Les claufes, en gardant vidui-

té , établies parmi nous , contredifent

donc le droit ancien , & defcendent des

conflitutions des empereurs , faites fur

les idées de la perfeéfion.

Il n’y a point de loi qui contienne

une abrogation expreffe des privilèges Sc

des honneurs que les Romains païens

avoient accordés aux mariages & au

nombre des enfans : mais là oùle célibat

(a) Leg. Sancimus, cod. de nuptlir.

(b Nov. 117, ch. ni. nC'\ il 8, ch. V.
(c) Leg. LIV , fF. de condit. 6* demonji

,

(d) Leg. V , 4 de jure patronat.

(e) Paul
?
dans Tes femçnccs

1
lit* III

f tit»

& 1 i*

j
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àvoit la prééminence , il ne pouvoir plus

y avoir d’honneur pour le mariage ; &
puifque l’on put obliger les traitans à
renoncer à tant de profits par l’abolition

des peines,, on fient qu’il fut encore plus

aifé d’ôter les récompenfes.

La même raifion de fpiritualité qui

avoit fait permettre le célibat , impofia

bientôt ta néceflité du célibat même. Al

dieu ne plaifie que je parle ici contre le

célibat qu’a adopté la religion : mais

qui pourroit fie taire contre celui qu’a

formé le libertinage ; celui ou les deux
fexes , fie corrompant par les fentimens

naturels mêmes , fuient une union qui

doit les rendre meilleurs
,
pour vivre

dans celle qui les rend toujours pires ?

C’ell une régie tirée de la nature ,

que plus on diminue le nombre des ma-
riages qui pourroient fie faire

,
plus on

corrompt ceux qui font faits ; moins il y
a de gens mariés, moins il y a de fidélité

dans les mariages : comme lorfqu’il y a

plus de voleurs > il y a plus de vols*
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CHAPITRE XXII.

De l’expojîtion des enfans.

ïi E s premiers Romains eurent une af-

Cez bonne police fur Pexpofition des en-

fans. Romulus j dit Denys d’Halicarnaf-

fe (a) J impofa à tous les citoyens lané-

ceffité d’élever tous les enfans mâles 8c

les aînées des filles. Si les enfans étoient

difformes 8c monffrueux , il permettoit

de les expofer, après les avoir montrés

à cinq des plus proches voifins.

Romulus ne permit (b) de tuer aucun

enfant qui eût moins de trois ans :
par-

la il concilioit la
.
loi qui donnoit aux

peres le droit de vie 8c de mort fur leurs

enfans , 8c celle qui défendoit de les ex-

pofer.

On trouve encore dans Denys d'Ha*

îicarnajje (c)
,
que la loi qui ordonnoit

aux citoyens de fe marier 8c d’élever

tous leurs enfans., étoit en vigueur l’an

277 de Rome : on voit que l’ufage avoir

reftraint la loi de JÊ\nulus * qui permet-

toit d’expoferles filles cadettes.

(a) Antiquités Romaines
5
liv. IL

( l )
Ibid.

<Lc) Liv. IX,
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Nous n’avons de connoiffance de ce

que ta loi des douze tables , donnée
l’an de Rome 301 , ftatua fur l’expofi-

ïion des enfans
,
que par un paffage de

Cicéron (a) ,
qui

,
pariant du tribunat du

peuple, dit que d’abord après fa naidan-

ce , tel que l’enfant monftrueux de la

loi des douze tables , il fut étouffé :

les enfans qui n’étoient pas monftrueux

croient donc confervés , & la loi des

douze tables ne changea rien aux infii-

jtutions précédentes.

» Les Germains , dit Tacite (b) , n’ex-

pofent point leurs enfans 3 & chez eux

,

les bonnes mœurs ont plus de force

que n’ont ailleurs les bonnes loix. « Il y
avoit donc chez les Romains des loix

contre cet ufage , & on ne les fuivoit

plus. On ne trouve aucuneloi (c) Ro-
maine ,

qui permette d’expofer les en-

fans : ce fut fans doute un abus intro-

duit dans les derniers temps , lorfque le

luxe ôta l’aifance , lorfque les richeifes

partagées furent appeilées pauvreté,lord*

que le pere crut a>j)ir perdu ce qu’il don-

{a) Liv. III j de legib. „
(b) De merïb. Germ.
(c) Il n’y a point de titre là-deffus dans le digefte :

le titre du code n’en dit rien , non plus çpie. les na-
celles»
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lia à fa famille, & qu’il diftingua cett$

famille de fa propriété.

CHAPITRE XXIII.

De l’état de l’univers , après la deflruftioîi

des Romains .

Ii E s réglemens que firent les Ro-
mains pour augmenter le nombre de

leurs citoyens , eurent leur effet pendant

que leur république , dans la force de

fon infïitution , n’eut à réparer que les

pertes qu’elle faifoit par fon courage,

par fon audace
,
par fa fermeté

,
par fon

amour pour la gloire, & par fa vertu mê-
me. Mais bientôt les loix les plus fages

ne purent rétablir ce qu’une république

mourante, ce qu’une anarchie générale,

ce qu’un gouvernement militaire , ce

qu’un empire dur , ce qu’un defpotifme

fuperbe , ce qu’une monarchie foible .,

ce qu’une cour ftupide , idiote & fu-

perflitieufe , avoient fucceffivement ab-

battu : on eut dit qu’ils n’avoient con-

quis le monde que pé'Ur l’affoiblir , & le

livrer fans défenfe. aux barbares. Les
nations Gothes , Géthiques , Sarrazines

Tartares , les accablèrent tour-à-tour^
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bientôt les peuples barbares n’eurent

à détruire que des peuples barbares. Ain-
fi dans le temps des fables, après les

inondations & les déluges
, il fortit de

la terre des hommes armés qui s’exter-;

minèrent.

^CHAPITRE XXIV.
Çhangemens arrivés en Europe „ par rap*

port au nombre des habitans

•

D ans l’état où étoit l’Europe , on
n’auroit pas cru qu’elle pût fe rétablir ;

furtout lorfque , fous Charlemagne ^ elle

jie forma plus qu’un vafle empire. Mais

par la nature du gouvernement d’alors

,

elle fe partagea en une infinité de peti-*

tés fouverainetés. Et comme un fei-

gneur réfidoit dans fon village ou dans

fa ville
;
qu’il n’étoit grand , riche ,

puif-

fant, que dis-je? qu’il n’étoit en fureté

que par le nombre de fes habitans , cha-:

cun s’attacha avec une attention fingu-

liere à faire fleurir fon petit pays : ce qui

réuflit tellement , 'fue , malgré les irré^

gularités du gouvernement , le défaue

«des connoiflances qu’on a acquifes depuis,

fur lç commerce / le grand nombre
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guerres & de querelles qui s’élevèrent

fans celle , il y eut dans la plupart des

contrées d’Europe plus de peuple qu’il

n’y en a aujourd’hui.

Je n’ai pas le temps de traiter à fond

cette matière : mais je citerai les prodi-

gieufes armées des croifés , compofées

de gens de toute efpece. M. Pufendorff

dit (æ) ,
que, fous Charles IX, il y,

avoit vingt millions d’hommes en

France.

Ce font les perpétuelles réunions de

plufieurs petits états, qui ont produit

cette diminution. Autrefois chaque vil-

lage de France étoit une capitale ; il n’y

'en a aujourd’hui qu’une grande : Chaque

partie de l’état étoit un centre de puif*

fance ; aujourd’hui tout fe rapporte à un

centre: & ce centre eft, pour ainfi dire,

l’état même.

{

a

)
Hift. de l’univ. ch. V , de la France.

CHAPITRE XXV.
Continuâtio^du mêmefujet.

T L efl vrai que l’Europe a , depuis deux!

fiécles, beaucoup augmenté fa navîga-*
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tîon : cela lui a procuré des habitans 9

& lui en a fait perdre. La Hollande en-

voie tous les ans aux Indes un grand
nombre de matelots , dont il ne revient

que les deux tiers ; le relie périt ou s’éta-?

blit aux Indes : même chofe doit à peu
près arriver à toutes les autres nations

qui font ce commerce.
Il ne faut point juger de l’Europe

comme d’un état particulier qui y ferait

feul une grande navigation. Cet état

augmenterait de peuple
,
parce que tou-*;

tes les nations voiliries vieh droient pren-

dre part à cette navigation ; il y arrive-:

roit des matelots de tous côtés : l’Eu*

rope féparée du relie du monde par la

religion (a)
,
par de vafles mers &c par

des déferts , ne le répare pas ainlî.

(:) Les pays Mahométans l’entourent prevue paîf
fout..

CHAPITRE XXVI.
Conféquences.

De tout ceci il'ÿaut conclure , que

l’Europe eft encore aujourd’hui dans le

cas d’avoir befoin de loix qui favori-:

fent la propagation de l’efpece humain



lîitf De l’espriï besloix;
ne : aufli comme les politiques Grecâ

nous parlent toujours de ce grand

nombre de citoyens qui travaillent la

république , les politiques d’aujourd’hui

ne nous parlent que des moyens propres

à l’augmenter.

CHAPITRE XXVII.
J)ela loifaite en France ^ pour encourage*

la propagation de l’ejpece.

&OUIS XIV ordonna '(a) de certai-

nes penfions pour ceux qui auroient dix

énfans 9 & de plus fortes pour ceux qui

en auroient douze. Mais il n’étoit pas

quellion de récompenfer des prodiges.

Pour donner un certain efprit générai

qui portât à la propagation de l’efpece,

il falloit établir , comme les Romains*
ides récompenfes générales ou des pei-5

pes générales.

|a) Edit de 1666 , en faveur des mariages*

CHAPITRE
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CHAPITRE XXVIII.
Comment on peut remédier a La dépopu*

Icttion .

Lorsqu’ UN état fe trouve dépeu-
plé par des âccidens particuliers , des

guerres , des pelles , des famines , il y a

des relfources. Les hommes qui relient

peuvent conlerver Pefprit de travail 6c

d’induftrie; ils peuvent cherchera ré-

parer leurs malheurs , 6c devenir plus

induflrieux par leur calamité même. Le
mal prefqu’incurable eft lorfque la dé-

population vient de longue main
,
par

un vice intérieur & un mauvais gou-

vernements Les hommes y ont péri par

une maladie in fenfible & habituelle : nés

dans la langueur 6c dans la mifere , dans

la violence ou les préjugés du gouverne-

ment , ils fe font vus détruire , fouvent

fans lentir les caufes de leur deüruélion.

Les pays défolés par le defpotifme , ou

par les avantages excelîifs du clergé fur

les laïques, en fon^deux grands exem-

ples.

Pour rétablir un état ainfi dépeuplé,

on attendroit en vain des feeours des en»
rUme ÎIL F
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fans qui pourraient naître. Il n’eft plus

temps ; les hommes dans leurs déferts

font fans courage& fans indultrie. Avec
des terres pour nourrir un peuple , on a

à peine de quoi nourrir une famille. Le
bas peuple dans ces pays n’a pas même
de part à leur mifere , c’eft-à-dire , aux

friches dont ils font remplis.. Le clergé,

le prince , les villes , les grands , quel-

ques citoyens principaux., font devenus

infenfiblement propriétaires de toute la

contrée : elle eft inculte ; mais les fa-

milles détruites leur en ont lailfé les pâ-

tures , & l’homme de travail n’a rien.

Dans cette fituation , il faudrait faire

dans toute l’étendue de l’empire ce que

les Romains faifoient dans une partie du
leur: pratiquer, dans la difette deshabi-

tans , ce qu’ils obfervoient dans l’abon-

dance; diftribuer des terres à toutes les

familles qui n’ont rien ; leur procurer les

moyens de les défricher & de les culti-

ver. Cette diftribution devrait fe faire

à mefure qu’il y aurait un homme pour
la recevoir-; de forte qu’il n’y eût point

de moment perdu {pur le travail.
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CHAPITRE XXIX.
Des hôpitaux

.

Un homme n’eft pas pauvre parce

qu’il n’a rien , mais parce qu’il ne tra-

vaille pas. Celui qui n’a aucun bien 8c

qui travaille , eft aufli à fon aife que ce-

lui qui a cent écus de revenu fans tra-

vailler. Celui qui n’a rien , 8c qui a un
métier , n’eft pas plus pauvre que celui

qui a dix arpens de terre en propre , 8c

qui doit les travailler pour fubfifter.

L’ouvrier qui a donné à fes enfans fon

art pour héritage, leur a laiffé un bien

qui s’eft multiplié à proportion de leur

nombre. Il n’en eft pas de même de ce-

lui qui a dix arpens de fonds pour vivre

,

8c qui les partage à fes enfans.

Dans les pays de commerce, où beau-

coup de gens n’ont que leur art , l’état

eft fouvent obligé de pourvoir aux be-

foins des vieillards , des malades 8c des

orphelins. Un état bien policé tire cette

fubfiitance du fondldes arts mêmes ; il

donné aux uns les travaux dont ils font

capables ; il enfeigne les autrëà à travail-

ler , ce qui fait déjà un travail.
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Quelques aumônes que l’on fait a un

homme nud dans les rues , ne remplirent

point les obligations de l’état
,
qui doit

à tous les citoyens une fubfiftance afïu-

rée , la nourriture , un vêtement conve-

nable * Sc un genre de vie qui ne foit

point contraire à la fanté.

Aurervçebe (a) à qui on demandoit

pourquoi il ne bâtiffoit point d’hôpitaux*

dit : » Je rendrai mon empire fi riche ,

» qu’il n’aura pas befoin d’hôpitaux. « Il

auroit fallu dire : Je commencerai par

rendre mon empire riche* ôc je bâtirai

des hôpitaux.

Les richeffes d’un état fuppofent beau®

coup d’induftrie. Il n’efl pas poflible que,

dans un fi grand nombre de branches de

commerce * il n’y en ait toujours quel*

qu’une qui fouffre* & dont par confé-

quent les ouvriers ne foient dans une né-

cefîité momentanée.

C’eft pour lors que l’état a befoin

d’apporter un prompt fecours , foit pour

empêcher le peuple defouffrir, foit pour

éviter qu’il ne fe révolte : c’efl dans ce

cas qu’il faut des hôpitaux , ou quelque

réglement équivalent* qui puiffe préve-

nir cette mifere.

(4 V oy. Chardin

,

voyage de Perfe * rom. 8.
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t

Mais quand la nation eft pauvre , la

pauvreté particulière dérive de la mifere

générale ; & elle eft
,
pour ainll dire? la

mifere générale. Tous les hôpitaux du
monde ne fçauroient guérir cette pau-

vreté particulière : au contraire , Pefprit

de parefte qu’ils infpirent , augmente la

pauvreté générale , & par conféquent la

particulière.

Henri VIII ( a ) voulant réformer

l’églife d’Angleterre , détruifit les moi-

nes ,
nation parefteufe elle-meme, & qui

entretenoit la parefte des autres
,
parce

que pratiquant l’hofpitalité , une infinité

de gens oififs
,
gentilshommes & bour-

geois
,

pafl'oient leur vie à courir de

couvent en couvent. Il ôta encore les

hôpitaux où le bas peuple trouvoit fa

fubfiftance , comme les gentilshommes

trouvoient la leur dans les monafteres.

Depuis ce changement , Pefprit de com-

merce & d’induftrie s’établit en Angle-

terre.

A Rome , les hôpitaux font que tout

le monde eft à fon aife , excepté ceux

qui travaillent , excepté ceux qui ont de

l’induftrie , excepté ceux qui cultivent

(ï) Voy. l’hift, de la réforme d’Angl. par M . Bur

-
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les arts , excepté ceux qui ont des tef*

res , excepté ceux qui font le commerce.

J’ai dit que les nations riches avoient

befoin d’hôpitaux
,
parce que la fortune

y étoit fujette à mille accidens : mais on

lent que des fecours paflagers vaudraient

bien mieux que des établilfemens perpé-

tuels. Le mal eft momentané : il faut

donc des fecours de même nature , &
qui foient applicables à l’accident parti-

culier..

*
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LIVRE XXIV.
Des loix , dans le rapport quelles

ontavec la religion établie dans

chaque pays J confédérée dans

/espratiques dC en elle-même•

CHAPITRE PREMIER.
Des religions en général .

Comme on peut juger parmi les té-

nèbres celles qui font les moins épaiffes,

& parmi les abyfmes ceux qui font les

moins profonds ; ainfi l’on peut cher-

cher entre les religions faulfes celles quî

font les plus conformes au bien de la fo-

ciété; celles qui, quoiqu’elles n’aient

pas l’effet de mener les hommes aux fé-

licités de l’autre vie
,
peuvent le plus

contribuer à leur bonheur dans celle-

ci.

Je n’examinerai Jonc les diverfes re-

ligions du monde
,
que par rapport au

bien que l’on en tire dans l’état civil >

foit que je parle de celle qui a fa racine

F iv
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dans le ciel , ou bien de celles qui ont

la leur fur la terre.

Comme dans cet ouvrage je ne fuis

point théologien , mais écrivain poli-

tique 5 il pourroit y avoir des chofes qui

ne feroient entièrement vraies que dans

une façon de penfer humaine , n’ayant

point été confidérées dans le rapport

avec des vérités plus fublimes.

A l’égard de la vraie religion , il ne

faudra que très-peu d’équité pour voir

que je n’ai jamais prétendu faire céder

fes intérêts aux intérêts politiques, maïs

les unir : or
,
pour les unir, il faut les

connoîcre.

La religion Chrétienne, qui ordonne

aux hommes de s’aimer, veut fans doute

que chaque peuple ait les meilleures loix

politiques & les meilleures loix civiles ,

parce qu’elles font après elle le plus

gran d bien que les hommes puiflent don-

ner & recevoir.
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CHAPITRE IL
Paradoxe de Bayle .

M- Bayle (æ) a prétendu prouver
qu’il valoit mieux être athée qu’idolâ-

tre ; c’eft-à-dire , en d’autres termes

,

qu’il eft moins dangereux de n’avoir

point du tout de religion, que d’en avoir

une mauvaife. » J’aimerois mieux, dit-il,

que l’on dît de mai que je n’exifte pas,

que fi l’on difoit que je fuis un méchant

homme. « Ce n’eft qu’un fophifme ,

fondé fur ce qu’il n’eft d’aucune utilité

au genre humain que l’on croie qu’un

certain homme exifte ,• au lieu qu’il eft

très-utile qtie l’on croie que Dieu eft.

De l’idée qu’il n’eft pas , fuit l’idée de

notre indépendance ; ou, fi nous ne pou-

vons pas avoir cette idée , celle de no-

tre révolte. Dire que la religion n’eft pas

un motif réprimant, parce qu’elle ne ré-

prime pas toujours , c’eft dire que les

ioix civiles ne font pas un motif répri-

mant non plus. C’jftmal raifonner con-

tre la religion , de raftembler dans un

grand ouvrage une longue énumératioa

(-) Pcnié es. fur la corne ce * &c»
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,

des' maux qu’elle a produits , fi l’on. ne-

fait de même celle des biens qu’elle a

faits. Si je voulois raconter tous les

maux qu’ont produit dans le monde
les loix civiles , la monarchie , le gou- <.

vemement républicain
, je dirois des

chofes effroyables. Quand il feroit inu-

tile que les fujets euffent une religion,

il ne le feroit pas que les princes en

euffent , & qu’ils blanchiffent d’écu-

me le feul frein que ceux qui ne crai-

gnent pas les loix humaines puiffent

\avoir.

Un prince qui aime la religion & quî

la craint , eft un lion qui cede à la main

qui le flatte , ou à la voix qui l’appaife :

celui qui craint la religion éc qui la hait,

eft comme les bêtes fauva^ès qui mor-

dent la chaîne qui les empêche de fe jet-

ter fur ceux qui paflent : celui qui n’a

point du tout de religion , eft cet animal

terrible*, qui ne fent fa liberté que lor£

qu’il déchire & qu’il dévore.

La queftion n’eft pas de fçavoir s’il

vaudrait mieux qu’un certain homme
ou qu’un certain peuple n’eût point de
religion , que d’abufer de celle qu’il a;

mais de fçavoir quel eft le moindre mal

,

que l’on abufe quelquefois de la religion,,
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%u qu il n’y en ait point du tout parmi

les hommes.
Pour diminuer l’horreur de I’athéif*

me , on charge trop l’idqlâtrie. Il n’eft

pas vrai que, quand les anciens élevoient

des autels à quelque vice , cela fignifiât

qu’ils aimafient ce vice : cela fignifioit

au contraire qu’ils le haïffoient. Quand
les Lacédémoniens érigerent une cha-

pelle à la Peur, cela ne fignifioit pas que
cette nation beiliqueufe lui demandât

de s’emparer dans les combats des cœurs

des Lacédémoniens. Il y avoit des di«;

vinités à qui on demandoit de ne pas

infpirer le crime , & d’autres à qui on
demandoit de le détourner..

CHAPITRE III.

Que le gouvernaient modéré convient

mieux à la religion Chrétienne , le

gouvernement dejpotique à la Mah&r
métane

.

L A religion Chré tienne eft éloignée du
pur defpotifme : c’eft que la 'douceur

étant fi recommandée dans l’évangile

„

elle s’oppofe à la coleredefpotique avec
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laquelle le prince fe feroir juftice, Sè
exerceroit fes cruautés.

Cette religion défendant la pluralité

des femmes, les princes y font moins

renfermés , moins féparés de leurs fujets,

& par conféquent plus hommes ; ils font

plus difpofés à fe faire des loix , & plus

capables de fentir qu’ils ne peuvent pas

tout.

Pendant que les princes Mahométans
donnent fans celle la mort ou la reçoi-

vent, la religion chez les Chrétiens rend

les princes moins timides , &par confé-

quent moins cruels. Le prince, compte

fur fes fujets , & les fujets fur le prince*

Chofe admirable ! la religion Chrétien-

ne, qui ne femble avoir d’objet que la

félicité de l’autre vie , fait encore notre

bonheur dans celle-ci.

C’efl: la religion Chrétienne, qui, mal-

gré la grandeur de l’empire & le vice

du climat, a empêché fe defpotifme de

s’établir en Ethiopie , & a porté au mi*

lieu de l’Afrique les mœurs de PEuro-
pe & fes loix.

Le prince héritief; d’Ethiopie jouit

d’une principauté , & donne aux autres

fujets l’exemple de l’amour & de Pa-

béiffance, Tout près de-là 3 on voit le
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Mahomédfme faire enfermer les enfans

du (æ) roi de Sennar : à fa mort, le

confeil les envoie égorger , en faveur

de celui qui monte fur le trône.

Que l’on fe mette devant les yeux,

les maflfacres continuels des rois & des

chefs Grecs & Romains , & de l’autre

la deftruétion des peuples & des villes

par ces mêmes chefs ; Tkîmur & Gm-
giskan * qui ont dévafté l’Afie ; & nous

verrons que nous devons au Chriftianif-

me , & dans le gouvernement un cer-

tain droit politique, & dans la guerre

un certain droit des gens que la na-

ture humaine ne fçauroit aifez recon-

noître*.

C’eft ce droit des gens qui fait que ?

parmi nous, la viéloire lailfe aux peu-

ples vaincus ces grandes chofes, là vie ,

la liberté, les loix , les biens, & tou-

jours la religion , lorfqu’on ne s’aveugle

pas foi-même*

On peut dire que les peuples de l’Eu-

rope ne font pas aujourd’hui plus défu-

nis que ne l’étoient, dans l’empire Ro-
main devenu dejootique & militaire *

les peuples & les armées , ou que ne

(a) Relation d'Ethiopie par le fleur Ponce , méd^-

«sa i au quatrième recueil, des lettres édifiautes*
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l’étoient les armées entr’elles : d’un c5-

té , les armées fe faifoient la guerre ; &
de l’autre, on leur donnoit le pillage

des villes , & le partage ou la confifca-

tion des terres.

CHAPITRE IV.

Çonféquences du caraffere de la religion

Chrétienne ^ & de celui de la religion

Mahométane.

5 u R le caraélere de la religion Chré-

tienne oc celui de la Mahométane , on

doit , fans autre examen , embralfer Tune

6 rejetter l’autre : car il nous efb bien

plus évident qu’une religion doit adou-

cir les mœurs des hommes
,
qu’il ne l’eft

qu’une religion foit vraie.

C’efi un malheur pour la nature hu-

maine, lorfque la religion efl donnée

par un conquérant. La religion Maho-
inétane, qui ne parle que de glaive *

agit encore fur les hommes avec cet ef-

prit deftruéteur qui l’a fondée.

L’hifloire de SablMlécn (a) , un des
-

rois palpeurs, eft admirable. Le Dieu

de Thèbes lui apparut en fonge , & lui

VoyeiDioiore

,

liv. IX#
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ordonna de faire mourir tous les prêtres

d'Egypte. Il jugea que les dieux n’a-

voient plus pour agréable qu’il régnât,

puifqu’ils lui ordonnoient des chofes Ü
contraires à leur volonté ordinaire ; 6e il

fe retira en Ethiopie.

CHAPITRE V.

Que la religion catholique convient mieux'

à une monarchie
,

que la protejlante

s'accommode mieux d’une république•

Lorsqu’une religion naît 6c fe

forme dans un état , elle fuit ordinaire-

ment le plan du gouvernement où elle

eft établie : car les hommes qui la re-

çoivent, 6c ceux qui la font recevoir y

n’ont guere d’autres idées de police que

celle de l’état dans lequel fs font nés*

Quand la religion Chrétienne fouffritÿ

il y a deux fiécles , ce malheureux par-

tage qui la divifa en catholique 6c en

proteftante ,_ les peuples du nord em-
braflerent la proteftante, 6c ceux du mi-

di gardèrent la ctjiolique.

C’eft que les peuples du nord ont 8c

auront toujours un elprit d’indépendan-

ce 6c de liberté que n’ont pas les peu-
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pies du midi ; & qu’une religion qui nra

point de chef vifible , convient mieux

à l’indépendance du climat * que celle

qui en en a un.

Dans les pays mêmes où la religion

proteftante s’établit , les révolutions fe

£rent fur le plan de l’état politique*

Luther ayant pour lui de grands prin-

ces , n’auroit guere pu leur faire goû-
ter une autorité eccléfiaftique qui n’au-

roit point eu de prééminence extérieu-

re; & Calvin ayant pour lui des peuples

qui vivoient dans des républiques ou
des bourgeois obfcurcis dans des mo-
narchies

,
pouvoir fort bien ne pas éta-

blir des prééminences & des dignités.

Chacune de ces deux religions pou-
voit fe croire la plus parfaite ; la Calvi-

nifle fe jugeant plus conforme à ce que
Jefus - Chrift avoit dit , & la Luthé-

rienne à ce que les apôtres avoient fait*

CHAPITRE VL
Autreparadox^ de Bayle*

M.Bay l e , après avoir infulté tou-

tes lesrreligions , flétrit la religion Chré-
tienne' ; il ofe avancer que de véritables,
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Chré iens ne ormeroient pas un état

qui pût fubftfter. Pourquoi non ? Ce
feroient des citoyens infiniment éclairés

îur leurs devoirs , & qui auroient un
très-grand zèle pour les remplir; ils

fentiroient très-Len les droits de la dé-

fenfe naturelle ; plus ils croiroient de-

voir à la religion
,
plus ils penferoient

devoir à la patrie. Les principes du
Chriftianifme bien gravés dans le cœur,

feroient infiniment plus forts que ce faux

honneur des monarchies, ces vertus hu-

maines des républiques , Sc cette crainte

fervile des états delpotiques.

Ileft étonnant qu’on puiiîe imputer à

ce grand homme d’avoir méconnu l’ef-

prit de fa propre religion; qu’il n’ait pas

fçu diflinguer les ordres pour i’établiiïe-

ment du Chriftianifme d’avec le ChriL
tianifme même, ni les préceptes de l’é-

vangile d’avec fes confeils. Lorfque le

législateur, au lieu de donner desloix,

a donné des confeils , c’eft qu’il a vu
que fes confeils, s’ils étoient ordonnés

comme des loix , feroient contraires à

J’efprit de fes loiy$
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CHAPITRE VIL
Des loix deperfection dans la religion

s

Les loix humaines faites pour parler à

Pefprit, doivent donner des préceptes &
point de confeils : la religion , faite pour

parler au cœur , doit donner beaucoup

de confeils , 8c peu de préceptes.

Quand
,
par exemple , elle donne des

réglés, non pas pour le bien, mais pour le

meilleur; non pas pour cequieftbon,

mais pour ce qui eft parfait ; il efl conve-

nable que ce foient des confeils 8c non
pas des loix : car la perfe&ion ne regarde

pas Puniverfalité des hommes ni des cho-

ies. De plus, fi ce font des loix , il en fau-

dra une infinité d’autres pour faire obfer-

ver les premières. Le célibatiut un con-

feil duChrifiianifme : lorfqu’on en fit une

loi pour un certain ordre de gens, il en fal-

lut chaque jour de nouvelles (a)pour ré-

duire leshommesàl’obfervation de celle-

ci. Le légifiateurfe fatigua , il fatigua la

fociété
,
pour faire exécuter aux hommes

par précepte , ce que reux qui aiment la

perfeétion auroient exécuté comme con-

feil.

(a) Voyei la biblioth. des auteurs eccléf. du fuiémt
fiécle, tora, V

?
par M.
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CHAPITRE VIII.

De Vaccord des loix de la morale avec

celles de la religion .

D ans un pays où Ton a le malheur

d’avoir une religion que Dieu n’a pas

donnée , il efl toujours néceflaire qu’elle

s’accorde avec la morale
;

parce que la

religion, même fauffe, eft le meilleur

garant que les hommes puilfent avoir de

la probité des hommes.
Les points principaux de la religion

de ceux de Pégu (a) font de ne point

tuer , de ne point voler , d’éviter l’impu-

dicité , de ne faire aucun déplaifir à fon

prochain , de lui faire au contraire tout

le bien qu’on peut. Avec cela ils croient

qu’on fe fauvera dans quelque religion;

que ce foit ; ce qui fait que ces peuples 3

quoique fiers & pauvres , ont de la dou-

ceur &: de la compafiion pour les mal-;

heureux.

(a) Recueil des voyages qui ont fervi à rétablilTe-

ment de la compagnie çbs Indes tom. III
,
part, i ?

63. 9
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CHAPITRE IX.

Des Ejjeens.

Tj E s Eflféens (a) faifoient vœu d’obfer-

ver la juftice envers les hommes , de ne

faire de mal à perfonne , même pour

obéir, de haïr les injufles , de garder la

foi à tout le monde , de commander avec
modeiïie, de prendre toujours le parti

delà vérité, de fuir tout gain illicite.

(a) Hiftoire des Juifs par Priieaux,

CHAPITRE X.

De lafeële Stoïque .

TL e s diverfes fedes de philofophîe

chez les anciens
,
pouvoient 'être confé-

dérées comme des efpéces de religion.

Il n’y en a jamais eu dont les principes

fulfent plus dignes de l’homme , de plus

propres à former des gens de bien
,
que

celle des Stoïciens; & fi je pouvoisun

moment ceffer de penfer que je fuis Chré-

tien
, je ne pourrois m’empêcher de met-

tre la deftrudîon de la fede de Zenon au

nombre des malheursfj'u genre humain.

Elle n’outroit que les chofes dans lef*

quelles il y a de la grandeur, le mépris

des plaifirs & de la douleur.
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Elle feule fçavoit faire les citoyens ;

elle feule faifoit les grands hommes;
elle feule faifoit les grands empereurs.

Faites pour un moment abftra&ion

des vérités révélées ; cherchez dans tou-

te la nature , & vous n’y trouverez pas

de plus grand objet que les Antonins.

Julien même , Julien , ( un fuffrage ainfï

arraché ne me rendra point complice

de fon apoflafie) non, il n’y a point eu

après lui de prince plus digne de gou-
verner les hommes.
Pendant que les Stoïciens regardoient

comme une chofe vaine les riehelfes, les

grandeurs humaines, la douleur, les

chagrins, les plaifirs, ils n’étoient occu-

pés qu’à travailler au bonheur des hom-
mes , à exercer les devoirs de la fociété :

il fembloit qu’ils regardaient cet efprit

facré qu’ils croyoient être en eux-mê-

mes^comme une efpece de providence fa-

vorable qui veilloit fur le genre humain.

Nés pour la fociété , ils croyoient tous

que leur deftin étoit de travailler pour

elle: d’autant moins à charge
,
que leurs

récompenfes étoiÿit toutes dans eux-

mêmes; qu’heureux par leur philofophïe

feule , il fembloit que le feul bonheur des

autres pût augmenter le leur»
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CHAPITRE XL
De la contemplation .

Tu e s hommes étant faits pour fè con-

ferver, pour fe nourrir, pour fe vêtir,

& faire toutes les aétions de la fociété,

la religion ne doit pas leur donner une

yie trop contemplative (a).

Les Mahométans deviennent fpécu-

latifs par habitude ; ils prient cinq fois

le jour, & chaque fois il faut qu’ils faf-

fent un aéle par lequel ils jettent der-

rière leur dos tout ce qui appartient à

ce monde : cela les forme a la fpécula-

tion. Ajoutez à cela cette indifférence

pour toutes chofes
,
que donne le dog-

me d’un deftin rigide.

Si d’ailleurs d’autres, caufes concou-

rent à leur infpirer le détachement,

comme fi la dureté du gouvernement

,

fi les loix concernant la propriété des

terres , donnent un efprit précaire ; tout

effc perdu.

La religion des Q ïèbres rendît au-

trefois le royaume de Perfe florilfant^

(a) Cefl riflcojavénient île la dodrlne de Foë 3c de

liflpckium*
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elle corrigea les mauvais effets du def-

potifme : la religion Mahométane dé-
truit aujourd’hui ce meme empire.

CHAPITRE XII.

Des pénitences.

ÏL eft bon que les pénitences foîent

jointes avec l’idée de travail,' non avec

i’idée d’oifiveté ; avec l’idée du bien 9

non avec l’idée de Pextraordinaire ;

avec l’idée de frugalité, non avec l’idée

d’avarice.

CHAPITRE XIII.

Des crimes inexpiables.

ï L paroît
,
par un palfage des livres

des pontifes rapporté par Cicéron (æ),
qu’il y avoit chez les Romains des cri-

mes (^inexpiables; & c
s
eft là-defïus

que Zoz-yme fonde le récit fi propre à

ènvenimer les motifs de la converlion

de Conftandn * ScSJulien cette raillerie

(a) Liv. Il , des loix.

(b) Sacrum commijjum , quoi neque expiari poteriti

ïmpiè comm jjum eji j quoi expiari poterie publicifaçer-

[dotes expiante*
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âmere qu’il fait de cette même convef-s

fion 'dans fes Céfars.

La religion païenne qui ne défendoit

que quelques crimes grofiiers
,
qui arrê-

toit la main & abandonnoit le cœur

,

pouvoit avoir des crimes inexpiables :

Mais une religion qui enveloppe toutes

les pallions; qui n’eft pas plus jaloufe des

aélions que des defirs Zk des penfées;

qui ne nous tient point attachés par

quelques chaînes , mais par un nombre
innombrable de fils; qui laide derrière

elle la juflice humaine, & commence
une autre juflice

;
qui eft faite pour me-

ner fans celle du repentir à l’amour, &
de l’amour au repentir; qui met entre

le juge & le criminel un grand média-

teur, entrée jufte & le médiateur un

grand juge; une telle religion ne doit

point avoir de crimes inexpiables. Mais

quoiqu’elle donne des craintes & des ef-

pérances à tous , elle fait alfez fentir que,

s’il n’y a point de crime qui par fa na-

ture foit inexpiable , toute une vie peut

l’être
;

qu’il feroit très - dangereux de

tourmenter fans ceijfi la miféricorde par

de nouveaux crimes & de nouvelles ex-

piations
;

qu’inquiets fur les anciennes

dettes, jamais quittes envers le ieigneur,

nous
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nous devons craindre d’en contrader de
nouvelles , de combler la mefure , Sc
d’aller jufqu’au terme où la bonté pa-
ternelle finit.

CHAPITRE XIV..

Comment la force de la religion s'appll*

que à celle des loix civiles.

C o M m e la religion & les loix civiles

doivent tendre principalement à rendre

les hommes bons citoyens , on voit que,

lorfqu’une des deux s’écartera de ce

but , l’autre y doit tendre davantage :

moins la religion fera réprimante
,
plus

les loix civiles doivent réprimer.

Ainfi au Japon la religion dominante

n’ayant prefque point de dogmes , & ne

propofant point de paradis ni d’enfer ,

les loix, pour y fùppléer, ont été faites

avec une îevérité & exécutées avec une

pondualité extraordinaires.

Lorfque la religion établit le dogme
de la nécefîîté des adions humaines , les

peines des loix doivent être plus féve-

res & la police plus vigilante, pour que,

les hommes
,
qui fans cela s’abandonne-

yoient eux-mêmes , foient déterminés

TomeUL ~ G
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par ces motifs : mais fi la religion éta-

blit le dogme de la liberté , c’eft autre

chofe.

De la pareffe de l’ame, naît le dogme
de la prédeftination Mahométane ; & du
dogme de cette prédeftination , naît la

pareffe de l’ame. On a dit , Cela eft dans

les decrets de dieu , il faut donc relier

en repos. Dans un cas pareil , on doit

exciter par les loix les hommes endormis

dans la religion.

Lorfque la religion condamne des

chofes que les loix civiles doivent per-

mettre , il efl dangereux que les loix

civiles ne permettent de leur côté ce

que la religion doit condamner; une de

ces chofes marquant toujours un défaut

d’harmonie & de juflelfe dans les idées

,

qui fe répand fur l’autre.

Ainfi les Tartares (a) de Gengisîcan

,

chez lefquels c’étoit un péché, & même
un crime capital, de mettre le couteau

dans le feu , de s’appuyer contre un
fouet , de battre un cheval avec fa bri-

de , de rompre un os avec un autre , ne

croyoient pas qu’ify eût de péché à vior

(a) Voyez, la relation de frere Jean Duplan Carpin

,

envoyé en Tartarie par 1® pape Innocent IV’> en Tan-
née
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1er la foi, à ravir le bien d’Iutrui , à faire

injure à un homme , à le tuer. En un
mot , les loix qui font regarder comme
nécefïaire ce qui eft indifférent, ont cet

inconvénient
,
qu’elles font confidéret

comme indifférent ce qui eft néceffaire.

Ceux deFormofe(ff) croient une es-

pece d’enfer; mais c’eft pour punir ceux

qui ont manqué d’aller nuds en certai-

nes faifons
,
qui ont mis des vêtemens

de toile Sc non pas de foie
,
qui ont été

chercher des huitres
,

qui ont agi fans

confulter le chant des oifeaux : aufli ne

regardent - ils point comme péché i’y-

vrognerie Sc le déréglement avec les

femmes ; ils croient même que les dé-

bauches de leurs enfans font agréables,

à leurs dieux.

Lorfque la religion juflifîe pour une

chofe d’accident, elle perd inutilement

le plus grand reffort qui foit parmi les

hommes. On croit, chez les Indiens, que

les eaux du Gange ont une vertu fanéti-

Eante (b) ; ceux qui meurent fur fes

bords , font réputés exempts des peines

de l’autre vie , Sc devoir habiter une ré-

(a) Recueil des voyages qui ont fervi à l*établiffe-

-jnent de la compagnie des Indes , tom» V > partie I

,

p. 192.

(I) Lettres édif, quinziéme recueil.

P 5
i
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gion pleine ae délices : on envoie des

lieux les plus reculés des urnes pleines

des cendres des morts
,
pour les jetter

dans le Gange. Qu’importe qu’on vive

vertueufement , ou non ? on fe fera jets

ter dans le Gange.

L’idée d’un lieu de récompenfe em-

porte nécelfairement l’idée d’un féjour

de peines ; & quand on efpere l’un fans

craindre l’autre, les loix civiles n’ont

plus de force. Des hommes qui croient

des récompenfes fures dans l’autre vie 9

échapperont au légiflateur ; ils auront

trop de mépris pour la mort.Quel moyen

de. contenir par les loix un homme qui

croit être fur que la plus grande peine

que les magiftrats lui pourront infliger

ne finira dans un moment que pour com-

mencer fon bonheur ?

CHAPITRE XV.

Comment les loix civiles corrigent quel*

quefois les faujjes religions.

Xj e refpeél pour^es chofes anciennes*

la {implicite ou la fuperftition , ont quel-

quefois établi des myfteres ou des céré-

monies qui pouvoient choquer la pu?
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^eur -

de de cela les exemples n’ont pas
été rares dans le monde. Ariftote (a) dît

que, dans ce cas , la loi permet que les

peres de famille aillent au temple célé-

brer ces myfteres pour leurs femmes de

pour leurs enfans. Loi civile admira-
ble

*
qui conferve les mœurs contre la

religion !

Augujie (b) défendit aux jeunes gens
de l’un de de l’autre fexe d’aflifter à au-

cune cérémonie noélurne, s’ils n’étoient

accompagnés d’un parent plus âgé ; de

lorfqu’il rétablit les fêtes (c) lupercales,

il ne voulut pas que les jeunes gens cou-

ruifent nuds*

(a) Polit, liv. VII , ch. XvN.
(b) Suérone, in Augujlo, ch. xxxr,
(c) Ibid.

CHAPITRE XVI.

Comment les loix de la religion corrigent

les inconvèniens de la conftitution po-

litique.

D’u N autre côté ^a religion peut fou-

tenir l’état politique , lorfque les loix fe

.trouvent dans l’impuiffance*

Ainli , lorfque l’état eil fouvent agité

G iij



De l’esprit des loix ;

par des guerres civiles , la religion fera

beaucoup , fi elle établit que quelque

partie de cet état refte toujours en paix.

Chez les Grecs , les Eléens , comme prê-

tres d’Apollon
,
jouiffoient d’une paix

éternelle. Au Japon (a) , on laide tou-

jours en paix la ville de Méaco
>
qui eft

une ville fainte : la religion maintient ce

réglement;& cet empire, qui femble être

feul fur la terre, qui a’a & qui ne veut

avoir aucune reifource de la part des

étrangers, a toujours dans fon fein un
commerce que la guerre ne ruine pas.

Dans les états où les guerres ne fè

font pas par une délibération commune,
& où les loix ne fe font lailfé aucun

moyen de les terminer ou de les préve-

nir, la religion établit des temps de paix

ou de trêves
,
pour que le peuple puiffe

faire les chofes fans lefquelles l’état ne

pourroit fubfifter, comme les feinailles

& les travaux pareils.

Chaque annçe, pendant quatre mois,

toute hoftilité celfoit entre les tribus
(b)

Arabes : le moindre trouble eût été une
impiété. Quand chique feigneur faifoit

(a) Recueil des voyages qui ont fervi à PétabliiTe*

ment de la compagnie des Indes , tom. IV , part. 1^
f . 1-27.

(b) Yoyex Prideaux , vie d&Mahoffiet, p. 64»
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L

147
en France la guerre ou la paix , la re-

ligion donna des trêves
,

qui dévoient
avoir lieu dans de certaines faifons.

CHAPITRE XVII.
Continuation du même fujet.

Lorsqu’il y a beaucoup de fujets

de haine dans un état , il faut que la re-

ligion donne beaucoup de moyens de

réconciliation. Les Arabes , peuple bri-

gand , fe faifoient fouvent des injures &
des injuftices. Mahomet (a) fit cette loir

» Si quelqu’un pardonne le fang de fon «

frere
(b) , il pourra pourfuivre le malfai- «

teur pour des dommages & intérêts : «

mais celui qui fera tort au méchant après «

avoir reçu fatisfaélion de lui 3 fouffrira ce

au jour du jugement des tourmens dou- «

loureux. a

Chez les Germains , on héritoit des

haines & des inimitiés de fes proches :

mais elles n’étoient pas éternelles. On
fxpioit l’homicide , en donnant une cer-

taine quantité de bftail , & toute la fa-

mille recevoit la fatisfaélion : chofe très-

(a) Dans l’al«oran , liv..I , ch. de la vache .

Enrettonjant àla>l©idtttalUon.

G iv
;
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utile , dit Tacite (a) ,
parce que les ini-

mitiés font plus dangereufes chez un

peuple libre. Je crois bien que les mi-

niftres de la religion , qui avoient tant

de crédit parmi eux , entroient dans ces

réconciliations.

Chez les Malais (b) , ou la réconci-

liation n’eft pas établie , celui qui a tué

quelqu’un , fur d’être alfaffiné par les

parens ou les amis du mort , s’aban-

donne à fa fureur , bielle & tue tout ce

qu’il rencontre.

f«) Ve morïb. Germani
Cb) Recueil des voyages qui ont fervi à l’étabîiiïe-

ment de la compagnie des Indes, tom. VII
, p. 303.

Voyez aufli les mémoires du comte de Ferlin, de ce
qu’il dit fur les Macaflars.

CHAPITRE XVIII.
Comment les loix de la religion ont V effet

des loix civiles

.

Les premiers Grecs étoient des petits

peuples fouvent difperfés, pirates fur

la mer , injuftes fur la terre , fans poli-

ce & fans loix. Les belles a&ions A’Her-

cule & de Théfée J font voir l’état ou fe

trouvoit ce peuple nailfant. Que pou-
voit faire la religion

,
que ce qu’elle fit
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pour donner de l’horreur du meurtre £

Elle établit qu’un homme tué par vio-

lence (a)
étoit d’abord en colere con-

tre le meurtrier
,

qu’il lui infpiroit du
trouble & de la terreur , Ôc vouloit qu’il

lui cédât les lieux qu’il avoit fréquen-

tés ; on ne pouvoir toucher le criminel

,

ni converfer avec lui , fans être fouil-

lé (b) ou inteftable; la préfence du meur-

trier devoit être épargnée à la ville , &
il falloir l’expier (c).

(a) Platon , desloîx, liv. IX.

{b) Voyez latrag. d’Œdipe, à Colonne»
(c) Platon

,

desloix, liv. IX.

1 1 Ml 1
|

CHAPITRE XIX.

Que ceft moins la vérité ou la faujfeté

d’un dogme
,
qui le rend utile ou per-

nicieux aux hommes dans l’état civil

,

que l’ufage ou l’abus que l’on enjait.

Les dogmes les plus vrais & les plus

faints peuvent avoir de très-mauvaifes

conféquences , lorjau’on ne les lie pas

avec les principes ae la fociété ; & au

contraire , les dogmes les plus faux en

peuvent avoir d’admirables, lorfqu’o»

G y
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fait qu’ils fe rapportent aux mêmes prin-

cipes.

La religion de Confucius (a) nie Tim-

mortalité de l’ame ; & la fe&e de Ze-
720/2 ne la croyoit pas. Qui le diroit ? ces

deux feéles ont tiré de leurs mauvais

-principes des conféquences , non pas

juftes, mais admirables pour la fociété*

La religion des Tao 8c des F&é croit

Pimmortalité de l’ame : mais de ce dog-

me fi faint , ils ont tiré des conféquen-

ces affreufes.

Prefque par tout le monde &: dans

tous les temps > l’opinion de l’immor-

talité de l’ame mal prife a engagé les

femmes > les efclaves , les fujets , les

amis , à fe tuer
,
pour aller fervir dans

l’autre monde l’objet de leur refpeét ou
de leur amour. Cela étoit ainfi dans les

Indes occidentales ; cela étoit ainfi chez

(à) Un philosophe Chinois argumente ainfi contre
la do&rine de Foë. » 11 eft dit dans un livre de eette

» fefre» que notre corps eft notre domicile, & famé
» l’hôteffe immortelle qui y lo^e : mais fi le corps de

nos parens n’eft qu’un logement , il eft naturel de le

ai regarder avec le même mépris qu’on apour un amas
». de boue & de tene, N’eft-ce pas vouloir arracher dû
» coeur la vertu de l’amoùr*\p patens? Cela porte de
». même à négliger le foin aff corps, & à luirefaferla
» compaffion & l’affeéUon fi néceflaires pour la confér-
as v stion : ainfi les difciples de Foè'fe tuenr à railiiers. c*

Ouvrage d*an phiîofophe Chinois, dans le recueil

4u P* iiL Halde , 111, p.
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les Danois (a) ; & cela eft encore aujour-

d’hui au Japon (b) àMacaflar (c), & dans

plufiçurs autres endroits de la terre.

des coutumes émanent moins direde-

ment du dogme de l’immortalité de l’â-

me
,
que de celui de la réfurredion des

corps ; d’où l’on a tiré cette conféquence>

qu’après la mort un même individu au-

roitfes mêmes befoins, les mêmes fenri-

mens , les mêmes pallions. Dans ce point

de vue 3 le dogme de l’immortalité de

l’ame affede prodigieufement les hom-
mes

;
parce que l’idée d’un fimple chan-

gement de demeure eft plus à la portée

de notre efprit , & flatte plus notre cœur ,

que l’idée d’une modification nouvelle.

Ce n’eft pas alfez pour une religion

d’établir un dogme ; il faut encore

qu’elle le dirige. C’eft ce qu’a fait adm:-

rablement'bien la religion Chrétienne à

l’égard des dogmes dont nous parlons:

elle nous fait efpérer un état que nous

croyons 3 non pas un état que nous fen-

dons ou que nous connoiflions : tout 5

julqu’à la réfurredion des corps ? nous

mene à des idées^pirituelles.

(a) Voyez Thomas Barvholin

,

.antiquités Dan oïfes*

(b) Relation du Japon , dans le recueil des voya-
ges qui ont fervi à i’établiffement de la compagnie
des iodes, (cj Mémoires de Forb in.

G v)
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CHAPITRE XX.

Continuation du mimefujet•
*

Les livres (a) facrés des anciens Per-

les, difoient; » Si vous voulez être

» faint , infirmiez vos enfans ,
parce que

» toutes les bonnes allions qu’ils feront

» vous feront imputées. « Ils confeiiloient

de le marier de bonne heure
;
parce que

les enfans feraient comme un pont au

jour du jugement , & que ceux qui Sau-
raient pas d’enfans ne pourraient pas

palier. Ces dogmes étoient faux , mais

ils étoient très-utiles.

(a) M. Hyde .

CHAPITRE XXL
De la métempfycofe.

L E dogme de l’immortalité de l’ame

le divifeen trois-branches , celui de Pim-

mortalité pure , celui du fimple change-

ment de demeure , celui de la métemp-
fycofe ; c’efl-à-dire y le fyflème des

Chrétiens , le fyflème des Scythes , le

fyflème des Indiens. Je viens de parler

\
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des deux premiers ; & je dirai du troiné-

me que , comme il a été bien Sc mal
dirigé , il a aux Indes de bons & de
mauvais effets: comme il donne aux
hommes une certaine horreur pour ver-

fer le fang ? il y a aux Indes très- peu de

meurtres ; & quoiqu’on n’y punilfe guè-

re de mort , tout le monde y eft tran-

quille.

D’un autre côté ? les femmes s’y brû-

lent à la mort de leurs maris : il n’y a

que les innocens qui y foufFrent une

mort violente.

CHAPITRE XXII.

Combien il e/î dangereux que la religion

infpire de l'horreur pour des chofes in-

différentes,

U N certain honneur que des préjugés

de religion établirent aux Indes, fait

que les diverfes caftes ont horreur les

unes des autres. Cet honneur eft uni-

quement fondé fur la religion ; ces dit

tinélions de famille ne forment pas des

diftinétions civiles: il y a tel Indien qui

fe croiroit déshonoré, s’il mangeoit avec

Ion roi.
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Ces fortes de diflinétions font liées 'ai'

une certaine averfion pour les autres

hommes , bien différente des fentimens

que doivent faire naître les différences

des rangs
>
qui parmi nous contiennent

l’amour pour les inférieurs.

Les loix de la religion éviteront d’inf-

pirer d’autre mépris que celui du vi-

ce , & furtout d’éloigner les hommes de

l’amour& de la pitié pour les hommes.
La religion Mahométane & la religion

Indienne ont dans leur fein un nombre
infini de peuples : les Indiens haïffent

les Mahométans
,
parce qu’ils mangent

de la vache ; les Mahométans détellent

les Indiens
,
parce qu’ils mangent du co-

chon.

CHAPITRE XXIII.

Desfîtes.

Quand une religion ordonne la cef-

fation du travail , elle doit avoir égard
aux befoins des hommes

,
plus qu’à la

grandeur de l’être qu’^jle honore.

C’étoit à Athènes (a) un grand in-

convénient que le trop grand nombre de

{ a) Xcnoplxm
}
de la république «PAihè»es*
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fêtes. Chez ce peuple dominateur, de-
vant qui toutes les villes de la Grèce
venoient porter leurs différends , on ne
pouvoît fuffire aux affaires.

Lorfque Conjîantin établit que l’on

chomeroit le dimanche , il fit cette or-

donnance pour les villes (a) , & non
pour les peuples de la campagne : il fen-

toit que dans les villes étoient les tra-

vaux utiles , & dans les campagnes les

travaux nécelfaïres.

Par la même raifon
p dans les pays

qui fe maintiennent par le cômmerce , le

nombre des fêtes doit être relatif à ce

commerce même. Les pays proteftaçs-

& les pays catholiques font fitués (b)

de maniéré que l’on a plus befoin de tra-

vail dans les premiers que dans les fé-

conds : la fuppreiïîon des fêtes conve-

noît donc plus aux pays proteftans

qu’aux pays catholiques.

Dampierre (c) remarque que les dfc

vertilfemens des peuples varient beau-

coup félon les climats. Comme les cli-

mats chauds produifent quantité de

(a) Leg. 3 > cod. ctifyeriis. Cette loi n’étoit faite-

fans doute q’.iepour les païens.

(b) Les catholiques font plus vers le midi , & les

proteftans vers le nord.

ic) Nouveaux voyages autour du monde ? tenu JI»
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fruits délicats, les barbares, qui trouvent

d’abord le néceffaire , emploient plus

de temps à fe divertir : les Indiens des

pays froids n’ont pas tant de loifir , il

faut qu’ils pêchent & chaffent continuel-

lement ; il y a donc chez eux moins de

danfes , de mufique & de feffcïns ; &
une religion qui s’établiroit chez ces

peuples , devroit avoir égard à cela

dans l’inlHtution des fêtes.

CHAPITRE XXIV.
Des loix de religion locales .

I

L

y a beaucoup de loix locales dans

les diverfes religions. Et quand Monté-

fuma s’obllinoit tant à dire que la reli-

gion des Efpagnols étoit bonne pour leur

pays, & celle du Mexique pour le fien

,

il ne difoit pas une abfurdité
; p arce qu’en

effet les légiflateurs n’ont pu s’empêcher

d’avoir égard à ce que la nature avoir

établi avant eux.

L’opinion de la métempfycofe efl

faite pour le climat d^s Indes. L’exce£

five chaleur brûle (a) toutes les campa-
gnes ; on n’y peut nourrir que très-peu

(a) Voyage de fermer, tom, II
? p, 137*
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de bétail ; on eft toujours en danger d’en

manquer pour le labourage; les bœufs
ne s’y multiplient (a) que médiocrement*

ils font fujets à beaucoup de maladies ;

une loi de religion qui les conferve , eft

donc très - convenable à la police du

Pa?s *

Pendant que les prairies font brûlées ;

le riz & les légumes y croilfent heureux

. femenr
,
par les eaux qu’on y peut em-

ployer : une loi de religion qui ne per-

met que cette nourriture , eft donc très-

utile aux hommes dans ces climats.

La chair (b) des beftiaux n’y a pas de

goût ; & le lait & le beurre qu’ils en ti-

rent, fait une partie de leur fubfiftance:

la loi qui défend de manger & de tuer

des vaches , n’eft donc pas déraifonna-

ble aux Indes.

Athènes avoir dans fon fein une mul-

titude innombrable de peuple ; fon terri-

toire é:oit ftérile : ce fut une maxime re-

ligieufe, que ceux qui offroient aux

dieux de certains petits préfens , les ho-

noraient (c) plus que ceux qui immo-
loient des bœufs.

(a) Lettr. édif. douzième recueil, p.

(b) Voyage de Eernier , tom. II , p. 137.

(f) Euripidt dans Athénée , liv. II
, p. 40»
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CHAPITRE XXV.
Inconvénient du tranjport d'une religion

d!un pays à un autre .

ï l fuit de-là
,

qu’il y a très-fouvent

beaucoup d’inconvéniens à tranfporter

une religion (à) d’un pays dans un autre.

Le cochon, dit (b)JÙl . de Boulainvil-

» Uers, doit être très- rare en Arabie , où
» il n’y a prefque point de bois , & pref-

» que rien de propre à la nourriture de ces

33 animaux; d’ailleurs? la falûre des eaux 8c

se des alimens , rend le peuple très-fufcep-

æ tible des maladies de la peau. « La loi

locale qui le défend, ne fçauroit être

tonne pour d’autre (c) pays , où le co-

chon eft une nourriture prefqu’univer-;

felle , 8c en quelque façon néceflaire.

Je ferai ici une réflexion. Sanëlorius a

obfervé que la chair de cochon que l’on

mange , fe tranfpire (d) peu ; 8c que

même cette nourriture empêche beau-*

(a) On ne parle point ici É)'
;

la religion Chrétien-

ne j parce que , comme on srdit au liv. XXIV , ch. i

à la fin , la religion Chrétienne eft le premier bie&*

(b) Vie de Mahomet.
(c) Comme à la Chine.

(d

}

Médec. Statiq. fe&. 3 ? aphor. 23*
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coup la tranfpiration des autres alimens $

il a trouvé que la diminution alloit à un
tiers (a) ; on fçait d’ailleurs que le dé-

faut de tranfpiration forme ou aigrit les

maladies de la peau : la nourriture du
cochon doit donc être défendue dans

les climats où l’on eft fujet à ces mala-

dies, comme celui de la Paleftine, de
l’Arabie , de l’Egypte 8c de la Lybie»

(a) Se<a. 3 » aphor. 23.

CHAPITRE XXVI.
Continuation du même fujet .

M. Chardin (a) dit qu’il n’y a point

de fleuve navigeable en Perfe, fi ce

n’eft le fleuve Kur
,
qui eft aux extrémi-

tés de l’empire. L’ancienne loi des Guè-
bres qui défendoit de naviger fur les

fleuves, n’avoit donc aucun inconvé-

nient dans leur pays : mais elle auroit

ruiné le commerce dans un autre.

Les continuelles, lotions font très en

ufage dans les climats chauds. Cela fait

que la loi Mahornÿane & la religion In-

dienne les ordonnent. C’eft un aéle très-

méritoire aux Indes de prier
(b) die$

(a) Voyage de Perfe , tom. II.

$) Yci/age de Bernier , toau il»
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dans l’eau courante : mais comment exé-

cuter ces chofes dans d’autres climats ?

Lorfque la religion fondée furie climat

a trop choqué le climat d’un autre pays *

elle n’a pu s’y établir; & quand on l’y a

introduite , elle en a été chafiee. Il fem-

ble , humainement parlant, que ce foit

le climat qui a preferit des bornes à la

religion Chrétienne & à la religion Ma-
hométane.

Il fuit de-là
,
qu’il efi prefque toujours

convenable qu’une religion ait des dog-
mes particuliers & un culte général.

Dans les loix qui concernent les prati-

ques de culte , il faut peu de détails
;
par

exemple, des mortifications , & non pas

line certaine mortification. Le Chrifiia-

nifme efi plein de bon fens : l’abfiinence

eft de droit divin ; mais une abfiinence

particulière efi; de droit de police , ÔC

on peut la changer*
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LIVRE X XV.
Des loix J dans le rapport quelles

ont avec Vétablijfement de la re«

ligion de chaquepays ^ SCfdpo3
lice extérieure .

CHAPITRE PREMIER;
Du fentiment pour la religion.

L’ H o M M e pieux & l’athée parlent

toujours de religion ; l’un parle de ce

qu’il aime , & l’autre de ce qu’il craint,.

CHAPITRE IL

Du motifd’attachement pour les diuerfes

religions.

Les diverfes religions du monde ne
donnent pas à ceux qui les profelïent des

motifs égaux d’a||achement pour elles-:

cela dépend beaucoup de la maniéré

dont elles fe concilient avec la façon de
penfer & de fentir.des hommes
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Nous fommes extrêmement porcés ù

l’idolâtrie , & cependant nous ne fom-

mes pas fort attachés aux religions ido-

lâtres 5 nous ne fommes guere portés aux

idées fpirituelles , & cependant nous

fommes très-âttachés aux religions qui

nous font adorer un être fpirituel. C’efl:

un fentiment heureux
,
qui vient en par-

tie de la fatisfaélion que nous trouvons

en nous-memes , d’avoir été alfez intel-

ligens pour avoir choifi une religion qui

tire la divinité de l’humiliation où les

autres l’avoient mife. Nous regardons

l’idolâtrie comme la religion des peu-

ples grofliers ; & la religion qui a pour

objet un être fpirituel , comme celle des

peuples éclairés.

Quand , avec l’idée d’un être fpirî-

tuel fuprême
,
qui forme le dogme, nous

pouvons joindre encore des idées fenfi-

bles qui entrent dans le culte , cela nous

donne un grand attachement pour la re-

ligion
;
parce que les motifs dont nous

venons de parler , fe trouvent joints à

notre penchant naturel pour les chofes

fenfibles. Aulfi les c^oliques
,
qui ont

plus de cette forte de culte que les

proteflans , font- ils plus invinciblement

attachés à leur religion que les protef-
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tans ne le font à la leur , 6c plus zélés

pour fa propagation.

Lorfque ( a ) le peuple d’Ephèfé eut

appris que les peres du concile avoient

décidé qu’on pouvoir appeller la vierge

mere de dieu , il fut tranfporté de joie ;

il baifoit les mains des évêques , il em-
bralfoit leurs genoux ; tout retentilfoit

d’acclamations.

Quand une religion intelleétuelle nous

donne encore l’idée d’un choix fait par

la divinité , & d’une diftinélion de ceux

qui la profelfent d’avec ceux qui ne la

profelfent pas , cela nous attache beau-

coup à cette religion. Les Mahométans
ne leroient pas fi bons Mufulmans, Il

d’un côté il n’y avoit pas de peuples

idolâtres, qui leur font penfer qu’ils font

les vengeurs de l’unité de dieu , & de

l’autre des Chrétiens
,
pour leur faire

croire qu’ils font l’objet de fes préfé-

rences.

Une religion chargée de beaucoup (b)

de pratiques , attache plus à elle qu’une

autre qui l’eft moins : on tient beaucoup

(a) Lettre de S. Cyl^fce.

(h) Ceci n’ell point contradictoire avec ce que j’a!

dit au chapitre pénultième du livre précédent; ici je

parle des motifs d’attachement pour une religion ,

là des moyens de la rendre plus générale»
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aux chofes dont on eft continuellement

occupé y témoin l’obftination tenace des

Mahométans (a) 8c des Juifs , 8c la fa-

cilité qu’ont de changer de religion les

peuples barbares 8c fauvages, qui, uni-

quement occupés de la chaflfe ou de la

guerre , ne fe chargent guere de prati-

ques religieufes.

Les hommes font extrêmement por-

tés à efpérer 8c à craindre ; 8c une reli-

gion qui n’auroit ni enfer ni paradis , ne

fçauroit guere leur plaire. Cela fe prou-

ve par la facilité qu’ont eue les religions

étrangères à s’établir au Japon , 8c le

zèle 8c l’amour avec lefquels on les y a

reçues ( b ).

Pour qu’une religion attache , il faut

qu’elle ait une morale pure. Les hom-
mes , fripons en détail , font en gros de

très-honnêtes gens ; ils aiment la mora-

le j & fi je ne traitois pas un fujet li gra-

ye } je dirois que cela fe yoit admira-,

(aï Cela fe remarque par toute la terre. Voyeiz. fur

tes Turcs les mi/ïions du levant ; le recueil des voya-
ges qui ont fervi à Pétabliffement de la compagnie
des Indes, tom. III, part. l^p. 20T ,.fur les Mapres
de Batavia

; & le P. tabac ,^iur les nègres Mahomé-
tans , &c.

(b) La religion Chrétienne & les religions des In»
des ; celles-ci ont un enfer & un paradis , au lieu que
Ja religion des Sinm n’ea a point.

blement
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blement bien fur les théâtres : on eft fur

de plaire au peuple parles fentimens que
la morale avoue , & on eft fûr de le cho-
quer par ceux qu’elle réprouve.

Lorfque le culte extérieur a une gran-

de magnificence , cela nous flatte &
nous donne beaucoup d’attachement

pour la religion. Les richeffes des tem-
ples & celles du clergé , nous affectent

beaucoup. Ainfi la mifere même des

peuples , eft un motif qui les attache à

cette religion qui a fervi de prétexte à

ceux qui ont caufé leur mifere.

CHAPITRE III.

Des temples.

Presque tous les peuples policés

habitent dans des maifons. De-là eft ve-

nue naturellement l’idée de bâtir à dieu

une maifon , où ils puiffent l’adorer &
l’aller chercher dans leurs craintes ou
leurs efpérances.

En effet , rien n’eft plus confolant

pour les hommes, q^’un lieu où ils trou-

vent la divinité plus préfente , & où tous

enfemble ils font parler leur foibleffe Sc

leur mifere.

Tome III. II
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Mais cette idée fi naturelle ne vien*

qu’aux peuples qui cultivent les terres;

éc on ne verra pas bâtir de temple chez

ceux qui n’ont pas de maifons eux-me*

mes.

C’eft.ce qui lit que Gengiskan marqua

un fi grand mépris pour les mofquées (a)*

Ce prince (&) interrogea les Mahomé-
tans ; il approuva tous leurs dogmes ,

excepté celui qui porte la nécefîité d’al-

ler à la Mecque ;
il ne pouvoir compren-

dre qu’on ne pût pas adorer dieu par-

tout : les Tartares n’habitant point de

maifons , ne çonnoilfoient point de tem-

ples.

Les peuples qui n’ont point de tem-

ples ? ont peu d’attachement pour leur

religion : voilà pourquoi les Tartares

ont été de tout temps fi tolérans (c) ;

pourquoi les peuples barbares qui con-

quirent l’empire Romain ne balancèrent

pas un moment à embraffer le ChriL

tianifme; pourquoi les fauvages de i’A-
jnérique font fi peu attachés à leur pro-

(a) Entrant dans 1a mofauée de Buchara , il enlev*

Talcoran, ôc îe jetta foulfès pieds de fes chevaux*

fcift. des Tattarsy fart. JM, p. zji*

(b) Ibid, p. 242»

\c) Cette difpofîtien 4’efprîc a paffé jufqu’auv Jt-1-

ipoaois, qui tirent leur origine 4ft Tatfarés > c<?au*e

h dj ai-fé <^e le prouver.
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]pre religion ; & pourquoi , depuis que

nos millionnaires leur ont fait bâtir au

Paragay des églifes , ils font fi fort zé-

lés pour la nôtre.

Comme la divinité ell le refuge des

jnalheureux., & qu’il n’y a pas de gens

plus malheureux que les criminels, on a

été naturellement porté à penferqueles

temples étoient un afyle pour eux ; 8c

cette idée parut encore plus naturelle

chez les Grecs , où les meurtriers , chât-

rés de leur ville 8c de la ptéfence des

hommes , fembloient n’avoir plus de

maifons que les temples* ni d’autres pro^.

teneurs que les dieux.

Ceci ne regarda .d’abord que les ho-

micides involontaires : mais lorfqu’on y
comprit les grands criminels , on tomba
dans une contradidion grofllere : s’ils

avoient oifenfé les hommes , ils avaient

à plus forte raifon offenfé les dieux.

Ces afyles fe multiplièrent dans la

Grèce : les temples, dit (a) Tacite

^

étoient remplis de débiteurs infolvabies

& d’efclaves médgns ; les magiilrats

avoient de la peinent exercer la police;

le peuple protégeoit les crimes des hom-
mes, comme les cérémonies des dieux;

(a) Annal, liv. \l*

Hi]
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le fénat fut obligé d’en retrancher ua

grand nombre.

Les loix de Moïfe furent très-fages.

Les homicides involontaires étoient in-

nocens , mais ils dévoient être ôtés de

devant les yeux des parens du mort : il

établit donc un afyle (a) pour eux. Lefc

grands criminels ne méritent point d’a-

fyle, ils n’en eurent (b) pas : les Juifs

n’avoient qu’un tabernacle portatif, Sc

qui changeoit continuellement de lieu ;

cela excluoit l’idée d’afyle. Il ell vrai

qu’ils dévoient avoir un temple : mais

les criminels qui y feroient venus de

toutes parts , auroient pu troubler le fer-

vice divin. Si les homicides avoîent été

thalles hors du pays , comme ils le fu-

rent chez les Grecs , il eût été à craindre

qu’ils tfadoralfent des dieux étrangers..

Toutes ces confidérations firent établir

des villes d’afyle , où l’on devoit relier

jufqu’à la mort du fouverain pontife.

(a) Nomb. ch. xxxv..

\b) Ibid.
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CHAPITRE IV.

Des minijlres de la religion

.

Les premiers hommes , dit Porphyre-

,

ne facrifioient que de l’herbe. Pour un
culte fi fimple, chacun pouvoir être pon-

tife dans fa famille.

Le defir naturel de plaire à la divi-

nité , multiplia les cérémonies : ce qui

fit que les hommes , occupés à l’agricul-

ture , devinrent incapables de les exé-

cuter toutes > & d’en remplir les dé-

tails.

On confacra aux dieux des lieux par-

ticuliers ; il fallut qu’il y eût des minifi*

très pour en prendre foin, comme cha-

que citoyen prend foin de fa maifon 6c

de fes affaires domefliques. Auffi les

peuples qui n’ont point de prêtres , font-

ils ordinairement barbares. Tels étoient

autrefois les Pédaliens (a) , tels font en-

core les Wolgusky (/?).

Des gens confacrés à la divinité , dé-

voient être honoflk, furtout chez les

(a) Lilius Giraldus
, pag. 72 6.

(b.) Peuples de la Sibérie. Voyeï la relation de

M. Evzrard Islrands-Ides , dans le recueil des voya-
ges du nord, com. Vlll.

Hiij
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peuples qui s’étoient formé une certaine

idée d’une pureté corporelle, néceffaire

pour approcher des lieux les plus agréa-

bles aux dieux , & dépendante de cer-

taines pratiques.

Le culte des dieux demandant une at-

tention continuelle , la plupart des peu-

ples furent portés à faire du clergé un
corps féparé. Ainfi , chez les Egyptiens >

les Juifs & les Perfes (.Æ.),; on.confacra

à la divinité de certaines familles
,
qui

fe perpétuoient , St faifoient le fervice.

Il y eut même des religions où l’on ne

penfa pas feulement à éloigner les ec-

cléfiafliques des affaires, mais encore à

leur ôter l’embarras d’une famille ; &
c’eft la pratique de la principale bran-

che de la loi Chrétienne.

Je ne parlerai point ici des conféquen-

ces de la loi du célibat : on fent qu’elle

pourroit devenir nuifible , à proportion

que le corps du clergé feroit trop éten-

du , &: que par confequent celui des laï-

ques ne le feroit pas aflfez.

Par la nature de l’entendement hu-

main, nous aimons ^>n fait de religion >

tout ce qui fuppofe un effort ; comme

,

en matière de morale, nous aimons fpé-

(a) Voyei M, Hydr,
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fctrîativement tout ce qui portede carac-

tère de la févérité. Le célibat a été plus

agréable aux peuples à qui il fembloit

convenir le moins , & pour lefquels il

pouvoit avoir de plus fâcheufes fuites.

Dans les pays du midi de l’Europe, où,

par la nature du climat, la loi du céli-

bat eft plus difficile à obferver, elle a

été retenue ; dans ceux du nord , ouïes

paffions font moins vives, elle a été

profcrite. Il y a plus : dans les pays où

il y a peu d’habitans , elle a été admi-

fe ; dans ceux où il y en a beaucoup , on

l’a rejettée. On fent que toutes ces ré-

flexions ne portent que fur la trop gran^

de extenfion du célibat x &: non fur te

célibat même.

CHAPITRE V.

Des- bornes que les louxr doivent meurt

aux richejfes du clergé*

3j e s familles particulières peuvent pé-

rir : ainfi les biens n’y ont point une

deftiration perpé&ielle. Le clergé eft

une famille qui ne peut pas périr : les

biens y font donc attachés pour tou*

jours , & n’en peuvent pas fortin.

ll'm
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Les familles particulières peuvent

s’augmenter : il faut donc que leurs biens

puiflent croître aufii. Le clergé eft une

famille qui ne doit point s’augmenter :

les biens doivent donc y être bornés.

Nous avons retenu les difpofitions du
Lévitique fur les biens du clergé , ex-

cepté celles qui regardent les bornes de

ces biens : effectivement , on ignorera

toujours parmi nous quel eft le terme

après lequel il n’eft plus permis à une

communauté religieufe d’acquérir.

Ces acquifitions fans fin paroiffent aux .

peuples fi déraifonnables
,
que celui qui

voudroit parler pour elles , feroit regar-

dé comme imbécille.

Les loîx civiles trouvent quelquefois

des obftacles à changer des abus établis,

parce qu’ils font liés à des chofes qu’elles

doivent refpeéler : dans ce cas , une dif-

pofition indirede marque plus le bon ef-

prit du légiflateur
,

qu’une autre qui

frapperoit fur la chofe même. Au lieu

de défendre les acquifitions du clergé

,

il faut chercher à l’en dégoûter lui-mê-

me ; laiffer le droit ôter le fait.

Dans quelques pays de l’Europe, la

confi dération des droits des feigneurs a

fait établir en leur faveur un droit d’in-
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demnlté furies immeubles acquis par les

gens de main-morte. L’intérêt du prince

lui a fait exiger un droit d’amortiffement

dans le même cas. En Caftille, où il n’y

a point de droit pareil , le clergé a tout

envahi ; en Arragon , où il y a quelque

droit d’amortilfement, il a acquis moins.:

en France , où ce droit & celui d’indem-

nité font établis , il a moins acquis en-

core ; & l’on peut dire que la profpérité

de cet état eft due en partie à l’exercice

de ces deux droits. Augmentez-les ces

droits , & arrêtez la main-morte , s’il eft

poflible.

Rendez facré & inviolable l’ancien &
néceftaire domaine du clergé

;
qu’il foit

fixe & éternel comme lui : mais lailfez

fortir de fes mains les nouveaux domai-

nes.

Permettez de violer la régie , lorfque

la régie eft devenue un abus '

y fouffrez

l’abus , lorfqu’il rentre dans la régie.

On fefouvient toujours à Rome d’un

mémoire qui y fut envoyé à l’occafion

de quelques démêlés avec le clergé. On

y avoit mis cette maxime : » Le clergé

doit contribuer aïe charges de l’état,

quoiqu’en dife l’ancien teftament. « On
en conclut que l’auteur du mémoire en-

Hv
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tendoit mieux le langage de la maltôté

que celui de la religion,.

CHAPITRE VL
Des monafteres.

Ij e moindre bon fens fait voir que ces>

corps qui fe perpétuent fans fin , ne doi-

vent pas vendre leurs fonds à vie, ni fai-

re des emprunts à vie, à* moins qu’on ne

veuille qu’ils fe rendent héritiers deious

ceux qui n’ont point de parens , Sc de

tous ceux qui n’en veulent point avoiï

ces gens jouent contre le peuple , mais

ils tiennent la banque contre lui.

CHAPITRE VIL
Du luxe de lafuperjlition.

Ceux-la font impies envers les

dieux , dit Platon ( a ) ,
qui nient leur

exillence ; ou qui l’accordent , mais fou-

tiennent qu’ils ne fe mêlent point des

chofes d’ici-bas ; otj^nfin qui penfent

qu’on les appaife aifement par des fâ—

crifices : trois opinions également per^-

Ça) Dcsloix, liv. X.
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’hîcieufes. « Platon dit là tout ce que la-

lumiere naturelle a jamais dit de plus fen-

fé'en matière de religion.

La magnificence du culte extérieur

a beaucoup de rapport à la conftitution

de l’état. Dans les bonnes républiques ,

on n’a pas feulement réprimé le luxe de

la vanité, mais encore celui de la fu-

perflition : on a fait dans la religion des

loix d’épargne. De.ce nombre , font plu-

fieurs loix de Solon J plufieurs loix db

Platon fur les funérailles, que Cicéron

a' adoptées; enfin quelques loix de Am-
ma {a) fur les facrifices.

» Des oifeaux, dit Cicéron'^ 8c des pein-

tures faites en un Jour , font des dons

très- divins. Nous offrons des chofes

communes , difoit un Spartiate , afin

que nous ayions tous les jours le moygn
d’honorer les dieux. «

Le foin que les hommes doivent avoir

de. rendre un culte.à la divinité., eflbien

différent de la magnificence de ce culte.

Ne lui offrons ppint nos tréfors , fi nous

ne voulons lui faire voir Feftime que

nous faifons des eÿofes quelle veut que

nous méprifions;

C) Roguffi rJtiô ne refèergitû. l6î des àuilé fi*

tks»,

H.v.p
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Que doivent penfer les dieux des

dons des impies, dit admirablement

Platon
,
puifqu’un homme de bien rou-

giroit de recevoir des préfens d’un mal-

honnête homme ? «

Il ne faut pas que la religion , fous

prétexte de dons , exige des peuples ce

que les néceffités de l’état leur ont laif-

fé ; & , comme dit Platon (a) , des hom-
mes chafles & pieux doivent offrir des

dons qui leur reffemblent.

Il ne faudroit pas non plus que la re-

ligion encourageât les dépenfes des fu-

nérailles. Qu’y a-t’il de plus naturel
,
que

d’ôter la différence des fortunes dans

une chofe & dans les momens qui éga-,

lifent toutes les fortunes ?

(a) Des loix, liv. III.

CHAPITRE VIII.

Du pontificat.

Lorsque la religion a beaucoup de
minières , il eft naturel qu’ils aient un
chef , & que le pontificat y foit établi.

Dans la monarchie , où l’on ne fçauroit

trop féparer les ordres de l’état , & où
Ton ne doit point affembler fur une me-
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^— - 1 :rr~ , il 1me tête toutes les puiffances , il eft bon

que le pontificat foit féparé de l’empire»

La même néceflité ne fe rencontre pas

dans le gouvernement defpotique , dont

la nature eft de réunir fur une même tête

tous les pouvoirs. Mais , dans ce cas , il

pourroit arriver que le prince regarde-

roit la religion comme fes loix mêmes 5

& comme des effets de fa volonté. Pour
prévenir cet inconvénient , il faut qu’il

y ait des monumens de la religion
;
par

exemple , des livres facrés qui la fixent

& qui l’établiffent. Le roi de Perfe eft

le chef de la religion ; mais l’alcoran ré-

glé la religion : l’empereur de la Chine

eft le fouverain pontife ; mais il y a des

livres qui font entre les mains de tout

le monde , aufquels il doit lui-même fe

conformer. En vain un empereur voulut-

il les abolir , ils triomphèrent de la ty-

rannie.
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CHAPITRE IX.

De la tolérance enfait de religion

i

Nous fommes ici politiques , & norr

pas théologiens: & pour les théologiens

mêmes , il y a bien' de la différence entre

tolérer une religion& l’approuver.

Lorfque les loix. d’un état ont crur

devoir foufFrir plufieurs religions if

faut quelles les obligent aufîi à fe tolérer

entr’elles. C’eft un principe
,
que toute

religion qui efl réprimée y devient elle-

même réprimante : car fi-tôt que, par

quelque hazard , elle peut fortir de l’op-

prefîion , elle attaque la religion qui l’a

réprimée , non pas comme une religion-1

,

mais comme une tyrannie.

Il efl donc utile, que les loix exigent

de ces diverfes religions , non feule-

ment qu’elles ne troublent pas Pétat,

mais aufîi qu’elles ne fe troublent pas

entr’elles. Un citoyen ne fatisfait point

aux loix , en fe contentant de ne pas agi-

ter le corps de l’état; il faut encore qu’iË

ne trouble pas quelque citoyen que. ce
fait*.
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CHAPITRE X.

Continuation du mêmefujet.

Comme il n’y a guère que les relî—

’

gions intolérantes qui aient un' grand

zèle pour s’établir ailleurs
,
parce qu’if-

ne religion qui peut tolérer les autres

ne fonge guere à fa propagation ; ce fera

une très-bonne loi civile, lorfque l’état

eft fatisfait de la religion déjà établie

,

de ne point' fbuffrir l’établiïfement (a)
d’une autre. y

Voici donc le principe fondamental

des loix politiques en fait de religion-

Quand on eft maître de recevoir dans-

un état une nouvelle religion
y
ou de ne

la pas recevoir , il ne faut pas l’y établir ;

quand elle y eft établie , il faut la tolérer-

(ü) Je ne parle point dans tout ce chapitre de la

religion Chrétienne; parce que, comme j’ai dit ail-

leurs, la religion Chrétienne eft le premier bien*

Voyez, la ftru du chap. I du livre précédent} & la

défenfç de l’efpric des loix, fécondé partie»
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CHAPITRE XL
Du changement de religion.

u N prince qui entreprend dans fou

état de détruire ou de changer la reli-

gion dominante , s’expofe beaucoup.

Si fon gouvernement eft defpotique , il

court plus de rifque de voir une révolu-

tion, que par quelque tyrannie que ce

foit
,
qui n’efi: jamais dans ces fortes d’é-

tats une chofe nouvelle. La révolution

vient de ce qu’un état ne change pas de

religion , de mœurs & de maniérés dans

un inftant, & aufli vite que le prince

publie l’ordonnance qui établit une reli-

gion nouvelle.

De plus , la religion ancienne efl liée

avec la conflitution de l’état, & la

nouvelle n’y tient point : celle-là s’ac-

corde avec le climat , & fouvent la nou-

velle s’y refufe. Il y a plus : les citoyens

fe dégoûtent de leurs loix , ils prennent

du mépris pour le gouvernement déjà

établi ; on fubflitue des foupçons contre

les deux religions, à fne ferme croyance

pour une ; en un mot, on donne à l’é-

tat , au moins pour quelque temps , &
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de mauvais citoyens r & de mauvais
fidèles.

CHAPITRE XII.

Des loix pénales*

I

L

faut éviter les loix pénales en fait

de religion. Elles impriment de la crain-

te , il eft vrai : mais comme la religion

a fes loix pénales auffi qui infpirent de

la crainte , l’une eft effacée par l’autre.

Entre ces deux craintes différentes > les

âmes deviennent atroces.

La religion a de fi grandes menaces

,

elle a de fi grandes promeffes
,
que lorf-

qu’elles font préfentes à notre efprit,

quelque chofe que le magiftrat puiffe

faire pour nous contraindre à la quitter

,

il femble qu’on ne nous laiffe rien quand

on nous l’ôte , & qu’on ne nous ôte rien

lorfqu’on nous la laiffe.

Ce n’eft donc pas en remplilfant Pâme

de ce grand objet , en l’approchant du

moment où il lui doit être d’une plus

grande important, que l’on parvient à

l’en détacher : il eft plus fur d’attaquer

une religion par la faveur
,
par les com-

modités de la vie, par l’efpérance de la
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fortune j non pas par ce qui avertit* mais

par ce qui fait que Port oublie ; non pas

par ce qui indigne, mais parce qui jette

dans la tiédeur, lorfque d’autres paf-

fions agirent fur nos âmes , Sc que cel-

les que la religion infpire font dans le

filence. Réglé générale : en fait de chan-

gement de religion , les invitations font

plus fortes que les peines.

Le cara&ere de Pefprit humain a pa-

ru dans Pordre même des peines qu’on

a employées. Que Pon le rappelle les

perfécutions du Japon (a); on fe ré*-

volta plus contre les fupplices cruels

que contre les peines longues
, qui laf-

fent plus qu’elles n’efFarouchent
,
qui

font plus difficiles à furmonter, parce

qu’elles paroilfent moins difficiles.

En un mot , l’hiftoire nous apprend

alfez que les loix pénales ffiont jamais

eu d’effet que comme dellruélion.

(a) Voyez le recueil des voyages qui ont fervi x
l’écabliffement de la compagnie des Inde*, to*n. Y *
part. l,p. iju.
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CHAPITRE XIII.

Très-humble remontrance aux inquijîteurï

d
1

Efpagne& de Portugal*

TJn e Juive de dix-huit ans > brûlée à

Lisbonne au dernier auto-da-fé, don-

na occafion à ce petit ouvrage ; Sc je

crois que c’efi: le plus inutile qui ait ja-

mais été écrit. Quand il s’agit de prou-

ver des chofes fi claires , on efl: fur de

ne pas convaincre.

L’auteur déclare que
,
quoiqu’il foït

Juif, il refpeéte la religion Chrétienne *

& qu’il l’aime aftez,pour ôter aux prin-

ces qui ne fercnt pas Chrétiens un pré-

texte pîaufible pour la perfécuter.

» Vous vous plaignez » dit-îl aux in- «
quifiteurs , de ce que l’empereur du Ja- «
pon fait brûler à petit feu tous les Chré- «
tiens qui font dans fes états ; mais il vous «

répondra : Nous vous traitons, vous qui «

ne croiez pas comme nous r comme <c

vous traitez vous-mêmes ceux qui ne «

croient pas comn^ vous : vous ne pou- «

vez vous plaindre que de votre foiblef- *

fe , qui vous empêche de nous extermi- «

ver, & qui fait que nous vous exermi- %
nons. *
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Mais il faut avouer que vous êtes

* bien plus cruels que cet empereur. Vous
30 nous faites mourir , nous qui ne croyons

* que ce que vous croyez
,
parce que nous

39
ne croyons pas tout ce que vous croyez.

30 Nous fuivons une religion que vous fça-
39 vez vous-mêmes avoir été autrefois
30

chérie de dieu : nous penfons que dieu
30 Paime encore , & vous penfez qu’il ne
* Paime plus $ & parce que vous jugez
* ainfi , vous faites paffer par le fer & par
*

le feu ceux qui font dans cette erreur fi

39 pardonnable, de croire que dieu (a)
39 aime encore ce qu’il a aimé.
36

Si vous êtes cruels à notre égard >

* vous Pètes bien plus à Pégard de nos
39 enfans ; vous les faites brûler » parce
** qu’ils fuivent les infpirations que leur

* ont données ceux que la loi naturelle
36 & les loix de tous les peuples leur ap-
95 prennent à refpeéler comme des dieux.
30 Vous vous privez de l’avantage que
* vous a donné fur les Mahométans la
39 maniéré dont leur religion s’eft établie.

* Quand ils fe vantent du nombre de leurs

» fidèles , vous leur di&s que la force les

(a) C’eft la fource de l’aveuglement des Juifs , de
ne pas fentir que l’économie de l’évangile eft dans
l’ordre des defleins de dieu ; & qu’ainfi elle cil une
fuite de fon immutabilité même.
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leur a acquis, 6c qu’ils ont étendu leur «s

religion par le fer
:
pourquoi donc éta- «

bliflez-vous la vôtre par le feu ? «

Quand vous voulez nous faire venir «

à vous , nous vous objeélons une fource œ

dont vous vous faites gloire de defcen- «

dre. Vous nous répondez que votre re- <*

ligion efl nouvelle , mais qu’elLe eft di- ce

vine ; & vous le prouvez parce qu’elle œ

s’eft accrue par « la perfécution des œ

païens 6c par le fang de vos martyrs : «

mais aujourd’hui vous prenez le rôle te

des Dioclétiens , 6c vous nous faites «

prendre le vôtre. «

Nous vous conjurons, non pas par ce

le dieu puilfant que nous fervons vous «

& nous , mais par le Chrift que vous *

nous dites avoir pris la condition hu- <«

maine pour vous propofer des exemples «

que vous publiez fuivrej nous vous «

conjurons d’agir avec nous comme il «

agiroit lui- même , s’il étoit encore fur la a

terre. Vous voulez que nous foyons <*

Chrétiens , 6c vous ne voulez pas l’être. «

Mais fi vous ne voulez pas être Chré- «

tiens , foyez au moins deshommes : trai- «

tez-nous comme vt>us feriez , fi n’ayant *

que ces foibles lueurs dejuftice que la «c

nature nous donne , vous n’aviez point «
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• une religion pour vous conduire, &
• une révélation pour vous éclairer.

» Si le ciel vous a alfez aimés pour vous

*> faire voir la vérité , il vous a fait une

»> grande grâce : mais eft-ce aux enfans

»qui ont l’héritage de leur pere, de haïr

» ceux qui ne l’ont pas eu ?

*> Que fi vous avez cette vérité , ne

*3 nous la cachez pas par la maniéré dont

» vous nous la propofez. Le caraélere de

» la vérité , c’eft fon triomphe fur les

» cœurs & les efprits , &: non pas cette

ts impulffance que vous avouez , lorfque

«> vous voulez la faire recevoir par des

«5 fupplices.

» Si vous êtes raifonnables , vous ne

» devez pas nous faire mourir, parce que

» nous ne voulons pas vous tromper. Si

votre Chrift ell le fils de dieu , nous

«> efpérons qu’il nous récompenfera de

«5 n’avoir pas voulu profaner fes myfteres :

» & nous croyons que le dieu que nous

»? fervons vous &; nous , ne nous punira

» pas de ce que nous avons foufFert la

•» mort pour une religion qu’il nous a au-

• trefois donnée
,
parc€>que nous croyons

«5 qu’il nous l’a encore donnée.

Vous vivez dans un fiécle où la lu-

t» miere naturelle efl: plus vive qu’elle n’â
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Jamais été , où la philofophie a éclairé 4
les efprits, où la morale de votre>évangi- &
le a été plus connue , où les droits ref- *
pe&ifs des hommes les uns fur les au-

très , l’empire qu’une confcience a fur „
une autre confcience, font mieux éta- «
blis. Si donc vous ne revenez pas de vos x
anciens préjugés

,
qui, fi vous n’y pre- «

nez garde , font vos pallions , il faut «
avouer que vous êtes incorrigibles , in- *
capables de toute lumière Sc de toute a
inftruétion ; & une nation ell bien mal- Œ
heureufe ,

qui donne de l’autorité à des *
hommes tels que vous. K

Voulez-vous que nous-^vous difions «
naïvement notre penfée ? Vous nous

regardez plutôt comme vos ennemis , «

que comme les ennemis de votr.e reli- Œ

gion : car fi vous aimiez votre religion ,

vous ne la lailferiez pas corrompre par œ

une ignorance grofîiere. «

Il faut que nous vous avertifîions «
d’une chofe ; c’eft que , fi quelqu’un dans »
la poftérïté ofe jamais dire que dans le

fiécle où nous vivons , les peuples d’Eu-

rope écoient policés , ou vous citera «
pour prouver qu’ils étoient barbares ; &
l’idée que l’on aura de vous , fera telle , »
qu’elle flétrira votre fiécle , & portera *
la 'haine fur tous yos contemporaine «
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CHAPITRE XIV.
Pourquoi la religion Chrétiênne efl Jî

odieufe au Japon .

J’ai parlé (a) du caraétere atroce des

âmes Japonoifes. Les magiftrats regar-

dèrent la fermeté qu’infpire le Chriftia-

nifme lorfqu’il s’agit de renoncer à la foi,

comme très-dangereufe : on crut voir

augmenter l’audace. La loi du Japon

punit févérement la moindre défobéif-

îànce : on ordonna de renoncer à la re-

ligion Chrétienne : n’y pas renoncer

,

c’étoit défobéir; on châtia ce crime, &
la continuation de la défobéiflance pa-

rut mériter un autre châtiment.

Les punitions chez les Japonois font

regardées comme la vengeance d’une

infulte faite au prince. Les chants d’al-

légreffe de nos martyrs parurent être un

attentat contre lui : le titre de martyr in-

timida les magiflrats ; dans leur efprit , il

fignifioit rebéle ; ils firent tout pour em-
pêcher qu’on ne l’obtînt. Ce fut alors

que les âmes s’effarfeicherent , & que

l’on vit un combat horrible entre les tri-

{*) Liy. \ 1 , ch. XXIY,

bunaux
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bunaux qui condamnèrent, &; les accu-

fés qui fouffrirent , entre les loix civiles

Ôc celles de la religion.

CHAPITRE XV.
17 e la propagation de la religion .

Tous les peuples d’orient, excepté

les Mahométans, croient toutes les re-

ligions en elles-mêmes indifférentes. Ce
n’eft que comme changement dans le

gouvernement
,

qu’ils craignent l’éta-

blilfement d’une autre religion. Chez
les Japonois, où il y a plufieurs feétes,

ôc où l’état a eu fi longtemps un chef

eccléfiaflique , on ne difpute (æ) jamais

fur la religion. Il en eft de même chez

. les Siamois (b). Les Calmouks (c) font

plus ; ils fe font une affaire de confcience

de fouffrir toutes fortes de religions : A
Xalicuth (d)j c’eff*une maxime d’état,

^que toute religion eft bonne.

Mais il n’en réfulte pas qu’une re-

ligion apportée d’un pays très-éloigné ,

ôc totalement difféÿnt de climat, de
(a) Voyeï. Kempfer.

(b Mémoires du comte de Forbin.

(c) Hiftoire des Tattars
,
part. V,

(d) Voyage de Fançois Pyrard , ch. xxvil,
‘ TomcIU, I
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loix , de mœurs & de maniérés , ait tout

le fuccès que fa fainteté devroit lui pro-

mettre. Cela eft furtout vrai dans les

grands empires defpotiques : on toléré

d’abord les étrangers,parce qu’on ne fait

point d’attention a ce qui ne paroît pas

blelfer la puiifance du prince ; on y eft

dans une ignorance extrême de tout. Un
Européen peut fe rendre agréable par de

certaines connoiffances qu’il procure :

cela eft bon pour les commencemens.

Mais fitot que l’on a quelque fuccès ,

que quelque difpute s eleve ,
que les

gens qui peuvent avoir quelque intérêt

font avertis ; comme cet état
,
par là

nature, demande furtout la tranquillité 9

ôc que le moindre trouble peut le ren-

verfjr, on profcrit d’abord la religion

nouvelle Ôc ceux qui l’annoncent; les

difputes entre ceux qui prêchent , ve-

nant à éclater , on commence à fe dé*-

goûter d’une religion , dont ceux qui la

propofent , ne conviennent pas.
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LIVRE XXVI.
Des loix dans le rapport qu elles

doivent avoir avec ïordre des

chofisfur lefquelles elles fia*
tuent.

CHAPITRE PREMIER.
Idée de ce livre»

Les hommes font gouvernés par di-

verfes fortes de loix
;
par le droit natu-

rel
;
par le droit divin

,
qui eft celui de

la religion
;
par le droit eccléfiaftique

,

autrement appellé canonique , qui eft

celui de la police de la religion ;
par le

droit des gens
,
qu’on peut confidérer

comme le droit civil de l’univers , dans

le fens que chaque peuple en eft un ci-

toyen ÿ par le droit politique général >

qui a pour objet cette fagelfe humaine

qui a fondé toute^es fociétés ;
par le

droit politique particulier
,
qui concer-

ne chaque fociété
;
par le droit de con-

quête , fondé fur ce qu un peuple a vou-

Iij
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lu, a pu , ou a dû faire violence à un au-

tre ; par le droit civil de chaque fociété

,

par lequel un citoyen peut défendre- fes

biens & fa vie contre tout autre citoyen;

enfin par le droit domeftique
,
qui vient

de ce qu’une focieté efl: divifée endiver-

fes familles
,
qui ont befoiii d 5un gou*

‘vernement particulier.

Il y a donc différens ordres de loix ;

& la fublimité de la raifon humaine con-

fiée à fçavoir bien auquel de ces ordres

fe, rapportent principalement leschofes

fur leiquelles on doit flatter , & à ne

point mettre de confufion dans les prin-

cipes qui doivent gouverner les homr
mes.

CHAPITRE IL

Des loix divines des loix humaines,,

o N ne doit point flatuer par les loix

divines ce qui doit l’être par les loix hu-

maines , ni régler par les loix humaines

ce qui doit l’être par les loix divines.

Ces deux fortes fe loix different par

leur origine
j
par leur objet , & par leur

pâture.

Jout le monde çonvient bienxjue îç§
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loix humaines font d’une autre nature

que les loix de la religion , & c’eft un
grand principe : mais ce principe lui-mê-

me efb fournis à d’autres, qu’il faut cher-

cher.

i°. La nature des loix humaines effc

d’être foumife à tous les accidens qui ar-

rivent, & de varier à mefure que les vo-

lontés des hommes changent : au con-

traire , la nature des loix de la religion

eft de ne varier jamais. Les loix humai-

nes ftatuent fur le bien ; la religion fur

Je meilleur. Le bien peut avoir un autre

objet
,
parce qu’il y a plufieurs biens ;

mais le meilleur n’eft qu’un , il ne peut

donc pas changer. On peut bien chan-

ger les loix, parce qu’elles ne font cen-

fées qu’être bonnes : mais les inftitu-

tions de la religion font toujours fuppo-

fées être les meilleures.

2°. H y a des états où les loix ne

font rien , ou ne font qu’une volonté ca-
v

pricieufe & tranfitoire du fouverai '. Si*

dans ces états , les loix de la religion

étoient de la nature des loix humaines,

les loix de la religioi'S’ie feroient rien non

plus : il eft pourtant néceftaire à la fociété

qu’il y ait quelque chofe de fixe ; & c’eft

cette religion qui eft quelque chofe de

fixe. I iij
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. La force principale de la religion

vient de ce qu’on la croit ; la force des

loix humaines vient de ce qu’on les

craint. L’antiquité convient à la reli-

gion
,
parce que fouvent nous croyons

plus les chofes à mefure qu’elles font

plus reculées : car nous n’avons pas dans

la tête des idées acceffoires tirées de ces

temps-là
,
qui puiffent les contredire.

Les loix humaines , au contraire , tirent

avantage de leur nouveauté
,

qui an-

nonce une attention particulière fk ac-

tuelle du légiflateur, pour les faire ob-

ferver.

CHAPITRE III.

Des loix civiles quifont contraires à la loi

naturelle.

Si unefclave, dit Platon Ç

a

), fe dé-

fend & tue un homme libre , il doit être

traité comme un parricide. Voilà une loi

civile qui punit la défenfe naturelle.

La loi qui, fous Henri VIII

*

con-

damnoit un hommlafans que les témoins

lui euffent été confrontés , étoit contrai-

re à la défenfe naturelle : en effet, pour

(a) Liv. IX des loix»
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qu*on puilfe condamner, il faut bien que
îes_ témoins fçachent que l’homme con-

tre qui ils dépofent , effc celui que l’on

acculé , & que celui-ci puilTe dire , ce

îi’eft pas moi dont vous parlez.

La loi pafiee fous le même régne
,
qui

condamnoit toute fille qui, ayant eu un
mauvais commerce avec quelqu’un , ne

le
8
déclareroit point au roi, avant de l’é-

poufer , violoit la défenfe de la pudeur
naturelle : il eft auffi déraifonnable d’exi-

ger d’une fille qu’elle falfe Cette décla-

ration
, que de demander d’un homme

qu’il ne cherche pas à défendre fa vie.

La loi d ’Henri II J qui condamne à

mort une fille dont l’enfant a péri , en

cas qu’elle n’ait point déclaré au magif-

trat fa grolfelfe , n’eft pas moins con-

traire à la défenfe naturelle. Il fuffifoit

de l’obliger d’en infiruire une de fes plus

proches parentes
,
qui veillât à la con-

servation de l’enfant.

Quel autre aveu pourroit-elle faire »

dans ce fupplice de la pudeur naturelle ?

L’éducation a augmenté en elle l’idée

de la confervatiorÿe cette pudeur ; &
à peine dans ces momens eft-il refié en

elle une idée de la perte de la vie.

On a beaucoup parlé d’une loi d’An-

liv
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gleterre ( a ) ,

qui permettoit à une fille

de fept ans de fe choifir un mari. Cette

loi étoit révolante de deux maniérés :

elle n’avoit aucun égard au temps de la

maturité que la nature a donné à l’ef-

prit , ni au temps de la maturité qu elle

a donné au corps.

Un pere pouvoit , chez les Romains *

obliger fa fille à répudier (b) fon mari,

quoiqu’il eût lui-même confenti au ma-
riage. Mais il eft contre la nature que le

divorce foit mis entre les mains d’un

tiers.

Si le divorce eft conforme à la nature,

il ne l’eft que lorfque les deux parties ,

ou au moins une d’elles
, y contentent 5

& lorfque ni l’une ni l’autre n’y confen-

tent , c’eft un monftre que le divorce.

Enfin la faculté du divorce ne peut être

donnée qu’à ceux qui ont les incommo-

dités du mariage , & qui fentent le mo-
ment où ils ont intérêt de les faire cef-

(a) M. Bayle , dans fa critique del’hiftoire du Cal-

vinifme , parle de cette loi
, p. 293 .

(b) Voyez la loi V, au cod. derepudiis 0* judicio dt

fer,

moribus (\ublato .
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CHAPITRE IV.

Continuation du mêmefujet.

G o n d e b av d (a) roi de Bourgogne»
vouloit que Ji la femme ou le fils de celui

qui a voit volé , ne révéîoit pas le crime

,

ils fuffent réduits en efclavage. Cette loi

étoit contre la nature. Comment une
femme pouvoit-elle être accufatrice de
fon mari ? Comment un fils pouveit-il

être accufateur de fon pere f Pour ven-

ger une a&ion criminelle , il en ordon-

noit une plus criminelle encore.

La loi de (b) Recejfuinde permettoit

aux enfans de la femme adultéré , ou à

ceux de fon mari , de l’accufer, & de

mettre à la queftion les efclaves de la

maifon. Loi inique
,
qui, pour confer-

ver les mœurs , renverfoit la nature 9

d’où tirent leur origine les mœurs.
Nous voyons avec plaifir fur nos théâ-

tres un jeune héros montrer autant d’hor-

reur pour découvrir le crime de fa belle—

mere
,

qu’il en avoit eu pour le crime

même ; Ü ofe à pe3te , dans fa furprife 7

(a) Loi des Bourguignons , tic. 4"-

(l) Dans le cod. de? Wi%ots , liv. III ? tic. 4,
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accufé , jugé , condamné

,
profcrît Si

couvert d’infamie , faire quelques ré-

flexions fur le fang abominable dont

Phedre eft fortie : il abandonne ce

qu’il a de plus cher , & l’objet le plus

tendre , tout ce qui parle à fon cœur %

tout ce qui peut l’indigner, pour aller

fe livrer à la vengeance des dieux qu’il

n’a point méritée* Ce font les accens

de la nature qui caufent ce plaifir ; c’eft

la plus douce de toutes les voix.

CHAPITRE V.

Cas ou Vonpeutjuger par les principes du
droit civil en modifiant les principes

du droit naturel.

U N E loi d’Athènes obligeoit
(
a

)
les

enfans de nourrir leurs peres tombés

dans l’indigence; elle exceptoit ceux qui

étoient nés (b) d’une courtifane , ceux

dont le pere avoit expofé la pudici-

té par un trafic infâme , ceux à qui (c) il

n’avoit point donné de métier pour ga-

gner leur vie.
ç,

(a) Sous peine d’infamie ; une autre, fous peine de

prifon.

(b) Plutarque j vie de Solon.

{ e ) Plutarque , vie de Solon 5 & Gallien
>
in exhoff»

ad Art. ch. vm.
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La loi confidéroit que , dans le pre-

mier cas, le pere fe trouvant incertain,

il avoit rendu précaire fon obligation

naturelle
: que, dans le fécond , il avoit

flétri la vie qu’il avoit donnée ; & que
le plus grand mal qu’il pût faire à fes

enfans , il Tavoit fait , en les privant de
leur cara&ere

:
que, dans le troifiéme, il

leur avoit rendu infupportable une vie

qu’ils trouvoient tant de difficulté à

foutenir. La loi n’envifageoit plus le

pere& le fils que comme deux citoyens,

ne flatuoit plus que fur des vues politi-

ques & civiles ; elle confidéroit que ,

dans une bonne république , il faut fur-

tout des mœurs. Je crois bien que la loi

de Solon étoit bonne dans les deux pre-

miers cas , foit celui où la nature laiffie

ignorer au fils quel eft fon pere , foit ce-

lui où elle femble même lui ordonner de

le méconnoître : mais on ne fçauroit

l’approuver dans le troifiéme, où le pere

n’avoit violé qu’un réglement civil.

Iv]
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De l’esêriT des torx;

CHAPITRE VI.

Que Uordre desfuccejjions dépend des prin~

cipes du droit politique ou civil, & n&tt

pas des principes du droit naturel .

L A loi Voconienne ne permettoit point

d’inftituer une femme héritière,- pas mê-

me fa fille unique. Il n’y eut jamais , dit

S. Âuguflin {a) J une loiplusinjufte. Une
formule de (b) Marculfe traite d’impie

la coutume qui prive les filles de la fuç-

cefllon de leurs peres. Juftinien (c) ap-

pelle barbare le droit de fuccéder des

mâles , au préjudice des filles. Ces idées

font venues de ce que l’on a regardé le

droit que les enfans ont de fuccéder à

leurs peres, comme une conféquence

de la loi naturelle ; ce qui n’efi: pas.

La loi naturelle ordonne aux peres de

nourrir leurs enfans , mais elle n’oblige

pas d'e les faire héritiers. Le partage des

biens , les loix fur ce partage , les fuc-

ceffions après la mort de celui qui a eu

ce partage ; tout c^,a ne peut avoir été

(a) De civitate dei , liv. III»

(ib ) Liv. It, ch. XII,

(c) NQYelle2x.
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réglé que par la fociété , & par confié-,

quent par des loix politiques ou civiles.

Il efl vrai que l’ordre politique ou ci-

vil demande iouvent que les enfans fuc-

cedent aux peres , mais il ne l’exige pas

toujours.

Les loix de nos fiefs ont pu avoir des

raifons pour que l’aîné des mâles , ou
les plus proches parens par mâles, eufient

tout , & que les filles n’eufient rien : de

les loix des Lombards ( b )
ont pu en

avoir pour que les fœurs, les enfans na-

turels , les autres parens , & à leur dé-

faut lefifc, concouruffent avec les filles.

Il fut réglé dans quelques dynafties

de la Chine
,
que les freres de l’empe-

reur lui fuccéderoient , & que fes enfans

ne lui fuccéderoient pas. Si l’on vouîoit

que le prince eût une certaine expérien-

ce , fi l’on craignoit les minorités , s’il

falloit prévenir que des eunuques ne pla-

çaient fuccefîivement des enfans fur le

trône , on put très- bien établir un pa-

reil ordre de fucceflion : & quand quel-

ques (b) écrivains ont traité ces freres

d’ufurpateurs , ils ont jugé fur des idée»

prifes des loix d *ces pays- ci.

(a) Liv^II, tit. 14 5 §• 6 , 7 & S.

Ç>) Le P, du Halde , furU fçcgade (fynaftie»
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Selon la coutume de Numidie ( a'j

Delface frere de Gela, fuccéda au royau-

me 5 non pas MaJJiniJJe fon fils. Et enco-

re aujourd’hui Q?) , chez les Arabes de

Barbarie, ou chaque village a un chef

,

on choifit , félon cette ancienne coutu-

me , l’oncle , ou quelqu’autre parent

,

pour fuccéder.

Il y a des monarchies purement élec-

tives; & dès qu’il efi: clair que l’ordre

des fucceflions doit dériver des loix po-

litiques ou civiles, c’eftà elles à décider

dans quels cas la raifon veut que cette

fuccefiion foit déférée aux enfans , &
dans quels cas il faut la donner à d’au-

tres.

Dans les pays où la polygamie efi: éta-

blie, le prince a beaucoup d’enfans ; le

nombre en efi: plus grand dans des pays

que dans d’autres. Il y a des (c) états

où l’entretien des enfans du roi feroit

impoflîble au peuple ; on a pu y établir

que les enfans du roi ne lui fuccéderoient

pas , mais ceux de fa fœur.

Un nombre prodigieux d’enfans expo-

(a) Tire Live , décade ? , liv. IX.

(b) Voy. les voyages'de \Q'S<haw, tovn. i ,p. 402
(c' Voyez, le recueil des voyages qui ont fervi a

l’établiflement de la compagnie des Indes, tom. IV?

parc. 1, p. 114; & M. Smith, voyage de Guinée*
part, p, ijo, fur le royaume de Juid«|*
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feroit l’état à d’affreufes guerres civiles*

L’ordre de fucceffion qui donne la cou-
ronne aux enfans de la fœur, dont le

nombre n’efl pas plus grand que ne fe-

roit celui des enfans d’un prince qui n’au-

roit qu\me feule femme
,
prévient ces in-

convéniens.

Il y a des nations chez lefquelles des

raifons d’état ou quelque maxime de re-

ligion ont demandé qu’une certaine fa-

mille fût toujours régnante : telle eft aux

Indes (a) la jaloufie de fa cafte, & la

crainte de n’en point defcendre : on y
a penfé que, pour avoir toujours des

princes du fang royal: il falloir prendre

les enfans de la fœur aîné^du roi.

Maxime générale : nournrfes enfans 5'

eft une obligation du droit naturel j leur

donner fa fucceffion , eft une obligation

du droit civil ou politique. De-là dé-

rivent les différentes difpofttions fur les

bâtards dans les différens pays du mon-
de ; elles fuivent les loix civiles ou po-

litiques de chaque pays.

(a Voyez, les lett. éd»f. quatorzième recueil; &ies
voyages qui ont fervi^’ctabliflTeinént delà comp^
gnie des Indes , tome lu > partie 2

, p, 6-h.
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CHAPITRE VII.
Qu il nefaut point décider parles précep-

tes de la religion, lorfquil s
y
agit de

ceux de la loi naturelle •

Les AbyfTms ont un carême de cin-

quante jours très-rude , & qui les affai-

blit tellement, que de long-temps ils

ne peuvent agir : les Turcs (a) ne man-

quent pas de les attaquer après leur ca-

rême. La religion devroit , en faveur de

la défenfe naturelle , mettre des bornes

à ces pratiques.

Le fabbat fut ordonné aux Juifs : mais

ce fut une ffapidité à cette nation de ne

point fe démndre (b) , lorfque fes enne-

nrs choifirent ce jour pour l’attaquer.

Cambyfe afîiégeant Peluze , mit au pre-

mier rang un grand nombre d’animaux

que les Egyptiens tenoient pourfacrés :

les faldats de la garnifon n’oferent tirer.

Qui ne voit que la défenfe naturelle eft

d’un ordre fupérieur à tous les pré-

ceptes ?

f<2> Recueil des voyages
J
ont fervi à FétaMHté*

aient de la compagnie des Indes, tom. IV, part, i

,

J>. 35 & 103.

(b) Comme ils firent, lorfque Pompée aflîcgea îe
«ercple. Voyea. Dion

l
Hv, XXXVXJ,
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CHAPITRE VIII.

Qu'il ne faut pas réglerpar les principes

du droit quon appelle canonique , le&

ckofes réglées par les principes du droit

civil*

P A R le droit (a) civil des Romains

,

celui qui enlève d’un lieu facré une

choie privée , n’efl: puni que du crime

de vol
:
par le droit (b), canonique , il eft

puni du crime de /acrilége. Le droit

canonique fait attention au lieu , le droit

civil'i la chofe. Mais n’avoir attention

qu’au lieu, c’efl: ne réfléchir, ni fur la

nature & la définition du facrilége.

Comme le mari peut demander la fé-

paration à caufe de l’infidélité de fa

femme , la femme la demandoit autre-

fois (c) à caufe de l’infidélité du mari.

Cet ufage , contraire à la difpofition des

loix (i) Romaines , s’étoit introduit dans

les cours (e )
d’églife, où l’on ne voyoit

(a) Leg. V. flf. al leg. Juliam pecvlatus,

(b'i Cap. QuijCjuis xvi ! , quæftione4 ; Cujas, obler-j

vat. liv. XIII, ch. x.'X^apm. III.

(e) Beaumanoir t ancienne coutume de Beauvoilîs r

cli. xviii.

(d) Leg I
, cod. ad leg. Jul. de adult.

(:) Auiourdhui, en France, elles ne connoilTenfr

point de ces choies.



206 De l’esprit des eoix;
que les maximes du droit canonique!

éc effeélivement , à ne regarder le ma-
riage que dans des idées purement

fpirituelles & dans le rapport aux cho-

fes de l’autre vie , la violation eft la mê-
me. Mais les loix politiques & civiles

de prefque tous les peuples , ont avec

raifon diftingué ces deux chofes. Elles

ont demandé des femmes un dégré de

retenue & de continence
,
qu’elles n’exi-

gent point des hommes
;
parce que la

violation de la pudeur fuppofe dans les

femmes un renoncement à toutes les

vertus ; parce que la femme, en violant

les loix du mariage , fort de l’état de

fa dépendance naturelle ; parce que la

nature a marqué l’infidélité des femmes
par des lignes certains; outre que les

enfans adultérins de la femme font né-

ceflairement au mari & h la charge du
mari , au lieu que les enfans adultérins

du mari ne font pas à la femme, ni à la

charge de la femme.



Liv.XXVÏ.Ch^p.IX. 207

CHAPITRE IX.

Que les chofes qui doivent être régléespar
Us principes du droit civil peuvent ra-

rement l être par les principes des loix

de la religion.

Les Ioix religieufês ont plus de fu-

blimité , les loix civiles ont plus d’éten-

due.

Les Ioix de perfection tirées de la re-

ligion ont plus pour objet la bonté de

l’homme qui les obferve
,
que celle de la

foclété dans laquelle elles font obfer-

vées : les loix civiles , au contraire, ont

plus pour objet la bonté morale des

hommes en général, que celle des indi-

vidus.

Ainfi
,
quelque refpeélables que foient

les idées qui naitïenr immédiatement de

la religion , elles ne doivent pas tou-

jours fervir de principe aux loix civiles ;

parce que celles-ci en ont un autre
,
qui

efl le bien général de la fociété.

Les Romains*jfirent des réglemens

pour conferver dans la république les

mœurs des femmes \
c’étoient des infti-

tutions politiques, Lorfque la monar-
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chie s’établit , ils firent là-delfus des

îoix civiles ; & ils les firent fur les prin-

cipes du gouvernement civil. Lorfque

la religion Chrétienne eut pris nailfan-

ce , les loix nouvelles que l’on fit eu-

rent moins de rapport à la bonté géné-

rale des moeurs
,
qu’à la fainteté du ma-

riage ; on confidéra moins l’union des

deux fexes dans l’état civil
,
que dans un

état ipirituel.

D’abord
,
par la loi (a) Romaine , un

mari qui ramenoit fa femme dans fa mai-

fon après la condamnation d’adultere,

fut puni comme complice de fes débau-

ches. Juftinien (b) , dans un autre efprit,

ordonna qu’il pourroit pendant deux ans

l’aller reprendre dans le monaftere.

Lorfqu’une femme qui avoit fon ma-
ri à la guerre, n’entendoit plus parler

de lui, elle pouvoir, dans les premiers

temps aifément fe remarier, parce qu’el-

le avoit entre fes mains le pouvoir de

faire divorce. La loi de Conftant'n. (c)

voulut qu’elle attendît quatre ans , après

quoi elle pouvoit envoyer le libéle de

divorce au chef ; & fi^fpn mari revenoit,

(a) Leg. XI
, § ulr. ff. ad leg. Jul. de adult.

(fc) Nor. 134? coll 9 5 ch. x, tic. 170.

(c) Leg. VII , cod. de repuiiis & judicio de mtrU
busJublato*



Li v. XXVI. C if af. IX. 209
il ne pouvoit plus faccufer d’adultere.

Mais Juflmien (a) établit que
,
quelque

temps qui fe fût écoulé depuis le départ

•du mari , elle ne pouvoit fe remarier , à

moins que 3 parla dépofition & le fer^

ment du chef, elle ne prouvât la mort

de fon mari : Juftmien avoit en vue l’in-

diiTolubilité du mariage 5 mais on peut

dire qu’il Pavoît trop en vue. Il deman-

doit une preuve pofitive, lorfqu’une

pre.uve négative fuffifoit; il exigeoit

une chofe très - difficile , de rendre

compte de la deftinée d’un homme éloi-

gné & expofé à tant d’accidens ; il

préfumoit un crime, c’eft-à-dire,la dé-

sertion du mari, lorfqu’il é toit fi natu-

rel de préfumer fa mort. Il choquôit le

bien public, en biffant une -femme fans

mariage; il choquoit l’intérêt particulier,

en l’expofant â mille dangers.

La loi de Juftinkn (
b) qui mit parmi

les caufes de divorce le confentemenc

du mari & de la femme d’entrer dans

le monaflere, s’éloignoit entièrement

'des principes des loix civiles. Il eft na-

turel que des cau^s de divorce tirent

•leur origine de certains empêchement

(a) Auth. Hodie quanùfcumque , cod. de regudç

p) Auc^, Quoi hodiè ? ç©4. iere^usL,
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qu’on ne devoit pas prévoir avant le ma-
riage mais ce defir de garder la chafle-

té pouvoit être prévu
,
puifqu’il efl en

nous. Cette loi favorife l’inconfiance

,

dans un état qui de fa nature efl perpé-

tuel; elle choque le principe fondamen-

tal du divorce
,
qui ne foufFre la difFolu-

îlon d’un mariage que dans l’efpérance

d’un autre; enfin, à fuivremême les idées

religieufes , elle ne fait que donner des

yiélimes à dieu fans facrifïce.

CHAPITRE X.

Dans quel cas il fautfuivre la loi civile

qui parmi & non pas la loi de la

religion qui défend.

Lorsqu’une religion qui défend

la polygamie , s’introduit dans un pays

où elle efl permife , on ne croit pas , à

ne parler que politiquement
,
que la loi

du pays doive fouffrir qu’un homme
qui a plufieurs femmes embralTe cette

religion ; à moins que le magiflrat ou le

mari ne les dédommagent , en leur ren-

dant de quelque maniéré leur état civil.

Sans cela, leur condition feroit déplo-

yable ; elles n’auroient fait qu’obéir aux
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loix, & elles fe trouveroient privées

des plus grands avantages de la fo-;

ciété.

CHAPITRE XI.

Qu il ne faut point régler les tribunaux

humains parles maximes des tribunaux

qui regardent Vautre vie*

E tribunal de l’inquiütion , formé par

les moines Chrétiens fur l’idée du tri-

bunal de la pénitence , eft contraire à

toute bonne police. Il a trouvé partout

un foulevement général ; & il auroit cé-

dé aux contradiélions, fi eaux qui vou-

loient l’établir n’avoient tiré avantage

de ces contradictions mêmes.
Ce tribunal eft infupportable dans

tous les gouvernemens. Dans la monar-

chie , il ne peut faire que des délateurs

6c des traîtres ; dans les républiques, il

ne peut former que des malhonnêtes

gens ; dans l’état defpotique 9 il eft defe

tru&eur comme lui.
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CHAPITRE XII.

Continuation du mêmefujet.

C’e s t un des abus de ce trihuna!
,
que

de deux perfonnes qui y font acculées

çLu même crime , celle qui nie eft con-

damnée à la mort , & celle qui avoue

évite le fupplice. Ceci eft tiré des idées

monaftiques , où celui qui nie paroît être

élans l’impénitence & damné, 6c celui

qui avoue femble être dans le repentir

& fauvé. Mais une pareillè diftinétion

ne peut concerner les tribunaux hu-

mains : la juftice humaine
,
qui ne voit

que les actions , n’a qu’un paéte avec les

liommes, qui eft celui de l’innocence;

la juftice divine, qui voit les penfées,

en a deux , celui de l’innocence & celui

4n repentit.

*ê»
T*

CHAPITRE
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CHAPITRE XIII.

Dans quel cas ilfautfuivre ^ à l'égard des

mariages, les Loix de la religion j ô*

dans quel cas ilfaut fuivre les loix ci~

viles•

Il eft arrivé , dans tous les pays & dans
tous les temps, que la religion s’eft mê-
lée des mariages. Dès que de certaines

chofes ont été regardées comme impu-
res ou illicites , Sc que cependant elles

étoient nécetfaires , il a bien fallu yap-
peller la religion

,
pour les légitimer

dans un cas <$c les réprouver dans les au-

tres.

D’un autre côté , les mariages étant,

de toutes les adlions humaines , celle qui

intérelfe le plus la fociété , il a bien fal-

lu qu’ils fulfent réglés par les loix ci-

viles.

Tout ce qui regarde le caraétere du
mariage, fa forme, la maniéré de le

contracter, la fécondité qu’il procure,

qui a fait comprenÜ-e à tous les peu-
ples qu’il étoit l’objet d’une bénédiction

particulière
,
qui n’y étant pas toujours

attachée , dépendoit de certaines grâces

TomelIL K
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fupérieures ; tout cela efl du reffort de

la religion.

Les conféquences de cette union par

rapport aux biens , les avantages réci-

proques , tout ce qui a du rapport à la

famille nouvelle, à celle dont elle efl for-

tie , à celle qui doit naître ; tout cela

regarde les loix civiles.

Comme un des grands objets du ma-

riage efl d’ôter toutes les incertitudes

des conjonélions il égitimes , la religion

y imprime fon caraélere , & les loix ci-

viles y joignent le leur , afin qu’il ait

toute l’autenticité poffible. Ainfi , outre

les conditions que demande la religion

pour que le mariage foit valide, les loix

civiles en peuvent encore exiger d’au-,

très.

Ce qui fait que les loix civiles ont ce

pouvoir, c’efl que ce font des caradle-

res ajoutés , & non pas des caraéleres

contradictoires. La loi de la religion

veut de certaines cérémonies , & les

loix civiles veulent le confentement des

peres ; elles demandent en cela quelque

chofe de plus , mais(;lles ne demandent

rien qui foit contraire.

Il fuit de-là que c’efl à la loi de la re-

ligion à décider fi le lien fera indiflolur
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b!e , ou non : car fi les loix de la religion

avoient établi le lien indiiîoluble ,& que
les civiles euffent réglé qu’il fe peut
rompre , ce feroient deux chofes con-î

tradiéloires.

Quelquefois les caraéteres imprimés
au mariage par les loix civiles , ne font

pas d’une abfolue nécefîîté; tels font

ceux qui font établis par les loix qui »

au lieu de calfer le mariage, fe font con-

tentées de punir ceux qui le contrac-

toient.

Chez les Romains , les loix Pappien-

nés déclarèrent injuftes les mariages

qu’elles prohiboient, & les fournirent

feulement à des peines (a) ; & le fénatus-

confulte rendu fur le difcours de l’em-

pereur Marc - Antonin , les déclara nuis ;

il n’y eut plus (b) de mariage, de fem-

me, de dot, de mari. La loi civile fe dé-

termine félon les circonftances
: quel-

quefois elle eft plus attentive à réparer

le mal
,
quelquefois à le prévenir.

(a) Voyez ce que j’ai dit ci-deflus au ch. xxr du li-

vre des loix, dans le rap^o^t qu’elles ont avec le

nombre des habitans. w
(1) Voy la loi XVI, ff. de ritu nuptiarum-, 8c UloilU*

§. i , aulïi au digefte de donationihis i&ter virum
uxorem •

Kij



2i 6 De l’esprit des loix,

CHAPITRE XIV,

Dans quels cas, dans les mariages entre

parens , il faut Je régler par les loix de

la nature ; dans quels cas on doit Je

régler par les loix civiles.

E N fait de prohibition de mariage en-

tre parens , c’efl une chofe très-délicate

de bien pofer le point auquel les loix

de la nature s’arrêtent, & où les lohç

civiles commencent. Pour cela , il faut

établir des principes.

Le mariage du fils avec la mere con-

fond l’état des chofes : le fils doit un

refpeél fans bornes à fa mere , la femme

doit un refpeél fans bornes à fon mari ;

le mariage d’une mere avec fon fils ren-

verferoit dans l’un & dans l’autre leur

état naturel.

Il y a plus : la nature a avancé dans

les femmes le temps où elles peuvent

avoir des enfans; elle l’a reculé dans

les hommes ; & par la même raifcn
, la

femme ceffe plutôC-M’avoir cette faculté,

& l’homme plus tard. Si le mariage en-

tre la mere & le fils étoit permis , il arri-

3reroit jprefque toujours que , lorfque lç
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mari feroit capable d’entrer dans les

vues de la nature, la femme n’y feroit

plus.

Le mariage entre le: père & la fille répu-

gne à la nature, comme le précédent;

mais il répugne moins
,
parce qu’il n’a

pas ces deux obftacles. Audi les Tarta-

res
,
qui peuvent époufer leur filles (a)

,

n’époufent - ils jamais leurs meres ,

comme nous le voyons dans les rela-

tions (b),

Il a toujours été naturel aux peres de

Veiller fur la pudeur de leurs enfans.

Chargés du foin de les établir , ils ont

dû leur conferver & le Corps le plus par-

fait , & l’ame la moins corrompue , tout

ce qui peut mieux infpirer des defirs

,

& tout ce qui eft le plus propre à donner

de la tendrelfe. Des peres , toujours oc-

cupés à conferver les mœurs de leurs

enfans , ont dû avoir un éloignement

naturel pour tout ce qui pourrait les

corrompre. Le mariage n’efi point une

corruption , dira-t’on : mais avant le ma*

riage , il faut parler , il faut fe faire ai-

(a) Cette loi eft bien antenne parmi eux. Attila.*

dit Prifcus dans fon ambaflade , s’arrêta dans un cer-

tain lieu pour épotifer Efca. , fa fille ; chofe permife *

dit-il, par les loix des Scythes, p. 22.

(b) Hift. desTactars
,
part. 3 , p. 2jtf,

Kiij
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mer, il faut féduire j c’eft cette féduc~

tion qui a dû faire horreur.

Il a donc fallu une barrière infurmon-

table entre ceux qui dévoient donner

l’éducation , 6c ceux qui dévoient la

recevoir y 6c éviter toute forte de cor-

ruption , même pour caufe légitime.

Pourquoi les peres privent-ils fi foi-

gneufement ceux qui doivent époufer

leurs filles, de leur compagnie 6c de

leur familiarité ?

L’horreur pour l’incefte du frereavec

la fœur, a dû partir de la même fource.

Il fuffit que les peres 6c les meres aient

voulu conferver les mœurs de leurs en-

fans 6c leurs maifons pures
,
pour avoir

infpirë à leurs enfans de l’horreur pour

tout ce qui pouvoit les porter à l’union

des deux fexes.

La prohibition du mariage entre cou-

fms germains a la même origine. Dans
les premiers temps , c’eft-à-dire dans les

temps faints, dans les âges où le luxe

n’étoit point connu , tous les (a) enfans

refioient dans la maifon, 6c s’y ctablif-

foient : c’eft qu’il falloir qu’une mai-

fon très- petite pour une grande famille.

(fl) Cela fut ainfi chez les premiers Romains.
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Les enfans (a) des deux freres , ou les

coufins germains , étoient regardés &
fe regardoient entr’eux comme freres.

L’éloignement qui écoit entre les freres

& les fœurs pour le mariage, étoit donc
aufli (b) entre les coufins germains.

Ces caufes font fi fortes & fi naturel-

les, qu’elles ont agi prefque par toute

la terre , indépendamment d’aucune

communication. Ce ne font point les

Romains qui ont appris aux habitans de

Fo mofe (c)
,
que le mariage avec leurs

parens au quatrième dégré étoit incefi*

tueux ; ce ne font point les Romains
qui l’ont dit aux Arabes (d) ;

ils ne l’ont

point enfeigné aux Maldives (e).

Que fi quelques peuples n’ont point

rejetté les mariages entre les peres Ôc

les enfans, les fœurs Sc les freres, on a

vu, dans le livre premier
,
que les êtres

(a) En effet , chez les Romains , ils avoient le mê-

me nom ; les confins germains étoient nommés freres.

(b) Ils le furent à Rome dans les premiers temps,

jufqu’à ce que le peuple fit une loi pour les permet-

tre; il vouloit favorifer un homme extrêmement

populaire, & qui s’étoit marié avec fa coufine ger-

maine. Plutarque , au tr ~ké des demandes des chofes

Romaines. 9
(c) Recueil des voyages des fncîes, tom. V

,
parc* l|

relation de l’état de l’ifle de Formofe.
(J) L’alcoran , chap. desfemmes.
(e) Voyez François Pyrard.

Kiv
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intelligens ne fuivent pas toujours leurs

loix. Qui le diroit 1 des idées religieufes

ont fouvent fait tomber les hommes
dans ces égaremens. Si les Affyriens

,

fi les Perfes ont époufé leurs meres , les

premiers l’ont fait par un refpeét reli-

gieux pour Sémiramis ; & les féconds

,

parce que la religion de Zoroajîre don-

noit la préférence (a) à ces mariages. Si

les Egyptiens ont époufé leurs fœurs

,

ce fut encore un délire de la religion

Egyptienne, qui confacra ces mariages

en l’honneur d’ljis. Comme l’efprit de

la religion efl de nous porter à faire avec

effort des chofes grandes & difficiles ,

il ne faut pas juger qu’une chofe foit na-

turelle
,
parce qu’une religion fauffe l’a

confacrée.

Le principe que les mariages entre

les peres & les enfans , les freres & les

fœurs , font défendus pour la conferva-

tion de la pudeur naturelle dans la mai-

fon, fervira à nous faire découvrir quels

font les mariages défendus par la loi

naturelle , Sc ceux qui ne peuvent l’être

que par la loi civile^,

(a) Us étolent regardés comme plus honorables.
Voyez Fhilon , defpecialibus leg bus aie pertinent ad
prœcepta deçalogi, jParis , 1640 , p. 778.
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Comme les enfans habitent , ou font

fcenfés habiter dans la maifon de leur

pere, & par conféquent le beau-fils

avec la belle-mere , le beau-pere avec

la belle-fille ou avec la fille de fa fem-

me ; le mariage entr’eux eft défendu par

la loi de la nature. Dans ce cas , l’ima-

ge a le même effet que la réalité
,
par-

ce qu’il a la même caufe : la loi civile

ne peut ni ne doit permettre ces ma-

riages.

Il y a des peuples chez lefquels

,

comme j’ai dit, les coufins germains

font regardés comme freres
,
parce qu’ils

habitent ordinairement dans la même
maifon ; il y en a où on ne connoît guere

cet ufage. Chez ces peuples , le mariage

entre coufins germains doit être regardé

comme contraire à la nature ; chez les

autres, non.

Mais les loix de la nature ne peuvent

être des loix locales. Ainfi quand ces

mariages font défendus ou permis , ils

font ,
félon les circonftances , permis ou

défendus par une loi civile.

Il n’efl: point d’un ufage néceffaire

que le beau-frere oc la belle-fœur habi-

tent dans la même maifon. Le mariage

n’eft donc pas défendu entr’eux pour

Iy
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conferver la pudicité dans la maifon ; 8c

la loi qui le défend ou le permet , n’efl:

point la loi de la nature , mais une loi

civile
,
qui fe réglé fur les circonftances

,

6c dépend des ufages de chaque pays :

ce font des cas , où les loix dépendent

des mœurs 6c des maniérés.

Les loix civiles défendent les maria-

ges , lorfque ,
par les ufages reçus dans

un certain pays, ils fe trouvent être

dans les mêmes circonflances que ceux

qui font défendus par les loix de la na-

ture ; 6c elles les permettent lorfque les

mariages ne fe trouvent point dans ce

cas. La défenfe des loix de la nature efî:

invariable
,
parce qu’elle dépend d’une

chofe invariable ; le pere , la mere 6c les

enfans habitant nécelfairement dans la

maifon. Mais les défenfes des loix civiles

font accidentelles
,
parce qu’elles dé-

pendent d’une circonftance accidentel-

le , les coufins germains 6c autres habi-

tant accidentellement dans la maifon.

Cela explique comment les loix de

Moïfe , celles des Egyptiens (a) Ôc de

plusieurs autres peuples
,
permettent le

mariage entre le beàu-frere 6c la belle-

fa) Voyez, la loi VIII , au cod. de incejlis & inuti*

libus nuptiis .
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Fœur, pendant que ces mêmes mariages

font défendus chez d’autres nations.

Aux Indes , on a une raifon bien na-

turelle d’admettre ces fortes de maria-

ges. L’oncle y eft regardé comme pere,

& il eft obligé d’entretenir & d’établir

fes neveux , comme fi c’étoient fes pro-

pres enfans : ceci vient du caraétere. de

ce peuple
,
qui eft bon Sc plein d’huma-

nité. Cette loi ou cet ufage en a pro-

duit un autre : fi un mari a perdu fa fem-

me , il ne manque pas d’en époufer la

foeur (a) : Sc cela eft très-naturel ; car la

nouvelle époufe devient la mere des

enfans de fa fœur , & il n’y a point d’in-

jufte marâtre.

(<2) Lettres édif quatorzième recueil
, p. 403»

CHAPITRE XV.

Qu il ne faut point régler par les princi-

pes du droit politique , les chojes qui dé-

pendent des principes du droit civil .

Comme les hommes ont renoncé à

leur indépendance naturelle
,
pour vivre

fous des loix pointues , ils ont renoncé

à la communauté naturelle des biens
g

pour vivre fous des loix civiles.



224 Dë' L’ESPRIT DES LOIX i

Ces premières loix leur acquièrent Ta

liberté ; les fécondés , la propriété. Il ne

faut pas décider par les loix de la liber-

té
,
qui , comme nous avons dit , n’eft

que l’empire de la cité , ce qui ne doit

être décidé que par les loix qui concer-»

nent la propriété. C’eft un paralogifme

de dire que le bien particulier doit cé-

der au bien public : cela n’a lieu que

dans les cas où il s’agit de l’empire de

la cité , c’eft à-dire, de la liberté du
citoyen : cela n’a pas lieu dans ceux où
il eft queftion de la propriété des biens >

parce que le bien public eft toujours

que chacun conferve invariablement la

propriété que lui donnent les loix ci*5

viles.

Cicéron foutenoit que les loix agrai-

res étoient funeftes, parce que la cité

n’étoit établie que jfour que chacun con-

fervât fes biens.

Pofons donc pour maxime que , lors-

qu’il s’agit du bien public , le bien pu-

blic n’eft jamais que l’on prive un par-

ticulier de fon bien , ou même qu’on

lui en retranche la moindre partie par

une loi ou un réglemfiit politique. Dans
ce cas , il faut fuivre à la rigueur la loi ci-

vile
,
qui eft lepalladium de la propriété.
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Ainfl lorfque le public a befoin du
fonds d’un particulier , il ne faut jamais

agir par la rigueur de la loi politique :

mais c’eft là que doit triompher la loi

civile, qui, avec des yeux de mere,
regarde chaque particulier comme toute

la cité même.
Si le magidrat politique veut faire

quelque édifice public, quelque nou-
veau chemin , il faut qu’il indemnife ;

le public eft , à cet égard , comme un
particulier qui traite avec un particulier

,

C’efl bien affez qu’il puiffe contraindre

un citoyen de lui vendre fon héritage ,

& qu’il lui ôte ce grand privilège qu’il

tient de la loi civile, de ne pouvoir

être forcé d’aliéner fon bien.

Après que les peuples qui détruifi-

rent les Romains eurent abufé de leurs

conquêtes même, l’efprit de liberté les

rappella à celui d’équité ; les droits les

plus barbares , ils les exercèrent avec

modération : & fi l’on en doutoit , il n’y

auroit qu’à lire 'l’admirable ouvrage de

Btaumanoir
,
quiécrivoit fur la jurifpru-

dence dans le douzième fîéck.

On raccommocroit de fon temps les

grands chemins, comme on fait aujour-

d’hui. Il dit que, quand un grand che-
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min ne pouvoit être rétabli , on en faî-

foit un autre le plus près de l’ancien qu’il

étoit pofîible ; mais qu’on dédomma-

geoit les propriétaires (a) aux frais de

ceux qui tiroient quelque avantage du
chemin. On fe déterminoit pour lors par

la loi civile ; on s’efi: déterminé de nos

jours par la loi politique.

(a) Le feigneur noramoit des prud’hommes pour fai-

re la levée fur le pay fan ; les gentils-hommes étoient

contraits à la contribution par le comte, l’homme
4’églife par l’évêque. Bcaumanoir , ch. xxii.

CHAPITRE XVI.

Qu il ne faut point décider par les réglés

du droit dvd
,
quand il s

9

agit de décir

d r par celles du droit politique.

o N verra le fond de toutes les ques-

tions , fi l’on ne confond point les réglés

qui dérivent de la propriété de la cité,

avec celles qui nailfent de la liberté de

la cité.

Le domaine d’un état eft-il aliéna-

ble , ou ne l’eft-il pas ? Cette queftion

doit être décidée pa«* la loi politique ,

& non pas par la loi civile. Elle ne doit

pas être décidée par la loi civile
,
parce

q^i’il eft aufii nécelfaire qu’il y ait im
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domaine pour faire fubfifter l’état

,
qu’il

eft néceflaire qu’il y ait dans l’état des

loix civiles qui règlent la difpofition des

biens.

Si donc on aliéné le domaine, l’état fe-

ra forcé de faire un nouveau fonds pour

un autre domaine. Mais cet expédient

renverfe encore le gouvernement politi-

que ; parce que, par la nature de la chofe,

à chaque domaine qu’on établira , le fu-

jet paiera toujours plus , & le fouverain

retirera toujours moins ; en un mot , le

domaine eft néceflaire , &. l’aliénation

ne l’eft pas.

L’ordre de fucceflion eft fondé dans

les monarchies fur le bien de l’état
,
qui

demande que cet ordre foit fixé
,
pour

éviter les malheurs que j’ai dit devoir ar-

river dans le defpotifme , où tout eft in-

certain 3 parce que tout y eft arbitrai-

re.

Ce n’eft pas pour la famille régnante

que l’ordre de fucceflion eft établi , mais

parce qu’il eft de ^intérêt de l’état qu’il

y ait une famille régnante. La loi qui

régie la fucceflion deS particuliers , eft

une loi civile, qura pour objet l’inté-

rêt des particuliers ; celle qui régie la

fucceflion à la monarchie , eft une loi po-s
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,

litique ,
qui a pour objet le bien & lâ

confervation de l’état.

Il fuit de- là que , lorfque la loi poli-

tique a établi dans un état un ordre de

fucceflion , 8c que cet ordre vient à finir

,

il eft abfurde de réclamer la fucceflion en

vertu de la loi civile de quelque peuple

que ce foit. Une fociété particulière ne

fait point de loix pour une autre fociété*

Les loix civiles des Romains ne font pas

plus applicables que toutes autres loix

civiles i ils ne les ont point employées

eux-mêmes , lorfqu’ils ont jugé les rois :

& les maximes par lefquelles ils ont jugé

les rois , font fi abominables ,
qu’il ne

faut point les faire revivre.

Il fuit encore de-là que , lorfque la

loi politique a fait renoncer quelque fa-

mille à la fucceflion , il eft abfurde de

vouloir employer les réftitutions tirées

de la loi civile. Les réftitutions font dans

la loi, & peuvent être bonnes contre

ceux qui vivent dans la loi : mais elles ne

font pas bonnes pour ceux qui ont été

établis pour la loi , 8c qui vivent pour

la loi.

Il eft ridicule de:"prétendre décider

des droks des royaumes , des nations

8c de l’univers
,
parles mêmes maximes.
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fur lefquelles on décide entre particu-

liers d’un droit pour une goutiere
,
pour

me fervir de l’expreiïion de Cicéron (à),

(a) Liv. I. des Loix.

CHAPITRE XVII.

Continuation du même fujet.

L’ostracisme doit être examiné

par les régies de la loi politique , & non

par les régies de la loi civile : & bien

loin que cet ufage puifle flétrir le gou-

vernement populaire , il efl: au contraire

très-propre à en prouver la douceur :

& nous aurions fenÿ cela , fi l’exil par-

mi nous étant toujours une peine , nous

avions pu féparer l’idée de l’oftracifme

d’avec celle de la punition.

Arijîote (a) nous dit
,

qu’il efl: con-

venu de tout le monde que cette prati-

que a quelque chofe d’humain & de po-

pulaire. Si dans les temps Ôc dans les

lieux où l’on exerçoit ce jugement , on

ne le trouvoit point odieux; eft-ce a

nous
,
qui voyonsjjes chofes de fi loin ,

de penfer autrement que les accufateurs?

les juges &: l’accufé même ?

(a) République , liv. 111 , ch, xiil.
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Et fi l’on fait attention que ce juge-

ment du peuple combloit de gloire ce-

lui contre qui il étoit rendu
;
que lorf-

qu’on en eut abufé à Athènes contre un

homme ians (a) mérite, on celfa dans ce

moment de (b) l’employer; on verra

bien qu’on en a pris une faulfe idée

,

ôc que c’éioit une loi admirable que celle

qui pré /enoit les mauvais effets que

pouvoit produire la gloire d’un ci-

toyen , en le comblant d’une nouvelle

gloire.

(a) tfyperlolus. Voyez Plutarque , vie d’Anftide.

(L) Il fe trouva oppofé 4 l’efprit d.i légiilateur.

CHAPITRE XVIÎI.

Qu il faut examinerfi les loix quipiroif-

fentfe contredire J font du meme ordre•

A R o m E il fut permis au mari de prê-

ter fa femme à une autre. Plutarque nous

le (
a) dit formellement : on fçait que

Caton prêta fa (b) femme à Hortenfius ,

& Caton n’étoit point homme à violer

les loix de fon pays.^

(d> Plutarque } dans fa comparaifon de Lycurgue 5c

de Numa.
< 1) Plutarque , vie de Caton . Cela fe paflfa de notre

temps, dit Strabon, liv. XI.
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D’un autre coté , un mari qui fouf-

froit les débauches de fa femme
, qui ne

la mettoit pas en jugement ou qui la

reprenoit (a) après la condamnation,

étoit puni. Ces loix paroilfent fe contre-

dire , & ne fe contredifent point. La loi

qui permettoit à un Romain de prêter fa

femme, eft vifiblement une inflitution

Lacédémonienne, établie pour donner

à la république des enfans®d’une bonne

efpece , fi j’ofe me fervir de ce terme :

l’autre avoit pour objet de conferver les

mœurs. La première étoit une loi poli-

tique , la fécondé une loi civiie.

(a.) Leg. XI , §. ult. fF. ad leg. Jul. de adult.

CHAPITRE XIX.

Qu il nefaut pas décider par les loix civiles

les chojes qui doivent l’être par Les lolX

domejtiques•

L a loi des Wifigoths vouloit que les

elclaves ( a ) fanent obligés de lier

l’iiomme & la femme qu’ils iurprenoient

en adultéré , & A les préienterau ma-

ri & au juge : loi terrible, qui mettoit

(a) Loi des Wifigoths , liy. UI , tit. 4 ; §• 6.
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entre les mains de ces perfonnes viles lé

foin de la vengeance publique , domefli-

que & particulière!

Cette loi neferoit bonne que dans les

férails d’orient , où l’efclave ,
qui eft

chargé de la clôture , a piévariqué fitôt

qu’on prévarique. Il arrête les crimi-

nels , moins pour les faire juger, que
pour fe faire juger lui-même, & obtenir

que l’on cherche dans les circonflances

de l’aétion, fi l’on peut perdre le foupçon

de fa négfgence*

Mais dans les pays où les femmes ne

font point gardées , il eft infenfé que la

loi civile les foumette , elles qui gou-
vernent la maifon, à l’inquifition de leurs

elclaves.

Cette in quifition pourroit être, tout

au plus dans de certains cas , une loi par-

* ticuliere domeftique, & jamais une loi

civile.
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CHAPITRE XX.

Qu'il ne faut pas décider par lesprincipes

des loix civiles les chojes qui appar-i

tiennent au droit des gens.

Tj a liberté confifle principalement à ne
pouvoir être forcé à faire une chofe que
la loi n’dVdonne pas ; & on n’eft dans

cet état que parce qu’on eft gouverné
par des loix civiles ; nous fommes donc
libres

,
parce que nous vivons fous des

loix civiles.

Il fuit de-là que les princes qui ne vi-

vent point entr’eux fous des loix civi-

les, ne font point libres ; ils font gou-
vernés par la force ; ils peuvent conti-

nuellement forcer ou être forcés. De-là

îl fuit que les traités qu’ils ont faits par

force , font suffi obligatoires que ceux

qu’ils auroient faits de bon gré. Quand
nous

,
qui vivons fous des loix civiles >

fommes contraints à faire quelque con-

trat que la loi n’exige pas , nous pou-

vons , à la faveur ^e la loi , revenir con-

tre la violence : mais un prince
,
qui eft

toujours dans cet état dans lequel il for-

ce ou il eft forcé , ne peut pas fe plains
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dre d’un traité qu’on lui a fait faire paP

violence. C’eft comme s’il fe plaignoit

de fon état naturel : c’eft comme s’il

vouloit être prince à l’égard des autres

princes , 8c que les autres princes fulfent

citoyens à fon égard; c’efl-à-dire, cho-

quer la nature des chofes.

CHAPITRE XXI.

Qu il nefaut pas décider par les loix poli-

tiques, les chofes qui appartiennent au

droit des gens.

Les loix politiques demandent que

tout homme foit fournis aux tribunaux

criminels 8c civils du pays où il eft 5 &
à l’animadverfion du fouverain.

Le droit des gens a voulu que les

princes s’envoyât ent des amballadeurs :

6c laraifon tirée de la rature de la chofe,

îi’a pas permis que ces emballadeurs dé-

pendirent du fouverain chez qui ils font

envoyés , ni de fes tribunal x. Ils font la

parole du prince qui les envoie , 8c cette

parole doit être libre Lucun otflacle ne

doit les empêcher d’agir : iis peuvent

fouvent déplaire, parce qu’ils parlent

pour un homme indépendant : on pour-
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roit leur imputer des crimes , s’ils pou-
voient être punis pour des crimes ; on
pourrait leur luppofer des dettes , s’ils

pouvoient être arrêtés pour des dettes:

un prince qui a une fierté naturelle, par-

leroit par la bouche d’un homme qui

auroit tout à craindre. Il faut donc fui-

vre , à l’égard des ambalfadeurs , les rat-

ions tirées du droit des gens , & non pas

celles qui dérivent du droit politique.

Que s’ils abufent de leur être repréien-

tatif , on le fait ceflfer , en les renvoyant

chez eux : on peut même les accufer

devant leur maître
,
qui devient par-là

leur juge ou leur complice.

CHAPITRE XXII.

Malheureux fort de Vynca Athualpa;

Les principes que nous venons d’éta-

blir , furent cruellement violés par les

Efpagnols. L’ynca (<z) Athualpa ne

pouvoit être jugé que par le droit des

gens; ils le jugèrent par des loix politi-

ques & civiles ; ils jjaccuferent d’avoir

fait mourir quelques-uns de fes fujets

,

d’avoir eu plufieurs femmes , &c. Et le

<[ ) Voyei i’yaca Garçil&Jo de la Vtga, p. ic8.
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comble de la flupidité fut

,
qu’ils ne le

condamnèrent pas par les loix politiques

& civiles de fon pays , mais par les loix

politiques & civiles du leur.

CHAPITRE XXIII.

Que lorfque J par quelque circonftance

;

la loi politique détruit Cétat ilfaut dé-

cider parla loi politique qui le conjerve *

qui devient quelquefois un droit des gens.

Quand la loi politique
,
qui a établi

dans l’état un certain ordre de fuccef-

fion, devient deflru&rîce du corps poli-;

tique pour lequel elle a été faite , il ne

faut pas douter qu’une autre loi politi-

que ne puilfe changer cet ordre ; & bien

loin que cette même loi foit oppofée à

la première , elle y fera dans le fond en-

tièrement' conforme ,
puîfqu’elles dé-

pendront toutes deux de ce principe :

Le salut du peuple est
la SUPREME LOT.

J’ai dit (a) qu’un grand état devenu
accelfoire d’un au<- z s’afFoiblilfoit , &

(a) Voyer cî-defïus, liv, V, ch. xiv; liv. VHT,'
ch. x v i , xvii, xvm , xix & xx; liv, IX, ch. iy ,

y , va & vu
j & iiy, X *

ch. ix & x*

meme
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même affoiblifloit le principal. On l'çait

que l’état a intérêt d’avoir fon chef chez
lui

,
que les revenus publics foient bien

adminiftrés,que fa monnoie ne forte point

pour enrichir un autre pays. Il eft im-
portant que celui qui doit gouverner ne
foit point imbu de maximes étrangères ;

elles conviennent moins que celles qui

font déjà établies : d’ailleurs les hom-
mes .tiennent prodigieufement à leurs

loix & à leurs coutumes; elles fontla

félicité de chaque nation ; il eft rare

qu’on les change fans de grandes fe-

coufles & une grande effufton de fang,

comme les hiftoires de tous les pays le

font voir.

Il fuit de-là que fi un grand état a

pour héritier le poftefl'eur d’un grand

état, le premier peut fort bien l’exclurre,

parce qu’il eft utile à tous les deux états

que- l’ordre de la fucceflion foit changé.

Ainft la loi de Rufîie faite au commen-
cement du régné d’Elifabethj exclut-

t’elle très-prudemment tout héritier qui

poftederoit une autre monarchie ; ainft

la loi de Portugal rejette-t’elle tout

étranger qui feroit appelle à la couronne

par le droit du fang.

Que fi une nation peut exclurre , elle

Tome III» L
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a à plus forte raifon le droit de faire re-

noncer. Si elle craint qu’un certain ma-

riage n’ait des fuites qui puiffent lui faire

perdre fon indépendance ou la jetter

dans un partage, elle pourra fort bien

faire renoncer les contraétans , & ceux

qui naîtront d’eux , à tous les droits

qu’ils auroient fur elle; & celui qui re-

nonce, Sc ceux contre quion renonce,

pourront d’autant moins fe plaindre ,

que l’état auroit pu faire une loi pour

les exclurre.

CHAPITRE XXIV.
Que les réglemens depolicefont d'un autre

ordre que les autres loix civiles .

Il y a des criminels que le magiflrat

punit , il y en a d’autres qu’il corrige ;

les premiers font fournis à la puitiance

de la loi , les autres à fon autorité; ceux*

là font retranchés de la fociété , on obli-

ge ceux-ci de vivre félon les régies de

la fociété.

Dans l’exercice d- ; la police , c’efl plu-

tôt le magiflrat qui punit
,
que la loi ;

dans les jugemens des crimes , c’efl plu-

tôt la loi qui punit, que le magiflrat. Les
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matières de police font des chofes de
chaque inftant , & où il ne s’agit ordi-

nairement que de peu : il ne faut donc
guere de formalités. Les aétions de la

police font promptes , & elle s’exerce

fur des chofes qui reviennent tous les

jours : les grandes punitions n’y font

donc pas propres. Elle s’occupe perpé-

tuellement de détails : les grands exem-
ples ne font donc pas faits pour elle. Elle

a plutôt des réglemens que des loix. Les
gens qui relevent d’elles font fans ceife

fous les yeux du magiftrat ; c’eft donc la

faute du magiftrat s’ils tombent dans

des excès. Ainli il ne faut pas confon-

dre les grandes violations des loix avec

la violation de la limple police : ces

chofes font d’un ordre différent.

De-là il fuit qu’on ne s’ell point con-

formé à la nature des chofes de cette ré-

publique d’Italie (a) où le port des ar-

mes à feu eft puni comme un crime ca-

pital , Sc où il n’eft pas plus fatal d’en

faire un mauvais ufage que de les porter.

Il fuit encore que l’aéfon tant louée

de cet empereur
,
qui fit empaler un bou-

langer qu’il avoit Mrpris en fraude , eft

une aciion de fultan
,
qui ne fçait être

jufte qu’en outrant la juftice même.
{a) Venife* L ij
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CHAPITRE XXV.
Qiiil ne faut pasfuivre les difpojitions gé-

nérales du droit civil ^ hrfquil s agit

de chofes qui doivent êtreJoumifes à des

réglés particulières tirées de leur propre

nature.

E s T - c E une bonne loi
,
que toutes

les obligations civiles paflees dans le

cours d’un voyage entre les matelots

dans un navire , foient nulles ? François

Pyrard (a) nous dit que de fon temps

elle n’étoit point obfervée par les Por-

tugais , mais qu’elle l’étoit par les Fran-

çois. Des gens qui ne font enfemble que

pour peu de temps, qui n’ont aucuns

befoins
,
puifque le prince y pourvoit

,

qui ne peuvent avoir qu’un objet qui eft

celui de leur voyage
,
qui ne font plus

dans la fociété, mais citoyens du na-

vire , ne doivent point contra&er de ces

obligations qui n’ont été introduites

que- pour foutenir les charges de la fo-

eiété civile.

C’eiî: dans ce mêfcie efprit que la loi

des Rhodiens , faite pour un temps , où

{a) Chapitre Xiv
, part. iî.
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l’on fuivoit toujours les côtes , vouloit

que ceux qui, pendant la tempête, ref-

toient dans le vanTeau , euflfent le navire

& la charge ; & que ceux qui l’avoient

quitté , n’eulfent rien.
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IL IVRE XXVII.

CHAPITRE UNIQUE.
Ve l’origine & des révolutions des loix

des Romains fur lesfuccejjions.

Cette matière tient à des établiffe-

mens d’une antiquité très-reculée ; &
pour la pénétrer à fond, qu’il me foit

permis de chercher dans les premières

loix des Romains ce que je ne fçache pas

<pie l’on y ait vu jufqu’ici.

On fçait queRomulus (a) partagea les

terres de fon petit état à fes citoyens ; il

me femble que c’eft de-là que dérivent

les loix de Rome fur les fuccefîions.

La loi de la divifion des terres de-

manda que les biens d’une famille ne

palfaifent pas dans une autre : de-là il

fuivit qu’il n’y eût que deux ordres

d’héritiers établis par la loi ff) ; les en-

fans & tous les defcendans qui vivoient

{a) Denys d’Ha'ic. liv. II , ch. III. Plutarque , dans
fa comparai fon de Numa & de Lycurgue .

(l) Afl Jî inteflato moritur , cui fvus hteres nec exta-

bit , agnatus proximusfamUiam habtto. Frag. de la loi

des doute tables , dans Ulpien , tit. dernier.
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fous la puilfance du pere

,
qu’on appel*

la héritiers- Tiens ; 8c à leur défaut , les

plus proches parens par mâles
,
qu’on

appella agnats.

Il fuivit encore que les parens par fem-

mes
,
qu’on appella cognats , ne dé-

voient point fuccéder; ils auroient tranf-

porté les biens dans une autre famille ;

Sc cela fut ainfi établi.

Il fuivit encore de-là que les enfans ne
dévoient point fuccéder à leyr mere , ni

la mere à les enfans ; cela auroit porté

les biens d’une famille dans une autre.

Audi les voit - on exclus (a) dans

la loi des douze tables ; elle n’appel-

loit à la fuccefîion que les agnats ,

& le fils & la mere ne l’étoient pas en-

tr’eux.

Mais il étoit indifférent que l’héritier-

fien , ou , à fon défaut , le plus proche

agnatj fût mâle lui-même ou femelle;

parce que les parens du côté maternel ne

fuccédant point
,
quoiqu’une femme hé-

ritière fe mariât, les biens rentroient tou-

jours dans la famille dont ils étoient for-

tis. C’efl pour cqki que l’on ne diflin-*

guoit point dans la loi des douze ta-

ra) Voyet les frag. d’(7/p. §. 8 , tic. 2 5, in.ft, tic* 3»

in prœmio ad (en. . conf» TenuUianum,

L iv
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blés , fi la perfonne (æ) qui fuccédoît

ctoit mâle ou femelle.

Cela fît que
,
quoique les petits en-

fans par le fils fuccédaîfent au grand pe-

re , les petits enfans par la fille ne lui fuc-

céderent point : car, pour que lesbiens

ne pafialfent pas dans une autre famille ,

les agnats leur étoient préférés. Ainfi

la fille fuccéda à fon pere, & non pas

fis enfans ( b ).

Ainfi , chez les premiers Romains , les

femmes fuccédoient , lorfque cela s’ac-

cordoit avecda loi de la divifion des ter-

res ; & elles ne fuccédoient point, lors-

que cela pouvoit la choquer.

Telles furent les loix des fuccefiîons

chez les premiers Romains ; 8c comme
elles étoient une dépendance naturelle

delà conftitution, 8c qu’elles dérivoient

du partage des terres, on voit bien qu’el-

les n’eurent pas une origine étrangère ,

8c ne furent point du nombre de'celles

que rapportèrent les députés que l’on

envoya dans les villes Grecques.

Denys £HalicarnaJJe (c) nous dit que

Servîtes Tullius trouvant les loix de Ko-

la) Pau' , Hv. TV, de fenr. tic. 8. §» 3 »

(I) Inft. liv. III, tit. i, §. )£.

{c) Liv. iY,p. 276.
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înulus 8c de Numa fur le partage des

terres abolies , il les rétablit , de en fit

de nouvelles pour donner aux ancien-

nes un nouveau poids. Ainfi on ne peut

douter que les loix dont nous venons

de parler , faites en conféquence de ce

partage , ne foient l’ouvrage de ces trois

légiflateurs de Rome.
L’ordre de fuccefîion ayant été étar

bli en conféquence d’une loi politique ,

un citoyen ne devoit pas le troubler pat

une volonté particulière ; c eft-à-dire

que, dans les premiers temps de Rome,
il ne devoit pas être permis de faire un
teftament. Cependant il eût été dur

qu’on eût été privé dans fes derniers

momens du commerce des bienfaits.

On trouva un moyen de concilier à

cet égard les loix avec la volonté des

particuliers. Il fut permis de difpofer de

les biens dans une aftemblée du peu-

ple; 8c chaque teftament fut en quelque

façon un a&e de la puilfance législa-

tive.

La loi des douze tables permit à ce-

lui qui faifo
:
t Ion teftament , de choifir

pour fon V érifier M citoyen qu’il vou-

loir. La raifon qui fit que les loix 'Ro-

maines reftreignirent fi fort le nombre

Lv
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de ceux qui pouvoient fuccéder ab in*

teftat / fut la loi du partage des terres ;

& la raifon pourquoi elles étendirent fi

fort la faculté de tefier , fut que le pere

pouvant vendre (a) fes enfans , il pou-

voit à plus forte raifon les priver de

fes biens. C’étoient donc des effets dif-

férens
,
puifqu’ils couloient de princi-

pes divers ; <k c’efi l’efprit des loix Ro-
maines à cet égard.

tes anciennes loix d’Athènes ne per-

mirent point au citoyen de faire de tefta-

ment. Solon ( b ) le permit, excep-

té à ceux qui avoient des enfans : tk

les légiflateurs de Rome, pénétrés de

l’idée de la puiffance paternelle
,
per-

mirent de tefier au préjudice même des

enfans. Il faut avouer que les anciennes

loix d’Athènes furent plus conféquentes

que les loix de Rome. La permifîion in-

définie de tefier , accordée chez les

Romains , ruina peu à peu la difpofition

politique furie partage des terres; elle

introduifit
,
plus que toute autre chofe

,

la funefie différence entre les richeffes&
(a) Denys d’Halic. prou{? > par une loi de Numa ,

que la loi qui permettoit au pere de vendre fon lîh

trois fois , étoit une loi de Romulus

,

non pas des dé-

cemvirs j liv. II.

(b) Voyez Plutarque > vie de Solon•
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îa pauvreté; plufieurs partages furent

aflfemblés fur une même tête
; des ci-

toyens eurent trop , une infinité d’au-

tres n’eurent rien. Aufli le peuple , con-

tinuellement privé de fon partage , de-

manda-t’il fans celfe une nouvelle diffcri-

bution des terres. Il la demanda dans le

temps où la frugalité , la parcimonie &
la pauvreté , faifoient le càraélere dif-

tinéfif des Romains , comme dans les

temps où leur luxe fut porté à l’excès.

Les teftamens étant proprement une

loi faite dans l’alfemblée du peuple

,

ceux qui étoient à l’armée fe trou-

voient privés de la faculté de tefler. Le
peuple donna aux foldats le pouvoir (a)

de faire devant quelques-uns de leurs

compagnons , les difpofitions
(
b
)
qu’ils

auroient faites devant lui.

Les grandes alfemblées du peuple ne

fe faifoient que deux fois l’an ; d’ailleurs

le peuple s’étoit augmenté & les affaires

aufli : on jugea qu’il convenoit de per-

(a) Ce teftament apellé in procinftu

,

étoit différent

de celui que l’on appella militaire, qui ne fut établi

que par les conftitutions des empereurs , leg. i , ff.

de militari teftamento : cjfut une de leurs cajolerie#

envers les foldats.

(i) Ce teftament n’étoit point écrit , & étoit fana

formalités , fine iibrd £? tabulis , comme dît Cicéron j

liv. I de l’orateur.

L vj
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mettre à tous les citoyens de faire (aj
leur tellement devant quelques citoyens

Romains puberes, quirepréfentalîent le

corps du peuple; on prit cinq ( b

)

ci-

toyens , devant lefquels l’héritier ( c )

achetoit du teflateur fa famille , c’eft-à-

dire, fon hérédité un autre citoyen

portoit une balance pour en pefer le prix ;

caries Romains (d) n’avoient point en-

core de monnoie.

Il y a apparence que ces cinq citoyens

repréfentoient les cinq claifes du peuple ;

8c qu’on ne comptoit pas la fix:éme,com-

pofée de gens qui n’avoient rien.

Il ne faut pas dire , avec Jujiinitn 3 que

ces ventes étoient imaginaires : elles le

devinrent ; mais au commencement el-

les ne l’étoient pas. La plupart des loix

qui réglèrent dans la fuite les teftamens >

tirent leur origine de la réalité de ces

ventes ; on en trouve bien la preuve

dans les fragmens d’Ulpien (e). Le

(a ) Inft. liv. Il , rit. io, §. i ; Au'ugelle , liv. XV,
ch- xxvi i. On appella cette forte de teftament, per

as & libram.

(b) Ulpien , tic. io,$. z.

(c) Théo >hile , inft. liv. II, tit. 10.

( ') Us n’en eurent qu’au! .nps de la gu.erre de Pyr-

rhus, Tite-Live, parlantdu .fi ge de Veies,dit ; mnz
dum argemumJïgnatum erat

,

liv. IV,
(e) Tit, zo, §. vu
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fourd , le muet , le prodigue , ne pou-
voient faire de tedament ; le fourd ,

parce qu’il ne pouvoir pas entendre les

paroles de facheteur de la famille ; le

muet
,
parce qu’il ne pouvoit pas pro-

noncer les termes de la nom'nation ; le

prodigue
,
parce que toute geftion d’af-

faires lui étant interdite, il ne pouvoit

pas vendre fa famille. Je paife les au-

tres exemples.

Les tellamens fe faifant dans l’aflfem-

blée du peuple, ils écoient plutôt des

aétcs du droit politique que du droit

civil , du droit public plutôt que du
droit privé : de-là il fuivit que le pere

ne pouvoit permettre à fon fils qui étoit

dans fa puiifance , de faire un tefta-

ment.

Chez la plupart des peuple?, les te£-

tamens ne font pas fournis à de plus

grandes formalités que les contrats or-

dinaires
,
parce que les uns les autres

ne font que des exprelîions de la volon-

té de celui qui contraéle
,
qui appartien-

nent également au droit prive. Mais

chez les R umains , où les teftamens dé-

rivoient du dror^public, ils eurent de

plus grandes formalités (u) que les au-

{«) lnft. liv. H , ci* iOj§, i»
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très aéfes ; &: cela fubfifle encore au»»

jourd’hui dans les pays de France qui

fe régiffent par le droit Romain.

Les teftamens étant, comme je l’ai dit,

une loi du peuple, ils dévoient être faits

avec la force du commandement, &paf

des paroles que l’on appella directes &
impératives . De-là il fe forma une régie,

que l’on nepourroit donner ni tranfmet-

tre fon hérédité que par des paroles de

commandement (æ) : d’où il fuivit que

l’on pouvoitbien, dans de certains cas,

faire une fubflitution ( b ), & ordonner

que l’hérédité pafsât à un autre héritier ;

mais qu’on ne pouvoir jamais faire de fi-

déicommis ( c ) , c’efl-à- dire , charger

quelqu’un , en forme de pmere , de re-

mettre à uji autre l’hérédité , ou une par-

tie de l’hérédité.

Lorfque leperen’inftituoit ni exhéré-

doit fon fils , le teftament étoit rompu ;

mais il étoit valable, quoiqu’il n’exbéré-

dât ni inflituâ?t fa fille. J’en vois la rai-

fon. Quand il n’inftituoit niexhérédoit

fon fils , il faifoit tort à fon petit-fils
,
qui

(a) T/'r.'üi, foismon héritier,

iî) La vulgaire, la pupi UalVe , l'exemplaire.

(c) Augujîe , par des raifons particulières , com«

jmeivça à autorifer les fidéicomiuis. Inftit. liv. IIji

tit. 23 ) §• i*
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suroît fuccédé ab inteftat à fon pere ;

mais en n’inftituant ni exhérédant fa fil-

le , il ne faifoit aucun tort aux enfans de

fa fille, qui n’auroient point fuccédé ab

inteftat à leur mere (a)
,
parce qu’ils n’é-

toient héritiers-fiens ni agnats.

Les loix des premiers Romains fur

les fuccefîions , n’ayant penfé qu’à fui-

vre l’efprit du partage des terres , elles

ne reflreignirent pas affez les richeffes

des femmes, & elles lailferent par-là une

porte ouverte au luxe, qui eft toujours

inféparable de ces richelfe s. Entre la fé-

condé & la troifiéme guerre Punique

,

on commença à fentir le mal 5 on fit la

loi Voconienne (b); 6c comme de très-

grandes confidésations la firent faire 9

qu’il ne nous en refte que peu de monu-
mens , & qu’on n’en a jufqu’ici parlé que

d’une maniéré très-confufe
, je vais l’é-

claircir.

Cicéron nous en a confervé un frag-

ment
,
qui défend d’inftituer une femme

(a) Al lïberos matris inteftatœ hcereditets

,

leg. XII,

£ab. nonpertinebcu quià fosmince fûts haredes non ha-

beat

,

Ulp. fragm. tit. 76
, §. 7.

(b) QuintusVoconiuWtribun du peuple , la prop©-

fa. Voyez. Cicéron , fécondé harangue contre Kcrrès.

Dans Tépitome de Tite-J-ive , liv. XLI , Ü faut lire

Voconius , au lieu de Volumnius.
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(a) héritière , Toit qu’elle fût mariée 1

foit qu’elle ne le lût pas.

L’épitome de hte-Live où il effc

parlé d.e cette loi , n’en dit (b) pas da-

vantage. Il paroît par Cicéron (c) 8c par

Saint Augufiin (d)
,
que la fille , 8c mê-

me la fille unique , écoient comprifes

dans la prohibition.

Caton l’ancien (e) contribua de tout

fon pouvoir à faire recevoir cette loi.

Aulugelte cite un fragment (/) de la ha-

rangue qu’il fit dans cette occafion. En
empêchant les femmes de fuccéder, il

voulut prévenir les caufes de luxe; com-
me j en prenant la défenfe delà loi Op-
pienne, il voulut arrêter le luxe même.
Dans les inftitutes de Jujhmen (g) 8c

de Théophile (fc) , on parle d’un chapitre

de la loi V oconienne
,
qui reftreignoit la

faculté de léguer. En lifant ces auteurs,

il n’y a perfonne qui ne penfe que ce cha-

C ) Sartxit,... ne cuis h 'reiem v’rg :ncm ncve mtilre-

rem faceret. Cités on, féconde harangue contre Ker-
rh.

(I) Lrgem Tu'it, ne quishcereiem mulierem injlivue^

rer, liv. X L I.

(c) Seconde harangue contre Verrès.
(,P l_iv. 1 de ta cité de D^u.
(e) Ep :tome de fi^e-Live kiv. XL!»
</ Liv. X'v II, ch. VI.
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pitre fut fait pour éviter que la fuccefiion

ne fût tellement épuifée par des legs

,

que l’héritier refusât de l’accepter. Mais

ce n’étoit point là Pefprit de la loi Vo-
conienne. Nous venons de voir qu’elle

avoit pour objet d’empêcher les femmes
de recevoir aucune fuccefiion. Le cha-

pitre de cette loi qui mettoit des bornes

a la faculté de léguer , entroit dans cet

objet : car fi on avoit pu léguer autant

que l’on auroit voulu , les femmes au-

raient pu recevoir comme legs ce qu’el-

les ne pouvoient obtenir comme fuccef-

fion.

La loi Voconienne fut faite pour pré-

venir les trop grandes richefl'es des fem-

mes. Ce fut donc des fuccefîions con-

sidérables dont il fallut les priver, & non

pas de celles qui ne pouvoient entre-r

tenir le luxe. La loi fixoit une certaine

fomme
,

qui devoit être donnée aux

femmes qu’elle privoit de la fuccefiion.

Cicéron (a) , qui nous apprend ce fait

,

ne nous dit point qu’elle étoit cette

fomme ; mais Dion (&) dit qu’elle étoit

de cent mille feileraes.

( ) Nemo cerijuitjilus Va.ilæ danium , cuccm pojfet ad

tam lege Voconld pervenire. De finibus bon. & mal.

liv. U.
{b) Cum lege Voconid mulhrïbus prokibcretur ne pia
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La loi Voconienne étoit faite potff

régler les richefies , & non pas pour ré-

gler la pauvreté : aufîi Cicéron nous

dit-il (a) qu’elle ne flatuoit que fur ceux

qui étoient infcrits dans le cens.

Ceci fournit un prétexte poui éluder

la loi. On fçait que les Romains étoient

extrêmement formalises , & nous avons

dit ci-deflus que l’efprit de la républi-

que étoit de fuivre la lettre de la loi. Il

y eut des peres qui ne fe firent point

infcrire dans le cens, pour pouvoir laif-

Lr leur fuccefîion à leur fille : & les pré-

teurs jugèrent qu’on ne violoit point la

loi Voconienne, puifqu’on n’en violoit

point la lettre.

Un certain Anius Afellus avoit infli-

tué fa fille, unique héritière. Il le pou-

voit , dit Cicéron (b) , la loi Voconienne

ne l’en empêchoit pas, parce qu’il n’é-

toit point dans le cens. Verrès, étant

préteur , avoit privé la fille de la fuc-

ceflion : Cicéron foutient que Verrès

avoit été corrompu, parce que, fans

cela , il n’auroit point interverti un or-

majorem centum millibus ifLamum hzreditatem po
mffei

adiré ,Jiv. LVI.

() Qui cenfus effet. Harangue fécondé contre Ver-
te?.

() Cenfus non erat, Ibid•
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cire que les autres préteurs avoient

fuivi.

Qu’étoient donc ces citoyens qui

n’étoient point dans le cens qui com-
prenoit tous les citoyens ? Mais 3 félon

l’inftitution de Szrvius Tullius , rappor-

tée par Denys d’Halicarnaife (æ) , tout

citoyen qui ne fe faifoit point infcrire

dans le cens étoit fait efclave : Cicé-

ron (b) lui-même dit qu’un tel homme
perdoit la liberté : Zonare dit la même
chofe. Il falloit donc qu’il y eût de la

différence entre n’être point dans le

cens félon l’efprit de la loi Voconienne,

& n’être point dans le cens félon l’ef-

prit des inftitutions de Servius Tullius.

Ceux qui ne s’étoient point fait inf-

crire dans les cinq premières clalTes , ou

l’on étoit placé félon la proportion de

fes biens , n’étoient point dans le cens (c)

félon l’efprit de la loi Voconienne : ceux

qui n’étoient point infcrits dans le nom-
bre des fix dalles , ou qui n’étoient point

mis par les cenfeurs au nombre de ceux

que l’on appelloit ærarii , n’étoient

(a) Llv. IV.
^

(b) Tn oratione vro Cæcinni.

(c) Ces cinq premières clafïes étoient fl coifidéra-

bles
,
que quelquefois les auteurs n’en rapportent que
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point dans le cens fuivant les inftitu^

tions de Servius Tullius. Telle étoit la

force de la nature
,
que des peres, pour

éluder la loi Voconienne , confentoient

à fouffrir la honte d’être confondus dans

la fixicme clalfe avec' les prolétaires 6c

ceux qui étoient taxés pour leur tête, ou
peut-être même à être renvoyés dans

îes(tf)tables des Cerites.

Nous avons dit que la jurisprudence

des Romains n’admettoit point les fi-

déicommis. L’efpérance d’éluder la loi

Voconienne les introduifit : on infiituoit

un héritier capable de recevoir par la

loi , & on le prioit de remettre la fuc-*

ceffion à une perfonne que la loi en avoir

exclue. Cette nouvelle maniéré de dif-

pofer eut des effets bien difiérens. Les
uns rendirent l’hérédité ; 6c l’aétion de

S xtusPzduceus (b) fut remarquable. On
lui donna une grande fucceflion ; il n’y

avoit perfonne dans le monde que lui

qui fçut qu’il étoit prié de la remettre :

Il alla trouver la veuve du teflateur, 6c

lui donna tout le bien de fon mari.

Les autres garderont pour eux la fuc-

ceffion ; & l’exemple de P. Stxtilius

(a) In Cœr'itum tabulas referri ; œrarius fieri.

ib) Cicéron, dejinib. boni 0* mali , liv. II*



Livre XXVII. 257
Rufus fut célèbre encore, parce que

Cicéron (a) l’emploie dans fes difputes

contre les Epicuriens. » Dans ma jeu- <*

relie , dit-il
,
je fus prié par S'.xtilius de œ

l’accompagner chez fes amis
,
pour fça- ce

Voir d’eux s’il devoit remettre l’hérédi- «

té de Quintus Fadius Gallus à Fadia fa «

fille. Il avoit alfemblé plufieurs jeunes œ

gens , avec de très-graves perfonnages ;
«

& aucun ne fut d’avis qu’il donnât plus «

à Fadia que ce qu’elle devoit avoir par «

la loi Voconienne. Sextilius eut là une <x

grande fucceflion , dont il n’auroit pas «

retenu un fefterce , s’il avoit préféré ce a

qui étoit jufte & honnête à ce qui étoit «

utile. Je puis croire, ajouta t’il, que a

vous auriez rendu l’hérédité; je puis *

croire même qu’Epicure l’auroit rendue : «

mais vous n’auriez pas fuivi vos princi- «e

pes, a Je ferai ici quelques réflexions.

C’eft un malheur de la condition hu-

maine
,
que les légiflateurs foient obli-

gés de faire des loix qui combattent

les fentimens naturels mêmes : telle fut

la loi Voconienne. C’eA que les légifla-

teurs ftatuent plus fur la fociété que fur

le citoyen , & finale citoyen que fur

l’homme. La loi facrifioit ôc le citoyen

{a) Clcéroü , dejinib. boni & mali , liv. JI«
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& l’homme , & ne penfoit qu’à la répu-»

blique. Un homme prioit Ton ami de

remettre fa fucceffion à fa fille : la loi

méprifoit, dans le teftateur, les fenti-

mens de la nature ; elle méprifoit , dans

la fille, la piété filiale ; elle n’avoit au-

cun égard pour celui qui étoit chargé

de remettre l’hérédité , qui fe trouvoit

dans de terribles circonflances. La re-

mettoit-il? il étoit un mauvais citoyen:

la gardoit-il f il étoit un malhonnête

homme. Il n’y avoit que les gens d’un

bon naturel qui penfalfent à éluder la

loi ; il n’y avoit que les honnêtes gens

qu’on pût choifir pour 1 éluder : car

c’efi: toujours un triomphe à remporter

fur l’avarice & les voluptés , & il n’y a

que les honnêtes gens qui obtiennent

ces fortes de triomphes. Peut-être mê-
me y auroit-fil de la rigueur à les regar-

der en cela comme de mauvais citoyens.

Il n’efi: pas impoflible que le légiflateur

eût obtenu une grande partie de fon

objet , lorfque fa loi étoit telle, qu’elle

ne forçoit que les honnêtes gens à l’é-

luder.

Dans le temps cf^ê l’on fit la loi V'o-

conienne , les mœurs avoient confervé

quelque chofe de leur ancienne pureté.
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On intéreffa quelquefois la confcience

publique en. faveur de la loi , & l’on fit

jurer (u) qu’on l’obferveroit : de forte

que la probité faifoit
,
pour ainfi dire ,

la guerre à la probité. Mais dans les der-

niers temps , ies mœurs fe corrompirent

au point
,
que les fidéicommis durent

avoir moins de force pour éluder la loi

.Voconienne, que cette loi n’en avoit

pour fe faire fuivre.

Les guerres civiles firent périr un
nombre infini de citoyens. Rome , fous

Augufte , fe trouva prefque déferte ; il

falloit la repeupler. On fit les loix Pap-

piennes , où l’on n’omit rien de ce qui

pouvoit encourager ( b )
les citoyens à

fe marier& à avoir des enfans. Un des

principaux moyens fut d’augmenter ,

pour ceux qui le prêtoient aux vues de

la loi, les efpérances de fuccéder , &
de les diminuer pour ceux qui s’y

refufoient ; & comme la loi Voco-
nienne avoit rendu les femmes incapa-

bles de fuccéder , la loi Pappienne fit

dans de certains cas ceffer cette prohi-

bition.
j

(3) Sextilius difoit qu’il avoie Juré de l’obferver.

jCicéron , de finib. boni 6* m il

,

iiv. II.

\J>)
Voyexce^ue j'eaai dit au üv. XXIII

t
ch. xxi.
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Les femmes (a) , furtout celles qui

avoient des enfans > furent rendues ca-

pables de recevoir en vertu du teftament

de leurs maris ; elles purent
,
quand elles

avoient des enfans , recevoir en vertu

du teftament des étrangers; tout cela

contre la difpofition de la loi Voco^
nienne : & il eft remarquable qu’on n’a-

bandonna pas entièrement l’efprit de

cette loi. Par exemple , la loi Pappienne

( b
)
permettoit à un homme qui avoir

un enfant (c) de recevoir toute l’héré-

dité par le teftament d’un étranger ; el-

le n’accordoit la même grâce à la fem-

me
, que lorfqu’elle avoit trois (d) en-

fans.

Il faut remarquer que la loi Pappien-

ne ne rendit les femmes qui avoient trois

enfans , capables de fuccéder
,
qu’en

vertu du teftament des étrangers;

&

(*) Voyez fur ceci les fragm. d’Ulpien, tit. iji
§. 16.

(b'- La même différence fe trouve dans plufîeurs

difpofitiojts de la loi Pappienne. Voyez lesfragmens

d’U'pien 4 ât s

,

tit. dernier j & le même au même
tit. §. 6 .

(c) Quoi tibi fiUo 7us , veLfilia, nafcirur ex me,
Jura parentis habcs ; fJvpter mefcriberis h xreS.'

Juvenal, fat. IX.

(d> Voyez la loi IX , cod. Théod. de bonis pro/crip-

îorum ; & Dion » üv. LV ; voyez les frag.

tit. dern. §. d; & tit. 19 > §. 3 .
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qu’à l’égard de lafucceffion desparens

,

elle laifla les anciennes loix &: la lai

rVoconienne {a) dans toute leur force.

Mais cela ne iubfilta pas.

Rome abyfmée par les richeifes de tou-

tes les nations , avoit changé ,de mœurs;
il ne fut plus queftion d’arrêter le luxe

des femmes. Aulugelle qui vivoit fous

Aldrisn ( b ) , nous dit que de fon temps

la loi Voconienne étoit prefque anéan-

tie ; elle fut couverte par l’opulence de

la cité. Audi trouvons-nous dans les

fentences de Paul (c) qui vivoit fous

Niger , & dans les fragmens d’t/Z-

pien (d) qui étoit du temps d’Alexan-

dre Sévere 5 que les fœurs du côté du
pere pouvoient fuccéder, & qu’il n’y

avoit que les parens d’un degré plus

éloigné
,
qui fulfent dans le cas de la

prohibition de la loi Voconienne.

Les anciennes lojx de Rome avoient

commencé à paroître dures ; & les pré-

teurs ne furent plus touchés que des rai-

fons d’équité , de modération Ôc de

bienféance.

(a) Fragm. 3'Ulpien , M, 16 , §, 1 5 Sozom. lir. I ÿ

ch. xix.

(b) Liv. XX , ch. 1.

(c ) .liv. IV , tir. 8 , §, 3.

(d) Tit. 26, $.6.

lame IIL M
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Nous avons vu que
,
par les ancien-*

nés loix de Rome , les meres n’avoient

point de part à la fucceflion de leurs en-

fans. La loi Voconienne fut une nou-

velle raifon pour les en exclurre. Mais

l’empereur Claude donna à la mere la

fucceflion de fes enfans , comme une

confolation de leur perte ; le fénatus-

confulte Tertullien fait fous Adrien
(
a )

la leur donna lorfqu’elles avoient trois

enfans , fi elles étoient ingénues ; ou

quatre , fi elles étoient affranchies. Iiefî:

clair que ce fénatus-confulte n’étoit

qu’une extenfion de la loi Pappienne ,

qui , dans le même cas , avoit accordé

aux femmes les fucceflions qui leur

étoient déférées par les étrangers. En-
fin Jufiinïen (b) leur accorda la fuccef-

fion ? indépendamment du nombre de

leurs enfans.

Les mêmes caufes qui firent reflrein-

dre la loi qui empêchoit les femmes de

fuccéder , firent renverfer peu à peu

celle qui avoit gêné la fucceflion des

parens par femmes. Ces loix étoient

très-conformes à Pefprit d’une bonne

(à) C’eft-à-dire , l’empereur Pie, qui prit le nom
&Adrien par adoption.

(b) Leg. II, cod. de jure llberorum , inft. liy, III ,
lit. 3 > §• 4 j de fenatus-confult, Tertul.
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république , où l’on doit faire enforte

que ce fexe ne puifle fe prévaloir pour

le luxe , ni de fes richefles , ni de l’efpé-

rance de fes richefles. Au contraire , le

luxe d’une monarchie rendant le maria-

ge à charge 8c coûteux, il faut y être

invité, 8c par les richeffes que les fem-

mes peuvent donner, 8c par l’efpérance

des fucceflions qu’elles peuvent procu-

rer. Ainfi , lorfque la monarchie s’éta-

blit à Rome, tout le fyftême fut chan-

gé fur les fucceflions. Les préteurs ap-

pellerent les parens par femmes au dé-

faut des parens par mâles : au lieu que

,

par les anciennes loix , les parens par

femmes n’étoient jamais appellés. Le
fénatus-confulte Orphitien appella les

enfans à la fuccelîîon de leur mere ; 8c

les empereurs Valentinien (a) , Théodofe

8c Arcadius appelèrent les petits enfans

par la fille à la fucceflion du grand-pere.

Enfin l’empereur Jujiinien ( b ) ôta juf-

qu’au moindre veflige du droit ancien

fur les fucceflions : il établit trois or-

dres d’héritiers , les defcendans , les af-

çendans , les collatéraux , fans aucune

(a) Lege IX , cod. defuis îÿ legltimis ilberls»

(b) Lege XII, cod. ïbii. Si les novelles os &
J*7*

Mij
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diftinétion entre les mâles & les femel-

les, entre les parens par femmes Sc les

parens par mâles ; & abrogea toutes

celles qui reftoient à cet egard. Il crut

fuivre la nature même , en s’écartant de

ce qu’il appella les embarras de l’ancien-

fie jurifprudence*
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LIVRE XXVIII.
De l'origine SC des révolutions des

loix civiles che\_ les François.

In nova fert animas mutacas dicere formas
CorP°ra OviD.MeU

r- « r. ************

CHAPITRE PREMIER.
Du différent caraëlere des loix des peuples

Germains.

Les Francs étant fortis de leur pays

,

iis firent rédiger (<2) par les fages de

leur nation les loix faiiques. La tri-

bu des Francs Ripuaires s’étant join-

te fous Clovis (&) à celle des Francs

Saliens , elle conferva fes ufages ; &
Théodoric (c) roi d’Aufirafie, les fit

mettre par écrit. Il recueillit (d) de

(a) Voyez, le prologue de la loi falique. M. d&Leib-

nit{ dit, dans fon traité de l'origine des Francs j que
cette loi fut faite avant le régné de Clovis : mais elle

ne put l’être avant que les Francs fuflent fortis de la

Germanie : ils n’entend.4ent pas pour lors la langue
patine. ^

( 1b > Voy. Grégoire de Tours.

(f) Voy. le prologue de la loi des Bavarois & celui

de la loi falique»

ÿL) Ibid ,

Mil]
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même les ufages des Bavarois & des Al-
lemands qui dépendoient de fon royau-

me. Car la Germanie étant afFoiblie par

la fortie de tant de peuples , les Francs 5

après avoir conquis devant eux, avoient

fait un pas en arriéré, & porté leur do-,

mination dans les forêts de leurs peres.

Il y a apparence que le code (æ) des

Thuringiens fut donné par le même
Théodoric , puifque les Thuringiens

étoient aufii fes fujets. Les Friions ayant

été fournis par Charles - Martel & Pe-

pin , leur ( b ) loi n’eft pas antérieure à

ces princes. Charlemagne J qui le pre-

mier dompta les Saxons , leur donna la

loi que nous avons. Il n
?

y a qu’à lire ces

deux derniers codes ,
pour voir qu’ils

fortent des mains des vainqueurs. Les
Wifigoths , les Bourguignons , &. les

Lombards ayant fondé des royaumes

,

firent écrire leurs loix , non pas pour

faire fuivre leurs ufages aux peuples

vaincus , mais pour les fuivre eux-mê-

mes.

Il y a dans les loix faliques & Ripuaî-

res , dans celles des Allemands , des Ba-

(a) Lex Angliorum Werinorum ,hoc ejl iThurlng+i

rum.
(b

)

Ils ne f^avoient point écrire»
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varois, des Thuringiens & des Frifons,

une fimplicité admirable : on y trouve

une rudefife originale , & un efprit qui

n’avoit point été afiFoibli par un autre ef-

prit. Elles changèrent peu, parce que ces

peuples , fi on en excepte les Francs ,

refterent dans la Germanie. Les Francs

même y fondèrent une grande partie de
leur empire : ainfi leurs loix fureiit tou-

tes Germaines. Il n’en fut pas de même
des loix des Wifigoths , des Lombards
êc des Bourguignons ; elles perdirent

beaucoup de leur caraétere
,
parce que

ces peuples, qui fe fixèrent dans leurs

nouvelles demeures, perdirent beaucoup

du leur.

Le royaume des Bourguignons ne

fubfifta pas affez long-temps
,
pour que

les loix du peuple vainqueur pullent re-

cevoir de grands changemens. Gonde-

baud & Sigifmond ,
qui recueillirent leurs

ufages , furent prefque les derniers de

leurs rois. Les loix des Lombards re-

çurent plutôt des additions que des

changemens. Celles de Rotharis furent

lûmes de celles Grimoald , de Luit-

prand J de Rachis à’Aifhdphe', mais el-

les ne prirent point de nouvelle forme.

Il n’en fut pas de même des loix des Wi-
Miv
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figoths (æ); leurs rois les refondirent;

8c les firent refondre par le clergé.

Les rois de la première race ôterent

(£) bien aux loix faliques 8c Ripuaires

ce qui ne pouvoit abfolument s’accorder

avec le Chriftianifme : mais ils en laifïe—

rent tout le fond. C’eft ce qu*on ne peut

pas dire des loix des Wifigoths..

Les loix des Bourguignons furtout

celles des Wifigoths , admirent les pei-

nes corporelles. Les loix faliques 8c RL
puaires ne les reçurent (c) pas; elles con^

îerverent mieux leur caraétere.

Les Bourguignons 8c les Wifigoths ,

dont les provinces étoient très-expo-

fées , cherchèrent à fe concilier les an-

ciens habitans, 8c à leur donner des loix

civiles les plus impartiales (d) : mais les

rois Francs, fûrs de leur puifïance , n’eu-

rent (e) pas ces égards.

(a) Euric les donna , Leuvigiide les corrigea, Voy>
la chronique d’ifidore. Chaindajiï.nde & ReceJJuind?
les réformèrent. Egiga fit faire le code que nous
avons , & en donna la cammifïion aux évêques : on
conferva pourtant les loix de Chainiafuinde & d ; Re~
cejjuinde » comme ilparoit par le feiziéme concile dfe

Tolède.

(b) Voy. le prologue de la loi des Bavarois.

(c) On en trouve feulement quelques-unes dans

le décret de* Childebert,

(d

)

Voy. le prologue du code des Bourguignons &
le code même ; furtout le tit. rz , 5 , & le tit. 3 S.

Voyez au fît Grégoire de Tours , liv. Il , çh. XXXIII\
& le code des Wifigoths.

(e) Voyez ci-défions le. ch. 111*.
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Les Saxons

,
qui vivoient fous l’em-

pire des Francs , eurent une humeur in-

domptable , &c s’obftinerent à fe révol-

ter. On trouve dans leurs (a) loix des

duretés du vainqueur, qu’on ne voit

point dans lçs autres codes des loix des

barbares.

On y voit l’efprit des loix des Ger-
mains dans les peines pécuniaires, & ce-

lui du vainqueur dans les peines afflic-

tives.

Les crimes qu’ils font dans leur pays,

font punis corporellement ; & on ne fuit

i’efprit des loix Germaniques que dans

la punition de ceux qu’ils commettent

hors de leur territoire.

On y déclare que pour leurs crimes ils

n’auront jamais de paix , & onleurrefufe

des églifes mêmes,

évêques eurent une autorité im-

menfe à la cour des rois Wifigoths ; les

affaires les plus importantes éto-ient dé-

cidées dans les conciles. Nous devons

au code des Wifigoths toutes les maxi-

mes , tous les principes Sc toutes les vues

de l’inquifitiori d’aujourd’hui ; & les

moines n’ont fait (fie copier contredes

(a.) Voyei le çh. il
, §. S & 9 -, 8c le ch. iy, 2

l’afyle

Les
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Juifs, des loix faites autrefois par les

évêques.

Du refie , les loix de Gondebaud

pour les Bourguignons paroiffent allez

judicieufes ; celles de Rotharis & des

autres princes Lombards le font encore

plus. Mais les loix des Wifigoths , celles

de ReceJJuindeJ de Chaindafuinde Sc d

giga J font puériles, gauches, idiotes £

elles n’atteigneàt point le but; pleines

de rhétorique , & vuides de fens , frivo-

les dans le fond , & gigantefques dans le

flyle.

CHAPITRE II.

Que les loix des barbares furent toutes

perfonnelles •

C 9 e s T un caraétere particulier de ces

loix des barbares
,

qu’elles ne furent

point attachées à un certain territoire :

le Franc étoit jugé par la loi des Francs,

PAllemand par la loi des Allemands

,

le Bourguignon par la loi des Bourgui-

gnons , le Romain -par la loi Romaines
êc bien loin qu’on fongeât dans ces

temps-là à rendre uniformes les loix des

peuples conquérans , on ne penfa pas
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même à fe faire légiûateur du peuple

vaincu.

Je trouve l’origine de cela dans les

mœurs des peuples Germains. Ces na-

tions éroient partagées par des marais

,

des lacs & des forêts ; on voit même
dans Céfar (a) qu’elles aimoient à fe

féparer. La frayeur qu’elles eurent des

Romains , fit qu’elles fe réunirent ; cha-

que homme, dans ces nations mêlées, dut

être jugé par les ufages & les coutumes

de fa propre nation. Tous ces peuples

dans leur particulier étoient libres & in-

dépendans ; & quand ils furent mêlés ,

l’indépendance refta encore : la patrie

étoit commune , & la,république par-

ticulière ;
le territoire étoit le même , Sc

les nations diverfes. L’efprit des loix

perfonnelles étoit donc chez ces peuples

avant qu’ils partiifent de chez eux , & ilâ

le portèrent dans leurs conquêtes.

On trouve cet ufage établi dans les

formules (6) de Marculfe dans les co-

des des loix des barbares , furtout dans

la loi des Ripuaires (c) , dans les (d) dé-

(«) DelelloGÆco , i'fr.VI.

(b) Liv. I , form. 8.

U) Chap. xxxi,
(d) Celui de Clotaire de l’an 56e, dans Fédition des

capitulaires tome I
,
art. 4 ' ibid. injiafe

M vj.
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crets des rois de la première race } d’oii

dérivèrent les capitulaires que l’on nt

là-delfus dans la fécondé (a.). Les en-

fans ( b) fuivoient la loi de leur pere ,

les femmes ( c ) celle de leur mari , les

veuves ( d ) revenoient à leur loi , les

affranchis ( e ) avoient celle de leur pa-

tron. Ce n’efl pas tout: chacun pouvoit

prendre la loi qu’il vouloir ; la conflitu-

tion de Lothaire I (f)
exigea ,que ce

choix fût rendu public.

(a) Capitul. ajoutés à la loi des Lombards , liv. I *

tit. 25. ch. Lxxi j liv. II , tit. 41 , ch. VU j & tit« s

«h. I & II.

( b ) Ibid. liv. II, tit. s»

<c) Ibid . liv. II , tit. 7 , ch. !•

Ihzi. ch. II.

j(e) Ibid. liv. II , tit. 3 5 , ch. II.

(/) Dans lajoi des Lombards, liv. Il, tît. 57#

CHAPITRE III.

Différence capitale entre les loix faliques

& les loix des Wijigoths & des Bour~

guignons.

J’ai (a) dit que la loi des Bourgui-

gnons & celle des Wifigoths étoient im-

partiales : mais la laj, falique ne le fut

pas ; elle établit entre les Francs & les,

Romains les d blindions les plus affli-

(a) Au ch* I dç ce liv*
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géantes. Quand (a) on avoit tué un
Franc , un barbare , ou un homme qui

vivoit fous la loi falique , on payoit à fes

parens une compofition de 200 fols ÿ on
n’en payoit qu’une de IOO, lorfqu’on

avoit tué un Romain polleffeur (b) ; &
feulement une de 45*

,
quand on avoir

tué un Romain tributaire : la compofi-

tion pour le meurtre d’un Franc valfal

(c) du roi, étoit de 600 fols ; & celle

du meurtre d’un Romain convive (d)

du roi (e), n’étoit que de 300. Elle

mettoit donc une cruelle différence en-

tre le feigneur Franc & le feigneur Ro-
main , & entfe le Franc & le itomain

qui étoient d’une condition médiocre.

Ce n’eft pas tout : fi l’on affembloit
(f)

du monde pour afiaillir un Franc dans fa

maifon , & qu’on le tuât , la loi falique

ordonnoit une compofition de 600 fols|

mais fi on avoit affailli un Romain ou un

(a) Loi falique, tit. 44- §. i.

(b) Qui res in pagoubi remanet proprias habet, Loi
falique , tit. 44 > $= 15 5 voyez auffi le §. .

Qui in trujle duminicd ejl , ib. tit. 44 , §. 4.

(d Si Romanus homo conviva regis fuerit , ibid*

6.

(e) Les principaux Romains s’attachoient à la

cour j comme on le vJrt par la vie de plulieu r s évê-

ques qui y furent élevés 5 il n’y aYoit guère que Ifâ

Komains qui fçuflfent écrire.

(J) Lbid. tit. 41 •
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affranchi (a), on ne payoit que la moitié

de la compolition. Par la même loi (b )

,

fi un Romain enchaînoit un Franc , il de-

voit trente fols de compolition ; mais û
un Franc énchaînoit un Romain , il n’en

devoit qu’une de quinze. Un Franc dé-

pouillé par un Romain , avoit foixante-

deux fols & demi de compofttion; 6c

un Romain dépouillé par un Franc, n’en

recevoit qu’une de trente. Tout cela de-

voit être accablant pour les Romains.

Cependant un auteur (c) célèbre for-

me un fyftême de l’etabliflement des

Francs dans les Gaules ^ fur la préfuppo-

fition qu’ils étoient les meilleurs amis des

Romains. Les Francs étoient donc les

meilleurs amis des Romains , eux qui

leur firent, eux qui en reçurent (d) des

maux effroyables ? les Francs étoient

amis des Romains , eux qui , après les

avoir alfujettis par les armes , les oppri-

mèrent de fens froid par leurs loix? Ils

étoient amis des Romains, comme les

Tartares qui conquirent la Chine, étoient

amis des Chinois.

(cl- Lnlus , dont la condition étoit meilleure qu£
celle du ferf : loi des Allem* ds , ch. xcy.

(b Tir.3j ,*.3&4.
( c) L’abbé Dubos.
(d) Témoin l’expédition d’ArbogaPe, dans Gr&

goire de Tours
,
hift, li

y

.

}

I.
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Si quelques évêques catholiques ont

voulu fe fervir des Francs pour détruire

des rois Arriens , s’enfuit-il qu’ils aient

defiré de vivre fous des peuples barba-

res? En peut-on conclurreque les Francs,

euifent dés égards particuliers pour les

Romains ? J’en tirerois bien d’autres

conféquences :
plus les Francs furent

fûrs des Romains , moins ils les ména-
gèrent.

Mais l’abbé Dubos a puîfé dans de
mauvaifes fources pour un hiftorien , les

poètes & les orateurs ; ce n’eft point fur

des ouvrages d’oftentation qu’il faut

fonder des fyllêmes.

CHAPITRE IV.

Comment le droit Romain fie perdit dam
le pays du domaine des Francs , & fe

confin/a dans le pays du domaine des

Goths des Bourguignons.

IL E s chofes que j’ai dites donneront

du jour à d’autres
,
qui ont été julqu’ici

pleines d’obfcurités.

Le pays qu’orrappelle aujourd’hui la

France , fut gouverné dans la première

race par la loi Romaine ou le code
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Théodofien , & par les diverfes loix des

barbares (a) qui y habitoient.

Dans le pays du domaine des Francs,

la loi falique étoit établie pour les

Francs, Sc le code (b) Théodofien pour

les Romains. Dans celui du domaine

des Wifigoths, une compilation du code

Théodofien , faite par l’ordre d’Ala-

ric (c) , régla les différends des Ro-
mains; les coutumes dé la nation, qu’Ew-

ric ( d ) fit rédiger par écrit, décidèrent

ceux des Wifigoths. Mais pourquoi les

loix faliques acquirent-elles une autori-

té prefque générale dans le pays des

Francs ? Et pourquoi le droit Romain
s’y perdit-il peu à peu, pendant que ,

dans le domaine des Wifigoths , le droit

Romain s’étendit , & eut une autorité

générale ?

Je dis que le droit Romain perdit fon

iifage chez les Francs, à caufe des grands

avantages qu’il y avoit à être Franc (e),

(a) Les Francs, les Wifigoths & les Bourguignons.
(b) Il fut fini l’an 4 ,

8

(c) La vingtième année du régné de ce prince , &
publiée deux ans après par Anian , comme il paroît
par la préface de cc code.

($) L’an jo4 de l’ere d’ify'agne : chronique dT-
Jidore.

(e) Francum aut larbarum , aut hominem quifalied
lege vivit

,

loi falique
; çit. 445 » §•
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barbare , ou homme vivant fous la loi

falique ; tout le monde fut porté à quit-

ter le droit Romain
,
pour vivre fous la

loi falique. Il fut feulement retenu par

les eccléfiailiques (a)
,
parce quils n’eu-

rent point d’intérêt à changer. Les dif-

férences des conditions & des rangs ne

confidoient que dans la grandeur des

comportions , comme je le ferai voir ail-

leurs. Or , des loix (b) particulières leur

donnèrent des compofitions aulfi favo-

rables que celles qu’avoient les Francs :

ils gardèrent donc le droit Romain. Ils

n’en recevoient aucun préjudice ; & il

leur convenait d’ailleurs ,
parce qu’il

étoit l’ouvrage des empereurs Chré-

tiens.

D’un autre cô.té, dans le patrimoine

des Wifigoths , la loi Wifigothe ( c )
ne

(æ' Selon la loi Romainefous laquelle Pe'glife vif , eft-

il dit dans la loi des Ripuaires , tic. s 8 , §. i. Voyez
auiTi les autorités, fans nombre là-deiius , rapportées

par M. Ducange > aumotLex Romana.
(b) Voyez les capitulaires ajoutés à la loi falique

dans Lindembroc , à la fin de cette loi , & les divers

codes des loix des barbares fur les privilèges des ec-

clélîaftiques à cet égard Voyez aufii la lettre de

Charlemagne à Pépin fon fils, roi d’Italie, de l’an

807 , dans l'édition de R^u^e , tom. I , p. 4 j 2 5 o«

il ell: dit qu’un e:cléfiaftî^e doit recevoir une corn-

pofition triple ; & le recueil des capitulaires
?
liv» Va

art. 302 , tom. I , édt. de Baluze*.

(c) Voyez cette loi*
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donnant aucun avantage civil aux Vifi-

goths fur les Romains , les Romains
n’eurent aucune raifon de ceffer de vi-

vre fous leur loi pour vivre fous une au-

tre : ils gardèrent donc leurs loix , &:

ne prirent point celles des Wilïgoths.

Ceci fe confirme à mefure qu’on va

plus avant. La loi de Gondebaud fut

très-impartiale , & ne fut pas plus fa-

vorable aux Bourguignons qu’aux Ro-
mains. Il paroît, parle prologue de cette

loi 5
qu’elle fut faite pour les Bourgui-

gnons , & qu’elle fut faite encore pour

régler les affaires qui pourroient naître

entre les Romains Sc les Bourguignons ;

& dans ce dernier cas , le tribunal fut

mi-parti. Cela étoit néceflaire pour des

raifons particulières , tirées de l’arran-

gement (a) politique de ces temps-là.

Le droit Romain fubfifta dans la Bour-

gogne, pour régler les différends que

les Romains pourroient avoir entr’eux.

Ceux-ci n’eurent point de raifon pour

quitter leur loi , comme ils en eurent

dans le pays des Francs; d’autant mieux

que la loi falique n’étoit point établie

en Bourgogne , cofnme il paroît par la

(a) J’en parlerai ailleurs, liv. XXX, ch, VI, VII

»

>Ui & ix.
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fameufe lettre qu’Agobardécnvit à Louis

Le débonnaire

•

Agobard ( a ) demandoit à ce prince

d’établir la loi falique dans la Bourgo-
gne : elle n’y étoit donc pas établie. Ainfi

le droit Romain fubfilla , & fùbfifle en-

core dans tant de provinces qui dépen-
doient autrefois de ce royaume. ,

Le droit Romain & la loi Gothe fe

maintinrent de même dans le pays de

l’établiffement des Goths : la loi fali-

que n’y fut jamais reçue. Quand Pépin

& Charles-Martel en chafî'erent les Sar-

rafins , les villes & les provinces qui fe

fournirent à ces princes (b) demandèrent

à conferver leurs loix , éc l’obtinrent :

ce qui, malgré l’ufage de ces temps-

là où toutes les loix étoient perfonnei-

les , fît bientôt regarder le droit Ro-
main comme une foi réelle de territa-»

riale dans ces pays.

(a) Agob. opéra.

(b) Voyez Gcrvais deTilhurî, dans te recueil de
Duchefne ^ tom. 3 , p. 366 : Fada padione cum Fran-

cis , quoi illic Gothi parriis kg bus , monbus paierais

vivant. Et fie Narbonmfis p'ovincia Pippihojvbjici

-

tur. Et une chronique de l’an 759, rapportée par

Catel , hift. du Langued^. Et l'auteur incertain de

la vie de Louis le débonnaire , fur la demande faite

par les peuple de la Septimaoie, dans FaiTemblce
in Carijiaco , dans le recueil de Duchefne, tome il *

J>. 31$.
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Cela ù prouve par l’édit de Chctrîei

le chauve donné à Pilles l’an 864 ,
qui

(a) didingue les pays dans ltfquels on
jugeoit par le droit Romain, d’avec ceux

où l’on n’y jugeoit pas*

L’édit de Pilles prouve deux chofes |

i’une, qu’il y avoit des pays où l’on ju-

geoit Jelon la loi Romaine , 6c qu’il y
en avoit où l’on ne jugeoit point félon

cette loi ; l’autre , que ces pays où l’on

jugeoit par la loi Romaine , étoient pré-

cifément (ù) ceux où on la fuit encore

aujourd’hui , comme il paroît par ce mê-
me édit : ainli la didinélion des pays de

la France coutumière , & de la France

régie par le droit écrit , étoit déjà éta-

blie du temps de l’édit de Pilles.

J’ai dit que, dans les commencemens
de la monarchie , toutes les loix étoient

perfonnelles : ainfi
,
quand l’édit de Pif-

tes didingue les pays du droit Romain
d’avec ceux qui ne l’étoient pas

,

cela

fignide que , dans les pays qui n’étoient

point pays de droit Romain , tant de

gens avoient choid de vivre fous quel-

(a> In illâ terra in qud jt'iciafecuniùm legem Ro-

manam term.ina.ntur} fecunaum ipfam legem judicetur ;

& in i lia. terra in qud, &c. art. 16 ; v. auffi Tare. 20,

(b} Voyez l’article 12 & 16 de l’édit de Pilles i/3

Çâvilono j iji Narbond
j,
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qu’une des loix des peuples barbares »

qu’il n’y avoir prefque plus perfonne

dans ces contrées qui choisît de vivre

fous la loi Romaine
; & que , dans les

pays delà loi Romaine , il y avoit peu
de gens qui euiïent choifi de vivre fous

les loix des peuples barbares.

Je fçais bien que je dis ici des cho-

fes nouvelles : mais fi elles font vraies »

elles font très-anciennes. Qu’importe »

après tout
,
que ce foiefit moi , les Va-

lois * ouïes Bignons qui les aient dites f

CHAPITRE V.

Continuât, on du mêmefujet

,

3L A loi de Gondebaud fubfifla long-

temps chez les Bourguignons concurr

remment avec la loi Romaine : elle y
etoit encore en ufage du temps de Louis

le débonnaire j la lettre d’Agobard ne

laiffe aucun doute là- delfus. De même»
quoique l’édit de Pilles appelle le pays

qui avoit été occupé par les Wifigoths»

le pays de la loi Romaine, la loi des

Wiligoths y fubfni)it toujours ; ce qui

Te prouve par le fynode de Troies »

tenu fous Louis Le -bègue * fan 87 S»



De l’esprit des loix,
c’eft-à-dire

,
quatorze ans après l’édk

de Pilles.

Dans la fuite , les loix Gothes 8c

Bourguignones périrent dans leur pays
même

,
parles caufes (æ) générales qui

firent partout difparoître les loix perfon-

nelles des peuples barbares.

(a) Voyez, ci-dcfïous les chapitres JX,x & xi.

CHAPITRE YI.

Comment le droit Romain fe confervsu

dans le domaine des Lombards .

Tout fe plie à mes principes. La
loi des Lombards étoit impartiale, 8c

les Romains n’eurent aucun intérêt à

quitter la leur pour la prendre. Le mo-
tif qui engagea les Romains fous les

Francs à choifir la loi falique , n’eut

point de lieu en Italie ; le droit Romain
s’y maintint avec la loi des Lombards.

Il arriva même que celle-ci céda au

droit Romain ; elle cdfa d’être la loi de

la nation dominante ; 8c quoiqu’elle con-

tinuât d’être celle âd la principale no-

blelfe , la plupart des villes s’érigèrent

en républiques, 8c cette noblelfe tom-
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ï>a , ou fut (a) exterminée. Les citoyens

des nouvelles républiques ne furent

point portés à prendre une loi qui éta-

bliifoit l’ufage du combat judiciaire, 8c

dont l^s inftitutions tenoient beaucoup

aux coutumes 8c aux ufages de la che-

valerie. Le clergé dës-lors fi puiflant en

Italie , vivant prefque tout fous la loi

Romaine, le nombre de ceux qui fui-

vo'.ent la loi des Lombards dut tou-

jours diminuer.

D’ailleurs , la loi des Lombards n’a-

voit point cette majeflé du droit Ro-
main

,
qui rappelloit à l’Italie l’idée de

fa domination fur toute la terre; elle

n’en avoit pas l’étendue. La loi des

Lombards & la loi Romaine ne pou-

voient plus fervir qu’à fuppléer aux fta-

tuts des villes qui s’étoient érigées en

républiques : or
,
qui pouvoit mieux y

fuppléer , ou la loi des Lombards qui

ne flatuoit que fur quelques cas , ou la

loi Romaine qui les embraffoit tous ?

(a) Vovez ce que dit Machiavel , de la deftru&i<>ï8

dei’ançiçane noblefle de Florence.
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.
CHAPITRE VII.

Comment le droit Romain Je perdit en

Efpagne*

"Les chofes allèrent autrement en Eft

pagne. La loi des Wifrgoths triompha

,

& le droit Romain s’y perdit. Chainda-

fuinde (a) & Récejfuinde Çb) profcrivi-

rent les Joix Romaines , & ne permi-

rent pas même de les citer dans les tri-

bunaux. Récejfuinde fut encore l’au-

teur de la loi
( c) ,

qui ôtoit la prohibi-

tion des mariages entre les Goths & les

Romains. Il eft clair que ces deux loix

^voient le même efprit : ce roi vouloir

enlever les principales caufes de fépar

ration qui étoient entre les Goths & les

Romains. Or, on penfoit que rien ne les

féparoit plus que la défenfe de contrac*

ter entr’eux des mariages , tk la permif-

lion de vivre fous des lo’x diverfes.

Mais quoique les rois des Wihgoths

(.aï IJ commença à régner en 542»
(b) No is ne voulons pljs être rourmenrés par les

loix étrangères, ni par^/ Romaines i loi desWifi-
goths , li v II, tir. 9 3c 10.

C ) Ut :àm Gotho Romanam c,uom Roma.no GoTham}

ma.tiimon :
o liceatfociari t loi dçs tyifîgotks, iiv. 111/

fit* 1 ;
ch. J,

eulfent
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éufifent profcrit le droit Romain , il lub-

fifta toujours dans les domaines qu’ils

poffédoient dans la Gaule méridionale.

Ces pays éloignés du centre de la mo-
narchie , vivoient dans une grande in-

dépendance -(æ ). On voit par l’hiftoire

de Vamba, qui monta fur le trône en

672
,
que les naturels du pays avoient

pris le (b) defius : ainfi la loi Romaine

y avoit plus d’autorité , & la loi Gothç

y en avoir moins. Les loix Efpagnoles ne

convenoient ni à leurs maniérés , ni à

leur fituation aétuelle ; peut-être même
que le peuple s’obftîna à la loi Romaine,
parce qu’il y attacha l’idée de fa liberté*

Il y a plus : les loix de Ckaindafuinde &
de Récejfuinde contenaient des difpofi-

tions effroyables contre les Juifs : mais

ces Juifs étaient puilfans dans la Gaule
méridionale. L’auteur de l’hiftoire du
roi Vamba appelle ces provinces le prôf-

(a) Voyez, dans Calfiodore, les condefcendances
que Théodoric roi des Oftrogoths, prince le plus ac-

crédité de fon temps, eut pour elles
,

liv. IV , lett.

19 & 2 6 .

(b) La révolte de ces provinces fut une défection
générale, comme il paroît«ar le jugement qui eft à

la fuite de l'hiftoire. Pauim 3c fes adhérans étoient
Romains , ils furent même favorites par les évêques.
Vamba n’pfa pas faire mourir les féditieux qu’il avoit
vaincus. L’auteur de rhiftoire appelle la Gaule Nar-
bonnoife , la nourrice de la perfidie.

Tonu 11L N
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tibule des J uifs. Lorfque les Sarrafins vin-:

rent dans ces provinces, ils y avoient

été appelles : or
,
qui put les y avoir ap-

pelles
,
que les Juifs ou les Romains?

Les Goths furent les premiers oppri-

més ,
parce qu’ils étoient la nation do-

minante. On voit dans Protope{ a
) que

dans leurs calamités ils fe retiroient de

la Gaule Narbonnoife en Efpagne. Sans

doute que, dans ce malheur- ci , ils fe

réfugièrent dans les contrées de l’Efpa-

gne qui fe défendoient encore ; & le

nombre de ceux qui , dans la Gaule

méridionale , vivoient fous la loi des

Wifigoths > en fut beaucoup diminué.

(a'' Gothi qui cladifuperfuerant > ex Gallid cum uxo-
rïbus liberifcue egrej/i , in Hijpaniam ad Teudim jâm
palàm tyrannum je receperunt ; de bello Gothorum ,

liv. I j cap. XIU.

CHAPITRE VIII.

Faux capit ulaire.

C E malheureux compilateur Benoît

Lévite , n’alla-t’il pas transformer cette

loi Wifigothe qui f’éferidoit l’ufage du
droit Romain , en un capitulaire ( a )

(g) Càpitul. édic. de Batutf, liv. VI, ch. CCCXLIU,
js>. 5>si, wm. I.
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qu’on attribua depuis à Charlemagne f

Il fit de cette loi particulière une loi

générale , comme s’il avoit voulu exter-

miner le droit Romain par tout l’uni-

vers.

CHAPITRE IX.

Comment les codes des loix des barbares

& les capitulairesfe perdirent .

L e s loix faliques , Ripuaires , Bour-
guignons & Wifigothes , cefl'erent peu

à peu d’être en ufage chez les François^

voici comment.

Les fiefs étant devenus héréditaires

,

& les arriere-fiefs s’étant étendus, il s’in-

troduifit beaucoup d’ufages auxquels

ces loix n’étoient plus applicables. On
en retint bien l’efprît, quiétoit de régler

la plupart des affaires par des amendes,’

Mais les valeurs ayant fans doute chan-

gé, les amendes changèrent aufii ; &; l’on

voit beaucoup de (a) Chartres ouïes
leigneurs fixoient les amendes qui dé-
voient être payées djms leurs petits tri-

(a) M. de la Thaumajjù;re en a recueilli plufieurs.

Voyez, par exemple , les chapitres lxi , Lxvi, & au-
tres.

Nij
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bunaux. Ainfi l’on fuivit l’efprit. de la

loi , fans fuivre la loi même.
D’ailleurs la France fe trouvant divi-

fée en une infinité de petites feigneuries,

qui reconnoiffoient plutôt une dépen-

dance féodale qu’une dépendance poli-

tique , il étoit bien difficile qu’une feu-

le loi pût être autorifée; en effets on n’au-

roit pas pu la faire obferver. L’ufage

ifétoit guere plus qu’on envoyât des of-

ficiers ( a )
extraordinaires dans les pro-

vinces 5 qui eufient l’œil fur l’adminifir

tration de la juftice & fur les affaires po-

litiques; il paroît même par les chartres,

que lorfque de nouveaux fiefs s’étabfif-

{oient , Les rois fe privoient du droit de

les y envoyer. Ainfi , lorfque tout à

peu près fut devenu fief, ces officiers ne

purent plus être employés ; il n’y eut

plus, de loi commune ,
parce te perfon-

ne ne pouvoir faire obferver Aii loi com-

mune.

Les loix faliques ,
Bourguignones 8c

Wifigothes furent donc extrêmement

négligées à la fin de la fécondé race ; &
au commencement^e la troifiéme , on

n’en entendit prefque plus parler.

Sous les deux premières races , on afir

[j] M'JJi dêminici .
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fembla fouventla nation , c’eft-à-dire >

les feigneurs & les évêques il n’étoit

point encore queftion des communes.
On chercha dans ces afTemblées à régler

le clergé ,\qui étoit un corps qui fe for-

moit
,
pour ainfi dire , fous les conqué-

rans , & qui établiffoit fes prérogatives ;

les loix faites dans ces affemblées , font

ce que nous appelions les capitulaires. Il

arriva quatre chofes ; les loix des fiefs

s’établirent , & une grande partie des

biens de l’églife fut gouvernée par les

loix des fiefs 5 les eccléfiafliques fe fé-

parerent davantage , & négligèrent (a)

des loix de réforme où ils n’avoient pas

été les feuls réformateurs ; on recueillit

( b ) les canons des conciles & les dé~

{a) Que les évêques > di t Charles le chauve > dans
le capitulaire de Tan 844 > art. 8 , fous prétexte qu'ils

ont l'autorité de faire des canons , ne s’oppofent pas

à cette conftituticn , ni ne la négligent. 11 fembie
qu’il en prévoyoit déjà la chute.

(b) On inféra dans le recueil des canons un nom-
bre infini de décrétales des papes ; il y en avoit très-

peu dans 1 ancienne colieétion. Denys le Petit en mit
beaucoup dans la fienne : mais celle à.’IJidore Merca-
tor fut remplie de vraies & de faufles décrétales.'

L'ancienne colleétion fut en ufage en France jufqu’à

Charlemagne. Ce prince^ecut des mains du pape
Adrien 1 1a colleéèion àe’Wenys le Petit, & la fit rece-
voir. La colleétion d’IJidore Mercator parut en Fran-
ce vers le régné de Charlemagne 5 on s'en entêta : en-

fuite vint ce qu’on appelle le cours du droit eano~
nicjue.
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crétales des papes; & le clergé reçut

ces loix , comme venant d’une fource

plus pure. Depuis l’ére&îon des grands

fiefs , les rois n’eurent plus , comme j’ai

dit j des envoyés dans les provinces ,

pour faire obferver des loix émanées

d’eux : ainfi , fous la troifiéme race , on

n’entendit plus parler de capitulaires»

CHAPITRE X.

Continuation du mêmefujet.

o N ajouta plufieurs capitulaires à la

loi des Lombards , aux loix faliques ,

à la loi des Bavarois. On en a cherché

la raifon
;

il faut la prendre dans la cho-

fe même. Les capitulaires étoient de

plufieurs efpeces. Les uns avoient du
rapport au gouvernement politique >

d’autres au gouvernement économique,

la plupart au gouvernement eccléfiafti-

que
,
quelques-uns au gouvernement

civil. Ceux de cetce derniere efpece

furent ajoutés à la loi civile, c’eft-à- dire,

aux loix perfonnellf* de chaque nation:

c’eft pour cela qu’il eft dit dans les ca-

pitulaires
,
qu’on n’y a rien ftipulé ( a )

(ai Voy. l’édit de Piftes, art. 20.
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Contre la loi Romaine. En effet , ceux

qui regardoient le gouvernement éco-

nomique, eccléfiaftique ou politique,

n’avoient point de rapport avec cette

loi ; &ceux qui regardoient le gouver-

nement civil n’en eurent qu’aux loix des

peuples barbares
,
que l’on expliquons

corrigeoit , augmentoit & diminuoit.

Mais ces capitulaires ajoutés aux loik

perfonnelles , firent, je crois, négliger

le corps même des capitulaires : dans

des temps d’ignorance , Pabrégé d’un

ouvrage fait fouvent tomber l’ouvrage

même.

CHAPITRE XI.

Autres caufes de la chute des codes des

loix des barbares j du droit Romain

des capitulaires .

Lorsque les nations Germaines

conquirent l’empire Romain , elles y
trouvèrent l’ufage de l’écriture ; & à l’i-

mitation des Romains , elles rédigèrent

leurs ufages
( a )

pul écrit , & en firent

U) Cela eft marqué expreflement dans quelquek

prologues de ces codes. On Voit même, dans lesloilc

des Saxons & des Frifons, des difpofitions différentes,

Niv
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des codes. Les régnés maLheureux qui

fuivirent celui de Charlemagne , les

invafions des Normands , les guerres

inteflines, replongèrent les nations vic-

torieufes dans les ténèbres dont elles

étoient forties ÿ on ne fçut plus lire ni

écrire. Cela fit oublier en France 8c en

Allemagne les loix barbares écrites , le.

droit Romain 8c les capitulaires.L’ufage

de l’écriture fe conferva mieux en Ita-

lie , où regnoient les papes 8c les em-
pereurs Grecs, & où il y avoir des villes

üoriffantes 8c prefque le feul commerce
qui fe fît pour lors. Ce voifmage de

l’Italie fit que le droit Romain fe con-

ferva mieux dans les contrées delà Gaul-

le autrefois foumifes aux Goths 8c aux

Bourguignons ; d’autant plus que ce

droit y étoit une loi territoriale 8c une

efpece de privilège. Il y a apparence ,

que c’efl l’ignorance de l’écriture qui fit

tomber en Efpagne les loix Wifigothes ;

8c par la chute de tarit de loix , ilfefor-

partout des coutumes.

Les loix perfonnelles tombèrent. Les
compofitions 8c ce que l’on appelloit

félon les divers diftri&s. Sn ajouta à ces ufages queL
ques difpofitions particulières que les circonftances

exigèrent 5 telles furent les loix dures contre les Sa-
xons.
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freda (a), fe réglèrent plus par la cou-

tume que par le texte de ces loix.Ainfi,

comme dans l’établilfement de la mo-
narchie on avoit paflfé des ufages des

Germains à des loix écrites, on revint,

quelques fiecles après, des loix écrites

à des ufages non écrits.

(a) J’en parlerai ailleurs.

TSSïTr**™-'* '.-
.W

CHAPITRE XII.

Des coutumes locales ; révolution des loix

des peuples barbares , & du droit Ro-
main*

On voit, parplufieursmonumens, qu’il

y avoit déjà des coutumes locales dans la

première & la fécondé race. On y parle

delà coutume du lieu (a), del’ufage ancien

(b) „ de la coutume ( c) , des loix (d)

&c des coutumes . Des auteurs ont cru

que ce qu’on nommoit des coutumes

étoient les loix des peuples barbares , 8c

que ce qu’on appelloit la loi étoit le

droit Romain. Je prouve que cela ne

(a) Préface des formules de Marcitlfe.

(b) Loi des Lombards , liv. 11 , tit. 5 S ? §• 3.

<0 Loi des Lombards, liv, II , tit. 4 S
? §•

(J) Y ie de S. Léger.

N \
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peut être. Le roi Pépin (a) ordonna que

partout où il n’y auroit point de loi,

on fuivroit la coutume ; mais que la

coutume ne feroit pas préférée à la loi.

Or dire que le droit Romain eût la pré-

férence fur les codes des loix des bar-

bares , c’eft renverfer tous les monu-
mens anciens ,& furtout ces codes des

loix des barbares qui difent perpétuel--

ïement le contraire.

Bien loin que les loix des peuples

brbares fulfent ces coutumes , ce furent

ces loix mêmes , qui , comme loix per-

fonnelles , les introduifirent. La loi fali-

que
j
par exemple , étoit une loi per-

fonnelle; mais dans des lieux générale-

ment ou prefque généralement habités

par des Francs Saliens , la loi falique

,

toute perfonnelle qu’elle étoit,devenoit,

par rapport à ces Francs Saliens, une loi

territoriale , &: elle n’étoit perfonnelle

que pour les Francs qui habitoient ail-

leurs. Or , fi dans un lieu où la loi fali-

que étoit territoriale , il étoit arrivé que

plufieurs Bourguignons , Allemands ou
Romains même , eurent eu fouvent des

affaires , elles auroient été décidées par

les loix de ces peuples ; & un grand

jU) Loi «Jes Lombards, liv. II , tic. 41 . §*
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nombre de jugemens conformes à quel-

ques-unes de ces loix , auroit dû intro-

duire dans le pays de nouveaux ufages.

Et cela explique bien la conflitution de

Pépin. Il étoit naturel que ces ufages

pulfent affeéter les Francs mêmes du
lieu, dans les cas quin’étoient point dé-

cidés par la loi falique ; mais il ne l’é-

toit pas qu’ils pulfent prévaloir fur la loi

falique.

Ainfi il y avoit dans chaque lieu une

loi dominante & des ufages reçus
,
qui

fervoient de fupplémént à la loi domi-
nante , lorfqu’ils ne la choquoient pas.

Il pouvoit même arriver qu’ils fervif-

fent de fupplémént à une loi qui n’étoit

point territoriale : & pour füivre le me-
me exemple , fi dans un lieu où la loi

falique étoit territoriale , un Bourgui-

gnon étoit jugé par la loi des Bourgui-

gnons , & que le cas ne fe trouvât pas

dans le texte de cette loi , il ne faut pas

douter que Pon ne jugeât fiiivant la cou-

tume du lieu.

Du temps du roi Pépin , les coutu-

mes qui s’étoient formées,avoient moins

de force que les loix ; mais bientôt les

coutumes détruilirent les loix : & com-

me les nouveaux réglemeris font tou*

Nvj
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jour des remèdes qui indiquent un mal

préfent, on peut croire que, du temps de

Pépin , on commençoit déjà à préférer

les coutumes aux loix*

Ce que j’ai dit explique comment le

droit Romain commença dès les pre-

miers temps à devenir une loi territo-

riale , comme on le voit dans l’édit de

Pilles; & comment la loi Gothe ne laif-

fa pas d’y être encore en ufage , comme
il paroît par le fynode de Troies (æ)
dont j’ai parlé. La loi Romaine étoit de-

venue la loi perfonnelle générale , & la

loi Gothe la loi perfonnelle particulière ;

&; par conféquent la loi Romaine étoit

la loi territoriale. Mais comment l’igno-

rance fit-elle tomber partout les loix per-

fonnelles des peuples barbares > tandis

<que le droit Romain fubfifta , comme
loi territoriale , dans les provinces Wifi-

gothes & Bourguignones ? Je réponds,

que la loi Romaine même eut à peu
près le fort des autres loix perfonnelles :

fans cela nous aurions encore le code
Théodofien dans les provinces oula loi

Romaine étoit loi territoriale , au lieu

que nous y avons 1i
r

- loix de Juftinien .

Il ne refia prefque à ces provinces que le

ÇfO) Voyez ci-defliis k ch* y»
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nom de pays de droit Romain ou de

droit écrit, que cet amour que les peu-

ples ont pour leur loi , furtout quand

ils la regardent comme un privilège ,

Sc quelques difpofitions du droit Ro-
main retenues pour lors dans la mémoi-
re des hommes : mais c’en fut afifez pour

produire cet effet
,
que

,
quand la com-

pilation de Juftinien parut , elle fut re-

çue dans les provinces du domaine des

Goths&: des Bourguignons comme loi

écrite ; au lieu que, dans l’ancien domai-

ne des Francs , elle ne le fut que comme
raifon écrite»

CHAPITRE XIII.

Différence de ta loifatique ou des Francs

Saliens , d'avec celle des Francs Ri-

puaires & des autres pêuples barbares«

La loi falique n’admettoit point Pu-,

fage des preuves négatives; c’eft-à-dire

que
,
par la loi falique , celui qui faifoit

une demande ou une accufation devoit

la prouver, & qu’il ne fuffifoit pas à

l’accufé de la nier . ce qui eft conforme
aux loix de prefque toutes les nations

du monde.
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La loi des Francs Ripu aires avoft

tout un autre (•

a

) efprit ; elle fe conten-

ait des preuves négatives; Sc celui con-

tre quion formoit une demande ou une

accufation
,
pouvoit , dans la plupart

des cas fe juftifier, en jurant avec cer-

tain nombre de témoins qu’il n’avoit

point fait ce qu’on lui imputoit.Le nom-
bre ( b ) des témoins qui dévoient ju-

rer , augmentoit félon l’importance

delà chofe ; il alloit quelquefois (c)

à foixante-douze. Les loix des Alle-

mands, des Bavarois , des Thuringiens*

celles desFrifons,des Saxons, des Lom-
bards& des Bourguignons , furent fai-

tes fur le même plan que celles des Ri-

puaires.

J’ai dit que la loi falique n’admet-

toit point les preuves négatives. Il y
avoir pourtant un (d) cas où elle les aa-

mettoit; mais dans ce cas elle ne les ad-

mettoit point feules & fans le concours

Cela fc rapporte à ce que dit Taeite
,
que les

peuples Germains avoient des ufages communs ,

des ufages particuliers.

(b) Loi des Ripuaires, tit. 6,7, 8 , & autres,

(c) Ibid. tit. 11 > 1 a & 17^;:

(d) C’eft celui où un antruftion , c’eft-à-dire , ua
raflai du roi , en qui on fuppofoit une plus grande
franchife, étoit accufé j voyex le tit. 76 du pa£lw
kgisjaliee.
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des preuves pofitives. Le demandeur

faifoit ( a ) ouir fes témoins pour éta-

blir fa demande; le défendeur faifoit

ouir les fiens pourfe juflifier ; & le Ju-

ge cherchoit la vérité dans les uns Sc

dans les autres ( b )
témoignages. Cette

pratique étoit bien différente de celle

des loix Ripuaires & des autres loix

barbares , où un accufé fe juftifioit en

jurant qu’il n’étoit point coupable , &:

en faifant jurer fes parens qu’il avoir

dit la vérité. Ces loix ne pouvoient

convenir qu’à un peuple quiavoit de la

fimpîicité & une certaine candeur na-

turelle ; il fallut même que les légifla-

teurs en prévinffent Fabus , comme on
le va voir tout à l’heure.

(a) Voyeï le tir. 76 du PaSlus legisfalicæ.

(b) Comme il fe pratique encore aujourd’hui m
Angleterre.

CHAPITRE XIV.
Autre différence .

La loi falique ne permettoit point la

preuve par le célibat fingulier;la loi

des Ripuaires (a ) & prcfque ( b )
tou-*

(a> Tit. 32 ; tic. S 2? tit. S9, §. 4.

$) Voyez la note (af de la page fuivante.
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tes celles des peuples barbares , la rs*

cevoienr. fl me paroî
t

que la loi du

combat étoit une fuite naturelle &le re-

mède de la loi qui établiÜoit les preu-

ves négatives. Quand on faifoit une

demande, Sc qu’on voyoit qu’elle al-

loit être injuflement éludée par un fer*

ment
,

que refloit-il à un guerrier (æ )
qui fe voyoit fur le point d’être con-

fondu
,
qu’à demander raifon du tort

qu’on lui faifoit & de l’offre même du

parjure? La loi falique, qui n’admet-

toit point l’ufage des preuves négati-

ves , n’avoit pas befoin de la preuve par

le combat, & ne la recevoit pas y mais

la loi des Ripuaires (b) celle des au-

tres peuples (c) barbares qui admet-

toient l’ufage des preuves négatives

,

furent forcés d’établir la preuve par k
combat.

Je prie qu’on lifeles deux fameufès

( d )*difpofitions de Gondebaud , roi de

(a) Cet efprit patoît bien dans la loi des Ripuai-
yes, tit. s 9 , §. 4 > & tit. 67 , §. 5 ; & le capitulaire

^e Louis le débonnaire , ajoute à la loi des Ripuai-
res , de l’an 803 , art. 22.

<*) Voyet cette loi.

(c) La loi desFriCons , d|
? Lombards , des Bava-

rois, des Saxons, des Thurrngiens & des Bourgui-
gnons.

(d) Dans la loi des Bourguignons, tit. 8 , §. 1 3c

6^ furiçs affaires criminelle** & le tit*4j
,
qui portf
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Bourgogne, fur cette matière ; on ver-

ra qu’elles font tirées de la nature de
la chofe. Il falloit , félon le langage des

loix des barbares , ôter le ferment des

mains d’un homme qui en vouloit abu-
fer.

Chez les Lombards , la loi (Je Rhota-

ris admit des cas où elle vouloit que
celui qui s’étoit défendu par un fer-

ment , ne put plus être fatigué par un
combat. Cet ufage s’étendit ( a ) 7 nous

verrons dans la luite quels maux il en

reluira , ôe comment il fallut revenir

à l’ancienne pratique.

encore furie* affaires civiles. Voyez au/ïl fa loi cïesî

Tliuringiens , tir. i , §. 3 1 5 tit. 7 , §. 6 ; & tit. 8 ; ôc

îa loi des Allemands 3 tit. 89 : la loi des Bavarois,

tit. 8 , ch. Il 3 §. (i , 8c ch. 1TI ,§.15 & tit. 9 , ch. IV,

§. 4 : la loi des Frifons , tit. n , 3 }& tit. 14 5 §• 4 »

la loi des Lombards , liv. î , tit. 3 2 , §. 3 ÿ & tit. ÎS>
$. 1 ; & liv. II , lit. 3 5 5 §*2.

(û) Voyez. , ci-delïous 3 le ch. xvill , à la fin.

CHAPITRE XV.
Réflexion .

Je ne dis pas que, dans les changement

qui furent faits 'Si code des loix des

barbares, dans les difpofitions qui y
furent ajoutées, Ôc dans le corps de&
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capitulaires , on ne puilfe trouver quel-

que texte où dans le fait la preuve du
combat ne foitpas une fuite de la preu-

ve négative. Des circonftances particu-

lières ont pu , dans le cours de plufieurs

flecïes , faire établir de certaines loix

particulières. Je parle de Pefprit géné-
ral des loix des Germains , de leur

nature & de leur origine
;

je parle des

anciqps ufages de ces peuples , indiqués

ou établis par ces loix : & il n’eft ici

quellion que de cela.

CHAPITRE XVI.
De la preuvepar Veau bouillante * établie

par la loifalique.

Xi A loi falique ( a ) admettoit Pufage

de la preuve par Peau bouillante ; &c

comme cette épreuve étoit fort cruel-

le, la loi (b) prenoit un tempérament

pour en adoucir la rigueur. Elle per-

mettoit à celui qui avoit été ajourné

pour venir faire la preuve par Peau bouil-

lante , de racheter fcyriain du confente-

ment de fa partie. L’accufateur, moyen-

(a) Et quelques autres loix des barbares aufîi.

P) Tit.j*.
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riant une certaine fomme que la loi fi-

xoit, pouvoit fe contenter du ferment de

quelques témoins
,
qui déclaroient que

l’accufé n’aVoit pas commis le crime :

& c’étoit un cas particulier de la loi

falique, dans lequel elle admettoit la

preuve négative.

Cette preuve étoitune chofe de con-

vention, que la loi fouffroit,mais qu’elle

n’ordonnoit pas. La loi donnoit un
certain dédommagement à laccufateur

qui vouloit permettre que l’accufé fe dé-

fendît par une preuve négative : il étoit

libre à l’accufateur de s’en rapporter

au ferment de l’accufé , comme il lui

étoit libre de remettre le tort ou l’in-

jure.

La loi ( cl ) donnoit un tempérament

pour qu’avant le jugement, les parties *

l’une dans la crainte d’une épreuve ter-

rible, l’autre à la vue d’un petit dédom-
magement préfent , terminaient leurs

différends & finilfent leurs haines. On
fent bien que cette preuve négative

une fois confommée , il n’en falloit plus

d’autre , & qu’ainfi la pratique du com-
bat ne pouvoit tfre une fuite de cette

difpofition particulière de la loi falique»

Ibid

»

tir. s S.
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CHAPITRE XVII.

Maniéré de penfer de nos peresë

O N fera étonné de voir que nos perels

fîffent ainfi dépendre l’honneur , la for-

tune & la vie des citoyens , de cho-
fes qui étoient moins du reffort de k
raifcn que du hafard

;
qu’ils employaf-

fent fans celle des preuves qui ne prou-
voient point 7 & qui n’étoient liées ,

iii avec l’innocence , ni avec le crime.

Les Germains qui n’avoient jamais

été fubjugués ( a
) jouiifoient d’une in-

dépendance extrême. Les familles fe

(b) faifoient la guerre pour des meur-

tres , des vols , des injures. On modi-

fia cette coutume, en mettant ces guer-

res fous des régies; elles fe firent par

ordre & fous les yeux ( c ) du magiftrat:

ce qui étoit préférable à une licence gé-

nérale de fe nuire.

(a) Cela paroît par ce que dit Tacite : omnibus idem
habitus.

(b) Velle'ius Paterculus , liv. II, ch. cxvm , dit que
les Germains décidoient toi^’sles affaires par le com-
bat.

(c) Voyez les codes des loix des barbares ; & pour
les temps plus modernes, Beaumanoir , fur la coûta-
sse de Beauvoifîs.
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• Comme aujourd’hui les Turcs , dans

leurs guerres civiles , regardent la pre-

mière viéloire comme un jugement de
dieu qui décide ; ainfi les peuples Ger-

mains , dans leurs affaires particulières
>

prenoient l’événement du combat pour

un arrêt de la providence toujours at-

tentive à punir le criminel ou l’ufur-

pateur.

Tacite dit que , chez les Germains

,

lorfqu’une nation vouloit entrer en guer-

re avec une autre , elle cherchoità faire

quelque prifonnier qui pû,t combattre

avec un des Tiens.; & qu’on jugeoit
,
par

l’événement de ce combat, du fuccès

de la guerre. Des peuples qui croyoient

que le combat fmgulier régleroit les

affaires publiques
,
pouvoient bi.enpen-

fer qu’il pourrait encore régler les dif-

férends des particuliers.

Gondebaud ( a ) , roi de Bourgogne ;

fut de tous les rois celui qui autorifa

le plus l’ufage du combat. Ce prince

rend raifon de fa loi dans fa loi même :

» C’efl , dit-il , afin qué nos fujets ne

fafient plus de ferment fur des faits

obfcurs & ne fe'^arjurent point fur

des faits certains, a Ainfi , tandis que

|û) La loi des Bourguignons
? ,<&•

xtj.
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les eccléfiaftiques (à) déclaroient impie

la loi qui permettoit le combat , le roi

des Bourguignons regardoit comme
facrilége celle qui établiffoit le fer-

ment.

La preuve par le combat finguîier

avoit quelque raifon fondée fur l’ex-

périence. Dans une nation unique-

ment guerriere , la poltronnerie fuppo-

fe d’autres vices : elle prouve qu’on

a réfidé à l’éducation qu’on a reçue,

& que l’on n’a pas été fenfible à

Phonneur , ni conduit par les princi-

pes qui ont gouverné les autres hom-
mes ; elle fait voir qu’on ne craint point

leur mépris , & qu’on ne fait point de

cas de leur eflime : pour peu qu’on

foit bien né , on n’y manquera pas

ordinairement de Padreffe qui doit s’al-

lier avec la force, ni de la force qui

doit concourir avec le courage ;
parce

que, failant cas de l’honneur, on fe fera

toute fa vie exercé à des chofes fans lef-

quelles on ne peut l’obtenir. De plus,

dans une nation guerriere , où la force,

le courage & la prouefle font en hon-

neur , les crimes valablement odieux

font ceux qui naiifent de la fourberie ,

(«) Voyez les œuvres d’/Jgobard*
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de ia fineffe & de la rufe, c’eft- à-dire,

de la poltronnerie.

Quant à la preuve par le feu , après

que l’accufé avoit mis la main fur un

fer chaud ou dans l’eau bouillante, on

enveloppoit la main dans un fac que l’on

cachetoit : fi trois jours après il ne pa^

roilfoit pas de marque de brûlure , on

étoit déclaré innocent. Qui ne voit

que chez un peuple exercé à manier des

armes , la peau rude & caleufe ne devoit

pas recevoir aflez l’impreflion du fer

chaud ou de l’eau bouillante, pour qu’il

y parût trois jours après ? Et s’il y pa-

roifloit , c’étoit une marque que celui

qui faifoit l’épreuve étoit un efféminé.

Nos payfans avec leurs mains caleufes

manient le fer chaud comme ils veu-

lent ; &. quant aux femmes , les mains

de celles qui travailloient
,
pouvoient

réfifter au fer chaud. Les dames (a) ne

manquoient point de champions pour

les défendre ; de dans une nation où il

n’y avoit point de luxe
, il n’y avoit

guere d’état moyen.

Par la loi des Thuringiens (b) , une

4a) Voyez Beaumanorr^ coutume de Beauvoifîs.,

ch. LXI. Voyez aulïi la loi des Angles, ch. Xlv , 011

la pr.uve par l’eau bouillante 11’eit <jue fubCdiaire»

(b) Tit. 14.
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femme acculée d’adultere n’étoit con-

damnée à l’épreuve par l’eau bouillan-

te, que lorfqu’il ne lé préfentoit point

de champion pour elle; & la loi (a)
des Ripuaires n’admet cette épreuve

que lorfqu’on ne trouve pas de témoins

pour fe juftifier. Mais unefemme qu’au-

cun de fes parens ne vouloit défendre ,

un homme qui ne pouvoit alléguer au-

cun témoignage de fa probité , étoient

par cela même déjà convaincus.

Je dis donc que, dans les circonftan-

ces des temps où la preuve par le com-
bat & la preuve par le fer chaud &
l’eau bouillante furent en ufage , il y
eut un tel accord de ces loix avec les

mœurs
,
que ces loix produifirent moins

d’injullices qu’elles ne furent injufles ;

que les effets furent plus innocens que

les caufes
;
qu’elles choquèrent plus l’é-

quité qu’elles n’en violèrent les droits ;

qu’elles furent plus déraifonnables que

tyranniques.

(a) Ch. XXXI
, §.

4f:

CHAPITRE
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CHAPITRE XVIII.
Comment la preuve par le combat s’é*

tendit,

O n pourroit conclure de la lettre

à'Agohard à Louis le débonnaire , que

la preuve par le combat n’étoit point en

ufage chez les Francs
,
puifqu’après

avoir remontré à ce prince les abus de

la loi de Gondebaud ,
il (a) demande

qu’on juge en Bourgogne les affaires par

la loi des Francs. Mais, comme on fçait

d’ailleqrs^ue dans ce temps-là, le com-
bat judiciaire étoit en ufage en France ,

on a été dans l’embarras. Cela s’expli-

que par ce que j’ai dit; la loi des Francs

Saliens n’admettoit point cette preuve,

& celle des Francs Ripuaires ffo

cevoit.

Mais, malgré les clameurs des c-c-

cléfiaftiques , l’ufage du combat judi-

ciaire s’étendit tous les jours en France;

& je vais prouver tout à-l’heure que ce

furent eux-mêmes qui y donnèrent lieu

en grande partie.
}

(fl) Si plactret domino nojlro ut eos transferret ad
legtm Francorüm,

(b) Voyez cette loi , tic. s

9

» $ 4 5 8c tit, 67 , § j.

Efpr. des Loix. Tome III, O
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C’eft la loi des Lombards qui nous

fournit cette preuve. » Il s’étoit intro-

« duitdepuis long-temps une détçftable

«coutume (eft il dit dans le préambule

«de la conftitution à’Othon II); (c)

3>ç’eft que, fila chartre de quelque héri-

« tage étoit attaquée de faux , celui qui

«ia préfentoit faifoit ferment fur les

« évangiles qu’elle étoit vraie ; & , fans

s, aucun jugement préalable , il fe rendoit

propriétaire de l’héritage : ainfi les par-

jures étoient fûrs d’acquérir œ. Lorfque

l’empereur Othon I fe fit couronner à

Rome (d) ,
le pape Jean X 1

1

tenant un

concile , tous les feigneurs (e) d’Italie

s’écrièrent qu’il falloit que l’empereui

fit une loi pour corriger cet indigne

abus. Le pape & l’empereur jugèrent

qu’il falloit renvoyer l’affaire au conci-

le qui devoit fe tenir peu de temps

après à Ravenne (/). Là les feigneurs fi-

rent les mêmes demandes , & redoublè-

rent leurs cris ;
mais, fous prétexte de

i’abfence de quelques perfonnes, on ren-

(c) Loi des Lombards ,, liv. II, tic. j$»ch. xxxiv*

(d) L'an 9 52.

(r) Ab'îta'.iæ proceribuÉdlprodamatum , ut irrïpe-

ratorfàhctüs ,
rnat.ird legtfacînits indignum dejlrueveu

Loi des Lorhbards j liv. H , tic. s $ , ch. xxxiv.

(f) Il fut tenu en Pan 967, en préfence du papè

JéiinXUlôt de Perapereur Othon I.
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voya encore une fois cette affaire. Lorf-

qu’Othon II de Conrad (g) roi de Bour-

gogne , arrivèrent en Italie , ils eurent

à Véronne (h) un colloque ( i

j

avec les

feigneurs d’Italie ; &, fur leurs inftances

réitérées, l’empereur , du confentement

de tous , fit une loi qui portoit que ,

quand il y auroit quelque conteftation

fur des héritages , de qu’une des parties

voudroit fe fervir d’une chartre , de que

l’autre foutiendroit qu’elle étoit faufle „

l’affaire fe décideroit par le combat
;
que

la même régie s’obferveroit lorfqu’il

s’agiroit de matières de fief
; que les

églifes feroient fujettes à la même loi, de

qu’elles combattroient par leurs cham-
pions. On voit que la nobleffe deman-
da la preuve par le combat , à caufe de

l’inconvénient de la preuve introduite

dans les églifes
;
que , malgré les cris de

cette nobleffe , malgré l’abus qui crioit

lui-même , de malgré l’autorité d’Othon ,

qui arriva en Italie pour parler & agir

en maître,le clergé tint ferme dans deux
conciles ;

que le concours de la nobleffe

(g) Oncle d’O hon II
?
fils de Rodolphe , & roi delà

Bourgogne Transjurane.
"

(h) L’an 988.
(i) Cùm in hoc ah omnibus impériales aures pulfaren*

tur. Loi des Lombards, liy. U j tir , ch. xxxiv*

Oij
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& des princes ayant forcé les eccléfiaf-

tiques à céder , l’ufage du combat judi-

ciaire dut être regardé comme un privi-

lège de la nobieffe , comme un rempart

contre l’injuflice , & une affurance de fa

propriété; & que, dès ce moment , cette

pratique dut s’étendre. Et cela fe fit

dans un temps où les empereurs étoient

grands & les papes petits; dans un temps

où les Othons vinrent rétablir en Italie

la dignité de l’empire.

Je ferai une réflexion qui confirmera

ce que j’ai dit ei-deffus
,
que l’établif-

fement des preuves négatives entraînoit

après lui la jurifprudence du combat.

L’abus dont on feplaignoit devant les

Othons , étoit qu’un homme à qui on ob-

jectait que fa chartre étoit fauffe , fe dé-

fendoitpar une preuve négative, en dé-

clarant fur les évangiles qu’elle ne l’étoit

pas. Que fit-on pour corriger l’abus d’u-

ne loi qui avoit été tronquée.? on réta-

blit l’ufage du combat.

Je me fuis prefle de parler de la conf-

tltution d’OthonlI, afin de donner une

idée claire des démêlés de ces temps-là

entre le clergé & let 'laïques. Il y avoit

eu auparavant une conftitution (k) de

(k) Danslaloi des Lombards, liv. II, tic. j s>§
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3

Lothaire I
,
qui , fur les mêmes plaintes

& les mêmes démêlés
, voulant affiirer

la propriété des biens , avoit ordonné
que le notaire jureroit que fa chartre

n’étoit pas faufle ; & que , s’il étoit mort,

on feroit jurer les témoins qui l’avoient

lignée : mais le mal refcoit toujours,, il

falloir en venir au remède dont je viens

de parler.

Je trouve qu’avant ce temps-là . dans

des aflemblées générales tenues par

Charlemagne , la nation lui repréfen-

ta (l) que dans l’état des chofes , il étoit

très-difficile que l’accufateur ou l’accu-

fé ne fe parjuraient , & qu’il valoit

mieux rétablir le combat judiciaire ; ce

qu’il fit.

L’ufage du combat judiciaire s’éten-v

dit chez les Bourguignons , & celui du
ferment y fut borné. Théodoric , roi d’I-

talie , abolit le combat fingulier chez les

Oftrogoths (m) : les îoix deChaindafuin-

de & de RëceJJuinde fembîent en avoir

voulu ôter jufqu’à l’idée. Mais ces loix

furent fi peu reçues dans la Narbonnoi-

33 . Dans l’exemplaire dlllt s’eft fervi M. Aluratori ,

elle eft attribuées l’empereur Guy.
(l) Dans la loi de* Lombards, liv. lï , tit. jj,

$ îj.

(m) Voyez CoJJiodore , liv, 111 , lett, 23 & 24*

O iij
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fe
,
que le combat y étoit regardé com-

me une prérogative des Goths (n).

Les Lombards
,
qui conquirent l’I-

talie après la deftru&ion des Oilrogoths

par les Grecs
, y rapportèrent l’ufage du

combat : mais leurs premières loix le

reftreignirent ( o ). Charlemagne (p ) ,

Louis Le débonnaire , les Othons , firent

diverfes conPdtutions générales, qu’on

trouve inférées dans les loix des Lom-
bards , & ajoutées aux loix faliques

,

qui étendirent le duel , d’abord dans

les affaires criminelles , & enfuite dans

les civiles. On ne fçavoit comment fai-

re. La preuve négative par le ferment

avoit des inconvéniens ; celle par le

combat en avoit aufil : on changeoit

,

fuivant qu’on étoit plus frappé des uns

ou des autres.

D’un côté , les eçcléfiaftiques fe plai-

foient à voir, que dans toutes les affaires

(n) In palatio quoque Bera cornes Barcinonenfis ,eùm.

impeteretur à quodam vocato Sunila 6* infidelitatis ar-

gueretur , cùm eodemfecundùm legem propriam , utpotè

guid uterque Go'hus eral , equeflri prcelio congrejfus ejl

& vlclus. L’auteur incertain de la vie de Louis le dé-

bonnaire. A,
(o) Voyet la loi des Lombards , le liv. I , tit. 4 ,

& tit. 9 , § 23 i à liv. II , tit. 35 i $4 & 5 5 & tit. s S »

§ i , 2 & a : les régîemens de Rotharïs
; & au § i j ,

celui de Luitprand .

(p) Ibid. liv. II , tit. 5 5 s § *3.
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féculières , on recourut aux églifes (q)

& aux autels ; & , de l’autre , une no-*

bleffe fière aimoit à foutenir fes droits

parfbn épée.

Je ne dis point que ce fut le clergé

qui eût introduit l’ufage dont la noblef-

fe fe plaignoit. Cette coutume dérivoiî

de l’efprit des loix des barbares , & de

l’établiflement des preuves négatives.

Mais une pratique quipouvoit procurer

l’impunité à tant de criminels , ayant

fait penfer qu’il falloir fe fervir de la

fainteté des églifes pour étonner les

coupables & faire pâlir les parjures , les

èccléfiaftiques foutinrent cet ufage & la

pratique à laquelle il étoit joint ; car

d’ailleurs ils étoient oppofés aux preu-

ves négatives. Nous voyons dans Beau-

manoir (r) que ces preuves ne furent

jamais admifesdans les tribunaux ecclé-

baftiques ; ce qui contribua fans dou-

te beaucoup à les faire tomber, & à af-

(ç) Le ferment judiciaire fe faifoit pour lors dans

les églifes ; & il y avoic dans la première race , .dans

le palais des rois , une chapelle exprès pour les affai-

res qui s'y jugsoienr. V^yei les formules de Mir-
tufe , liv. I , ch. xxx vll ; les loix des Ripuaires ,

tir. s

9

> § 4 5 tir. , § j ; Thiftoire de Grégoire de

Tours ; le capitulaire de l'an 8oj , ajouté à la loi fa^

lique.

Ch. X.SXIX
, p. 2.12.

O iv
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faiblir la difpofition des codes des loix

des barbares à cet égard.

Ceci fera encore bien fentir la liaifon

entre l’ufage des preuves négatives &
celui du combat judiciaire dont j’ai tant

parlé. Les tribunaux laïques les admi-

rent l’un & l’autre , & les tribunaux

clercs les rejettèrent tous deux.

Dans le choix de la preuve parle com-
bat , la nation fuivoit fon génie guer-

rier ; car
,
pendant qu’on établiffoit le

combat comme un jugement de dieu ,

on aboÜffoit les preuves par la croix

,

l’eau froide & l’eau bouillante
,
qu’on

avoit regardées aufli comme des juge-

mens de dieu.

Charlemagne ordonna que , s’il fur-

venoit quelque différend entre fes en-

fans , il fut terminé par le jugement de
la croix. Louis (s) le débonnaire borna

ce jugement aux affaires eccléfiaftiques:

fon fils Lothaire l’abolit dans tous les

cas ; il abolit (t) de même la preuve par

l’eau froide.

Je ne dis pas que , dans un temps où
il y avoit fi peu d’ufa^s univerfellement

(s) On trouve fès conft'itutions inférées dans la loi

des Lombards & à la fuite des loix faliques.

(t) Dans fa conftitution inférée dans 1a loi des

lombards , liv. II , tic. / j , § 3

1

.
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reçus , ces preuves n’aient été reprodui-

tes dans quelques églifes , d’autant plus

qu’une chartre (u) de Philippe Augufte

en fait mention : mais je dis qu’elles fu-

rent de peu (PuÇagç.Beaumanoir (x)> qui

vivoit du temps de Saint Louis & un
peu après s faifant l’énumération des

différens genres de preuves s parle de

celles du combat judiciaire , & point du
tout de celles là.

(u) Del’annoo.
(*) Coutume de Beaavoifî* , ch.xxxix.

CHAPITRE XIX.

Nouvelle raifon de Voubli des loix fait-

ques, des loix Romaines des capi -

tulaires.

J’ai déjà dit les raifons qui avoient

fait perdre aux loix faliques , aux loix

Romaines , & aux capitulaires , leur au-

torité
;
j’ajouterai que ia grande exten-

fion de la preuve par le combat en fut

la principale caufe.

Les loix faliques
,
qui n’admettoient

point cet ufage , Éevinrent en quelque

façon inutiles , & tombèrent : les loix

Romaines
, qui ne l’admettoient pas

O v
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non plus
,
périrent de même. On ne for-

gea plus qu’à former la loi du combat
judiciaire , & à en faire une bonne juris-

prudence. Les difpofitions des capitu-

laires ne devinrent pas moins inutiles.

Ainfï tant de loix perdirent leur autori-

té, fans qu’on puifTe citer le moment où
elles l’ont perdue ; elles furent oubliées,

fans qu’on en trouve d’autres qui aient

pris leur place.

Une nation pareille n’avoit pas befoin

de loix écrites , & fes loix. écrites pou-
voient bien aifément tomber dans l’ou-

bli.

Y avoit-il quelque difcuffîon entre

deux parties ? on ordonnoit le combat.

Pour cela, ilne.falloit pas beaucoup de

fuffifance.

Toutes les adions civiles & criminel-

les fe réduifent en faits. C’efl fur ces

faits que l’on combattoit ; &r ce n’étoit

pas feulement le fond de l’affaire qui fe

ïugeoit par le combat , mais encore les

incidens & les interlocutoires , comme
le dit Beaumanoir (a) , qui en donne des

exemples.

Je trouve qu’au cdtùmencement de la

troifïème race , la jurifprudence étoit

(a) Ch. IXI
, p* 309 & 3io»
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toute en procédés; tout fut gouverné

par le point-d’honneur. Si l’on n’avoit

pas obéi au juge , il pourfuivoit fon of-

fenfe. A Bourges (b) , fi le prévôt avoit

mandé quelqu’un , & qu’il ne fût pas

venu: ce Je t’ai envoyé chercher , difoit- «-

il; tu as dédaigné de venir; fais-moi te

raifon de ce mépris ; « & fon combat"

toit. Louis le gros réforma (e) cette,

coutume.

Le combat judiciaire étoit en ufage

j
à Orléans dans toutes les demandes de

dettes(d).Louis Ujeune déclara que celte

coutume n’auroit Feu que lorfque la de

mande excéderoit cinq fols. Cette or-

donnance étoit une loi locale ; car , du

temps de famt Louis (e) 3 il fufHfoit que

la valeur fût de plus de douze deniers.

Beaumanoir (/) avoit oui dire à un fei~

gneur de loi
,
qu’il y avoit autrefois en

France cette mauvalfe coutume
,
qu’on

pouvoit louer pendant un certain temps

.
un champion pour combattre dans fes

(t) ÇUartre de Louis te gros

,

de pâti 045 ) daR*

-le recueil des ordoîtnàn-ces,

(c) Ibid,

(a) CKartfè-'tîéj Louise jsüne 3 dei’iiaïï<S8 , das*

le reeueU de? crdffnuairees.-
-

(e) Vovf x Reaumanoir., ah. rxniij-p.-'JiS»

(/) Voyez ia. coutume de Êeauvoiïïs, ch. xxviiî,

p. 203. • •/
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affaires. Il falloit que l’ufage du combat

judiciaire eut, pour lors , une prodi-

gieufe extenfion.

.. , . a.

CHAPITRE XX.
Origine du point- d’honneur,

o, trouve des énigmes dans les co-

des des loix des barbares. La loi (a) des

Frifons ne donne qu’un demi fol de

compofition à celui qui a reçu des coups

de bâton ; & il n’y a fi petite bleffure

pour laquelle elle n’en donne davantage.

Par la loi falique , fi un ingénu donnoit

trois coups de bâton à un ingénu , il

payoit trois fols ; s’il avoit fait couler

le fang, il étoit puni comme s’il avoit

bleffé avec le fer , & il payoit quinze

fols ; la peine fe mefuroit par la gran-

deur des bleffures. La loi des Lombards
(b) établit différentes compofitions pour

un coup s pour deux } pour trois } pour

quatre. Aujourd’hui' un coup en vaut

cent mille.

Laconftitution de Charlemagne,infé-

rée dans la loi des lombards (c) , veut

(a) AddiûofapientiumJVilemari , tit. 5.

(b) Liv. I , tic. 6, § 3 .

<0 Lit. II, tic. j , § 23,
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que ceux à qui elle permet le duel,com*

battent avec le bâton. Peut-être que ce

fut un ménagement pour le clergé; peut-

être que , comme on étendoit l’ufage

des combats, on voulut les rendre moins

fanguinaires.Le capitulaire (d) de Louis

le débonnaire donne le choix de com-
battre avec le bâton ou avec les armes.

Dans la fuite il n’y eut que les ferfs qui

combattilfent avec le bâton (e).

Déjà je vois naître & fe former les ar-

ticles particuliers de notre point-d’hon*?-

neur. L’accufateur commençoitpar dé-

clarer , devant le juge
,
qu’un tel avoit

commis une telle aétion ; & celui-ci ré-

pondoit qu’il en avoit menti (f);
fur

cela,le juge ordonnoit le duel. La maxi-

me s’établit que , lorfqu’on avoit reçu

un démenti ,
il falloir fe battre.

Quand un homme (g) avoit déclaré

qu’il combattroit , il ne pouvoit plus

s’en départir ; & s’il le faifoit , il étoit

condamné à une peine. De-là fuivit cet-

te règle, que quand un homme s’étoit

engagé par fa parole , l’honneur ne lui

permettoit plus de la rétrader.

( d) Ajouté à la loi falique fur Tan tl9 •

(f) V oyez. Beaumanrir , ch. LXiv, p. 323

( f) Ibid. p. 329.

(g) V eyez Beaumanoir , ch.m, p. 25 & 32?*
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Les gentilshommes (h) fe battoient

entre eux à cheval & avec leurs armes

,

& les villains ( i

)

fe battoient à pied &
avec le bâton. De-là il fuivit que le bâ-

ton étoit l’inflrument des outrages (k) ,

parce qu’un homme qui en avoit été bat-

tu , avoit été traité comme un villain.

Il n’y avoit que les villains qui com-
battiifent à vifage découvert (0; ainfi

il n’y avoit qu’eux qui puflent recevoir

des coups fur la face. Un foufflet devint

une injure
,
qui devoit être lavée parle

fang
,
parce qu’un homme qui l’avoit

reçu , avoit été traité comme un villain-.

Les peuples Germains n’étoient pas

moins fenhbles que nous au point d’hom
neur ; ils l’émient même plus. Ainfi les

parens les plus éloignés prenoient uns

part très-vive aux injures , & tous leurs

codes font fondés là-deflus. La loi des

Lombards (m) veut que celui qui , ac*-

(h) Voÿez , furies armes des combattant) BeüumcL-

noir, ch LXI,p 30S , & ch'. LXJV , p. 3 28,

(/’) Ibiiï ch. ixiv , p. 3 2S : voyez auÆ les çhartfe's

de- fa 'ni-.Aubin d’Anjou-, rapportées par GuHani*

P- ï>î 3 .

(h) Chez les Romains, les côup&Ae bâton n’étoteac

point infâmes, hege fv^n'jvcrrDe iis qui notanmr

infirma .
.

‘ ci. >

(/) ils n’avoient que l’écu & le bâton , Beaurça-

noir, ch. lxiv , p. 328.

(îtj) 1.1 v, 1 ,tit. 6 , § u _ <
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compagné de Tes gens , va battre un
homme qui n’eft point fur fes gardes ,

afin de le couvrir de honte & de ridicu-

le
,
paie la moitié de la compofition qu’il

auroit due s’il l’avoit tué ; & que ,
(n) fi

,

par le même motif, il le lie , il paie les

trois quarts de la même compofition.

Bifons donc que nos pères étoient

extrêmement fenfibles aux affronts ;

mais que les affronts d’une efpèce parti-

culière , de recevoir des coups d’un cer-

tain inftrument fur une certaine partie

du corps , & donnés d’une certaine ma-
nière , ne leur étoient pas encore con-

nus. Tout cela étoit compris dans l’af-

front d’être battu ; &, dans ce cas, la gran-

deur des excès faifoit la grandeur des

outrages.

(n) Ibid. § 2.

— 8 -

CHAPITRE XXI.
Nouvelle réflexion fur le point-d’hon-

neur che% les Germains .

C’étoit che2 les Germains , dit

Tacite (a) , une Igrande infamie d’a-

voir abandonné fon bouclier dans le

(a) De morib, Gtrman*
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combat ; & plufieurs , après ce malheur,

s’étoient donné la mort «. Audi l’an-

cienne loi (b) falique donne-t-elle quin-

ze fols de compohtion à celui à qui on

avoit dit, par injure, qu’il avoit aban»

donné Ton bouclier.

Charlemagne (c) corrigeant la loi fa-

lique
,
n’établit dans ce cas que trois fols

de compohtion. On ne peut pas foup-

çonner ce prince d’avoir voulu affoiblir

la difcipline militaire : il eft clair que ce

changement vint de celui des armes ; &
c’eft à ce changement des armes que l’on

doit l’origine de bien des ufages.

(b) Dans le paffus legisfaücr.
(c) Nous avons l’ancienne loi , & celle qui fur cor-

rigée par ce prince.

•»=£====s===^S^S^—sk^=c 1 rasas»

CHAPITRE XXII.
Des mœurs relatives aux. combats.

ÎSJotre liaifon avec les femmes eft

fondée fur le bonheur attaché aux plai-

ftrs des fens , fur le charme d’aimer

& d’être aimé , & encore fur le deftr

de leur plaire
,
parce que ce font des ju-

ges très-éclairés fur i^e partie des cho-

ies qui conftituent le mérite perfonnel.

Ce deftr général de plaire produit la ga-
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;

lanterie
,
qui n’eft point l’amour , mais

le délicat , mais le léger , mais le per-

pétuel menfonge de l’amour.

Selon les circonftânces différentes

dans chaque nation & dans chaque fiécle,

l’amour fe porte plus vers une de ces

trois chofes
,
que vers les deux autres. -

Or je dis que , dans le temps de nos com-
bats , ce fut l’efprit de galanterie qui dut

prendre des forces.

Je trouve dans la loi des Lombards
que, (a) fi ua des deux champions avoit

fur lui des herbes propres aux enchante-

mens , le juge les lui faifoit ôter , & le

faifoit jurer qu’il n’en avoit plus. Cette

loi ne pouvoit être fondée que fur l’o-

pinion commune ; c’eft la peur, qu’on a

dit avoir inventé tant de chofes
,
qui fit

imaginer ces fortes de preftiges. Com-
me , dans les combats particuliers

,
les

champions étoient armés de toutes piè-

ces , & qu’avec des armes pefantes , of-

fenfives & défenffves , celles d’une cer-

taine trempe & d’une certaine force

,

donnoient des avantages infinis ; l’opi-

nion des armes enchantées de quelques

combattans , dut tourner la tête à bien

des gens.

(a) Liv. II , tic. J5 , $ Ii.
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De-là naquit le fyftème merveilleux

de la chevalerie. Tous les efprits s’ou-

vrirent à ces idées. On vit dans les

romans des paladins
,
des négromans

,

des fées , des chevaux ailés ou intelli-

gens , des hommes invihbles ou invul-

nérables , des magiciens qui s’intéref-

foient à la naifîance ou à l’éducation des

grands perfonnages, des palais enchan-

tés & défenchantés ; dans notre monde
un monde nouveau ; & le cours ordinal

re de la nature laifle feulement pour les

hommes vulgaires.

Des paladins, toujours armes dans une

partie du monde pleine de châteaux, de

forterelfes & de brigands , trouvoient

de l’honneur à punir l’injuftice , & à dé-

fendre la foiblelfe. De-là encore , dans

nos romans, la galanterie fondée fur l’i-

dée de l’amour, jointe à celle de force

& de protedion.

Ainfi naquit la galanterie , lorfqu’on

imagina des hommes extraordinaires,

qui , voyant la vertu jointe à la beauté

& à la foibleffe ,
furent portés à s’expo-

fer pour elle dans le|Hdangers , & à lui

plaire dans les adions ordinaires de la

vie.
1 Nos romans de chevalerie flattèrent
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ce de(îr de plaire , & donnèrent à une
partie de l’Europe cetefpritde galante-

rie que l’on peut dire avoir été peu con-
nu par les anciens.

Le luxe prodigieux de cette immenfe
ville de Rome , flatta l’idée des plaifirs

des fens. Une certaine idée de tranquil-

lité dans les campagnes de la Grèce , fit

décrire les fentimens de l’amour (b).

L’idée des paladins
,
proteéieurs de la

vertu & de la beauté des femmes , con-

duisit à celle dé galanterie.

Cet efprit fe perpétua par l’ufage des

tournois
,

qui , unifiant enfemble les

droits de la valeur & de l’amour , don-

nèrent encore à la galanterie une grande
importance.

(b) On peut voir les romans Grecs du moyen âge.

CHAPITRE XXIII.
De lajurifprudence du combatjudiciaire»

On aura peut-être de la curiofité à

voir cet ufage monftrueux du combat
judiciaire réduit jp principes, & à trou-

ver le corps d’une jurisprudence fi fin-

gulière. Les hommes ,
dans le fond raî-

fonnables, mettent fous des réglés leurs
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préjugés même. Rien n’étoit plus con-

traire au bon fens que le combat judi-

ciaire ; mais , ce point une fois pofé, l’e-

xécution s’en fit avec une certaine pru-

dence.

Pour fe mettre bien au fait delà jurif-

prudence de ces temps-là, il faut lire

avec attention les reglemens de S. Louis ,

qui fit de fi grands changemens dans

l’ordre judiciaire. Défontaines étoit con-

temporain de ce prince ; Beaumanoir

écrivoit après lui (a) ; les autres ont vé-

cu depuis lui. Il faut donc chercher l’an-

cienne pratique dans les corre&ions

qu’on en a faites.

(a) En l'an 1283.

CHAPITRE XXIV.
Règles établies dans le combat judiciaire*

Lorsqu’il (a) y avoit plufieurs

accufateurs , il falloit qu’ils s’accordaf-

fent
,
pour que l’affaire fût pourfuivie

par un feül ; & , s’ils ne pouvoient con-

venir , celui devant qui fe faifoit le plaid ,

nommoit un d’entre fax qui pourfuivoit

la querelle.

{a) Beaumanoir t ch. vi } p. 40 & 4 J.
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Quand {b) un gentilhomme appel-

loit un villain , il devoit fe préfenter à

pied , & avec l’écu & le bâton : & , s’il

venoit à cheval & avec les armes d’un

gentilhomme , on lui ôtoit fon cheval

& Tes armes ; il reftoit en chemife , &
étoit obligé de combatre en cet état

contre le villain.

Avant le combat , la juftice (c) fai-

foit publier trois bans. Par l’un, il étoit

ordonnné aux parens des parties de fe

retirer
;
par l’autre , on avertiflbit le peu*

pie de garder le hlence
;
par le troifié-

me , il étoit défendu de donner du fe-

cours à une des parties fous de grofïes

peines , & même celle de mort , lï
,
par

ce fecours, un des combattans avoit été

vaincu.

Les gens de juftice gardoient (d) le

parc; & dans le cas où une des parties

auroit parlé de paix , ils avoient grande

attention à l’état aétuel où ell.es fe trou-

voiènttoutesies deux dans ce moment-,

pour qu’elles furent remifes (e) dans

îa même ùtuation , fi la paix ne fe fai-

foit pas.— f— ‘

(b) Beaumanoir , ch. LxiV, p. 32 s»

(c) Ibid. p. 33 o,

(d; Ibid» (e) Ibid»
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Quand les gages étoient reçus pour

crime ou pour faux jugement , la paix

ne pouvoir fe faire fans le confentement

dufeigneur ; & ,
quand une des parties

avoit été vaincue , il ne pouvoit plus y
avoir de paix que de l’aveu du comte

(/) 5 ce qui avoit du rapport à nos let-

tres de grâce.

Mais iï le crime étoit capital , & que

le feigneur , corrompu par des préfens

,

confentît à la paix , il payoit une amende
de foixante livres ; & le droit (g) qu’il

avoit de faire punir le malfaiteur, étoit

dévolu au comte.

Il y avoit bien des gens qui n’étoient

en état d’offrir le combat, ni de le rece-

voir. Onpermettoit,en connoifïance de

caufe , de prendre un champion ; &,pour
qu’il eut le plus grand intérêt à défendre

fa partie , il avoit le poing coupé , s’il

étoit vaincu (h).

Quand on a fait , dans le fîècle pâlie,

(/) Les grands vaffaux avoient des .droits particu-

liers.

(g) Feaumanoir , ch. Lxiv , p. 330, dit: H per-

droirfa juftice» Ces paroles, dans les auteurs de ce»

temps-la , n’ont pas une lignification générale , mais
teftreinte à l’affaire dont i^i’agic; Défontaines , ch,
XXI, art. 29.

(h) Cet ufag£,que l’on trouve dans les capitulaires,

fubfiftoit du temps de Beaumanoir : voyez. le ch. ixi

,

p. s I.S*
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1

«des loix capitales contre les duels
,
peut-

être aurolt-il fuffi d’ôter à un guerrier

fa qualité de guerrier par la perte de la

main ; n’y ayant rien ordinairement de
plus trifte pour les hommes, que de fur-

vivre à la perte de leur caractère.

iLorfque ,
dans un crime capital (i) le

combat fe faifoit par champions , on
mettoit les parties dans un lieu d’où el-

les ne pouvoient voir la bataille : cha-

cune d’elles étoit ceinte de la corde qui

devoir fervir à fon fupplice , h fon cham-
pion étoit vaincu.

Celui qui fuccomboit dans le com-
bat , ne perdoit pas toujours la chofe

conteftée ; fi
,
par exemple (k)

, l’on

combattoit fur un interlocutoire , l’on ne

perdoit que l’interlocutoire.

(i) Beaum. ch. IXIV, p. 330.

{h) Ibid. ch. XII
, p. 309.

CHAPITRE XXV,
Des bornes que Von mettoit à Vufage du

combat judiciaire.

Quand les gages de bataille avoient

été reçus fur une affaire civile de peu
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d’importance , ie feigneur obligeoit les

parties à les retirer.

Si un fait étoit notoire (a)
; par exem-

ple , fi un homme avoit été affafliné

en plein marché , on n’ordonnoit ni la

preuve par témoins, ni la preuve par le

combat ; le juge prononçoit fur la pu-
blicité.

Quand , dans la cour du feigneur , on
avoit fouvent jugé de la même manière

,

& qu’ainfî l’ufage étoit connu (b) , le

feigneur refufoit le combat aux par-

ties , afin que les coutumes ne fuffent pas

changées par les divers événemens des

combats.

On ne pouvoir demander le combat
que pour (c) foi , ou pour quelqu’un de

fon lignage , ou pour fon feigneur-lige.

Quand un accufé avoit été abfous (d),
un autre parent ne pouvoit demander le

combat ; autrement les affaires n’au-

roient point eu de fin.

Si celui dont les parens vouloient

venger la mort venoit à reparoître , il

n’étoit plus queftion du combat : il

(a) Beaum, ch. LXl,p. 303. Ibid. ch. XLIII, p.23p,
(b) Ibid. ch. lxi , p. 3 14 : y oyez, auffi Défontaines ,

ch. xxh , arc. 24. :

(c) Ibid ch. Lxill ,
p.‘ 3 22.

'
* (d) Ibid.

~

en
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«n étoit de même(rt) fi, par uneab-
fence notoire , le fait fe trouvoit im-
poflible.

Si un homme ( b ) qui avoit été tué

,

fcvoit , avant de mourir , difculpé celui

qui étoit accufé , & qu’il eût nommé
un autre , or\ ne procédoit point au com-
bat; mais s’iln’avoit notpméperfonne.

On ne regardoit fa déclaration que com-
me un pardon de fa mort : on continuoit

les pourfuites ; 8c même , entre gentils-

hommes, on pouvoit faire la guerre.

Quand il y avoit une guerre , 8c

qu’un des parens donnoit ou recevoir

les gages de bataille , le droit de la

guerre celfoit; on penfoit que les parties

vouloient fuivre le cours ordinaire de

la juftice ; 8c celle qui auroit continué

la guerre , auroit été Condamnée à répa-

rer les dommages.
Ainfi la pratique du combat judiciai-

'

ire avoit cet avantage
,

qu’elle pouvoit

changer une querelle générale en une
querelle particulière , rendre la force

2ux tribunaux , 8c, remettre dans l’état

civil ceux qui n’étoient plus gouver-

nés que par le droir des gens.

(a) Beaum. ch. Lxm,p, 32U
l'b) Ibid. pag. 323.

TomellL £



534 L’ESPRIT dh s loix ,

Comme il y a une inimité de chofes

fages qui font menées d’une maniéré

très-folle, il y a auffi des folies qui font

conduites d’une maniéré très-fage.

Quand ( a ) un homme appellé pour

un crime, montroit vifiblement que

c’étoit l’appellant meme qui l’avoit

commis, il n’y avoit plus de gages de

bataille : car il n’y a point de coupable

qui n’eût préféré un combat douteux à

une punition certaine.

Il n’y avoit ( b ) point de combat
dans les affaires qui fe décidoient par

des arbitres ou par les cours eccléfiaf-

tiques ; il n’y en avoit pas non plus

,

îorfqu’îl s’agiffoit du douaire des fem-

mes.

Femme ^ dit Beaumanoir , ne fe

puet combattre. Si une femme appelloit

quelqu’un fans nommer fon champion,

on ne recevoir point les gages de batail-

le. Il falloir encore qu’une femme fût

autorifée par fon (c )
baron , c’efl-à-

dire , fon mari
,
pour appeller ; mais

fans cette autorité elle pouvoit être ap-

peliée.

#
(a) Eeaum. ch. LXTU, p. 324)
(b) I ici. pag. i Zf.

Ibid.
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Si l’appellant (a) ou l’appelle avoienc

rnoins de quinze ans , il n’y avoit point
de combat. On pouvoit pourtant l’or-

donner dans les affaires depupiles
3 lors-

que le tuteur ou celui qui avoit la bail-

lie , vouloit courir les rifques de cette

procédure. -

Il me femble que voici les cas où il

étoit permis au ferf de combattre. Il

combattoit contre un autre ferf; il com-
battoit contre une perfonne franche , &
même contre un gentilhomme , s’il

étoit. appelle; mais s’il (b) l’appelloit,

celui-ci pouvoit refufer le combat ; &
même le feigneur du ferf étoit en droit

de le retirer de la cour. Le ferf pouvoit,

par une chartre du feigneur (c), ou par

ufage , combattre contre toutes perfon-

Xies franches ;
& Pcglife ( d ) prétendoit

ce même droit pour fes ferfr , comme
une marque (e) de.refpeét pour elle.

(a ) Beaum. pag. 323. Voyez aufli ce que j’ai dit a*
liv. XVIII.

(b) Ibid. ch. XI II I, p. 3 27 .

le Dêfontaint J , ch. xxr art. 7.

(i> Habeant be'landi & re(îificandi licentiam , chaff-*

tre de Louis le gros , de l’ajn mS.
(î ) Uni, ~

pii
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CHAPITRE XXVI.

Du combatjudiciaire entre une des parties

& un des témoins.

B e s* u manoir ( ci') dit qu’un hoim
me qui voyoit qu’un témoin alloit dé-

pofer contre lui , “pouvoit éluder le fe?

cond , en difant ( b ) aux juges que fa

partie produifoit un témoin faux & ca-

lomniateur ^ & fi le témoin vouloit fou-

tenir la querelle , il donnoit les gages

de bataille. Il n’étoit plus queftion de

l’enquête ; car fi le témoin étoit vaincu

,

il étoît décidé que la partie avoit pro-

duit un faux témoin , & elle perdoit fon

procès.

Il ne falloit pas lalfièr jurer le fécond

témoin ; car il auroit prononcé fbn té-

moignage, & l’affaire auroit été finie par

la dépofition de deux témoins. Mais en

arrêtant le fécond , la dépofition du pre-

prier devenoit inutile.

Le fécond témoin étant ainfi rejette

,

io) Ch. LXI
,
pag. 3lg|.

(fr) Leur doic-on demander, avant qu’ils faflent

ftul ferment, pour qui ils veulent témoigner; car

l’enques gift li point d’aus lever de témoignage
§smnmoir

? , p, ni*
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la partie ne pouvoit en faire ouir d’au-

tres, & elle perdoit fon procès : mais,

dans le cas où il n’y avoit point de gages

(æ) de bataille, on pouvoit produire

d’autres témoins.

Beàumanoir dit ( b ) que le témoin

pouvoit dirè à fa partie avant de dépo-

ser : » Je ne me bée pas à combattre pour <*

votre querelle , ne à entrer en plet au «

mien ; mais fe vous me voulez défendre, «

volontiers dirai ma vérité, ce La partie

fe trouvoit obligée à combattre pour le

témoin ; & fi elle étoit vaincue , elle ne

perdoit ( c ) point le corps, mais le té-

moin étoit rejette.

Je crois que ceci étoit une modifica-

tion de l’ancienne coutume ; de ce qui

me le fait penfer , c’efi: que cet ufage

d’appeller les témoins , fe trouve établi

dans la loi des Bavarois (d) , Sc dans

celle des Bourguignons (e)

,

fans aucu-

ne reftriélion.

J’ai déjà parlé de la conftitution de

Gondebaud, contre laquelle Agobard (/)

(a) Ibii. ch. LXI, pag. 316.

(b) Ch. vi j pag. 39 &
(0 Mais iî le corabat feTaifoIt par champions, Ifc

champion vaincu avoit le poing coupé.

(d) Tit. 16, §. 2.

(?) Tit. 4j.

(J 1 Lettre à JLtÿis Iî iêbmiiairtt

p
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8c faint Avit (a) fe récrièrent tafl?J

35 Quand l'accule, dit ce prince
,
préfen-

» te des témoins pour jurer qu’il n’a pas

» commis le crime, l’accufateur pourra

» appeller au combat un des témoins; car

» il eft jüfte que celui qui a offert de jurer

,

35 8c qui a déclaré qu’il fçavoit la vérité

,

33 ne fafïe point de difficulté de combat-*

p tre pour la foutenir. « Ce roi ne lailfoit

aux témoins aucun fubterfuge pour év^»

ter le combat.

(a) Vie de 5. Avit»

CHAPITRE XXVII.

Du combat judiciaire entre une partie

un des pairs dufeigneur . Appel defaux
jugement.

L A nature de la décifion par le com-i

bat, étant de terminer l’affaire pour tou-

jours , & n’étant point compatible (a)

avec un nouveau jugement & de nou-

velles pourfuites ; l’appel > tel qu’il efl

établi par les loix^Romaines 8c par les

(d) » Car enja cour où l’on va par la raifon da

» l’appel pour les gages maintenir , fe bataille eit fat-

s» te , la querelle eft venue à fin , û que il n’y a métiç|

» de plus d apiaux. v Beaumanoir ? ch.
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loix canoniques, c’efl-à-dire , à un tri-

bunal fupérieur, pour faire réformer le

jugement d’un autre, étoit inconnue»
France.

Une nation guerriere, uniquement
gouvernée par le point-d’honneur , ne
connoiiïoit pas cette forme de procéder ;

& fuivant toujours le même efprit , elle

prenoit contre les juges les voies (à)

qu’elle auroit pu employer contre les

parties.

L’appel , chez cette nation , étoit un
défi à un combat par armes

,
qui devoir

fe terminer par le fang ÿ & non pas cette

invitation à une querelle de plume qu’on

ne connut qu’après.

Aufli St Louis dit-il, dans fes éta-

blilfemens (3), que l’appel contient fé-

lonie & iniquité. Audi Bcaumanoir

nous dit-il
,
que fi un homme ( c ) vou-

lait fe plaindre de quelque attentat com-

mis contre lui par fon feigneur , il de-

voit lui dénoncer qu’il abandonnoit fon

fief ; après quoi il l’appciloit devant fon

feigneur fuzerain , & ofïroit les gages

de bataille. De îïrae le feigneur re»

(a) Ibid. ch. LXi, p .212 , & ch. LXVII, p. 338.

(b) Liv. II. ch. xv
(c) Beaum. ch. LXi, p. 310 «Sc six 5 &ch. ixyila
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nonçoit à l’hommage , s’il appelloit fofc

homme devant le comte.

Appeller fon feigneur de faux juge^

ment , c’étoit dire que fon jugement

avoit été faulfement &. méchamment
rendu : or avancer de telles paroles,

contre fon feigneur , c’étoit commettra

une efpece de crime de félonie.

Ainfi, su lieu d’appeller pour faux ju*

gement le feigneur qui établiifoit de ré-

gloit le tribunal , on appelloit les pair»

qui formoient le tribunal même : oft

évitoit par-là le crime de félonie ; otü

n’infultoit que fes pairs , à qui on pou-*

voit toujours faire raifon de Pinfulte.

On s’expofoit ( a) beaucoup, enfauf»

fant le jugement des pairs. Si l’on at-

tendoitque le jugement fût fait & pro*

noncé , on étoit obligé de les combat-:

tre ( b ) tous , lorfqu’ils offraient de
faire le jugement bon. Si l’on appelloit

avant que tous les juges euifent donné
leur avis , il falloit combattre tous ceux

qui étoient convenus ( c ) du même avis.

Four éviter ce danger, on fupplioit le

feigneur ( d ) d’or^nner que chaque

(a) Beaum. ch. LX i
, p, 3

1

3

,

(b) Ibid. p. 314»

(ç) Qui s’étoient accordés au jugement
(û) Beaum» ch, LXI, p. 3-1-^,
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pair dît tout haut fon avis ; & lorfque

le premier avoit prononcé, & que le

fécond alloit en faire de même , on lui

difoit qu’il étoit faux, méchant Sc ca-

lomniateur; & ce n’étoit plus que con-

tre lui quon devoit fe battre.

Défontaines ( a ) vouloit qu’avant de

faulfer ( b ) , on laifsât prononcer trois

)uges; & il ne dit point qu’il fallût les

combattre tous trois , & encore moins

qu’il y eût des cas où il fallut combattre

tous ceux qui s’étoient déclarés pour

leur avis. Ces différences viennent de

ce que dans ces temps-là il n’y avoit

guere d’ufage qui fuifent préciiément

les mêmes. B'eâumanoir rendoit compte

de ce qui fe paffoit dans le comté de

Clermont, Défontaines de ce qui ft

pratiquoit en Vermandois.~-

Lorfqu’un ( c) des pairs ou homme
de fief avoit déclaré qu’il foutiendroit

le jugement , le juge faifoit donner les

gages de bataille , & de plus prenoit fu-

reté de l’appellant qu’il foutiendroit

fon appel. Mais le pair qui étoit appel-

lé , ne donnoit point de furetés
,
parce

(V) Cb. xxii., art. r, ra-, Srn. Il dit feiîlemeûi
^u’oii leur payoiï à chacun une amende.

(b) Appeller de faux jueement.

4f)j- Beaum. ch. lxi , p. 3.14,

Jhr



342 De l’espri'ï des loix*,

qu’il étoit homme dufeigneur, 8c de»*

voit défendre l’appel, ou payer au fei-

gneur une amende de foixante livres.

Si celui (a) qui appelloit , ne prouvoit

pas que le jugement fût mauvais, il payoit

au feigneur une amende de foixante li-

vres , la même amende (h) au pair qu’il,

avoit appellé , autant à chacun de ceux

qui avoient ouvertement confenti au ju-

gement.

Quand un homme violemment foup-

çonné d’un crime qui rcéritoit la mort

,

avoit été pris 8c condamné, il ne pou-

voit appeller ( c ) de faux jugement : car

il auroit toujours appellé, oupourpro-
longer fa vie , ou pour faire la paix.

Si quelqu’un ( d) difoit que le juge-

ment étoit faux 8c mauvais , 8c n’offroit

pas de le faire tel , c’ell-à-dire , de com-
battre , il étoit condamné à dix fols d’a-

mende s’il étoit gentilhomme, 8c à cinq

fols s’il étoit ferf
,
pour les vilaines pa-

roles qu’il avoit dites.

Les juges (e) ou pairs qui avoient

(a.) Beaum. Ibid. Défont, ch. xxu, art. 9.

(b) Défont, ibtd. a >.

(c) Beaumanoir, ch. lli.p. & Défontaini%.
e. xx 11, art.. 21.

(d) Beaum , ch. ixr
, p. 314.

fai Défont, ch. xxn ? art 7*.
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été vaincus , ne dévoient perdre ni la

vie ni les membres ; mais celui qui les

appelloit étoit puni de mort-, lorfque

l’affaire étoit capitale ( a).

Cette maniéré d’appeller les hommes
de fief pour faux jugement , étoit pour

éviter d’appeller le leigneur même. Mais
(b) fi le feigneur n’avoit point de pairs ,

ou n’en avoir pas allez , il pouvoit à fes

frais emprunter (c) des pairs de fort

feigneur fuzerain : mais ces pairs n’é-

toient point obligés de juger s’ils ne le

vouloient; ils pouvoient déclarer qu’ils,

n’étoien.t venus que pour donner leur

confeil : & dans ce cas ( d )
particulier*

le feigneur jugeant & prononçant lui-

même le jugement , fi on appelloit con-

tre lui de faux jugement, c’étoità lui à
fouteriir l’appel*

Si le feigneur ( e ) étoit fi pauvre qu’il

ne fût pas en état de prendre des pairs

(a) Voyez Défont, ch. xxr, art. n r 12 & fui—

vantes ,
qui diftingue les cas où le faufleur perdoit la-

vie, la chofe concertée, ou feulement l’iaterlacu-

toire.

(I) Beaum. ch. Lxn , p. 322.. Défont, eh. xxii,

art. 1:.

<c), Le comte n’étoit p^obligé d^e-n prêter. Beaum^
eh. lxvii, p. 3 37.

' d) Nul ae peut faire jugement en fa cour , dijï

Baum. ch. ixvn , p. 3.36 & 3.37,

if) Ibid. ch. LXü , zi..
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de ion feigneur fuzerain , ou qu’il né*-

gligeât de lui en demander, ou que celui-»

ci refusât de lui en donner , le feigneur

ne pouvant pas juger feul, &: perfon-;

ne n’étant obligé de plaider devant un
tribunal où l’on ne peut faire jugement r

l’affaire étoit portée à la cour du fei--

gneur fuzerain.

Je crois que ceci fut une des grandes

caufes de la réparation de la juftice

d’avec le fief, d’où s’efl formée la régie

des jurifçonfultes François : Autre ckofe

tft lefief * autre chofe efi la juftice. Car

y ayant une infinité d’hommes de fief

qui n’avoïent point d’hommes fous eux,

ils ne furent point en état de tenir leur

cour; toutes les affaires furent portées

à la cour de leur feigneur fuzerain ; ils

perdirent le droit de juftice
,
parce qu’ils

n’eurent ni le. pouvoir ni la volonté de

le réclamer.

Tous les juges ( a ) qui avofent été

du jugement , dévoient être préfens

quand on le rendoit, afin qu’ils pufien

t

enfuivre & dire Oïl à celui qui voulant

faufler, leur deman doit s’ils enfuivoient^,

*car , dit Défontainesi ^ » ç’eft uni-

ra) Défont, cfr.xxi aj ayfc. 2^4.3;*^,

Ikii. arc. igî
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®^aire de courtoifie & de loyauté , <5c il «

n’y a point là de fuite ni de remife. »

Je crois que c’efl de cette maniéré de-

penfer qu’efl venu Pufage que l’on fuit

encore aujourd’hui en Angleterre
,
que'

tous les jurés foient de même avis pour

condamner à mort.'

Il falloir donc fe déclarer pour l’avis

de la plus grande partie ; & s’il y avoit

partage, on prononçoit, en cas de crime 3

pour Paccufé ; en cas de dettes
,
pour

le débiteur; en cas d’héritages, pour le

défendeur.-

Un pair , dit Défontaines (cl), né

pouvoir pas dire qu’il ne jugeroit pas

s’ils n’étoient que quatre (b), ou s’ils

n’y étoient tous , ou li les plus fages n’y

étoient ; c’efl comme s’il avoit dit , dans

la mêlée
,
qu’il ne fecourroit pas fon fei-

gneur, parce qu’il n’àvoit auprès de lui

qu’une partie de fes hommes. Mais c’é-

toit au feigneur à faire honneur à fa

cour , 5c à prendre fes plus vaillans hom-
mes & les plus fages. Je cite ceci pour

faire fentir le devoir des vaffaux , com-
battre & juger ; & ce devoir.étoit même

I
ia> Cîï. xxt, art. 37.
(b) Il falloir ce aoaibre aa rkôi&s ? ngsnïd&gsÿ,

fêx> art,
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tel, que juger c’étoit combattte.

Un feigneur {a) qui plaidoit à fa

cour contre fon valfal , & qui y étoit

condamné
,
pouvoit appeller un de les

hommes de faux jugement. Maisàcaufe

du refpect que celui-ci devoit à fon fei-

gneur pour la foi donnée , 6c la bienveil-

lance que le feigneur devoit à fon valfal

pour la foi reçue , on faifoit une diftinc-

tion : ou le feigneur difoit en général y

que le jugememt (6 ) étoit faux& mau-
vais ; ou il imputoit à fon homme des

prévarications (c) perfonnelles.- Dans
le premier cas il oifenfoit fa propre cour

,

êc en quelque façon lui-même, 5c il ne

pouvoit y avoir de gages de bataille : il

y en avoit dans le fécond
,
parce qu’il

attaquoit l’honneur de fon valfal; 6c ce-

lui des deux qui étoit vaincu
,
per-

doit la vie 5c les biens, pour maintenir

la paix publique.

Cette diftinétton , nécelfaire dans ce

cas particulier, fut étendue. Beaumanoir

dit que , lorfqae celui qui appelloit de.

(a) Voyei Beaum. ch. LXXVll
, p. 337.

<b C i j.icrement eft faux* ^ mauvais: Ibid. chv
XXV'li

j p 33/.
_

'

(f Vous avez fait ce jugement faux 8c mauvais
*oame mauvais que vous êtes , ou par lovier ou par.
jgraia Beaum , ch. J.xvil, £.ag.* 3 £7*.
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faux jugement , attaquoit un des hom-
mes par des imputations perfonnelles , il

y avoit bataille; mais que s’il n’attaquoit

que le jugement , il étoit libre (a) à

celui des pairs qui étoit appelle, de faire

juger l’affaire par bataille ou par droit»

Mais comme l’efprit qui regnoit du
temps de Beaumanoir étoit dereftrein-

dre î’ufage du combat judiciaire , & que

cette liberté donnée au pair appellé , de

défendre par le combat le jugement , ou

non, eft également contraire aux idées

de l’honneur établi dans ces temps-là ,

ôc à l’engagement où l’on étoit envers

fon feigneur de défendre fa cour, je

crois que cette didinélion de Beauma*
noir étoit une jurifprudence nouvelle

chez les François.

Je ne dis pas que tous les appels de

faux jugement fe décidaient par ba-

taille ; il en étoit de cet appel comme
de tous les autres. On fe fouvient des

exceptions dont j’ai parlé au chapitre

XXV. Ici, c’étoit au tribunal fuzera in

à voir s’il falloir ôter, ou non , les gages

de bataille*.

On ne pouvJfc point fauffer des ju-

gemens rendus dans la cour du roi;, car

tfl) MM' pa£> 3 37 & 33 fc-
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le roi n’ayant perfonne qui lui fût égafj

il n’yavoit perfonne qui pût l’appeller;

&: le roi n’ayant point de fupérieur, il

n’y avoit perfonne qui pût appeller de fa

cour.

Cette loi fondamentale , néceffaire

comme loi politique , diminuoit encore,

comme loi civile, les abus de la prati-

que judiciaire de ces temps-là. Quand
un feigneur craignoit {a) qu’on n£ faus-

sât fa cour, ou voyoit qu’on fe préfen-

toit pour la faufier; s’il étoit du bien

cle la juftice qu’on ne la faufsât pas,

il pouvoit demander des hommes de lar

cour du roi , dont on ne pcuvoit fauffer

le jugement; & le roi Philippe dit Dé-
fontaines (b) „ envoya tout fon confeil

pour juger une affaire dans la cour de

l’abbé de Corbie.

Mais fi le feigneur ne pouvoit avoif

des juges du roi , il ne pouvoit mettre

fa cour dans celle du roi, s’il relevoit

nuement de lui ; & s’il y avoit des fei-

gneurs intermédiaires, il s’adreffoit à fon

feigneur fuzerain , allant de feigneur en

feigneur jufqu’au roi.

Ainfl, quoiqu’on ifbût pas dans cg$

fef) Défont, ch. xxn, art.

#>, Ibid*
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^emps-là , la pratique ni l’idée même
des appels d’aujourd’hui, on avoit re-

cours au roi
,
qui étoit toujours la four-

ce d’où tous les fleuves partoient , & lj;

mer où ils revenoient.

CHAPITRE XXVIII.
De Vappel de défaute de droit.

o N appelloit de défaute de droit,

quand , dans la cour d’un feigneur , on
difFéroit, on évitoit, ou l’on refufoit

de rendre la juflice aux parties.

Dans la fécondé race
,

quoique le

Scomte eût pluneurs officiers fous lui , la

perfonne de ceux-ci étoit fubordonnée »

mais la jurifdi&ion ne l’étoit pas. Ces^

officiers , dans leurs plaids , affifes ou
placites

,
jugeoient en dernier reflbrt

comme le comte même ; toute la diffé-

rence étoit dans le partage de la jurifo

diétion : par exemple , le comte (a)
pouvoir condamner à mort

,
juger de la

liberté & de la reftitution des biens ; Ôç

le centenier ne. lÿiouvoit pas.

(û) Capitulaire III , del’aflSii, art. 3 , édit, dë
Baluie, pag-, 497 > & de Charles-le-chauve

»_
ajouté ^

Ja loi d;s ; iiv^ II , art. 3

,
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Par la même raifon , il y avoit des catî*

fes majeures (

a

) qui étoient réfervées

au roi; c’étoient celles qui intérelfoienr

direéfement l’ordre politique. Telles

étoient les difcufîîons qui étoient entre

les évêques , les abbés, les comtes &
autres grands

,
que les rois jugeoienî

avec les grands valfaux (b).

Ce qu’ont dit quelques auteurs
,
qu’on

appelloit du comte à l’envoyé du roi *

ou mijjks dominions „ n’eft pas fondé.

Le comte Sc le mijfus avoient une jurif*

diétion égale & indépendante l’une de
l’autre (c) : toute la différence (d)
étoit que le mijjus tenoit fes placites

quatre mois de l’année 5 &: le comte les

huit autres.

Si quelqu’un (e) condamné dans une

affife (/) , y demandoit qu’on le re-

jugeât , & fuccemboit encore , il payoit

une amende -de quinze fols , ou recevoir

quinze coups de la main des juges qui

avoient décidé l’affaire.

(a) Capitulaire III, de Tan 8iz , art z , édition d»
Eatuic ,v*g. 4:7.

(h) Cum fidei bus ; capitulaire de Louis le débonr

naire , édit, de Balu\e-, pag-.| 7.
(c) Voyez, le capitulaire ae Charles le chauve »

ajouté à la loî des Lombards, liv. II , article 3.

Capit-laire 111 , de l’an 811 , art. 8.

(e; Capitulaire ajouté à la loi des Lombards > liv*

Î1 7 tit* (J ) Platitum,
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Lorfque les comtes ou les envoyés

du roi ne fe fentoient pas afifez de force

pour réduire les grands à la raîfon , ils

leur faifoient donner caution (a) qu’ils

fe préfenteroient devant le tribunal du
roi : c’étoit pour juger l’affaire, & nou-

pour la rejuger. Je trouve dans le capi-

tulaire de Metz (h)
l’appel de faux ju-

gement à la cour duf roi établi, 5c tou-:

tes autres fortes d’appels profcrits Sc

punis.

Si l’on n’acquiefcoit
(c) pas au juge-1

ment des échevins (d) , & qu’on ne ré-

clamât pas, on étoit mis en prifon ju&
qu’à ce qu’on eût acquiefcé ; & fi Ton
réclamoit , on étoit conduit fous une

sûre garde devant le roi , 6c ^affaire fe

difcutoit à fa cour.

Il ne pouvoir guere être queilion de.

l’appel de défaute de droit. Car bien

loin que dans ces temps-là on eût cou-

tume de fe plaindre que les comtes ÔC

(a) Cela parole par les formules , les cbarrres & le®

tapitulaires.

(b) De Tan 757 , édit, de Baluze, pag. 180, art.

'êc 10 ; & le fynodè apiid. Veraas , de l’an i$$ , art z 9 »

édit, de jJa u e , p. 17^. Ces deux capitulaires furent

éaits fous le roiVep br
(c) Capitulaire XI de Charlemagne , de l’an 805*

édit, de àalu /. , p. 3 ; & loi de Lothaire
?
dans 1#

loi des Lombards, ltv. II , tit. 5; , art 2|,

(d

)

Qlfiçjej$ fçu| l£ fiaœte :Jcaiiai.
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autres gens qui avoient droit de tenir

des affiles , ne fuffent pas exaéts à tenir

leur cour , on fe plaignoit ( a ) au con-

traire qu’lis Tëtoient trop ; & tout eft

glein d’ordonnances qui défendent aux

comtes & autres officiers de juftice quel-

conques 3 de tenir plus de trois affifes

|Dar an* Il falloit moins corriger leur né-

gligence
3
qu’arrêter leur adlivité.

Mais ? lorfqu’un nombre innombra-:

t>îe de petites feigneuries fe formèrent *

que différens dégrcs de vaffielage furent

établis 3 la négligence de certains vaf-

faux à tenir leur cour 3 donna naiffancé

à ces fortes d’appels (£); d’autant plus

qu’il enrevenoît au feigneur fuzerain de#

amendes confidérables.

lAifagé du combat judiciaire s’étend

idant de plus en plus 3 il y eut des lieux *

des cas 5 des temps 3 ou il fut difficile

«d’affiembler les pairs 5 6c où par confé-*

quent on négligea de rendre la jullice»

jL
5appel de défaute de droit s’introdun

fit ; & ces fortes d’appels ont été fou*%

yent des points remarquables de notr$

Cà) Voyez la loi des Lombgls » liv. II, tit. 52.J
&rt. 22.

(£) On voit des appels de défauts de droit dèjjk-

! Avgujltt.
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biftoire

,
parce que la plupart des guer-

res de ces temps-là avoient pour motif

la violation du droit politique, comme
nos guerres d’aujourd’hui ont ordinai-

rement pour caufe , ou pour prétexte »

celle du droit des gens.

Beaumanoir ( a ) dit que , dans le cas

de déiaute de droit, il n’y avoit jamais

de bataille ; en voici les raifons. On ne
pouvoît pas appeller au combat le fei-

gneur lui-même , à caufe du refpeét du
à fa perfonne : on ne pouvoir pas appel-

ler les pairs du feigneur
,
parce que la

chofe étoit claire , & qu’il n’y avoit qu’a

compter les jours des ajournemens ou
des autres délais : il n’y avoit point de
jugement , & on ne fauifoit que fur un
jugement : enfin le délit des pairs ofièn-

foit le feigneur comme le partie; & il

étoit contre l’ordre qu’il y eût un comi
bat entre le feigneur & fes pairs.

Mais (5)

,

comme devant le tribunal

fuzerain , on prouvoit la défaute par té-

moins , on pouvoit appeller au combat

les témoins ; & par-là on n’offenfoit ni

le feigneur , ni fon tribunal.

Dans les cas Jh. la déf^utç vgngit 4#
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la part des hommes ou pairs du feigneuf

qui avoient dihéié de rendre la juflice,

ou évité de faire le jugement après les

délais pafïés , c’étoient les pairs du fei-

gneur qu'on appelloit de défaute de

droit devant le fuzerain ; 8c s’ils fuc-

comboient , ils ( a )
payoient une amen-

de à leur feigneur. Celui-ci ne pou voit

porter aucun fecours à fes hommes ; au

contraire il faifilfoit leur fief, jufqu’à ce

qu’ils lui euffent payé chacun une amen-

de de foixante livres.

2°. Lorfque la défaute ver oit de la

part du feigneur, ce qui arrivoit lorf-

qu’il n’y avoit pas allez d’hommes à fa

cour pour faire le jugement , ou lotf-

qu’il n’avoit pas aÜemhié fes hommes

,

ou mis quelqu’un à fa p ace pour les af-

fembler, on demandoit la défaute de-

vant le feigneur fuzerain : mais à caufe

du refpecf du au feigneur, on faifoit

ajourner la partie (Z? ) , de non pas le

feigneur.

Le feigneur demandoit fa cour de-

vant le tribunal fuzerain ; 8c s’il gagnoit

la défaute , on lui renvoyoir l’affaire , 8c

«n lui payoit une an|;ode de foixante

(a) Défaut, ch. XX , art. 2^.

jp) Ibid. ch. XXI, arc. 3 a*
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livres (a) : mais il la défaufce éuo.t prou-

vée , la peine ( b ) contre lui étoit de

perdre le jugement de la choie contef-

tée , le fond étoit jugé dans le tribunal

fuzerain ; en effet, on n’avoit demandé
la défaute que pour cela.

3°. Si l’on piaidoit (c) a la cour de

fon feigneur contre lui , ce qui n’avoit

lieu que pour les affaires qui concer-

noient le fief; après avoir laiffé paffer

tous les délais , on fommoit le feigneur

(4) même devant bonnes gens , & on le

faifoit fommer par le fouverain, dont

on devoir avoir permifîîon. On n’ajour-

îioit point par pairs, parce que les pairs

ne pouvoient ajourner leur feigneur ;

mais ils pouvoient ajourner (e) pour

leur feigneur.

Quelquefois (/) l’appel de défaute

de droit étoit fuivi d’un appel de faux

jugement , lorfque le feigneur , malgré
(ü) Beaum. eh. lxi , pag. 3 12»

(b) Défont, ch. XXI, art. 1, 29 .

(c) Sous le rcgne de Louis VIII , le lire de Nele
piaidoit contre Jeanne Comteffe de Flandres ; il la

fomma de le faire juger dans quarante jours , & il.

l’appella enf ute de défiute de droit à la cour du roi.

Elle répondit quelle le feroit juger par fes pairs en
Flandre. La cour du roi prononça qu’il n’y ferois

point renvoyé, & que l
/
joratelTe feroic ajournée.

i d ) Défont, ch. XXI ,'frt. i 4.

(ï) Ibid. arc. 9.

{f)Beaum. ch. LXl,p. iH*
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la dé faute , avoir fait rendre le juge*

ment.

Le vaffal (a) qui appelloit à tort fon

feigneur de défaute de droit , étoit con-

damné à lui payer une amende à fa vo-
lonté.

Les Gantois ( b ) avoient appelîé de

défaute de droit le comte de Flandre

devant le roi, fur ce qu’il avoir différé

de leur faire rendre jugement en fa cour.

Il fe trouva qu’il avoir pris encore moins

de délais que n’en donnoit la coutume

du pays. Les Gantois lui furent ren-

voyés ; il fit faifir de leurs biens jufqu’à

la valeur de foixante mille livres. Ils re-

vinrent à la cour du roi
,
pour que cette

amende fût modérée; il fut décidé que

le comte pouvoir prendre cette amende,

& même plus , s’il vouloir. Beaumanoir

avoit affidé à ces jugemens.

q.°. Dans les affaires que le feigneuf

ÿouvoit avoir contre le vaffal pour rai-

fon du corps ou de l’honneur de celui-ci,

ou des biens qui n’étoient pas du fief ;

il n’étoit point queflion d’appel de dé-

faute de droit
;
puifqu’on ne jugeoiç

Ça) Ibid. p. 3i2,.MaiscelC')qui ? n’auroit été hom-
*ne, ni tenant du feigneur, ne lui payoit qu'un#
amende de 60 livres, ibid,

{b) Ibid. pag, 31 S*
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point à la cour du feigneur , mais à la

cour de celui de qui il teno.it j les hom-
mes, dit Défontaines (a) J n’ayant pas

droit de faire jugement fur le corps do
leur feigneur.

J’ai travaillé à donner une idée claire

deceschofes
,
qui , dans les auteurs de

ces temps-là , font fi confufes & fi obf-

cures
,
qu’en vérité les tirer du çahos

ou elles font , c’eft les découvrir.

(a) Ch. XXI , art. 35.

CHAPITRE XXIX.
Epoque du régné defaim Louis.

S a i n t Louis abolit le combat ju-

diciaire dans les tribunaux de fes do-

maines , comme il paroît par l’ordon-

nance (æ) qu’il fit là-deffus, & par les

établiJJ'emens (f> ).

Mais il ne l’ôta point dans les cours

de fês (c) barons, excepté dans le cas

d’appel de faux jugement.

On ne pouvoit fauffer ( d) la cour de

(a) En 1260. 7%
(b) Liv. I , ch. Il Sc VI i j liv. II , ch. x & XI.

(c) Comme il paroît partout dans les étabÜjTss

Biens 3 Sc Bea.uma.noir -, ch. LXi
,
pag. 309.

(i

)

C’eft-à-dire, appeller de faax jugement.,

Tome IIL Q
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fon feigneur , fans demander le combat

judiciaire contre les juges qui avoient

prononcé le jugement. Maisfaint Louis

introduifit ( a ) l’ufage de faulfer fans

combattre ; changement qui fut une efr

pece de révolution.

Il déclara ( b )
qu’on ne pourroit point

faulfer les jugemens rendus dans les fei-

gneuries de fes domaines ,
parce que

c’étoit un crime de félonie. Effeétive-?

ment , fi c’étoit une efpece de crime de

félonie contre le feigneur , à plus forte

raifon en étoit-ce un contre le roi. Mais

il voulut que l’on pût demander amen-»

dement (c) des jugemens rendus dans

"

fes cours ;
non pas parce qu’ils étoient

faulfement ou méchamment rendus,mais

parce qu’ils faifoient quelque préjudice

( d ). Il voulut , au contraire
,
qu’on fût

contraint de faulfer (e) les jugemens

des cours des barons, fi l’on vouloit s’en

plaindre.

On ne pouvoit point , fuivant les éta*

blilfemens , faulfer les cours des domai-?

(a) EtaMiflTemens , liv. I, chap. Vl
5
& liv. II

«h. xv.
(b) Ibid. liv. II, ch. xv.*'

(c) Ibid. liv. I, ch. LXXVIII : &liv. II, ch. XV,

(d) Ibid. liv. Ij ch. LXXVIII.

'«) Ibid. liv. II , ch. XV,
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nés du roi , comme on vient de le dire.

Il falloit demander amendement devant!

le même tribunal : & en cas que le bailli

ne voulût pas faire l’amendement requis,

le roi permettoit de faire appel à ( & ) fa

cour ; ou plutôt, en interprétant les éta-

blilfemens par eux-mêmes , de lui pré-,

fenter (b) une requête ou fupplication.'

A Pégard des cours des feigneurs»

faint Louis , en permettant de les faulfer,

voulut que PafFaire fût portée ( c ) au

tribunal du roi ou du feigneur fuzerain

,

non (d) pas pour y être décidée par le

combat , mais par témoins , fuivant une

forme de procéder dont il donna des

réglés (e).

Ainli , foit qu’on pût faulfer, comme
dans les cours des feigneurs ; foit qu’on

ne le pût pas , comme dans les cours de

fes domaines ; il établit qu’on pourrait

appeller , fans courir le hazard d’un

combat.

(a) Etabliflemens , liv. I , ch. IXXVIII.
(b) Ibid. liv. II , ch. XV.
(c) Mais fi on ne fauiïoit pas, & qu’on voulût ap-

peiler , on n’étoit point reçu. EtablifTemens , liv. 1 1 *

ch. xv. Li Jire en auroit, k recort de fa cour droit fai-

faut.
'*

(d) Ibid. liv. I, ch. VI & lxvii'j &iiv. II , cb. xrç
& Beaum. ch. XI , pag. $ 8.

le) Etablifif. liv. I , ch. l > II 3c iii.

QŸ
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Défontaines (a) nous rapporte Ie$

deux premiers exemples qu’il ait vus, ou
l’on ait ainfi procédé fans combat judi-

ciaire : l’un dans une affaire jugée à la

cour de faint Quentin
,

qui étoit du
domaine du roi ; & l’autre dans la cour

h. le comte, qui étoit prér

’ancienne jurifprudence :

affaires furent jugées par

On demandera peut-être pourquoi

Jàint Louis ordonna pour les cours de

fes barons une maniéré de procéder

différente de celle qu’il établiffoit dans

les tribunaux de fes domaines : en voici

la raifon. Saint Louis ffatuant pour les

cours de fes domaines , ne fut point

gêné dans fes vues : mais il eut des mé-?

nagemens à garder avec les feigneurs ,

qui jouiffoient de cette ancienne préro-*

gative
,
que les affaires n’étoient jamais

tirées de leurs cours ? à moins qu’on ne

s’exposât aux dangers de les fauifer.

Saint Louis maintint cet ufage de fauf-

fer ; mais il voulut qu on pût fauffer

fans combattre; c’eft-à-dire
,
que, pour

que le changement fe tic moins fentir, il

ôta la chofe, & laiffa fubfiffer les termes.

Ceci ne fut pas univerfellement re^
ia) Ch. xxiJ , art. iô ft

de Ponthieu, o

fent , oppofa 1

mais ces deux
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Hans les Cours des feigneurs. Bsauma-
noir ( a ) dit que de fon temps ii y avoit

deux maniérés de juger , l’une fuivant

1 ’établiffement-le~roi , 6c l’autre fuivant

la pratique ancienne : que les feigneurs

avoient droit de fuivre l’une ou l’autre

de ces pratiques ; mais que
?
quand dans

une affaire on en avoit choifi urte , on
ne pouvoit plus revenir à l’autre. Il ajou-

te (b
) que le comte de Clermont fui-

voit la nouvelle pratique , tandis que fes

vaffaux fe tenoient à l’ancienne : mais

qu’il pourrait
,
quand il voudroit > réta-

blir l’ancienne ; fans quoi il auroit moins
d’autorité que fes vanaux.

Il faut fçavoir que la France étoit

pour lors (c) divifée en pays du domai-

ne du roi , & en ce que l’on appelloit

pays des barons ou en baronnies ;

pour me fervir des termes des établiffe-

mens de S. Louis * en pays de l’obéif*

fance-Ie-roi , & en pays hors l’obéif-

fance-le-roi. Quand les rois faifoient des

ordonnances pour les pays de leurs do-

maines , jls n’employoient que leur feule

autorité : mais anand ils en faifoiènt quj

(æ) Ch. IXI, pag. 3C9.

( b) Ibid.

Cc) Voyez. Btaumanoir ; Défontaines ; & le* étir.

kliflemens, liv. Il, ch, x, xr , xv & autres.
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regardoient aufïl les pays de leurs ba«-'

rons, elles étoient faites (a) de con-

cert avec eux , ou fcellées ou foufcri-

tes d’eux : fans cela, les barons les rece-

voient ou ne les recevoient pas , fuivant

qu’elles leur paroilfoient convenir ou

non au bien de leurs feigneuries. Les
arriéré-vaffaux étoient dans les mêmes
termes avec les grands vaflaux. Or les

établilfemens ne furent pas donnés du
confentement des feigneurs

,
quoiqu’ils

ftatuaifent fur des chofes qui étoient

pour eux d’une grande importance : ainlî

ils ne furent reçus que par ceux qui cru-

rent qu’il leur étoit avantageux de les

recevoir. Robert fils de «S. Louis les

admit dans fa comté de Clermont ; &
fes valfaux ne crurent pas qu’il leur con-

vînt de les faire pratiquer chez eux.

Voyer. les ordonnances du commencement de
3a troifie'me race , dans le recueil de Lauriere , fur-

tout celles de Philippe Augufte fur la jurifdidion

eccléfiaftique, & celle de Louis VIII fur les Juifs
; &

les Chartres rapportées par M. Brujftel, notamment
celle de S. Louis fur le bail & le rachat des terres,

& la majorité féodale des filles, tom. II, liv. III,

pag, 35 ; & ibid, l’ordonnance de Philippe Augufte 9

î>ag. 7»
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CHAPITRE XXX.
Obfervation fur les appels.

o N conçoit que des appels, qui étoient

des provocations à un combat, dévoient

fe faire fur le champ. *> S’il fe part de «

court fans appelles dit Beaumânoir {a ),
œ

il perd fon appel , & tient le jugement «

pour bon. « Ceci fubfifta , même après

qu’on eut reftreint l’ufage (&) du com-
bat judiciaire.

(<s) Ch. LXin
,
pagi 327 ; Ibid. ch. ixi

, p. 3 12.

(fc; Voyez les établiflemens de S. Louis

,

liv. II»

Ch. xv 5 l'ordonnance de Charles VII, de 1453.

CHAPITRE XXXI.
Continuation du mêmefujet*

]L e villain ne pouvoir pas fauflfer là

cour de fon feigneur : nous l’apprenons

de Défontaines (a); Sc cela eft confir-

mé par les établilfemens (b). » Auffi , dit «

encore Défontaines ( c ), n’y a-t’il en- «

tre toi feigneur Sc ton villain autre juge «*

fors dieu, ce (B

U) Ch. xxi, art. 2r &22.
(b) Liv. I, ch. cxxxvi.
(c) Ch. il, art. S,

Q iv
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. C’étoit Pufage du combat judicîaîfg

qui avoit exclus les villains de pouvoir

faufler la cour de leur feigneur ; & cela

eft fi vrai
,
que les villains qui, par char-

tre ( a ) ou par ufage , avoient droit de

combattre , avoient aufli droit de fau£

fer la cour de leur feigneur
,
quand mê-

me les hommes qui avoient jugé au-*

roient été ( b ) chevaliers ; ScDéfontai-

nés (c) donne des expédiens pour que

ce fcandale du villain, qui, en faulfant le

jugement , combartroit contre un che~

valier, n’arrivât pas.

La pratique des combats judiciaires

commençant â s’abolir , Sc Pufage des

nouveaux appels à s’introduire,- on pen-

fa qu’il étoit déraifonnable que les per-

fonnes franches eulfent un remede con-

tre Pinjuftice de la cour de leurs fei-

gneurs , St que les villains ne l’eulfent

pas ; Sc le parlement reçut leurs appels

comme ceux des perfonnes franches.

(a) Défont, ch.xxu, art. 7. Cet article & le 2*
«lu ch. xxii du même auteur , ont été jufqu’ici très-

anal expliqués. Défownines ne met point en oppofî-

tion le jugement du feigneur avec celui du chevalier,

puifque c’étoit le même ; mais il oppofele villain or-
dinaire à celui qui avoit le pf '> ilége de combattre.

(b) Les chevaliers peuvent toujours être du nom-*
!s>re des juges. Défont. chw xxi , art» 43»

(c) Ch»MU > art,
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CHAPITRE XXXII.

Continuation du mêmefujet.

Lorsqu’ on fauffoit la cour de fon

feigneur , il venoit en perfonne devant

le feigneur fuzerain, pour défendre le

jugement de fa cour. De même (à) >

dans le cas d’appel de défaute de droit

,

la partie ajournée devant le feigneur fu-

zerain menoit fon feigneur avec elle,

afin que , fi la défaute n’étoit pas prou^

yée , il pût r’avoir fa cour.

Dans la fuite , ce qui n’étoit que deux

cas particuliers étant devenu général

pour toutes les affaires
,
par l’introduc-

tion de toutes fortes d’appels , il parut

extraordinaire que le feigneur fut obligé

de paffer fa vie dans d’autres tribunaux

que les liens , & pour d’autres afFaires

que les fiennes. Philippe de Valois ( b )

ordonna que les baillis feuls feroient

ajournés. Et quand l’ufage des appels

devint encore plus fréquent , ce fut aux

parties à défendre à l’appel j le fait ( c )

(a) Défont, ch. xxifjkrt. 3 3 .

(b) En 133a.

(c) Voyez quel étoit l’état des chofes du temps de
Boutiïlitr , qui vivoit en l’an 140a. Somme rurale ,

Jiv. I , pas. 19 & Z9,

Qy
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'du juge devint le fait de la partie.

J’ai dit (a) que , dans l’appel de dé-

faute de droit, le feigneur ne perdoit

que le droit de faire juger l’affaire en

fa cour. Mais fi le feigneur étoit at»

taqué lui - même comme ( b ) partie*

ce qui devint très - fréquent ( c ) , il

payoit au roi , ou au feigneur fuzerain

devant qui on avoit appelle , une amen-

de de foixante livres. De-là vint cet

ufage 3 lorfque les appels furent univei-

fellement reçus , de faire payer l’amen-

de au feigneur lorfqu’on réformoit la

fentence de fon juge : ufage qui fubfifla

longtemps
,
qui fut confirmé par l’or-

donnance de Rouflillon, & que fon ab-

furdité a fait périr.

(a) Ci-deflus,,eh. XXX.'

(b) Beaum. çK. IXI
,
pag. 3

1

2 & 3

1

3 .

(c) Ibid •

CHAPITRE XXXIII.
Continuation du mimefujet.

D ans la pratique du combat judi-

ciaire * le fauffeur
,
Çüi avoit appelle un

des juges
3
pouvoit perdre ( a ) par le

(a) Défont, ch. xxi, art. 14,
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combat fon procès , 8c ne pouvoir pas

le gagner. En effet, la partie qui avoir

un jugement pour elle, n’en devoitpas

être privée par le fait d’autrui. Il fal-

loit donc que le fauffeur qui avoit vain-

cu , combattît encore contre la partie ,

non pas pour fçavoir fi le jugement étoit

bon ou mauvais ; il ne s’agiffoit plus de
ce jugement, puifque le combat l’avoit

anéanti ; mais pour décider fi la deman-
de étoit légitime ou non ; 8c c’eft fur ce

nouveau point que Ton combattoit. De-
là doit être venue notre maniéré de pro-

noncer les arrêts : La cour met l’appel au

néant ; la cour met l’appel & ce dont a

été appellé au néant. En effet
,
quand

celui qui avoit appellé de faux jugement

étoit vaincu , l’appel étoit anéanti ;

quand il avoit vaincu , le jugement étoit

anéanti , 8c l’appel même : il falloit pro-;

céder à un nouveau jugement.

Ceci eft fi vrai
,
que , lorfque l’affaire

fe jugeoit par enquêtes , cette maniéré

de prononcer n’avoit pas lieu. M. de la

Roche-Flavin nous dit {a) que la cham-

bre des enquêtes ne pouvoit ufer de cet-

te forme dans léJpremiers temps de fa

création.

(a) Des parlemens de France , liv. I , ch. xvii

Q vj
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CHAPITRE XXXIV.
Comment la procédure devintfecrette*

X» e s duels avoient introduit une for**

me de procédure publique; l’attaque

& la défenfe étoient également connues.

Les témoins , dit (a) Beaumanoir

*

. doivent dire leur témoignage devant:

tous. CC

Le commentateur de Boutillier dk
avoir appris d’anciens praticiens & de

quelques vieux procès écrits à la main-,

qu’anciennement, en France * les procès

criminels fe faifoient publiquement, 6c

en une forme non guere différente des

jugemens publics des Romains. Ceci

étoit lié avec l’ignorance de l’écriture ,

commune dans ces temps-là. L’ufage de
l’écriture arrête les idées, & peut faire

établir le fecret : mais quand on n’a point

cet ufage , il n’y a que la publicité de la

procédure qui puilfe fixer ces mêmes
idées.

Et comme Ü pouvoit y avoir de l’in-

certitude fur ( b ) ce <|.i avoit été jugé

(a) Ch. LXi, pag. 315.

Comme dit Beaian, eh. xxxix. p»g. ze?t
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par hommes , ou plaidé devant hom-:

mes, on pouvoit en rappeller la mé-
moire toutes les fois qu’on tenoit la

cour
,
par ce qui s’appelait la procé-

dure par record (i) ; & dans ce cas , il

n’étoit pas permis d’appeller les témoins

au combat ÿ car les affaires n’auroieni

jamais eu de fin.

Dans la fuite , il s’introduifït une for*

me de procéder fecrette. Tout étoit pu*

blic : tout devint caché ; les interroga-

toires, les informations, le récollement *

la confrontation , les conclufions de la

partie publique ; & c’eft l’ufage d’au-

jourd’hui. La première forme de procé-

der convenoit au gouvernement d’a-

lors, comme la nouvelle étoit proprem
gouvernement qui fut établi depuis.

Le commentateur de Boutillier fixe à
1

l’ordonnance de 1^39 l’époque de ce

changement. Je crois qu’il fe fit peu à

peu , 5c qu’il paffa de feigneurie en fei~

gneurie , à mefure que les feigneurs re-

noncèrent à l’ancienne pratique de ju-

ger, & que celle tirée des établiffèlnens

de 5. Louis vint à fe perfectionner. En
effet , Beaumans'§ (b) dit que ce n’étoit

(a) On prouvoit par témoins ce «jui s’éïois déj&

.^affé, dit, ou ordonné en iuftlçe*,

(b) Ch, XXXiX
j
pag. 21$.
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que dans les cas où on pouvoir don*

ner des gages de bataille , qu’on enten-

doit publiquement les témoins : dans

les autres , on les oyoit en fecret , & on
rédigeoit leurs déportions par écrit. Les
procédures devinrent donc fecrettes*

lorfqu’il n’y eut plus de gages de ba-,

taille.

CHAPITRE XXXV.
Des dépens.

Anciennement en France , iî

n’y avoit point de condamnation de dé-

pens ( a ) en cour laye. La partie qui

fuccomboit étoit allez punie par des

condamnations d’amende envers le fei-

gneur 8c fes pairs. La maniéré de pro-

céder par le combat judiciaire faifoit

que?

, dans les crimes , la partie qui fuc-

comboit , 8c qui perdoit la vie 8c les

biens , étoit punie autant qu’elle pou-
voit l’être : 8c dans les autres cas du
combat judiciaire , il y avoit des amen-;

des quelquefois fixes
,
quelquefois dé-;

(a) Défont, dans fon confeil, ch. xxu , art. 3' dt

* ; & Beaum, ch. XXXHlj EtabJiflçmens ? liv« fi
«h. xc.
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pendantes de la volonté du feigneur

,

qui faifoient allez craindre les événe-

mens des procès. Il en étoit de même
dans les affaires qui ne fe décidoient

que par le combat. Comme c’étoit le

feigneur qui avoit les profits principaux,

c’étoit lui aufli qui faifoit les principa-

les dépenfes , foit pour alfembler fes

pairs, foit pour les mettre en état de
procéder au jugement. D’ailleurs , les

affaires Unifiant fur le lieu même , &
toujours prefque fur le champ, &; fans

ce nombre infini d’écritures qu’on vit

depuis , il n’étoit pas néceffaire de don-

ner des dépens aux parties.

C’eft l’ufage des appels qui doit na-

turellement introduire celui de donner

des dépens. Aufîi Défontaines (a) dit-

il que , lorfqu’on appelloit par loi écri-

te, c’eft-à-dire quand on fuivoit les

nouvelles loix de faïnt Louis on don-

noit des dépens ; mais que , dans l’ufa-

ge ordinaire
,
qui ne permettoit point

d’appeller fans fauffer, il n’y en avoit

point ; on n’obtenoit qu’une amende , &
la poffeffion d’an& jour de la chofe con-

teftée , fi l’affale étoit renvoyée au

feigneur.

£0) Ch. xxii
,

art. 8,
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Mais , lorfque de nouvelles facilité^

d’appeller augmentèrent le nombre dei

appels ( « ) ;
que

,
par le fréquent ufage

de ces appels d’un tribunal à un autre ,

les parties furent fans cefle tranfportées

fcors du lieu de leur féjour \ quand Part

nouveau de la procédure multiplia 6c

•ternifa les procès ; lorfque la îcience

d’éluder les demandesles plus juftes fe

fut rafinée ; quand un plaideur fçut fuir,

aniquement pour fe faire fuivre ; lort:

que la demande fut ruineufe , 6c la dé-

fenfe tranquille
;
que les raifons fe per-:

dirent dans des volumes de paroles 6c

d’écrits ; que tout fut plein de fuppôts

dre la juftice ; que la mauvai

va des confeils , là où elle ne trouva pas

des appuis ; il fallut bien arrêter les plai-

deurs par la crainte des dépens. Ils du-?

rent les payer pour la décifton , 6c pour
les moyens qu’ils avoient employés

pour l’éluder. Charles le bel fit là-deftug

une ordonnance (b) générale.

\a) A préfent que l’on eft iî enclin à appeller , <63
^outillier

,

fomnve male
1 üvi I j «U* 3 ?

de juftice
,
qui ne dévoient

(b) En 1324.
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CHAPITRE XXXVI.
De la partie publique.

Comme , par les loîx faliques &: Ri-#

puaires , & par les autres loix des peu-

ples barbares , les peines des crimes

étoient pécuniaires ; il n’y avoit point

pour lors , comme aujourd’hui parmi

nous , de partie publique qui fût char-

gée de la pourfuite des crimes. En ef-

fet , tout fe réduifoit en réparations de

dommages ; toute pourfuite étoît en

quelque façon civile , & chaque parti-

culier pouvoit la faire. D’un autre côté *

le droit Romain avoit des formes popu-

laires pour la pourfuite des crimes
,
qui

ne pouvoient s’accorder avec le minif-

tere d’une partie publique.

L’ufage des combats judiciaires ne

répugnoit pas moins à cette idée; car,

qui auroit voulu être la partie publique ,

éc fe faire champion de tous contre

tous ?

Je trouve, dans un recueil deformu-s

les que M. Muratori a inférées dans les

loix des LombarJs, qu’il y avoit dans

la fécondé race un avoué de la {a) pair

(a) Aivocatus di pane çubliçê*
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tie publique. Mais , fi on lit le recueil

entier de ces formules , on verra qu’il y
avoit une différence totale entre ces of-

ficiers , & ce que nous appelions aujour-

d’hui la partie publique , nos procureurs

généraux , nos procureurs du roi ou des

feigneurs. Les premiers étoient plutôt

les agens du public pour la manutention

politique & domeftique* que pour la ma-
nutention civile. En effet, on ne voit

point, dans ces formules
,
qu’ils fuffent

chargés de la pourfuite des crimes,

des affaires qui concernoient les mi-

neurs, leséglifes, ou l’état desperfon-

nes.

J ’ai dit que l’établilfement d’une par*

République répugnoit à l’ufage du com-

bat judiciaire. Je trouve pourtant , dans

ifne de ces formules , un avoué de la

partie publique qui a la liberté de com-
battre. M. Muratori l’a mife à la fuite

de la conflitution ( a ) d ’Henri I pour

laquelle elle a été faite. Il efl dit dans

cette conflitution
,
que » fi quelqu’un tue

s» fon pere , fon frere , fon neveu , ou quel-

w qu’autre de fes parens, il perdra leur

» fucceffion
,
qui palfâa aux autres parens;

(a) Voyez cette conflitution & cette formule, dans

|e fécond volume des hifloriens d’Italie, pag. 17^
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& que la Tienne propre appartiendra au ce

£fc. a Or c’eft pour la pourfuite de cet-

te fucceffion dévolue au fifc
,
que l’a-

voué de la partie publique, qui en fom
tenoit les droits , avoit la liberté de

combattre : ce cas rentroit dans la régie

générale.

Nous voyons, dans ces formules, l’a-

voué de la partie publique agir contre

(

a

) celui qui avoit pris un voleur, Sc

ne l’avoit pas mené au comte ; contre

celui ( b ) qui avoit fait un foulevement

ou une alfemblée contre le comte ; con-

tre celui ( c ) qui avoit fauvé la vie à un

homme que le comte lui avoit donné
pour le faire mourir ; contre l’avoué des

églifes ( d ) , à qui le comte avoit ordon-

né de lui préfenter un voleur , & qui

n’avoit point obéi ; contre celui ( e ) qui

avoit révélé le fecret du roi aux étran-

gers ; contre celui (/) qui , à main ar-

mée , avoit pourfuivi l’envoyé de l’em-

pereur; contre celui (g) qui avoit mé-

(aï Recueil de Muratori

,

pag. 104, fur la loi 81

3e Charlemagne , liv. I, tit. 26

,

§.78.
(b) Autre formule , ibid. p. 87.

(c) Ibid. pag. 1C4. '|

(d) Ibid. pag. 9y

.
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prifé les lettres de l’empereur , 8c S
étoit pourfuivi par l’avoué de l’empe-

reur , ou par l’empereur lui-même } con-

tre celui (à) qui n’avoit pas voulu re-

cevoir la monnoie du prince : enfin , cet

avoué demandoit les chofes que la loi

adjugeoitau fife (b).

Mais dans la pourfuite des crimes >

on ne voit point d’avoué de la partie

publique ; même quand on emploie les

duels (c); même quand il s’agit d’in-

cendie ( d) ; même lorfque le juge eû

tué ( e )
fur fon tribunal ; même lorf-

qu’il s’agit de l’état des perfon-

nes (/), delà liberté Ôc de la fervi*

tude(g).

Ces formules font faites , non feule-

ment pour les loix des Lombards, mais

pour les capitulaires ajoutés ;
ainfi il ne

faut pas douter que , fur cette matière >

elles ne nous donnent la pratique de U
fécondé race.

Il efi: clair que ces avoués de la partît

publique durent s’éteindre avec la fe*

(a) Formule j pag. 132,

fb) Ibid. pag. 117.
(c) Ibid. pag. 147« f
(d) Ibid .
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fconde race , comme les envoyés du roi

dans les provinces
;
par la raifon qu’il

n’y eut plus de loi générale , ni de fifo

général ; & par la raifon qu’il n’y eue

plus de comte dans les provinces, pour
.tenir les plaids 5 &par conféquent plus

de ces fortes d’officiers dont la prin*

cipale fonélion étoit de maintenir l’au-

torité du comte.

L’ufage des combats , devenu plus

fréquent dans la troifié'me race , ne per-

mit pas d’établir une partie publique.

Audi Boutillier J dans fa fomme rurale ,

parlant des officiers de juftice, ne cite-

t’il que les baillis , hommes féodaux &
fergens. Voyez les établiffemens ( a ) 9

& Beaumanoir ( b ) fur la maniéré

dont on faifoit les pourfuites dans ces

temps-là.

Je trouve dans les loix ( e ) de Jac-

ques II roi de Majorque, une création

de l’emploi de procureur { d, ) du roi

,

avec les fondions qu’ont aujourd’hui les

nôtres. Il eft vifible qu’ils ne vinrent

(cl LÎV. I , ch. x ; & liv. II , oh. xi & xni.
(b) Ch. 1, & ch. lxi.

(c) Voyex. ces loix dans les vies des faints du mois
ë '

juin , tom. III
, p. 26. P

(d) Qui continue noftram facram iuriam fequi t«~

ntatur ; injlituatur quifatta. & caufas in ipso, curia

fjiQveat atque pr.ofecjug.iyr.
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qu’après que la forme judiciaire eut
changé parmi nous.

CHAPITRE XXXVII.
Comment les établijfemens de faint Louis

tombèrent dans l’oubli.

C E fut le deftin des établijjemens à

qu’ils naquirent, vieillirent, & mouru-3

rent en très-peu de temps.

Je ferai là-deffus quelques réflexions."

Le code que nous avons fous le nom
d’établilfemens de faint Louis _> n’a ja-

mais été fait pour fervir de loi à tout le

royaume
, quoique cela foit dit dans la

préface de ce code. Cette compilation

efl un code général
,
qui ftatue fur tou-<

tes les affaires civiles, les difpofltions

des biens par teflament ou entre-vifs ,

les dots &: les avantages des femmes ,

les profits & les prérogatives des fiefs ,

les affaires de police, &c. Or, dans un
temps où chaque ville, bourg ou village,

avoit fa coutume , donner un corps gé-

néral de loix civiles, c’étoit vouloir ren-

verfer dans un moment toutes les loix

particulières , fous Mutuelles on vivoit

dans chaque lieu du royaume. Faire une

coutume générale de toutes les courut
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mes particulières , feroit une chofe in-

confidérée, même dans ce temps-ci, où
les princes ne trouvent partout que de
l’obéiifance. Car , s’il eft vrai qu’il ne
faut pas changer lorfque les inconvé-

niens égalent les avantages , encore

moins le faut-il lorfque les avantages

font petits Sc les inconvéniens immen-
fes. Or , fi l’on fait attention à l’état où
étoit pour lors le royaume, où chacun

s’enyvroit de l’idée de fa fouveraineté

Ôc de fa puilfance » on voit bien qu’en-

treprendre de changer partout les loix

&: les ufages reçus , c’étoit une chofe

qui ne pouvoir venir dans l’efprit de
ceux qui gouvernoient.

Ce que je viens de dire prouve en-

core que ce code des établilfemens ne

fut pas confirmé en parlement par les

barons & gens de loi du royaume , com-
me il efl: dit dans un manufcrit de l’hô-

tel de ville d’Amiens, cité par M. DiH
cange (à). On voit , dans les autres ma-

nufcrits
,
que ce code fut donné parfaint

Louis en l’année 1270 , avant qu’il par-

tit pour Tunis : ce fait n’eft pas plus

vrai; carfaint Lou3 eft. parti en 1269 ,

comme l’a remarqué M. Ducange
; d’où

Préface fur les établiflemens*
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il conclut que ce code auroit été publié

en fon abfence. Mais je dis que cela ne

peut pas être. Commentfaint Louis au-

roit-il pris le temps de fon abfence
,
pour

faire une chofe qui auroit été une fe-

mence de troubles , & qui eût pu pro-

duire , non pas des changemens , mais

des révolutions ? Une pareille entreprifè

avoir befoin
,
plus qu’une autre , d’être

fuivie de près ; & n’étoit point l’ou-

vrage d’une régence foible , & même
compofée de feigneurs qui avoient in-

térêt que la chofe ne réufsît pas, C’étoit

Matthieu * abbé de S. Denys; Simon de

Clermont, comte de Nelle ; &: en cas de

mort, Philippe J évêque d’Evreux ; &
Jean , comte de Ponthieu. On a vu ci-

deffus ( a ), que le comte de Ponthieu

s’oppofa dans fa feigneurie à l’exécu-

tion d’un nouvel ordre judiciaire.

Je dis en troiliéme lieu
,

qu’il y a

grande apparence que le code que nous

avons eft une chofe différente des éta*

bliffemens de faim Louis fur l’ordre ju-

diciaire. Ce code cite les établiffemens ;

il eft donc un ouvrage fur les établiffe-

mens , & non pas le^tabliffesnens. De
plus , Beaumanoir , qui parle fouventi

(*) Ch. xxjx,

de$
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Ses établiflemens àzfaint Louis , ne cite

que des établiflemens particuliers de ce

prince 9 & non pas cette compilation

des établiflemens. Défontaines {a), qui

écrivoit fous ce prince, nous parle des

deux premières fois que l’on exécuta fes

établiflemens fur l’ordre judiciaire, com-

me d’une chofe reculée. Les établifle-

mens defaint Louis étoient donc anté-

rieurs à la compilation dont je parle ,

qui , à la rigueur , en adoptant les

prologues erronés mis par quelques

ignorans à la tête de cet ouvrage , n’au-

roit paru que la derniere année de la vie

de faint Louis

,

ou même après la morç

de ce prince.

(û) Voyez ci-defïusle ch. xxix.

CHAPITRE XXXYIII.
Continuation du mêmefujet.

Qu’est-ce donc que cette com-
pilation que nous avons fous le nom
d’établiflemens defaint Louis .? Qu’eft-

ce que ce code obfcur, confus , & am-

bigu, où l’on mo^ fans cefle la jurif-

prudencjg Françoife avec la loi Romaine^

©ù l’on parle comme un légiflateur , &
Tome IIL R
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où l’on voit un jurifconfulte ; où l’on

trouve un corps entier de jurifprudence

fur toùs les cas , fur tous les points du
droit civil f II faut fe tranfporter dans

ces temps-là.

Saint Louis , voyant les abus de la ju-

rifprudence de fon temps , chercha à en

dégoûter les peuples : il fit plufieurs ré-

giemens pour les tribunaux de fes do-
maines , & pour ceux de fes barons ; Sc

il eut un tel fuccès
,
que Beaumanoir (a)

,

qui écrivoit très-peu de temps après la

mort de ce prince, nous dit que la ma-
niéré de juger établie par faint Louis -

étôit pratiquée dans un grand nombre
de cours des feigneurs.

Ainfi ce prince remplît fon objet,'

quoique fes réglemens pour les tribu-

naux des feigneurs n’euffent pas été faits

pour êere une loi générale du royaume

,

mais comme un exemple que chacun

pourroit fuivre , & que chacun même
auroit intérêt de fuivre. Il ôta le mal

,

en faifant fentir le meilleur. Quand on
vit dans fes tribunaux

,
quand on vit

dans ceux des feigneurs une' maniéré de

procéder plus navire'le, plus raifon-

nable
,
plus conforme à la morale , à la

i«) Ch. LXi, pa^ 309.
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religion , à la tranquillité publique , à la

fureté de la perfonne & des biens , on
la prit, & on abandonna l’autre.

Inviter quand il ne faut pas contrain-

dre , conduire quand il ne faut pas com-
mander , c’eft l’habileté fuprême. La
raifon a un empire naturel ; elle a même
un empire tyrannique : on lui réfifle ,

mais cette réfiftance efl fon triomphe ;

encore un peu de temps, ôc l’on fera

forcé de revenir à elle.

Saint Louis j pour dégoûter de la ju-

rifprudence Françoife , fit traduire les

livres du droit Romain , afin qu’ils fuf-

fent connus des hommes de loi de ces

temps-là. Défontaines ^ qui eft le pre-

mier (

a

) auteur de pratique que nous

ayons , fit un grand ufage de ces loix

Romaines : fon ouvrage eft en quelque

façon un réfultat de l’ancienne jurifpru-

dence Françoife , des loix ou établiffe-

mens defaint Louis & de la loi Romai-
ne. Beaumanoir fit peu d’ufage de la

loi Romaine ; mais il concilia l’ancienne

jurifprudence Françoife avec les regle-

mens de faint Louis .

C’efi: dans l’e^rit de ces deux ou-

(a) Il dit lui-même dans fon prologue : Nus luy nn.{

frit çnçues mais cette chojç dontfay.

R ij
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vrages , & furtout de celui de Défont

taines , que quelque bailli
,
je crois , fit

l’ouvrage de jurilprudence que nous ap-

pelions les établifiemens. Il eft dit, dans

le titre de cet ouvrage
,
qu’il eft fait fé-

lon l’ufage de Paris , 8c d’Orléans , 8c

de cour de baronie; 8c dans le prolo-

gue
,

qu’il, y eft traité des ufages de

tout le royaume, 8c d’Anjou, 8c de cour

de baronie. Il eft vilible que cet ouvra-

ge fut fait pour Paris , Orléans, & An-
jou, comme les ouvrages de Beauma-

noir 8c de Défontaines lurent faits pour

les comtés de Clermont 8c de Verman-
dois : & comme il p2roît ,

par Btauma-
noir ,

que plufieurs loix de jaint Louis

stvoient pénétré dans les cours de baro-

nie , le compilateur a eu quelque raifon

de dire que fon ouvrage (a) regardoit

üufii les cours de baronie.

Il eft clair que celui qui fit cet ou-

vrage compila les coutumes du pays

avec les loix & les établifiemens de S.

Louis . Cet ouvrage eft très-précieux,

(a) Il n’y a rien de fi vague que le titre & le pro-
logue. D’abord ce font lesi'fagcs de Paris, & d’Or-

• léans , & de cour de baronie ; enfuite ce font les ufa-

ges de' toutes les cours layes du royaume, & delà prc-

r.-.ôîé de France ; enfuite ce font les ufages de tout Iç

royaume, & d’Anjou? & de caur de baronniç.
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parce qu’il contient les anciennes cou-*'

tûmes d’Anjou & les établiifemens de

faint Louis J tels qu’ils étoient alors pra-

tiqués , & enfin ce qu’on y pratiquoit

de l’ancienne jurifprudence Françoife.

La différence de cet ouvrage d’avec

ceux de Défornâmes & de Beaumanoir >

c’efl qu’on y parle en termes de com-
mandement, comme les légiflateurs ; &
cela pouvoir être ainfi

,
parce qu’il étoit

une compilation de coutumes écrites , 8c

de lo:x.

Il y avoit un vice intérieur dans cette

compilation : elle formoit un code am-
phibie , où l’on avoit mêlé la jurifpru-

dence Françoife avec la loi Romaine 5

on rapprochoit des choies qui n’avoîent

jamais de rapport, 8c qui fouvent étoient

contradictoires.

Je fçais bien que les tribunaux Fran-

çois des hommes ou des pairs, des juge-

mens fans appel à un autre tribunal , la

maniéré de prononcer par ces mots />

condamne ( a ) ou fabjous J avoient de

la conformité avec les jugemens popu-

laires des Romair^. Mais on fit peu d’u-

{àge de cette ancienne jurifprudence ,

on fe fervit plutôt de celle qui fut intro-

(a) EtablUiemeiy ,
II ch. xv.
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duite depuis par les empereurs, qu’ort

employa partout dans cette compila-

tion , pour régler , limiter , corriger *

étendre la jurifprudence Françoife.

CHAPITRE XXXIX.
Continuation du mêmefujet.

h E s formes judiciaires introduites par

faint Louis celferent d’être en ufage.

Ce prince avoit eu moins en vue la cho-

fe même, c’eft-à-dire la meilleure ma-
niéré de juger

,
que la meilleure manié-

ré de luppléer à l’ancienne pratique de

juger. Le premier objet étoit de dégoû-»

ter de l’ancienne jurifprudence, & le fé-

cond d’en former une nouvelle. Mais
les inconvéniens de celle-ci ayant paru »

on en vit bientôt fuccéder une autre.

Ainfi les loix defaint Louis changè-

rent moins la jurifprudence Françoife»

qu’elles ne donnèrent des moyens pour

la changer ; elles ouvrirent de nouveaux

tribunaux , ou plutôt des voies pour y
arriver ; & quand on jnit parvenir aifé-

ment à celui qui avoit une autorité gé-

nérale , les jugemens
,
qui auparavant

pe faifoient que les ufages d’une fei-
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gneurie particulière, formèrent une ju-

rifprudence univerfelle. On étoit parve-

nu
,
par la force des établiffemens , à

avoir des décidons générales
,
qui man-

quoient entièrement dans le royaume :

quand le bâtiment fut conftruit , on laid»;

fa tomber l’échafaud.

Ainfi les loix que fit faint Louis eu-,

fent des effets qu’on n’auroit pas dû at-

tendre du chef-d’œuvre de lalégifla-

tion. Il faut quelquefois bien des fiécles

pour préparer les changemens ; les évé-i

iiemens meurilfent , & voilà les révolu-

tions.

Le parlement jugea en dernier refforé

de prefque toutes les affaires du royau-

me. Auparavant il ne jugeoit que dé

celles ( a ) qui étoient entre les ducs »

comtes , barons , évêques , abbés , ou

entre le roi Sc fes vaffaux ( b ) ,
plutôt

dans le rapport qu’elles avoient avec

l’ordre politique
,
qu’avec l’ordre civib

Dans la fuite , on fut obligé de le ren-

dre fédentaire , & de le tenir toujours

affemblé 5 & enfin , on. en créa plufieurs ,

(à) Voy. Dutillet, cour des pairs. Voy. aufïi

laRochs-FlavinAïv. I, ch. III iBudée, & Paul Emile.

(fc) Les autres affaires étQient décidées par les tri*

feunaux ordinaires.

Rit
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pour qu’ils puflent fuffire à toutes les

affaires.

A peine le parlement fut-îl un corps

fixe 3 qu’on commença à compiler fes

arrêts. Jean de Monluc J fous le régné

de Philippe le bel , fit le recueil qu’on ap-

pelle aujourd’hui les regiftres olim (a).

(&) Voyeï l'excellent ouvrage de M. le préfident

Hénault, far Tan 1313.

CHAPITRE XL.

Comment on prit les formes judiciaires

des décrétales .

Mais d’où vient qu’en abandonnant

i@s formes judiciaires établies , on prit

celles du droit canonique, plutôt que

celles du droit Romain ? C’eft qu’on

avoit toujours devant les yeux les tribu-

naux clercs
,
qui fuivoient les formes du

droit canonique, & que l’on ne con-

îioiffoit aucun tribunal qui fuivît celles

du droit Romain. De plus , les bornes

de la jurifdiélion eccléfiaflique & de la

féculiere étoient dans ces temps-là très-

peu connues : il y av&t (a) des gens
(
b)

(a) Beaum. ch. xi
,
pag. 58.

{Jfj Les veuves, lescrolfés, ceux <pîi
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«gui plaidoient indifféremment dans les

deux cours ; il y avoit des matières

pour lefquelles on plaidoit de même. Il

femble (a) que la jurifdiétion laye ne fe

fut gardé
,
privativement à l’autre

,
que

le jugement des matières féodales (b) 9

6c des crimes commis par les laïcs dans

les cas qui ne choquoient pas la religion».

Car (ç) fi, pour raifon des conven-
tions 6c des contrats , il falloit aller à la.

juftice laye, les parties pouvoient volon-
tairement procéder devant les tribunaux*

clercs
,
qui , n’étant pas en droit d’obli-*

ger la juflice laye à faire exécuter la fen—

tence , contraignoient d’y obéir par voie:

d’excommunication. Dans ces circons-

tances , lorfque, dans les tribunaux laïcs,

©n voulut changer de pratique , on prit

celle des clercs
,
parce qu’on la fçavoit p

& on ne prit pas celle du droit Romain
parce qu’on ne la fçavoit point : car , en-

fait de pratique , on ne fçait que ce que.

Pon pratique.

Raient les biens des églifes pour raifon de ces biens* •

Ibid.

(a) Voyez tout le chap. xi de Beaum.
(b> Les tribunaux clercs, fous prétexte du ‘1er**'

ment, s'en étoient r
(
ÿnefaifis, comme on lé voit

par le fameux concordat pafle entre Philippe Augufyi
tes- clercs & les barons, qui fs trouve dans les- oïdon^-
îtances de Lauriers .

{ÿ Meaum, çj», .xi, jrag. Go*
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CHAPITRE X LL
Flux & reflux de la jurifdiftion eccléflafi

tique & de lajurifdiftion laye.

L A puiflance civile 'étant entre les

mains d’une infinité de feigneurs , il

avoit été aifé à la jurifdiétion eccléfiaf-

tique de fe donner tous les jours plus

d’étendue : mais, comme la jurifdiétion

eccléfiaftique énerva la jurifdi&ion des

feigneurs , & contribua par-là à donner

des forces à la jurifdi&ion royale , la ju~

rifdiéVion royale refireignit peu à peu 4
jurifdicïion eccléfiaftique, & celle-ci re-

cula devant la première. Le parlement,

qui avoit pris dans fa forme de procéder

tout ce qu’il y avoit de bon & d’utile

dans celle des tribunaux des clercs , ne

vit bientôt plus que fes abus ; & la ju-

rifdidtion royale fe fortifiant tous les

jours , elle fut toujours plus en état de

corriger ces mêmes abus. En effet , ils é-

toient intolérables j& fans en faire l’énu»

mération
,
je renverrai à (a) Beaumanoir,

€v

(a) Voyet Boutillier , Comme rurale, tït. 9 , quelles

perfonnes ne peuvent faire dèmande en cour laye ;

Beaum . ch, xi
,
pag, 56 ; & les rcglemeas de Pki-
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a Boutillier, aux ordonnances de nos rois.

Je ne parlerai que de ceux qui intéref-

foient plus directement la fortune pu-

blique. Nous connoilfons ces abus par

les arrêts qui les réformèrent. L’épaifife

ignorance les avoit introduits j une ef-

pece de clarté parut, & ils ne furent

plus. On peut juger
,
par le filence du

clergé, qu’il alla lui-même au-devant

de la correction ; ce qui , vu la nature

de l’efprit humain , mérite des louanges.

Tout homme qui mouroit fans donner

une partie de fes biens à l’églife, ce qui

s’appelloit mourir déconfés étoit pri-

vé de la communion & de la fépulture.

Si l’on mouroit fans faire de teliament >

il falloit que les parens obtinrent de l’é-

vêque qu’il nommât, concurremment

avec eux , des arbitres
,
pour fixer ce

que le défunt auroit dû donner, en cas

qu’il eût fait un teliament. On ne pou-

voit pas coucher enfemble la première

nuit des noces , ni même les deux fui-

vantes , fans en avoir acheté la permif-

fion : c’étoit bien ces trois nuits-là qu’il

falloit choifir ; car pour les autres on

1
lippe Avgufle à ce fa jet ; & PécabÜtfement de Phi-

lippe Augujïe fait entre les clercs ? le roi & les baef
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n’auroit pas donné beaucoup d’argent.!.

Le parlement corrigea tout cela : on
trouve , dans le gloffaire (a) du droit

françois de Ragau , l’arrêt qu’il ren-

dit (b) contre l’évêque d’Amiens.

Je reviens au commencement de mon
chapitre, Lorfque,dansun fiécle ou dans

un gouvernement , on voit les divers

corps de l’état chercher à augmenter

leur autorité, & à prendre les uns fur

les autres de certains avantages, on fq

tromperoit fouvent fi l’on regardoit

leurs entreprifes comme une marque cer-

taine de leur corruption. Par un mal-

heur attaché à la condition humaine , les

grands hommes modérés font rares; <$c

comme il efl toujours plus aifé de fuivre

fa force que de l’arrêter, peut-être, dans

la clalfe des gens-Lapé rieurs , efl- il plus

facile de trouver des gens extrêmement

vertueux
,
que des hommes extrême-

ment fages-.

L’ame goûte tant de délices à domi-
ner les autres âmes ; ceux même qui ai-

ment le bien s’aiment fi fort eux-mê-
mes, qu’il n y a perfonne qui ne foir

allez malheureux pouf’ avoir encore à.

(a Au mot exécuteurs tejlàmentaires.
(by Du 13 nur$ ii©£»



Liv. XXVIIL Cirj* LXL m
le défier de fes bonnes intentions : & en

vérité , nos aéfions tiennent à tant dé

ehofes, qu’il eft mille fois plus aifé dâ
faire le bien

,
que de le bien faire.

CHAPITRE XL IL

RenaiJJance du droit Romain , £r ce què

en réjuita » Changement dans les tribut

naux..

L e digeffe de Juftinkn ayant été re^

trouvé vers l’an 1
1 37 , le droit Romain

fembla prendre une fécondé nailiànce;

On établit des écoles en Italie où on

l’enfeignoit : on avoit déjà le code J*f-

tinien Sc les novelles. J’ai déjà dit. que

ce droit y prit une telle faveur, qu’it f!î

éclipfer la loi des Lombards.

Des doéVeurs Italiens portèrent le

droit de Jujtinien en France , ou l’on

n’avoit connu (

a

) que le code Ihéodo-

Jien * parce que ce ne fut (b) qu’après

(a On fuivoit en Italie le codé de Juft : nien-; c’eft.

pour cela que le pape Jean VUU dans fa onlVitution

donnée après le f> node de Troyes
,
parle de ce code 3 -

non pas parce qu'il étr,%connu en France, mais par-
ce qu'il le connoilfoit lui-même ; & fa conftituiioîfc

étoir générale.

^);L.e..çodç.dé ce: empereur fut publié vers
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l’établiifement des barbares dans les

Gaules
,
que les loix de Jujlinim furent

faites. Ce droit reçut quelques oppofi-

tions; mais il fe maintint, malgré les

excommunications des papes qui proté-

geoient ( a ) leurs canons. Saint Louis

chercha à l’accréditer
,
par les traduc-

tions qu’il fit faire des ouvrages de Juf-

tïnien * que nous avons encore manus-
crites dans nos bibliothèques ; & j’ai dé-

|à dit qu’on en fît un grand ufage dans

les établiifemens. Philippe le bd (

b

) fit

enfeigner les loix de Juftinien ^ feule-

ment comme raifon écrite , dans les

pays de la France qui fe gouvernoient

par les coutumes ; & elles furent adop-

tées comme loi , dans les pays où le

droit Romain étoit la loi.

J’ai dit ci-deffus que la maniéré de

procéder par le combat judiciaire de-

mandoit dans ceux qui jugeoient très-

peu de fuflîfance; on décidoit les affaires

dans chaque lieu , félon l’ufage de cha-

que lieu , & Suivant quelques coutumes

Simples, qui fe recevoient par tradition

(a) Décrétales , lîv, V , tîÉ ie privilegiï:

,

eapité'

jfstper fpecula.

(b) Par une chartre de l’an t
3 1 % , en faveur de 1’»^

miverûté d'Orléans , rapportée gar Dutillst*
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Il y avoit, du temps de Btaumanoir (à) y

deux différentes maniérés de rendre la

juftice : dans des lieux, on jugeoit par

pairs (b) ; dans d’autres, on jugeoit par

baillis
:
quand on fuivoit la première-

forme , les pairs jugeoient félon l’ufage

( c ) de leur jurifdiétion ; dans la fecon-

de , c’étoient des prud’hommes ou vieil-

lards qui indiquoient au baillif le mê-
me ufage* Tout ceci ne demandoit au-

cunes lettres , aucune capacité, aucune

étude. Mais , lorfque le code obfcur

des établiifemens & d’autres ouvrages

de jurifprudence parurent ; lorfque le

droit Romain fut traduit ; lorfqu’il com-

mença à être enfeigné dans les écoles *

lorfqu’un certain art de la procédure , &
qu’un certain art de la jurifprudence

commencèrent à fe former; lorfqu’on

vit naître des praticiens & desjurifcon-

fuites , les pairs & les prud’hommes ne

(a Coutume de Beauvoifîs, ch. i , de l
3
office des

Baillis

(fci Dans la commune , les bourgeois étoient ju-

f
és par d’autres bourgeois, comme les hommes de
ef fe jugeoient entr’eux. Voyez. la ThaumaJJiert v

ch. xix.

(c) Auflï toutes les ^quêtes comm envoient-elles

|>ar ces mots : » Sire juge , il eft d’ufage qu’en votre »$,

jurifdidion , &c. « comme il paroît par la formule

rapportée dans Boutilliçr

>

fo»me rurale, liv. J*
fit. zx»
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furent plus en état de juger ; les pairs-

commencèrent à fe retirer des tribunaux

du ieigneur ; les feigneurs furent peu

portés à les affembler d’autant mieux:

que les jugemens,au lieu d’être une ac-

tion éclatante > agréable à la nobleffe *

întérelfante pour les gens de guerre %

n’étoient plus qu’une pratique qu’ils ne

fçavoient ? ni. ne vouloient fçavoir. La
pratique de juger par pairs devint moins

(a ) en ufage; celle de juger par baillis

s’étendit. Les baillis ne jugeoient(^)

pas; ils faifoient l’inftrucbon , & pro-

nonçoient le jugement des prud'hom-

mes : Mais lés prud’hommes n’étant plus'

( a. Le changement fat infenrtble. On trouve en-

core les pairs employés du temps de Boutillier ,
qui

vivoiten >402, date de fon teftamenr, qui rapporte

cette formule au liv. 1 , tit. 2 1. » Sire juge 5 en ma
3» juftice haute, moyenne «XrbartTe

,
que j’ai en tellieu ,

» cour, plaids, baillis , hommes féodaux & fergens. '*

Mais il n’y avoit plus que les -matières féodales qui fe

jugeaffent par pairs. Ibid. liv. 1 , tit. 1, p. 16.

\b Comme il paroît par la formule des lettres qv.S

ïe feigneur leurdonnoit, rapportée par Boutillier

,

fomme rurale , liv. I, tit. *4. Ce qui fe prouve encore
par Beauma.no r , coutume de Beauvoiits, ch.’l , des
baillis, ls nefaifoient que la procédure. « Le bailli

» eft tenu en la préfe'nce dés hommes à penre les paro-
m les de cb aux qui plaident, 8i doit' demander as parJ

si ries fe ils veulent avoir d ot félon les raifons que
» ils ont dites ; & fe ils dif^t , S re, oïl , le baillî

3» doit contraindre les homme* !

4jue ils fartent le juge-
m nt « Voyez aurti les établifleniens dé S. Louis j

liv. [ , ch. cv; & liv. 11, ch. xv : » Lijugej fine
» doit pas faire lé jugement, « -
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ëfl état de juger, les baillis jugèrent eux-

mêmes.
Cela fè fit d’autant plus aifément*

qu’on avoit devant les yeux la pratique

des juges d’églife : le drQit canonique Sc

le nouveau droit civil concoururent éga-

lement à abolir les pairs.

Ainfi fe perdit l’ufage confiammenf

obfervé dans la monarchie
,
qu’un juge

ne jugeoit jamais feul, comme on le voit

par les loix faliques, les capitulaires , &C

par les premiers écrivains ( a ) de prati-

que de la troifiéme race. L’abus con-

traire, qui n’a lieu que dans les juftices

locales, a été modéré^, & en quelque

façon corrigé par l’introduélion en- plu-

fleurs lieux d’un lieutenant du juge, que

celui-ci confulte, Ôc qui repréfente les

anciens prud’hommes; par l’obligation

où eft le juge de prendre deux gradués %

dans les cas qui peuvent mériter une

peine aflliétive ; & enfin il eft devenu

nul, par l’extrême facilité des appels.

(à) Beaumanoir , ch. ixvli
,
pag. 33 6; & ch.

g. 315 & ; les établifleaiens ,
liy. ch» XY*
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... CHAPITRE XLIIL
Continuation du mêmefujet.

Ain s*ï ce ne fut point une loi qui

défendit aux feigneurs de tenir eux-mê-

mes leur cour; ce ne fut point une loi

qui abolit les fondions que leurs pairs y
avoient ; il n’y eut point de loi qui or-

donnât de créer des baillis ; ce ne fut

point par une loi qu’ils eurent le droit

de juger. Tout cela fe fit peu à peu , &
par la force de la chofe. La connoilfance

du droit Romain , des arrêts des cours ,

des corps de coutumes nouvellement

écrites , demandoient une étude , dont

les nobles & le peuple fans lettres n’é-

toient point capables.

La feule ordonnance que nous ayons

( a ) fur cette matière, eft celle qui obli-

gea les feigneurs de choifir leurs baillis

dans l’ordre des laïques. C’eft mal-à-

propos qu’on l’a regardée comme la loi

de leur création ; mais elle ne dit que ce

qu’elle dit. De plus , elle fixe ce qu’elle

prefcrit par les raifon#qu’elle en donne :

*» C’ell afin , eft-il dit
,
que les baillis

Elle eft de l’an



Liv.xxvm. Chjf.XLïII. 30
puiflent être punis (a) de leurs préva-

rications, qu’il faut qu’ils foient pris

dans l’ordre des laïques. « On fçait les

privilèges des eccléfiafliques dans ces

temps-là.

Il ne faut pas croire que les droits

dont les feigneurs jouilfoient autrefois

,

ôc dont ils ne jouiflent plus aujourd’hui,

leur aient été ôtés comme des ufurpa-

tions
:
plufieurs de ces droits ont été

perdus par négligence ; 8c d’autres ont

été abandonnés
,
parce que divers chan-

gemens s’étant introduits dans le cours

de plufieurs fiécles, ils ne pouvoient fubr

fifter avec ces changemens.

(a) Ut Jl ibi délinquant
,
fuperioresfui pojjint animaf

vertere in eoflem.

CHAPITRE XL IV.

De la preuvepar témoins.

Ij e s juges
,
qui n’avoient d’autres ré-

gies que les ufages , s’en enquérqient or-

dinairement par témoins , dans chaque

queflion qui fe pr<Tentoit.

Le combat judiaaire devenant moins

en ufage , on fit les enquêtes par écrit.

Mais une preuve vpcale mife par écrit
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n’efl jamais qu’une preuve vocale ; celai

ne faifoit qu’augmenter les frais de la

procédure. On fit des réglemens qui

rendirent la plupart de ces enquêtes (a)

inutiles ; on établit des regiflres publics,

dans lefquels la plupart des faits fe trou-

voient prouvés , la nobleffe , l’âge , la

légitimité, le mariage. L’écriture efl un
témoin qui efl difficilement corrompu»

On fit rédiger par écrit les coutumes.

Tout cela étoit bien raifonnable : il efl

plus aifé d’aller chercher dans les regis-

tres de baptême , fi Pierre efl fils de

Paul
,
que d’aller prouver ce fait par une

longue enquête. Quand , dans un pays r

il y a un très-grand nombre d’ufages , il

eft plus aifé de les écrire tous dans un
code

,
que d’obliger lés particuliers à

prouver chaque ufage. Enfin, on fit la fa-

meufe ordonnance qui défendit de re-

cevoir la preuve par témoins pour une

dette au-deffus de cent livres , à moins

qu’il n’y eût un commencement de preu»

ve par écrit.

{a.) Voyei comment on prouvoit l’âge & la paren-

té > établiflemens
> liv. ch. lxxi & ixxn.
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CHAPITRE XLV,
Des coutumes de France.

LaFrance étüit régie , comme j’ai

dit
,
par des coutumes non écrites ; 6c

les ufages particuliers de chaque fei-

gneurie formoient le droit civil. Cha-
que feigneurie avoit fon droit civil <9

comme le ditBeaumanoir(a);6c un droit

fi particulier, que cet auteur, qu’on doit

regarder comme la lumière de ce temps-

là, 6c une grande lumière, dit qu’il ne

croit pas que , dans tout le royaume, il y
eût deux feigneuries qui fuffent gou-

vernées de tout point par la même
loi.

Cette prodigieufe diverfité avoit une

première origine , 6c elle en avoit une

fécondé. Pour la première, on peut fe

fouvenir de ce que j’ai dit ci-ddlus (b)

au. chapitre des coutumes locales; 6c

quant à la fécondé , on la trouve dans

les divers événemens des combats ju-

diciaires ; .des cas continuellement for-

tuits devant introduire naturellement

de nouveaux ufagîs.

00 Prologue fur la coutume de BeauvGÜiî»

{b) Ch. xa.
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Ces coutumes-là étoient confervéeS

dans la mémoire des vieillards : mais il

fe forma peu à peu des loix ou des cou-,

tûmes écrites.

i°. Dans le commencement (a) de

la troifiéme race , les rois donnèrent des

Chartres particulières , & en donnèrent

même de générales, de la maniéré dont

je l’ai expliqué ci-defiTus : tels font les

établiffemens de Philippe Augujle , 8c

ceux que fit faint Louis . De même

,

les grands vafïaux , de concert avec les

feigneurs qui tenoient d’eux, donnèrent,

dans les afîifes de leurs duchés ou com-
tés , de certaines Chartres ou établifïe-

mens , félon les circonflances : telles fu-

rent l’aflife de Geofroi comte de Bre-

tagne , fur le partage des nobles ; les

coutumes de Normandie , accordées par

le duc Raoul ; les coutumes de Cham-
pagne, données parle roi Thibault ; les

loix de Simon comte de Montfort ; &
autres. Cela produifit quelques loix

écrites , & même plus générales que

celles que l’on avoir.

2°. Dans le commencement de la

troifiéme race, prevue tout le bas peu-

(a) Voyex le recueil des ordonnances de Lau?

tUre*
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J)le étoit ferf

;
plufîeurs raifons obligè-

rent les rois 6c les feigneurs de les

affranchir.

Les feigneurs , en affranchiffant leurs

ferfs , leur donnèrent des biens ; il fallut

leur donner des loix civiles pour régler

la'difpofition de ces biens. Les feigneurs,

en affranchiffant leurs ferfs , fe privèrent

de leurs biens ; il fallut donc régler les

droits que les feigneurs fe réfefvoient

pour l’équivalent de leur bien. L’une &
l’autre de ces chofes furent réglées par

les Chartres d’affranchiffement; ces Char-

tres formèrent une partie de nos coutu-

mes , & cette partie fe trouva rédigée

par écrit.

3
0

. Sous le régne defaint Louis & les

fuivans , des praticiens habiles , tels que

Défontaines Beaumanoir, & autres , ré-

digèrent par écrit les coutumes de leurs

bailliages. Leur objet étoit plutôt de

donner une pratique judiciaire, que les

ufages de leur temps fur la difpofition

des biens. Mais tout s’y trouve;& quoi-

que ces auteurs particuliers n’euffent

d’autorité que par la vérité & la publi-

cité des chofes rjju’ils difoient , on ne

peut douter qu’elles n’aient beaucoup

fervi à la reiuiffance de notre droit Fran-
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çois. Telétoit , dans ces temps-là, ficv*

tre droit coutumier écrit»

Voici la grande époque. Charles Vlï
6c fes fuccelfeurs firent rédiger par écrit

dans tout le royaume les diverfes cou-

tumes locales , 6c prefcrivirent des for-

malités qui dévoient être obfervées à

leur rédaction. Or, comme cette ré-

daction fe fit par provinces ; & que , de

chaque feigneurie, on venoit dépofer,

dans Pafiemblée générale de la provin-

ce , les ufages écrits ou non écrits de

chaque lieu; on chercha à rendre les

coutumes plus générales ? autant que

cela fe put faire fans blefler les intérêts

des particuliers qui furent (a) réfervés.

Ainfi nos coutumes prirent trois carac-

tères ; elles furent écrites , elles furent

plus générales, elles reçurent le fcean

de l’autorité royale.

Plufieurs de ces coutumes ayant été

de nouveau rédigées , on y fit plufieurs

changemens, foit en ôtant tout ce qui

ne pouvoit compatir avec la jurifpru-

dence aétuelle , foit en ajoutant plufieurs

chofes tirées de cette jurifprudence.

(a) Celafe fit aïnfi lors dfha rédaction des coutu-
*nes de Berry & de Paris. Voyez U Thaumajjiere •-

fh. IU.
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Quoique le droit coutumier foit r-e^

^gardé parmi nous comme contenant

une efpece d’oppofition avec le -droit

Romain, de forte que ces deux droits

divifent les territoires; il efl pourtant

vrai que plufieurs difpofitions du droit

Romain font entrées dans nos coutumes,

furtout lorfqu’on en fit de nouvelles ré-

dactions , dans des temps qui ne font pas

fort éloignés des '-nôtres, 011 ce droit

étoit l’objet des connoilfances de tous

ceux qui fe deltinoient aux emplois ci-

vils ; dans des temps où l’on ne faifoit

pas gloire d’ignorer ce quë l’on doit fça-

voir, & de fçavoir ce que l’on doit igno-

rer ; où la facilité de l’efprit fervoit plus

à apprendre fa profeflion
,
qu’à la faire ;

& où les amufemens continuels n’é-

tpient pas même l’attribut des femmes.

Il auroit fallu que je m’étendilfe da-

vantage à la fin de ce livre; & qu’entrant

dans de plus grands détails
,
j’eulfe fuivî

tous les changemens infenfibles , qui

,

depuis l’ouverture des appels , ont for-

mé le grand corps de notre jurifpru-

dence Françoife. Mais j’aurois mis un

grand ouvrage dJhs un grand ouvrage^

Je fuis comme cet antiquaire (a) quj

(a) Dans le fpeftateur Axiglois.

Tome III, S
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partit de fon pays , arriva en Egypte ;

jetta un coup d’œil fur les pyramides ;

& s’en retourna.
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livre XXIX.
De la maniéré de compofer les

loix .

CHAPITRE PREMIER.;
De Vefprit du légijlateur.

J e le .dis, & il me fernble que je n’aî

Tait cet ouvrage que pour le prouver"':

L’efprit de modération doit être .celui

du lcgiflateur ; le bien politique, comme
,1e bien moral, fe trouve toujours entre

deux limites. En voici un exemple.

Les formalités de la juftice font né-

ceflaires à la liberté. Mais le nombre en

pourrait être fi grand
,
qu’il choquerait

le but des loix mêmes qui les auraient

. établies : les affaires n’auroient point de

fin; la propriété des biens. refteroit in-

certaine; on donnerait à l’une des par-i

ties le bien de l’autreLans examen , ou

on les ruinerait toutes les deux à force

d’examner.

Sij
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- Les citoyens perdroient leur liberté

& leur fureté; les accusateurs n’aurpient

plus les moyens de convaincre , ni les.

acculés ïe moyen de fe juftifier.

CHAPITRE IL

;
Continuation du mêmcfujet.

Çeciz züs, dans AulugtHç (a)

,

dis-

courant fur la loi des douze tables
,
qui

permettoit au créancier ^e couper en

-morceaux ledébiteur infoLvable , la jus-

tifie par fon atrocité même, qui (b) em~

pêchoit qu^on n’empruntat' au- delà de

Jbs facultés. Les ioîx les. plus cruellps

feront donc lés mesurés ? Le bien fera

T’excès ? & tous.les rapports des chofés

.feront détruits
?

;

te) Liv. XK , ch. I.
.

>.

(b) Cécitius ditqu’iln’aJamais, y.q ni la^ue certe

peine eût été Infligée : mais il y a-ap'parerîte quelle

~ n’a j
'.mais été établiç. L'opinion de quelques jurif-

r confultes ,
qae lji loi des doiue tables ne parloit que

de la divifion du prix du débiteur vendti / elV tfès»

yraifemblable. .

• n
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: CHAPITRE III.

Que les loix qui paroijjent s’éloigner dés

vues du législateur , y font fouvent

conformes,

L A loi de Solon qui déclarait infâmes

tous ceux qui , dans une fédition * ne
prendraient aucun parti, a paru bien ex-*

traordinaire : mais il faut faire attention

aux circonflances dans lefquelles la Grâ-
ce fe trouvoit pour lors. Elle étoit par-

tagée en de très-petits états : il étoit à

craindre que , dans une république tra-

vaillée par des diffenfions civiles. , les

gens les plus prudens ne fe miifent à cou-

vert , St que par-là les chofes ne' fulient

portées à l’extrémité.

Dans les féditions qui arrivoient dans

ces petits états , le gros de la cité entroit

dans la. querelleVou la faifoit. Dans nos

grandes monarchies , les partis font for-

més par peu de gens , & le peuple vou-

drait vivre dans l’inaélion . Dans ce cas

,

il efb naturel de rat^eller les féditieux au

gros des citoyens? non pas le gros des

citoyens aux féditieux : dans l’autre ? il

faut faire rentrer le petit nombre de gens



4ïo De l’esprit des rbix,
fages & tranquilles parmi les féditieux î

c’ell ainfi que la fermentation d’une li-

queur peut être arrêtée par une feule

goutte d’une autre.
.

CHAPITRE IV.

Des loix qui choquent les vues du légijlar

teur.

Il y a des loix que le légiflateur a fi

peu connues
,

qu’elles font contraires

au but même qu’il s’efl propofé. Ceux
qui ont établi chez les François que

,

lorfqu’un des deux prétendans à un bé-

néfice meurt, le bénéfice relie à celui

qui furvit , ont cherché fans doute à

éteindre les affaires : mais il en réfulte

un effet contraire ;
on voit les eccléfiaf*

tiques s’attaquer 8c fe battre comme des

dogues Anglois jufqu’à la mort.
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CHAPITRE V*

Continuation du même fujeti

li A loi dont je vais parler fe trouve!

dans ce ferment
,
qui nous a été confer-

vé par Efchims (a). »Je jure que'jé ne
détruirai jamais une ville des Amphic-
tions , 8c que je ne détournerai point fes

eaux courantes ; fi quelque peuple ofe

faire quelque chofe de pareil
,
je lui dé-

clarerai la guerre , 8c je détruirai fes vil-

les. « Le dernier article de cette loi

,

qui paroît confirmer le premier , lui

efi: réellement contraire. Amphittion

veut qu’on ne détruife jamais les villes

Grecques, 8c fa loi ouvre la porte à la

deftruction de ces villes. Pour établir un

bon droit des gens parmi les Grecs , il

falloit les accoutumer à penfer que c’é-

toit une chofe atroce de détruire une

ville Grecque ; il ne devoit donc pas

détruire même les deftruéteurs. La loi

d’AmphiBion étoit jufte , mais elle n’é-

toit pas prudente™ cela fe prouve par

l’abus même que ron en fit. Philippe ne

fe fit-il pas donner le pouvoir.de détruire

(a) De faisâ légations*

S Îv
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le^rvilles j fous prétexte qu’elles avoienf

violé les loix des Grecs ? AmphïElion au-

rait pu infliger d’autres peines : ordon-

ner, par exemple
,
qu’un certain nombre

de magiflrats de la ville deflruélrice,ou

de chefs de l’armée violatrice , feraient

punis de -mort
;
que le peuple deflruc-

teur cefferoit pour un temps de jouir des

privilèges des Grecs j qu’il paierait une

amende jufqu’au rétabliiTement de la

ville. La loi devoir furtout porter fur la

réparation du dommage.

CHAPITRE VI.

Que les loix qui paroijjent les mimes >

n ont pas toujours le même effet

•

C e* s 4 r ( a j
défendit de garder chez

foi plus de lbixante feflerces. Cette loi

fut regardée à Rome comme très-pro-

pre à concilier les débiteurs avec les

créanciers ;
parce qu’en obligeant les ri-

ches à prêter aux pauvres, elle mettoit

ceux-ci en état de fatisfaire les riches.

Une même loi faite errance, du temps

du fyflême, fut trèwunefte : c’eft que

la circonflan.ce dans laquelle on la lit

,

(a) Dion , liv. XLI,
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dtoit affreufe. Après avoir ôté tous les

moyens de placer fon argent, on ôta

même la reffource de le garder chez foi ;

ce qui écoit égal à un enlèvement fait

par violence. Cèfar fit fa loi pour que

l’argent circulât parmi le peuple; le mi-

nillre de France fit la fienne pour que

l’argent fût mis dans -une feule main. Le
premier donna pour de l’argent des

fonds de terre , ou des hypothéqués fur

des particuliers ; le fécond propofa pour

de l’argent des effets qui n’avoient point

de valeur, & qui n’en pouvoient avoir

par leur nature
,
par la raifon que fa loi

obligeoit de les prendre.

CHAPITRE VIL

Continuation du mêmefujet. NéceJJîté de

bien compofer les loix .

L a loi de Poftracifme fut établie â

Athènes , à Argos (a) & à Syracufe. A
Syracufe , elle fit mille maux

,
parce

qu’elle fut faite fans prudence. Les prin-

cipaux citoyens jp banniffoient les uns

les autres , en fe mettant une feuille
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de figuier (a) à la main; de forte que

ceux qui avoient quelque mérite
,
quit-

tèrent les affaires. A Athènes, où le lé-

giflateur avoit fenti l’extenfion & les

bornes qu’il devoit donner à fa loi ,

l’oftracifme fut une chofe admirable :

on n’y foumettoit jamais qù’une feule

perfonne; il falloir un fi grand nombre

de fuffrages
,

qu’il étoir difficile qu’on

exilât quelqu’un dont l’abfence ne fût

pas néceffaire.

On ne pouvoit bannir que tous les

cinq ans : en effet , dès que l’oftracift-

me ne devoit s’exercer que contre un
grand perfonnage

,
qui donneroit de la

crainte à fes concitoyens , ce ne devoit

pas être une affaire de tous les jours,

(a) Plutarque j vie de Denys•

CHAPITRE VIII.

Que les loix qui paroïjjent les mêmes*

ri*ont pas toujours eu le même motif.

o N reçoit en France la plupart deS

loix des Romains f^r les fubftitutions ;

mais les fubftitutions y ont tout unau^
tre motif que chez les Romains. Chez

ceux-ci 3
l’hérédité étoit jointe à de cer-
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taîns (a) facrifices qui dévoient être faits

par l’héritier , & qui étoient réglés par

le droit des pontifes ; cela fit qu’ils tin-

rent à déshonneur de mourir fans héri-

tier
,

qu’ils prirent pour héritiers leurs

efclaves , & qu’ils inventèrent les fubfi-

tutions. La l’ubftitution vulgaire
,
qui

fut la première inventée , & qui n’avoit

lieu que dans le cas où l’héritier inftitué

n’accepteroit pas l’hérédité , en eft une

grande preuve : elle n’avoit point pour

objet, de perpétuer l’héritage dans une

famille du même nom 5 mais de trou-

ver quelqu’un qui acceptât l’héritage.

(æ) Lorfque l'hérédité étoit trop chargée , on élu-

dent le droit des pontifes par de certaines ventes y

d’où vint le mot fine facris hcereditas.

CHAPITRE IX.

Que les loix Greques & Romaines ont

puni Vhomicide defoi-même ,fans avoir

le même motif.

XJ N homme , dit Platon (a) , qui a tué

celui qui lui eft étroitement lié , c’eft-

à-dire lui-mênÜ , non par ordre à*

magiftrat , ni pour éviter l’ignominie ?

(a) Liv» IX desloub

Svj
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mais par foiblelTe , fera puni. La loi Ro-
maine punifloit cette action , lorfqu’elle

n’avoit pas été faite par foiblelfe d’ame

,

par ennui de la vie
,
par impuidanee de

fouffrir la douleur, mais par le défef-

pôir de quelque crime. La loi Romai-
ne abfolvoit dans le cas où la Grecque

condamnoit , & condamnoit dans le

cas où l’autre abfolvoit.

La loi de Platon étoït formée fur les

inflitutions Lacédémoniennes , où les

ordres du magiftrat étoient totalement

abfolus , où l’ignominie étoit le plus

grand des malheurs , & la foiblelfe le

plus grand des crimes. La loi Romaine
abandonnoît toutes ces belles idées y

elle n’étoit qu’une loi fifcale.

Du temps de la république , il n’y

avoit point de loi à Rome qui punît

ceux qui fe tuoient eux- mêmes : cette

aélion , chez les hifloriens , eft toujours

prife en bonne part , & l’on n’y voit ja-

mais de punition contre ceux qui l’ont

faite.

Du temps des premiers empereurs >

. les grandes familles de Rome furent fans

ceffe exterminées parCes jugemens. La
coutume s’introduifit de pré venir la con-

damnation par une mort volontaire. On
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y trouvoit un grand avantage. On obte-

noit (a) l’honneur de la fépulture , &
les teflamens étoient exécutés ; cela ve-

noit de ce qu’il n’y avoit point de loi ci-

vile à Rome contre ceux qui fe tuoient

eux - mêmes. Mais , lorfque les em-
pereurs devinrent auflî avares qu’ils

avoient été cruels, ils ne laiiferent plus

ii ceux dont ils vouloient fe défaire le

moyen de conferver leurs biens , & ils

déclarèrent que ce feroit un crime de

s’ôter la vie par les remords d’un autre

crime.

Ce que je dis du motif des empereurs

êft fi vrai
,

qu’ils confentirent que les

biens (b) de ceux qui fe feroient tués

eux-mêmes ne fulfent pas confifqués

,

lorfque le crime pour lequel ils s’étoient

tués n’affujettilfoit point à la confifca-:

tion.

(a) Eorum qui defe fîatuebant , humabantur corpo«

ra , mandant tefiamenta , pretium fejlinandi. Tacite;.

(b' Refcript de l’empereur Pie

,

dans la loi III s

§. i 8c z , tF. de bonis eorum qui ante fententiatR m«r^
tem (ibi confciverunt,
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CHAPITRE X.

Que les loix qui par&ijjent contraires âéi

rivent quelquefois du même ejprit.

o N va aujourd’hui dans la maifon d’un

homme pour l’appeller en jugement; ce-

la ne pouvoir fe faire chez les
(
a ) Ro-r

mains.

L’appel en jugement étoit une a&ion

(b) violente > & comme une efpece de

contrainte par corps (c) ; & on ne pou-

voit pas plus aller dans la maifon d’un

. homme pour l’appeller en jugement >

qu’on ne peut aujourd’hui aller contrain-

dre par corps dans fa maifon un homme
qui n’eft condamné que pour des dettes

civiles.

Les loix Romaines ( d ) & les nôtres

admettent également ce principe , que

chaque citoyen a fa maifon pour afyle ,

& qu’il n’y doit recevoir aucune vio-

lence.

(æ) Leg. XVIII „ ff. de injus v&cando»

(b) V oyez la loi des douze tables.

(c) Rapit injus, Hor. fat. P 0111, ce^a: qu’on
ne pouvoit appeller en jugement ceux à qui on de-

yoit un certain refpeâ:.

{d) Voyez, laloi XVIII j ff. de injusvoccindot
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CHAPITRE XL
De quelle maniéré deux loix diversespeut*

vent être comparées.

En France, la peine contre les faux

témoins eft capitale
; en Angleterre ,

elle ne Peft point. Pour juger laquelle

de ces deux loix eft la meilleure , il faut

ajouter : En France , la queftion contre

les criminels eft pratiquée , en Angle-
terre elle ne Peft point ; 8c dire encore :

En France, l’accufé ne produit point

fes témoins , & il eft très-rare qu’on y
admette ce que l’on appelle les faits jul-

tificatifs ; en Angleterre , l’on reçoit les

témoignages de part & d’autre. Les
trois loix Françoifes forment un fyftême

très-lié & très-fuivi; les trois loix An-
gloifes en forment un qui ne Peft pas

moins. La loi d’Angleterre, qui ne con-

noît point la queftion contre les crimi-

nels , n’a que peu d’efpérance de tirer*

de Paccufé la confêfîion de fon crime $

elle appelle donc de tous côtés les té-

moignages étrangers , & elle n’c>fe les

décourager par la crainte d’une peine

capitale. La loi Françoife, qui a une re£



De l’esprit DES LOllf^

fource de plus , ne craint pas tant d’in^

tîmider les témoins; au contraire, la

raifon demande qu’elle les intimide
*

elle n’écoute que les témoins d’une (a)

part ; ce font ceux que produit la partie

publique; & le deftin de l’accufé dé-

pend de leur feul témoignage. Mais en

Angleterre on reçoit les témoins des

deux parts; Ôc l’affaire efl, pour ainfî

dire, difcutée entr’eux ; le faux témoi-

gnage y peut donc être moins dange-

reux ; l’accufé y a une reffource contre

le faux témoignage , au lieu que la loi

Françoife n’en donne point. Ainfi, pour

juger lefquelles de ces deux ioixfont les

plus conformes à la raifon , il ne faut pas

comparer chacune de ces loix à chacu-

ne ; il faut les prendre toutes enfemble ?

fk les comparer toutes enfemble.

(a) Par l’ancienne jurifprudence Françoife, le9

témoins étoient ouis des deux parts. Au/ïi voit-on,
dans les établifl'emens de S.' [Louis, liv. 1 , ch. Vil ,

que la peine contre les faiwt témoins en juiUçe ésoiç

pécuniaire*
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CHAPITRE XII.

Que les loix qui paroffent les memes ;

font réellement quelquefois différentes.

Les loix Grecques & Romaines punif^

foient le (a) receleur du vol comme le

voleur : la loi Françoife fait de même.
Celles-là étoient raifonnables , celle-ci

ne l’efl pas. Chez les Grecs & chez les

Romains, ie voleur étant condamné à

une peine pécuniaire , il falloir punir le

receleur de la même peine r car tout

homme qui contribue de quelque façon

que ce foit à un dommage , doit le répa-

rer. Mais, parmi nous, la peine du vol

ét$nt capitale , on n’a pas pu, fans ou-

trer les chofes
,
punir le receleur com-

me le voleur. Celui qui reçoit le vol

peut en mille occafions le recevoir inno-

cemment ; celui qui vole eft toujours

coupable : l’un empêche la conviérion

d’un crime dé
;
à commis, l’autre com-

met ce crime : tout eflpaiïif dans l’un

,

il y a une aétioilüans l’autre : il faut que

le voleur furmonte plus d’obflacles , 6c

(a) Leg. I, ff, de receptatoribus*
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que Ton ame fe roidiïïe plus longtemps

contre les loix.

Les jurifconfultes ont été plus loin £

ils ont regardé le receleur comme plus

odieux ( a )
que le voleur ; car fans eux

,

difent-ils * le vol ne pourroit être caché

long-temps. Cela, encore une fois, pou-

voir être bon
,
quand la peine étoit pé-

cuniaire 5 il s’agilfoit d’un dommage , 8c

le receleur étoit ordinairement plus en

état de le réparer : mais la peine deve-

nue capitale , il auroit fallu fe régler fus

d’autres principes.

(a Leg. I, ff. de receptatoribus.

CHAPITRE XIII.

Qu’il nefaut point féparer les loix de Vob~

jet pour lequel elles font faites• Des
loix Romainesfur le vol,

L ORSQUE le voleur étoit furpris avec

la chofe volée, avant qu’il l’eût portée

dans le lieu où il avoit réfolu de la ca-

cher, cela étoit appelle chez les Ro^
mains un vol manifefte^ quand le voleur

n’étoit découvert qu’après , c’étoit un
vol non manifefte.

£a loi des douze tables ordonnais



Liv.XXIX. Ch* p. XIII. 423
t[ue le voleur manifefte fût battu de ver-

ges , & réduit en fervitude * s’il étoit

pubere; ou feulement battu de verges,

s’il étoit impubère : elle ne condam-
noit le voleur non manifefte qu’au

paiement du double de la chofe volée.

Lorfque la loi Porcia eût aboli l’ufa*

ge de battre de verges les citoyens , 8c

de les réduire en fervitude, le voleur

manifefte fut condamné au (a) quadru-

ple , 8c on continua à punir du double

le voleur non manifefte.

Il paroît bizarre que ces loix miffent

une telle différence dans la qualité de

ces deux crimes , 8c dans la peine qu’el-

les inftigeoient : en effet
,
que le voleur

fût furpris avant , ou après avoir porté

le vol dans le lieu de fa deftination,

c’étoit une circonftance qui ne chan-

geait point la nature du crime. Je ne

fçaurois douter que toute la théorie des

loix Romaines fur le vol ne fût tirée

des inftitutions Lacédémoniennes. Ly-
curgue , dans la vue de donner à fes ci-

toyens de l’adreffe , de la rufe 8c de

j’aétivité , vou]||t qu’on exerçât les en-

fans au larcin , 8c qu’on fouettât rude-

(a) Voyei ce que die Favoripus fur Aulugel|e^

|iv. XX > fh, 1,
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.ment ceux- qui . s’iy laÿjlfe^oien't furpreri--

dre : cela établit chez les* Grecs , & en-

fuite chez les Romains , une grande dif-

.féipepce entre le vol manifefie & le vol

non manifefie (a}*

Chez les Romains , l’efclave qui avoir

volé étoit précipité de la roche Tar-

péienne. Là, il n’étoit point queflion

des inflitutions' Lacédémoniennes ; les

loix de Lycurgue fur le vol if*avoient

:
point été faites pour les efclaves ; c’é-

toit les fuivre que de s’en écarter en ce

point.

A Rome, lorfqu’un impubère avoit

.été furpris dans le vol , le préteur le fai-

fo-it battre de verges à fa volonté^ com-
me on faifoit à Lacédémone. Tout ceci

venoit de plus loin. Les Lacédémoniens
avoient tiré ces ufages des Crétois ; Sc

Platon ( b ), qui veut prouver que les

inflitutions des Crétois étoient faites

pour la guerre , cite celle ci : » la facul-

té de fupporter la douleur dans les com-
bats particuliers-, & dans les larcins qui

obligent de fe cacher. «

Comme les loix exiles dépendent

(a) Conférer ce que dit Plwarqùe , vie de Lycur-
gue, avec les loix dudigefte, aa titre' Je furtïs j

les inftitures, liv. iV , tic i , §, l , 2 &
(b

)

Des loix, liv. i.
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des loix politiques
,
parce que c’eft tou-

jours pour une fociété qu’elles font” fai-

tes , il ferjoit. bon que , quand 'on veut

porter une loi civile, d’une nation chez

une autre, on examinât auparavant fi

elles ont toutes les deux les mêmes
inflitutions & le même droit politi-

que. •

. .
.

j .

M
, J

_ Ainfi , lorfquè les loix fur le vol pafi

ferent des Cretois aux Lacédémoniens

,

comme elles y paile'reht avec le gouver-

nement & la, conftitjution même , ces

loix furent aufli fenfées chez un de ces

peuples qu’elles l’ét.bient chez l’autre.

Mais lorfque de Lacédémone, elles fu-

rent portées à Rome , con>me elles n’y

trouvèrent pas la même conftitution

,

elles y furent toujours étrangères ^ 5c

n’eurent aucune liaifon avec les autres

}oix civiles .des Romains. ,

#
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CHAPITRE XIV.
Qu’il ne faut point féparer les loix des

1

circonjlances dans Lefquelles elles ont

étéfaites-

u N e loi d’Athènes vouloit que 5 lorfc

que la ville étoit affiégée , on fît mourir

tous les gens inutiles ( a ). C’étoit une

abominable loi politique
,
qui étoit une

fuite d’un abominable droit des gens.

Chez les Grecs , les habitans d’une ville

prife perdoient la liberté civile , &c

étoient vendus comme efclaves. La
prife d’une ville emportoit fon entière

deftruétion ; &c c’efl l’origine non feu*

lement de ces défenfes opiniâtres &c de

ces aétions dénaturées , mais encore de

ces loix atroces que l’on ht quelque-

fois.

Les loix (b) Romaines vouloient que

les médecins pufient être punis pour

leur négligence ou pour leur impéritie.

Dans ces cas

,

elles condamnoient à la

déportation le médecin d’une condi*

€
(æ) Inutilis cctas occidatur , Syrian in Hermog.
(fc) La loi Cornelia , de Jîcariis ,* inftituc. Üy. IV ^

lit. 3 5 de lege Aquilid , $. j-
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tîon un peu relevée, & à la mort ce-

lui qui étoit d’une condition plus baffe.

Par nos loix,il en eft autrement. Les loix

de Rome n’avoient pas été faites dans

les mêmes circonftances que les nôtres :

à Rome, s’ingéroit de la médecine qui

vouloît ; mais ,
parmi nous, les médecins

font obligés de faire des études, & de

prendre certains grades; ils font donc
cenfés connoître leur art.

CHAPITRE XV.
Qu’il efl bon quelquefois qu’une loifecor

*

rige elle-même.

L A loi des douze tables (æ) permet-

mettoit de tuer le voleur de nuit, aufli

bien que le voleur de jour, qui , étant

pourfuivi , fe mettoit en défenfe : mais

elle vouloit que celui qui tuoit le vo-

leur ( b ) criât Sc appellâtles citoyens ;

& c’eft une chofe que les loix qui per~;

mettent de fe faire juftice foi-même

,

doivent toujours exiger. C’eft le cri de

l’innocence ,
qui, dans le moment de

l’a&ion , appelle^es témoins , appelle

(a) Voyez la loi IV , ff. ad leg.Àqail.

(b Ibid. Voyez le décret de Taflillon, ajouté à 1»

loi des Bavarois i
de pçularibus leg% art. ±.
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des juges. Il faut que le peuple prenflé

connoiilance de l’aéüon , & qu’il en

prenne connoififance dans le moment
qu’elle a été faite ; dans un temps ou
tout parle , l’air, le vifage ? les paf-

fions , le filence , & ou chaque pa-

role condamne ou juftifie. Une loi qui

peut devenir fi contraire à la fureté

& à la liberté des citoyens , doit être

exécutée dans la préfenee des citoyens.

CHAPITRE XVI.

Chofes à obfemer dans la compofition des

loix.

Ceux qui ont un génie allez étendu

pour pouvoir donner dès loix à leur na-

tion ou à une autre , doivent faire de

certaines attentions fur la maniéré de les

former.

Le ftyle en doit être concis. Les loix

des' douze tables font un modèle de

précifion : les enfans les (a) apprenoient

par cœur. Les novelles de Juflinien font

fi diffufes, qu’il fallut les abréger (b).

Le fiyîe des lohCdoit être fimple;
(a) Ut carmen necejfar.um . Cicéron, delegilust

jflv. II.

(
b) Ç'eft l’ouvrage d’Irneriuj*

l’exprçfëor*
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l’expréflion diredte- s’entend toujours

mieux que l’exprefllon réfléchie. Il n’y

a point de majefté dans les loix du bas

empiré ; dn y fait parler ï’es princes

comme des rhéteurs. Quand le ftyle

des loix eft enflé , on ne les regarde

que comme un ouvrage d’oftentation.

Il eft eflentiel que le$ paroles des

loix r éveillent chez tous lés hommes les

memes idées. Le c.àrdinal de Richeiiéu

éôfïvenoit que l’on pouvoit acculer un
miniftre devant le roi (c) ; mais il vou-

loit que l’on fût puni fi les chofes qu’on

prouvoit n’étoient pas confidérables :

ce qui devoit empêcher tout le monde
de dire quelque vérité que ce fût contre

lui
,

puifqu’une chofe eonfidérable eft

entièremènt relative , & que ce qui eft

eonfidérable pour quelqu’un ne l’eft pas

pour un autre.

La ldi tfH&nàrtuï 'puhiiToit de mort

celui quuachetoit comme ferfun affran-

chi , ou qui auroit voulu l’inquiéter (d).

Il ne falloir point fe fervir d’uhe expref-

lion fi vague : l’inquiétude que l’on cau-

* w
(s) Te.ftament politique.

' (à) Aut çÿâlibst TnaaumiJJïone io*vtum ihçuhrare

foluerir. Appendice *u codeTiiéodoSen, danststeir*

I des œuvres du P. Sirmond, p. 7^7,

£fyrt des L«ix» Tome III* T
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fe à un homme dépend entièrement du
degré de fa fenfibilité.

Lorfque la loi doit faire quelque

vexation , il faut , autant qu’on le peut,

éviter de la faire à prix d’argent. Mille

caufes changent la valeur de la mon-
noie ; & , avec la même dénomination ,

on n’a plus Ja même chofe. On fçait

l’hiftoire de cet impertinent {e

)

de Ro-
me

,
qui donnoit des foufïîets à tous,

ceux qu’il rencontroit , & leur faifoit

préfenter les vingt-çinq fous de la loi

des Douze-Tables.
Lorfque , dans une loi , l’on a bien

fixé les idées des chofes ,
- il ne faut

point revenir à des expreffions vagues.

Dans l’ordonnance criminelle de Louis

Xiy ,(f) ,
après qu’on a fait l’énuméra»

tion exaéie des cas royaux , on ajoute

ces mots : Et ceux dont de tout

temps les juges royaux ont jugé « ; Ce

qui fait rentrer dans l’arbitraire dont on
venoit de fortir.

Charles VU (g) dit qu’il apprend que

des parties font appel , trois
,
quatre&

(e) Aulugtlhi lrv. XX, cjr ,i»

(/) On trouve, dans le procès-verbal da cette

©rdonnanee , les motifsque l’on eut pour cela.

(g) Dans fon ordonnance de MonteWcs -Tours }

ifS3»
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fix mois après le jugement , contre la

coutume du royaume en pays coutu-

mier : il ordonne qu’on appellera in-

continent , à moins qu’il n’y ait fraude

ou dol du procureur Ch) , ou qu’il n’y ait

grande & évidente caufe de relever l’ap-

pellant. La fin de cette loi détruit le

commencement ; & elle le détruifit fi

bien, que dans la fuite on a appelle

pendant trente ans Ci).

La loi des Lombards ne veut pas

qu’une femme quia pris un habit de re-

ligieufe
,
quoiqu’elle ne foit pas confa-

crée
,
puifte fe marier (k) » : car , dit- «

elle, fi un époux, qui a engagé à lui «

une femme feulement par un anneau, ne «

.
peut pas, fans crime, en époufer une au- «

tre
, à plus forte raifon l’époufe de dieu «

ou delà fainte vierge... «. Je dis que,<c

dans les loix , il faut raifonner de la réa-

lité à la réalité , & non pas de la réalité

à la figure , ou de la figure à la réalité.

Une loi (l) de Gonflantin veut que

le témoignage feul de l’évêque fuffife ,

(h) On pouvoir punir le procureur , fans qu’il fût

nccelTaire de troubler l’ordre public.

(i) L’ordonnance difo66j a fait des rcglemens là-

delfus. (7) Liv. II, tir. 37 .

(/) Dans l’appendice du P. Sirmond , aü code
Théodofien, terne I»

Tij
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fans ouir d’autres témoins. Ce prince

prenoit un chemin Bien court ; il ju-

geoit des affaire^ par les perfonnes, 6c

des perfonnes par les dignités.

Les loix ne doivent point être fubtî-

les ; elles font faites pour des gens de
médiocre entendement : elles ne font

point un art de logique , mais la raifon

{împi£'d?un père de famille.

Lorfque , dansuhe loi, les excep-
tions", 'limitations' ^ modifications , ne

font point néeeffaîres, il vaut beaucoup
mieux n’en point mettre : de pareils dé-r

tails. jettent dans de nouveaux détails.

Il ne faüt point faire' de changement
dans une loi , fans une raifon fulHfante.

Juftimen ordonna qu’ün mari pourroit

être répudié , fans que la femme perdît

fa dot , fi
,
pendant deux ans , il n’a-

voit pu confommer le mariage (m). Il

changea fa loi , & donna trois ans au

pauvie malheureux (n). Mais , dans un

cas pareil , deux ans en valent trois , 6c

trois n’en valent pas plus que deux.

Lorfqu’on fait tant que de rendre

raifon d’une loi , il faut que cette rai-

• € —
(m) Leg. I , cod. de repudiis.

(h) Voyez l’autheflti^ue/ed hodiè t au eod* d« r«-

pudiis.



Liv. XXIX , Chat. XVI. 43 f
fon foie digne d’elle. Une loi Romaine
décide qu’un aveugle ne peut pas plai-

der
,
parce qu’il ne voit pas les orne-

mens de la magiftrature (0). Il faut l’a-

voir fait exprès
,
pour donner une fi

mauvaife raifon
, quand il s’en prélen-

toit tant de bonnes.

Le jurifeonfuke Paul dit que l’en—

fant naît parfait au feptième mois , &
que la raifon des nombres de Pythago-

re femble le prouver (p). Il eft lïngu-

lier qu’on juge ces choies fur la raifon

des nombres de Pyçhagore .

Quelques jurifconfultes François ont

dit que , lorfque le roi acquéroit quel-

que pays , les églifes y devenoient fu-

jettes au droit de régale
,
parce que la

couronne du roi eft ronde. Je ne dis-

cuterai point ici les droits du roi, & li

,

dans ce cas , la raifon de la loi civile ou
eccléfiaftique doit céder à la raifon de

îa loi politique : mais je dirai que des

droits fi refpeélables doivent être dé-

fendus par des maximes graves. Qui a

jamais vu fonder , fur la figure d’un

fïgne d’une dignité , les droits réels

de cette dignité P
(0) Leg. I, ff. de pojiu'anio.

(f) ftf fsaifnce», liv. IV, lit. 9-

T iijj
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Davila (q

)

dit que Charles IX fut dé-

claré majeur au parlement de Rouen à

quatorze ans commencés
,
parce que

les loix veulent qu’on compte le temps

du moment au moment, lorfqu’il s’agit

de la reftitution & de l’adminiftration

des biens du pupille : au lieu qu’elle

regarde l’année commencée comme
une année complette , lorfqu’il s’agit

d’acquérir des honneurs. Je n’ai garde

de cenfurer une difpofition qui ne pa-

roît pas avoir eu jufqu’ici d’inconvé-

nient; je dirai feulement que la raifon

alléguée par le chancelier de l’Hôpital

n’étoit pas la vraie : il s’en faut bien

que le gouvernement des peuples ne

foit qu’un honneur.

En fait de préfomption , celle de la

loi vaut mieux que celle de l’homme.

La loi Françoife regarde comme frau-

duleux tous les a&es faits par un mar-
chand dans les dix jours qui ont précé-

dé fa banqueroute (r): c’eft la préfomp-

tion de la loi. La loi Romaine infligeoit

des peines au mari qui gardoit fa femme
après l’adultère , à moins qu’il n’y fût

déterminé par la crairCï de l’événement

(ç) Délia guerre, c'unle di Francia , p. $<ï,

(rj Elle eft du mais de novembre 1702»
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d’un procès, ou par la négligence de
fa propre honte ; & c’eft la préemp-
tion de l’homme. Il falloit que le juge
préfumât les motifs de la conduite du
mari, & qu’il fe déterminât fur une ma-
nière de penfer très-obfcure. Lorfque
le juge préfume , les jugemens devien-
nent arbitraires ; lorfque la loi préfu-

me , elle donne au juge une règle fixe.

La loi de Platon (s) , comme j’ai dit,

vouloit qu’on punît celui qui fe tueroit

,

non pas pour éviter l’ignominie , mais

par foibleffe. Cette loi étoit vicieufe ,

en ce que , dans le feul ca$ où l’on ne

pouvoit pas tirer du criminel l’aveu du
motif qui l’avoit fait agir , elle vouloit

que le juge fe déterminât fur ces motifs.

Comme les loix inutiles affoibliffent

les loix néceffaires , celles qu’on peut

éluder affoibliffent la légiflation. Une
loi doit avoir fon effet , & il ne faut

pas permettre d’y déroger par une con-

vention particulière.

La loiFalcidie ordonnoit , chez les

Romains
,
que l’héritier eût toujours

la quatrième partie de l’hérédité : une

autre loi'(f) per^|j.t au teflateur de dé-

(s) Lir. IX des Loix.

-|t) Ceft l'authentique , feicùm tejï*tert



4 3 6 Dë l’êspkit des loix,
fendre à l’héritier de retenir cette qua-

trième partie : c’eft fe jouer des loix»

La loi Falcidie devenoit inutile : car , fî

le teftateur vouloit favorifer fon héri-

tier , celui-ci n’avoit pas befoin de la

loi Falcidie ; & s’il ne vouloit pas le

favorifer ,
il lui défendoit de fe fervir

de là loi Falcidie.

Il faut prendre garde que les loix

foient conçues de manière qu’elles ne

choquent point la nature des chofes-

Dans la profcription du prince d’Oran-

ge , Philippe II promet à celui qui le

tuërà de donner à lui , ou à fes héritiers»

vingt-cinq mille écus & la noblefîe , &
cela en parole de roi , & comme, fervi-

teur de dieu. La noblelfe promife pour

une telle aélion ! une telle aétion ordon-

née en qualité de ferviteur de dieu !

tout cela renverfe également les idées

de l’honneur , eeîlë£ de la : morale , &
celles de la religion.

'

Il eft rare qu’il faille défendre une

chofe qui n’eft pas mauvaife , fous pré-

texte de quelque perfection qu’on ima-

gine.

Il faut dans les loix fne certaine can-

deur. Faites pour punir la méchanceté

ries hommes 3 elles doivent avoir elle^
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mêmes la plus grande innocence. On
peut voir dans la loi (r) des Wilïgoths

êette requête ridicule
,
par laquelle on

fit obliger les Juifs à manger toutes les

chofes apprêtées avec du cochon, pour-

vu qu’ils ne mangeaient pas du cochon
même. C’étoit une grande cruauté : on
les foumettoit à une loi contraire à la

leur ; on ne leur laiiToit garder de la

leur que ce qui pouvoit être un ligne

pour les reconnoître.

(u) Liv. XI] , tic. 2, $ 16 .

*

CHAPITRE XVII.
Mauvaife manière de donner des loixi

Les empereurs Romains manifefloient

comme nos princes , leurs volontés par

des décrets & des édits : mais ce que
nos princes ne font pas , ils permirent

que les juges ouïes particuliers, dans

leurs différends , les interrogeaient par

lettres ; & leurs réponfes étoient appe-
lées des refcripts. Les décrétales des

papes font, à proprement parler, des

refcripts. On felfc que c’eft une mau-
vaife forte de légiflation. Ceux qui de-

mandent ainli des ioix font de mauvais
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guides pour le légiflateur ; les faits font

roujoursmal expofés. Trajan> dit Jules

Capitolin (a) , refufa fouvent de don-

ner de ces fortes de refcripts, afin qu’on

n’étendît pas , à tous les cas , une déci-

fion , & fouvent une faveur particulière.

Macrin avoit réfolu d’abolir tous ces

refcripts ( b ) ; il ne pouvait fouffrir

qu’on regardât , comme des loix, les

réponfes de Commode , de Caracalla ,

& de tous ces autres princes pleins d’im-

péritie. Jujîinien penfa autrement , &
il en remplit fa compilation.

Je voudrois que ceux quilifent les

loix Romaines diftinguafîent bien ces

fortes d’hypothèfes d’avec les fénatuf-

confultes , les plébifcites , les conftitu-

tions générales des empereurs, & toutes

les loix fondées fur la nature des chofes,

fur la fragilité des femmes , la foiblefle

des mineurs & l’utilité publique.

(*) Voyez Jules Capitolin, in Macrins»
(b) Ibid.
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CHAPITRE XVIII.
Des idées d’uniformité.

Il y a de certaines idées d’uniformité

qui^faififlênt quelquefois les grands es-

prits (car elles ont touché Charlema-
gne ) , mais qui frappent infailliblement

les petits. Ils y trouvent un genre de
perfe&ion qu’ils reconnoiffent

,
parce

qu’il eft impofïible de ne le pas décou-
vrir; les mêmes poids dans la police ,

les mêmes mefures dans le commerce ,

les mêmes loix dans l’état, la mçme re-

ligion dans toutes fes parties. Mais cela

eft-il toujours à propos, fans excep-

tion ? Le mal de changer eft-il tou-

jours moins grand que le mal de fouf-

frir ? Et la grandeur du génieme confîf-

teroit - elle pas mieux à fçavoir dans

quel cas il faut l’uniformité, & dans

quel cas il faut des différences ? A la

Chine , les Chinois font gouvernés par

le cérémonial Chinois , & les Tartares,

par le cérémonial Tartare : c’eft pour-

tant le peuple du monde qui a le plus

la tranquillité pa& objet. Lorfque les

citoyens fuivent les loix, qu’importe

qu’ils fuivent la même ?
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CHAPITRE XIX.

Des légijlateurs.

Abistote vouloit fatisfaire â tatjtôt

fa jaloulie contre Platon , tantôt fa

palïion pour Alexandre. Platon étoit

indigné contre la tyrannie du peuple

d’Athènes. Machiavel étoit plein de

fon idole , le duc de Valentinois. Tho-
mas More

,
qui parîoit plutôt de ce

qu’il avoit lu que de ce qu’il avoit pen«

ïéy vouloit gouverner tous les états avec

la fîmplicité d’une ville Grecque (a).

Arrington ne voyoit que la république

d’Angleterre, pendant qu’une foule

d’écrivains trouvoient le défordre par-

tout où ils ne voyoient point de cou-

ronne. Les loix rencontrent toujours

les pallions & les préjugés du légifla-

teur. Quelquefois elles paffent au tra-

vers , & s’y teignent ;
quelquefois elles

y relient , & s’y incorporent.

j/ («) Dans fou Utopie•

Fin du troifième volume•
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